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A VER TISSEMENT

DU

LII B R A I R E.

?
\

S I dans cetle foule de Livres , dont

les preffis plus multipliees que ja­
mais

, .fzirclLargellt [ans reloc/ie Ies

Bibliotheques & jZuiguent les Lec ...

teurs blajls, quclques-u/ls meritent:

de trouver grace &, pcuverit dijJiper
leur ennul

, cej()flt, [ans aoute
;

les Livres d'hijtoire,' parce qu'ils
ojJrellt C0l1j1alnll2cnt de nouveau x

objets de curicfite' & d'?/ljlruc1ion.
C' ifl peut

- e/re meme II raifon de

fon util?te'
,

de .fa lle'c:ej/ite', Le fiul
genre de liuerature ou. la medio-

•

f
'rT; ?

l'
f

(..,
,

crtte plllJJe etre to eree. ette l/l-

dulgence doit [ur-tout augnZC/lte['1
A 2



4- AVERTISSEMENT

[uivaru le degre d'inte'rtt Es de

nouveaute da Jitjet J' celuj que j' offre

au Public e'tant un. des plus dignes

en. ce 1710!l2ellt, & par
lui-lllelne ,

?

par fis circonjlances, de reveiller

[on. altenti.qn, j' ?fPere qu' i? me [aura '-i

gr! de mott re1e : d' ailleurs i' Auteur

OIL vre la carriere J' i? ejlIe prenzier

qui ait leve Ze votle ,fur. la vie en­

tiere d'un. Prince dont , quoique
mort ;

la flatterze fellzble e'carter en-

core la ve'rite.

Le ture lnodefle de cet ollvrage ,

hien dijfe'rent de beaucoup d' autres

plus foflueux, prolnettant plus qu' tls

Ile tiennent ; trompera
les nmaieurs

agre'ableJ'nent J' car j' ofe les afJurer

qu'il iieni beaucollp plus qu'il. tle

promet:
ils croiront n:y trOUY?r'

Louis X V que conjid/re'.(ous l' afpee1

pAilojophiquc,
Ze premier llzOtij de

l'Ecrivain, Er ilsv lironi avec fur­

prife toute l' hijloire de fon reglZe J'

je ne crot s pas qu' ll y
ait ZL/l [eul.

jait important
d' omis ,

mai. reJJerr?
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& tralte'jlTlzple.1Jlent dans lej' pnJpor­
tions qll'il ex?ge: Ecrit d'nilleurs de

matri de maitre & avec u/ze liberte

m?le
, il pe: lit au naturel ; /lo,zfiule­

merit Le carai?ere du. dqlLllt JJ1ona.r­

(jue, ceu.x des Prl/lces
,

des Prince/JeJ'­
de/a Jirla?fo!l , dtflS dijferentes J1ial­

trefJes, de fis Mi/lijlres, de ,(es Gt:.'­

nerau x
, &c.?· rnais il ejl encore

rempli d' anecdotes tres - curieujcs ,

(ja' en vairi alt chercheroi: ailleurs,

.-"

Cette hifloire ayant acqut s pll/s
d' ecenaue 'jue Le compojiieur n' en

avoit d'abord ellvifigl, il fi pro[o­

flit, apres en avoir rallza/le l'cn­

filnhle, d'en. .forlner poar Ze coup
d'ceil des dijiributiolls -' mnrquces

deJ/l par Le developpement mcme da

fujet a'h'fi' en quaire epoqucs priri­

cipales : la premiere , la R?gence ;
la Jeconde, l' Adminiilration du Car­

dinal de Fleury ; la trotjieme; depuis
la mort de ce Minif?re jufqu'a celle
de la Marquifc de Pon1padour ; t,?
la quatricllze, depuis -la lnort de

A )
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,

&C.

celle-ci jufqu'a celle de Louis XV.

L'obligation ou. je lne,(uis trouv ede

flti?foire a Z' emprefemcn: de mes

co/?fi'eres ,
en fliJcuztillzpri17zer

l' ou­

.yrage a ,n?fure, a mis l' A uteur dans

l'hnpojJibilite' de remplir cetle firnu

plus agre'able & plus commode pour

les leileurs jiLperftciels, car les autres

fiiijirollt aift'lIunt les repas indiqucs-
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D E

LOIJIS xv.
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-"'Wf,..

L eil: trop dirucile d'?crire I'hif?oire d'un

tcgne qui vienr de finir
, paur ole!" e.nrc­

prendre celle du regne de Louis XV. Ourre

qu'il faudroir pouvoir ncus faire om ri r les

archives d u Minif?ere
,

don t la poli riq U?

nous repoufieroir pal" la liaifon trop iruime

des ?venerncns a?luels nvec les precedens ,

c'cf? que nous J urions hefoin de Ja m?me

liberce dans lcs autres cabiners de l'Europe ,

Ol! il fe prefenreroir ,
fans doute

, encore

plus d'obf?aclcs. Aurremcnr
,

nc voyanr plS
les objers f r.us toutcs leurs faccs

, nom

courrions ritque de compoler U-l oll\'rage
A 4
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imparfair , partial du moins
,

le plus grand
defaut d'un ouvrage de cette e(pece.

Il n'en eft pas de meme de la vie privee

d'un Monarque; s'il ef? trop dangereux
de I'?crire a mefure & fous (es yeux, paf

la crainte de blefler fon amour-propre ?(.

d'eprouver fa vengeance ,
des qu'il eft ex­

pire on ne fauroit trop tót recueillir une

multirude de faits qui la cornpofent ,
& ne

fe confervenr fouvenr que par une rradirion

orale ,
dont les traces fugitives s'af?oibti{fent

& fe peident quelquefois tout-a-fait avec

leurs r?rnoins.

Nous ne nous arreterons pas a prouver

I'urilite des Memoires particuliers; notre

fiecle eft trop philofophique pour la mecon­

noirre ,
& la multitude d'ecrits femblables

qu'il a enfanr?s & accueillis , prouve com­

l>ien il les prefere aux grandes mafies de

l'hiftoire. En ef?et ,
fi l'interet d'un r?cit de ..

pend du rerour fecrer que ran fair fur foi­

merne en l'ecomant ,
& s'y proportionne,

quel peut exciter celui des infortunes &

ces profperites d'un Prince epronvam des

'lllalheurs que le le?1:eur ne partagera jamais ,

ou rayonnant
d'une gloire a laque??e i? n'a

pas droit d'atteindre ? Au contraire, de­

pouillez-Ie de fes dignites & de fes gran­

rleurs ,
ne montrez que l'homme ; nece{fai­

rement toUS les ordres de citoyens ,
toUS les

individus s'cntretiendrom avec a\"idit(? de

fes peines & de fes feliciH?s domeftiq\les,

gemirom des unes, fe rejouirom des amr.es;
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routes Ieur deviendront en quelquc forte

communes par la pofiibilit? de les eproHver.
Mais) fi l'on ne peut nier Je merirc de ces

recueils d'anccdores , quand ils [ant faits

avec defiance & difccrnemcnr
,

c'efl fiir-rout

a l'ezard de Louis XV quc cette aiTenion

g?ne?alement vraie devienr plus'juf?e & plus
effer. ri elle. On fair combien ce Prince aimcir

la vie privee : on [e reflouvient qu'il en (ar ..

toit toujours a regret ponr reprefenrer ,
&

que, des que (on role ?roit fini
,

il s'em­

preffoit de rentrer dans l'interieur de fon

fa]ais. Qui de nous n'a pas enrendu dire

a fes Ierviteurs ,
a [es familiers ,

a [es' mi-

.nif?res : « Que le Roi n'ef?-il n? parrui nous !

» i? Ieroit le particulier Je plus aimahle
,

le

» meilleur mari, le meilleur pere, lc plus
» honnere homme de [on royaume ! \> Ces

propos, fi fouvent r?per?s ,
ne pcuvcot qu?

'donnerle plus grand d?tir de voir Louis XV

fous ces divers rapports, & nous 110m h3.­

tons de fatisfaire l'impatience des Ic??eurs.

( I Sept, 1715.) LouIS' XV, monte [Ul' te

trone au me me
. age) a-peu-pn?s) que jon

hifaieul, offroir un [pc?l:acl? encore plas
intereffanr au royaume & a l'Europe entiere.

Unjque & foible rejetOn de :(()n allgufie
branchc cn France, h1. pene n',H.lroir pa

qu'occailonner des Lroubles, & pcut-e?rc
une guerrc func:l1c par les pr?tcLtioos dn

Roi d'Efpagne a recouyrer les droi ts de {a

naiifancc. AinfJ) otHre l'"g??bn na:urdle

A ).
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de la narlon cnvers [es fouverains ,
un motif

.

de politique devoit la porter a veiller de

plus pres fur cer enfant precieux. Des bruits

aecrediH?s eoncernant la caufe finiftre de la

mort de rant de Prinees

.

moiffonnes en fi

peu de ternps ,
ne pouvoient qu'augmenter.

fes alarrnes : on te voyoit, dans ce prejuge ,

co?fie aux mains du meurtrier de fes peres,

&, ce qui form? aujourd'hui le plus fort

a.r9urnent poul' refmer les calomniateurs du

Regent, eroi: alors un fuiet conrinuel de

rerreurs, Sans doure ,
s'il e?t etc l'auteur du

oef.:1Hre de la famille Rovale ,
de la mort

de rróis DCiuphins, peris "dans le palais de

Louis XIV·, frappes jufque fous [es ycux,

'.t]

.

& arraches , pour ainft dire, d'entre [es

bras, devenu le maitre il ne fe feroit point

anete dans [es vafles defirs ;marchant de

crime en crime ,
11 n'auroir pas eu horreur

d'un regicide ,
fans lequel les autres deve­

noient inutiles ,
le feuI qui put lui en atiiirer

l'impunite, & le faire jouir de ee fceptre

qui legitime tous les forfaits aux yeux de

l'ambition.

( 2 Sept. 171 S.) Mais ce, rai[onnement ,

vit?orieux pour nous ,n'en pouvoit etre

un pour les contemporains. Ce fut don e

avec la plus -Vlve inquietude que, des le

lendemain de la mort de Louis XIV, on

vit le Parlernent caffer 1e teftament de ce

Monarque ,
declarer·le Duc d'Orl?ans [enl

Regent du Royaume, pri\ er le Duc du

Maii1.e d.u. commandement des troupes do
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la Majfon du Roi Si. memc de la ?arde de

fa perfonne facr?e
,

&. reconnoitre (pe ces

fon?lions appartenoicnr fcules au premier,
La demarche de certe Cour, bien ?rrange ,

?roir cependant aurorif?e par U'l exemple c?u

regnc pnkedent. A 'la morr de ? OU1S XH r
l

elle avoit egalement ann lU? 'les vOLOJlteS

de ce Prince, Ians que la narion ,
dont

c'etoit [.l11S courredit violer les droirs ,
eth

fair aucune r?clamarion. Si ce grand evcne­

ment n'eut aucune fuire alors
, quecette

nation agit?c par quatre-vingts ans de fac­

rions & de guerres ci viles confcrvoir en­

core roure fon ?nergie, que lcs Erars-g?n?­
raux tenus fous le regne qui venoir de finir

n'?roienr pas abolis
,

& qu'on n'auroi t pu

.qualifier d'arrenrat contre 'l'autorjte. la de­

mande qu'en auroienr faire les divers ordres

f ..
'

1\
'I

de l'Etar ,
il n'eft pas Iirrprenant qu'il n'en

air pas cu davantage en un temps OlI tOUtcs

les teres eroient couruees [ous le joug du

de[pcltifme. .

?
\

,

Ce qui cOllnibua, ftms dante, a rc'ndre

le Parlement favorablc aux demandes au

Dnc d'Or1?ans
,

ce fut une phrafe adroite

de fon dircours, 011, fans paroltre faife au­

cune condition avec les M'agifhars, il leur

en 'accordoit nne qui les a{focioit en qu.dque
forte au pouvuir dOllt ils alloiellt Je revetir.

<, lVIais a qud t i tre, len r ci j (o i t- il, que
) j'aie le drolt d'e(p?rcr la- R?gence , j'o[e
) VO'llS afTurer, Nlc:ffieurs, q ue je la m?ri-

» terai par mon ?ele pour le [crvice du Roi,< .

A Q
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» & par mon amour pour le bien public ;

?> fur-tout ?tant aide par vos confeils & vos

» fages Remontrances. »

La faculr? de faire des remontrances ,

qu'on infinuoit devoir leur etre rendue .cha­

rouilla ftngulierement leur amour -

propre

bleffe depuis foixanre ans, quc Louis XIV

les en avoit priv?s (l). Cer appar ft?dui­

fant les derermina ,
comme en tant d'autres

occations en[nl te, a Iacrifier l'inr?rer ue la

narion a leur vanit? ; car leur inter?t m?me

hien entendu, auroit du leur faire reprendre
de la vjgueur & de l'?nergie. En effer

,
le

R?gcnr ,
en donnant de nouveau aux Ma­

gi11rats la liberte'd'adreffer au tróne de fages
R,mlOlltrances, les faifoit convenir implici­

rernent qu'il pouvoit leur en inrerdire aufli

l'u(age, lorfqu'il ne les jugerolt pas Cages :

c'eroit d?rruire ,
an?antir abfolumenr la prt? ..

rennon qu'ils ont fi hautement annoncee fous

ce regne ,
d'?tre les reprefentans de la- Nation ,

les Etats-generall-:.r: ?ll raccourci & au peltt

pied.
. .,

Et) en ef?et, qui oCeroit contefler a ceux­

ci la voix de la doleance ? Qui oferolt dire

que les parries inregrantes du contra t focial,

quand elle s fe trouyent lefees ,
n'aient pas

le dro] t d'expoCer leurs griefs & d'en d" ..

mander le redre{fement?

( I) Ou, ce qu? revient a-peu-pres lU m2me J

Louis XIV n'avoit permis au p,lrlemcllt de faire des

remontrances , q\1':?pr?s l'cI1rE'giHret:ncnr pU1' & fut1pl!e

d.e 1C;i Lett1??) lLdi?s QU Dccla.r:;;tions,
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Lei; precautions prifes pour renche le pani
du Duc d'Orleans formidable

,
ne fervirent

t, pas peu agIacer le courage du Parlemenr,

11 Iavoir que le palais etoi t invef?i de troupes,

,& que la grande falle etoir rernplie de gens
arm?es ( r ). n eil: vrai que plufieurs d'enrre

eux etoient en faveur du Duc du Maine :

mais celui-ci ayanr , par un filence honteux
,

acquiefc? a ce qui fe pafioir au pr?judice
des v lonr?s du feu Roi, tout le monde

,

abandon na un Prince qui s'abandonnoit lui­

merne, AlLfli la Duchefie
, furieufe, le recur­

elle a fon rerour a Sceaux avec les marque?
du plus fouverain mepris (2). Ce qui mit

le comble a fa lachere & parut le rendre

digne d'un pareil traitement
,

cc fut
, apres

avoir demande a etre d?charg? cle la" garde
du Roi, de conferver la furinrendance de

I'educarion de S. M. d'accepter une place
dam le Confeil de regence , en un mot, de

n'avoir pas prefere une retraite abfolue a
UIl role fubalterne a la Cour.

Louis XIV, par fóo reflamenr
, avoit

aufii nomm? pour Gouvcrneur du jeune
Monarque ,

le Marcehal de Villeroy; pour
Gouvernanre

,
la Ducheffe de Vanradour ;

( l) Ce fair, artefle par beaucoup de M?moires du

temps & par la tradirion orale ,
en encore trcs-vrai­

femblabJt, quoiqu'en dife M. de Voltaire. ?'avons­
nous pas vu fe renouveller <..e fpe?lacle dans une oc,ca.

{jon m?ins imponanre) en 1771, lor(que IVf. de Mau­

peou Vlnt au pa1ais infialler le C:on[eil le 2-+ Janviel:',

(2) On pJ;(..lt'1J(l quc Madame la Duchefle du Main2
lui dUIlIl?. U?l [ouiilet.
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pour Pr?cepteur , l'Eveque de Fr?jus ,&
pour Confefieur ,

te pere le Tellier. II n'y
eut de changement en ceci que l'expulfion
du Jefuire.

Madame de Vanradour ?roir la feule qui

p?r enrrer en fon?lions. Cetre Princefie j

de l'iliuftre majfon de Rohan, qui a fourni

depuis plutieurs autres Gouvernanres aux

Enfans de' France, etoit
, on ne peut pas

plus, propre a (a deflinanon. Elle avoit

beaucoup de douceur & de l'?l?varion en

m?me-rernps ; elle aimoit pafiionn?menr [on

royal Pupille ,
& (es foins renoienr plus de

ceux d'une mere rendre que d 'un e etrangere
ambirieufe. Sa vigilance ne pouvoir que

s'accroirre par tour ce qui (e paffoit ; elle

n'ignoroir pas les afFreux (oup«ons qui agi­
toient tous les cceurs en deflance. Quelle dur

ctre fon inquietude de voir la garde de

Louis XV confi?e a l'heririer prefomptif du

rróne ! Elle en redouhla de zele & n'eu t pas

un inflanr de repos pendant pres de dix-huir

mcis qu'elle fur au fervice du Roi.

Une circonf?ance finguliere du role de

cette Gouvernante ,
lui fir recevoir un hon­

.Denr dont aucune femme n'avoir'joui avant

elle. Louis XV etant venu au Parlement

(I 2'Sept.) tenir fon pre'mier Lir de Juftice,

pour confirmer l'arret de 'cette Cour en fa .•

veur du Regent, la' Ducherle de yanradour
y reprefenca la Reine-mere & Regente. La

feule difference fur qu'el1c ne prit point

place fur le trone) &. ?dfifla feulcmcnt affi[c
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aux pieds de S. M. ; mais elle parla en fon
nom. Elle avoit alors quarante ans, ?roir

encore belle & mit beaucoup de dignite
dans fon maintien

, qui ne la fit point
paroi-re indigne de cer a?1:e augufte: « Mef­

» fieurs, dir-elle
,

le Roi vous a fair affcm­

» blcr pour vous faire connoirre fes volon­

) ces: [on Chancelier va vous les expli­
» quer. »

La [Ul te immediare de ce Lit de jutlice
fur I'?rablifiement de fix Confeils, ourre celui
de Rel5'ence. Le premier, appele Confeil de

confcience
, rcgardoit les ail2 .. ires ecclefiafti­

ques ; le fecond, les atfaires ?rrangeres ; le troi.

1ieme, la guerre; lc quatrieme ,
la fin ance ;

Je cinquieme ,
la marine ; & le dernier

,
les

afiaircs du dedans dl] Royame.
Afin que le Parlement fut plus docile a

l'enregif?remenr de cetre declararion
, fui­

vanr l'infinuation qu'on lui avoir dorm?e
,

( 16 Sq;t. ) on y en avoir joint une autre ,

qui lui rendoit la faculr? de faire des repre­
fenrarions ou remontrances

, avant de pu-,
blier les loix qui lui Ieroieru adrefi?es ; mais

S. M. exigeoit qu'elles futrent prefemces
dans la hultaine.

.

Cette forme d'adminlftration par des

Con(eils qui embra{fent toutes les panies &

redui Cent les Secretaires d'Etat a la firnple
tignamre ( I ) ufltee dans d'autres royaumes,
& dOllt il y avoit des exemples dans le nc\tre

("') Les Secrera;res d'Erar tl11'f'nt mcme fupprimes.
pcridanr quclquc t<::mps) OJ.; du mvins fans fondions.



fous pluf,eurs regnes ,
& fur-tout necetTajre

fous un Monarque jeune OU foible : {i elle

caufe quelquefois de la lenreur dans les

a:ffaires, elle prcduit plus de marurire dans

les d?cifions ; elle les rend moim verfatiles

& fur-tout elle n?{ifte a 1a fourbe
,

a la fa­

veur
,

aux fedu?l:ions qu'on ernploie fi fou­

vent ave c fucces contre un feul homme,

M. te Regent l'adopta d'aurant mieux

qu'eHe d?rruifoit les idees de defporifme

qu'on auroit pu lui arrribuer ; qu'elle tui

procuroit les moyens de plac er une infinir?

de fes creatures ,
de s'en faire de nouvelles ,

d'occuper du moins ceux qui auroient ete

difpofes a intriguer conrre lui, & qu'enfin
i? pouvoit ainf s'acquirrer des engagemens

qu'il avoir pris envers la Marquife de Main­

tenon
,

la maifon de Noailles & les memhres

les plus diflingues du Parlcmenr ,
a condi­

tion de le feconder dans [es mefures pour

faire caffer le reflament de Louis XIV.

On verra fans doute
,

avec etonnemenr,
la Douairiere du Roi ( car perfonne ne [cm.

ble plus aujourd'hui lui eonrefter cetre qlHl,­

lite) ?tre la premier? a concourir a faire an­

nuller un a?le (olemnel ,
dont elle avoir

,

finon fuggere) au moins approuve les dif­

pOhtions, contre un Prince qu'elle n'avoit

jama1s aime, ou plutot qu'elle avcit tou­

jours detefte pour fa faGon de penfer & (es

mreurs, fi oppofees aux vues reljgjenfes de

la favorite. Niais a qUOl ne s'accomm0de

pas la politique, lueUle des d.?YOts !
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Cette femme habile , qui connoifloit la

repugnance de Louis XIV poul' fon neveu
,

m'avoit o[e le contrarier dans fes dernieres

volonres ; mais prevovanr en merne temps

ce qui arriveroir ,
elle n'avoit pas voulu

attendre I'ev?nemenr. Les grandes qualir?s
du Duc d'Orl?ans ne la faifoient pas dourer

un inf?anr qu'il ne l'emponar [ur le Duc du

Maine ,
& qu'il ne devint le maitre du

royaume a la mort du Roi; elle crut ne­

cefiaire d'aller au-devant de l'orage qui
s'eleveroir infailliblemenr fur fa t?re

,
& de

merircr la reeonnoiffance du Prince, donr

elle eonnoiffoit la generofite, en lui faifant

devoiler d'avanee les arricles du rcitamcnr
,

pour qu'il pIH [e pr?parer a les combartr?

avec plus d'avantage & de furere,

Madame de Maintenon fur encore d?rer ..

mince a fe conduire ainfi par [a rendrefie

pour Ie Duc de Noailles
,

[on neveu (I ).
A la mort des Princes, pour faire fa eour

.au Monarque ,
il s'eroir permis les propos

les plus indifcrers
,

ou pluto! les plus rem?­

raires & les plus eoupables. Dans un exces

de zele
, fuppofanr que rant de de(aftres

eroienr l'ef?er du poifon ,
on l'accufoir de -les

avoir imputes a S. A. Royale ; comme on

cherchoit a deviner l'auteur de ces execra­

bles forfairs
,

il avoir nomme le Due d'Or ...

leans, iI avoitajoute : <, Si le dernier ( 2))

( 1) C'ell-a-dire, qui avoir epoufe Mile. d'Auuignea
?iece & unique heriricL'e de M?daJlle d.e Mi\.inteuou.

? ?) Le fey Roi.

--



» qui agonife, perir , je feral le Brutus": 9

Telle ?toit l'anecdore r?pandue alors, &.

confignee depuis dans des M?moires du

temps. n falloit un fervice bien effentiel pour

faire compenfer, & l'affertion calomnieufe ,

& la menace, dont l'extravagance cepen
....

dam fembloit atfoiblir I'arrocite. Auff la

magnanimite du Regent, oubliant l'un &.

I'autre
,

ne fe fouvinr que de la reconnoii­

fance due au Duc de Noailles , paul' la

r?v?larion du reflament de Louis XIV, &

pour les fervices de fa maifon ,
alors la plus

puifiante du royaume, par elle-m?me &

p?r fes grandes alliances.

Ce qui dur affiiger le plus Madame de

Mainrenon dans fa pofirion critique ,
ce

fut de fe trouver, par fa conduite que {ug­

gemit la neceffite
, complice involonraire ...

ment des outrages faits a la m?moire de

l.ouis XIV. En effer ,
lec Fran<;ois, touiours

amis des nou vcautes ,
fe prevalurcnr du peu

de refpe?l que le gouvernemcnt r?moigna
des-lors pour les volonr?s

,
les principes &

la m?moire da Roi defunt : 11s fe li vrerenr a

toute la licence d'efclaves ?chapp?s de leurs

fors envers leur mairre ; on infulra (es ftatues

par de fclnglantf''' afiiches ; on fe perlnit pu­

hliquement les iatires les plus vio1emes, &

{()fi convoi rerentit moirs des prieres ci 's

pretres , que des chaniuns gro:ffieres d'ullc

i'0pulace effi·cnee. C'?toi ( 1e triom p?le de

la n tion, plutot que la pbmpe fUll<.:urc du

Monarqlle.



Les premieres d?marches du Regent, de?

vcnu le maitre des graces ,
firent honneur

a fa bonne foi & a fa mod?ration. II nomma

pour Prefidenr du Confeil des finances, ce

m?me Duc de Noailles, dom il fcella le par­

don par cetre grace, ainf que celle du Ma­

rechal de Villars ,
en le cr?anr Pretidcnt du

Confeil de guerre. Le Marcehal avoit ne­

gocie te trai te de Raf?adt avec le Prince

Eugene de Savoie ; il etoir convenu de quel­

qlles arricles [ecrers, .tendant a l'excluiion

du Duc d'Orl?ans de la couronne ,
& S. A.

Royale ne l'ignoroit pas ( I). Le Cardinal

( I) V oici ce qu' on lit dam un roman al! egorique du

ternps ,
intitule : Les Aventures de Pomponius.,. "Sal/iru

( Villors ) , genera? de la narion Gauloife) homme "\ ('rfe

dans les affaires ,
& qui manioit E'galemem bien la plume

& l'epee ,
fur charge par fon Roi de faire un rraire avec

ceux qui habitem le long de la mer Adriaiique. Sa com­

mif?ion fut fecrere. [l I'executa avec plus de fidelite que

(je prudence. SOI1 Roi monrut peu de rernps apres , &

lt, Prince qui lui fucceda ayanr enr;age toUS les allies

(\'" fa couronne a tui comrnuniquer tous les u'aires que

fes predeceHeurs avoiem faits avec eux, enrr'autres on

lui remit cdu l dont je vous parle. I,e Prince fut extre·

m?mpm furpri, de voir qu'il s'agjifoit par ce rraire de

l'eloigner de la couronne. & que le general des <11mees

a\'oit nOI1-(eukment traite poul' cela avec l('? pE'uples

qui habitem les terres que baigne la mer Adriatique,
nlais meme CJu'il avoit engage dans la meme li?lle ks

Ib?ricns ) les A Ilobro?es & ptufieurs autres pellples. re

PJ'itl'''' fait venir le Genera? des armees & lui com mu­

nique les traites. SalLiru les avoue) en di fant qu'il
n'woit fait qu'cxccuter les ordres du feu Roi, dOllt

i? fournit les originaux; fam quoi fa tete en elit

repondu. S'eloignam ellfllite de la Cour) it echappa.
a la vengeance & au refienlimcllt du nOllveall Prince,
eont pell-a-peu il merita les bonncs grace s par -fa

femme. n
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de Noailles qui, chef du parti Janlenifte J

& lie avec les principaux membres du Par­

lement ,
avoit ete tres-utile pour la n?nmte

des mcfures du Regent, fur mis a la rere du

Confeil de confcience. L'elevation du Prelat

ranima puiffamment fa faBion, hien plus
fatisfaite Je voir le Pere le Tellier eloigne
de la cour. Tous les exiles revinrent; la

Baftille rcndit au jour rant de vi?limes

innocenres qu'elte receloit dans fon fein.

L'Univerfire reprit fa fplendeur, & la Sor­

bonne depeupl?e ,
vit de nouveau fi?ger

parmi les fages mairres ces Docleurs qui

l'avoient honor?e ,
illuitree de leurs lumieres.

E n fin ,
les J?fuires eprouverent a leur tour

les humiliations donr ils avoient abrcuve

Ieurs rivaux : c'etoit meme une fureur, un

d?chainement general, & la police fut obli­

gee de veiller a leur furet? dans la capitale.

Tanr de faveurs de la part du moderne Ad­

minif?rateur de la France, etoient d'autant

plus precieufes qu'on n'ignoroit pas fa facon

de penfer : on Iavoir qu'il fe moquoit ega­

Iement ,
& du Dieu de Baal ,

&. du Dieu d' I/­

rad. Mais ourre les !entimens de reconnoif­

{ance qui pouvoient l'in(pirer (laos fes graces

particulieres, i1 eroit guide par des vues d'un

genre fuperieur; 11 cherchoit a ramener te

calme, a rerablir la tranquH1ite publique,
troubh?e par les dl1rentions interieures qu'a ...

voit caufees le fanatifme itu la fin du regne

precedent. Apres ce premier {oin il en prit

)?Jl fecoud) non moins i.1nportant ?
celui d.e.
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venger la nation malheureufe ,a la mifere

de laquelle les rrairans infiilroien t par un luxe

'nouveau, Il commenca , pour l'exemple ,

par faire rendre compte au Contróleur ...

general Definarers , de fon adminif?rarion,

Selon un Reglement fair fous Louis XIV

{r ) ,
il n'?roir comprable de rien. Depuis la

fuppreffion de la charge de Surinrendant

des finances, le Roi en avoir roujours

rempli les fon?l:ions : H ne s'?toir fair aucun

paiement qu'en vertu des etars & ordo n ...

nances qu'il avoit fignes. Les Contróleurs­

generaux n'etoienr plus qu'executeurs de fes;

ordres ; mais encore falloir-il proU\'er que
ces ordres a voienr etc fuivis

,
& un Minif?re

peut ?rre encore tres-coupable dans la ma­

niere de les ex?curer. M. Definarers com­

pofa fur ce fuj et un mernoire detaille, qu'on
regarde eomme un chef-d'ceuvre

,
& qui,

en d?couvranr la firuarion deplorable du

royaume, prouvoit que fes defaf?res ne pou­
voienr s'attrihuer a ce Minif?re

, & n'etoient

que les fuires inevirables des divers Beaux

qui l'avoienr ravage fur la fin du dernier

regne. II y demontroit que fi les revenus de

l'Erar eroient ma?ges jnfques & cornpris

1717, par des affignations anticipees , lei

denes en papier eroieut a-peu-pr?s egales ,

apres fept annees de guerre, prefque tomel

malheureufes, a et: qu'elles etoient au com-

F
(I) Le S Septembre 166J) 101'5 de la detemion Qe

I

ouq:?et.
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mencetnent de 17°8, a l'epoque de lon

adminif?ration.

Cet ecrit fit bcaucoup d'honneur a (on

auteur aupres du Confeil des finances ,
mais

ne lui fil pas rendre la place qu'on lui avoit

óree
,

ne lui valut pas meme un rang dans

ce Confeil qu'il avoit etonne par [es lurnie ..

res & (a probite. Il mourut dans une vie

priv?e ,
& eft la tige de la farniile des Mail.

lebois. Il laifla trois garc;ons de moyenne

f?ru??ure ,
& qu'on nommoit par cette rai­

fon a la cour, ou l'on perfi:ffie fur rout ,

Ze s B affits .

( 12. Mars 1716.) L'etabli{fement d'une

Chambre de juftice, pour la recherche &

la punition de ceux qui avoient com mis des

abus dans les :finances ,
e rot t un fpe?lacle

qui devoit etre plus utile
,

fuivant la lif?e

des gens d'affaires qui furenr tax?s (l). Elle

fe monte a plus de '160 millions ; &, [ans

doute
,

cette fomme bien employee auroit

pu etre d'une grande rdfource pour la libe­

rarion des dettes de l'Etar ; mais on [ut

bientót qu'il n'entroit qu'uoe bien petire

partie de cer argent dans les coffres du

Roi (2 ) ; que ces voleurs eroient raneon-

(I) N ous in[ererons, a la fin du volume , cette Iif?e

curieuie ,
avec des notes: elle [era cotee [ous te N. I.

(;?) On en d·"dllifit peut-etre une quarantaine dl" mil ...

Eons de principallx de rentes conftituee? tant fur I'BtJtcl­

df'- Ville que [Ul' les tailles, lcs pAl:es & autrcs {.;rmes &

recetres, qui faif0iem partie du paietnc:nr de, tax:e? j & qui

devoiem ell'e eteims, amorris )
& ret.callches des etats. ,

r?
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l1es par d'aurrcs
, que les favoris, les mai ..

tre{fe, les juges vendoient la redu?lion de

ces raxes. On rapporte qu'un panifan rax?

a ) ,200,000 livres, repondir a un Seigneur
qui lui offroit de l'en faire decharger pOUl:

300,000 livres : Ma [oi , Monfleur Ze Comte ,

YOUS venel trop tard; j'oi fait mon marcltd

avec Ma.dame pOIli' 150,000 livres. On avoit

decore du titre burlefque de Gard?-des­

Sceaux
,

M. de Fourquieux ,
Prefidenr de

la Chambre de juftice; parce qu'il s'eroir

appropri? de Ja, d?pouille du fameux rrai­

tranr Bourvalais, des. feaux d'argent pour
rafraichir les vins & les liqueurs ,

& qu'il
avoit l'impudence de les produire fur fa

table. On fur indigne de voir le Marquis
de la Fare

, gendre de Paparel , treforier de

la Gcndarrnerie
,

condamne a mort
, & dont

les biens ?toient confifques au profit du Roi
,

fe rejouir de la caraftrophe de [on beau-pere,
s'en faire adjuger les biens, & les diffiper
en prodigalires & en debauches

,
(ans m?me

en adoucir le fort de Paparel ,
dont la peine

avoir ere comrnuee
,

& reduir a la mendi­

cite
,

ainfi que fon flIs.

Un expedient plus (Ul', plus prompt &

plus efficace avoit ?te precedemment mis

en ufage pour rt?tablir les l1nances. Trois

jours aprcs la mort de Louis XIV, il avoit

paru un Edit, ou, malgre la peintllre
e{frayante de lt'llr fituation, on fa1(olt a{furer

au Roi qU'll eroit drulu de fatisfaire a deu?
charges pri yih?gi?cs ) la. fubfiitanc? des troll
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pes & les arr?rages des rentes con?ituee's

(ur l'Hótel-de-Ville de Paris. A l'egard des

aurres dettes
,

on ordonnoit la verification &

la liquidation des differcns papiers , pour les

converrir dans une feule efpece de billets

mvariables jufqu'a ce qu'ils fufTent rerir?s.

Cette operarion fur appel?e Ze Vi/a, & les

titres qui en refulcerent ,
Billets d' Etat. Ils

devoienr ?tre fignes' par le fieur Bouflot
,

l r: "1 l lAd
prepole genera ,par e prevot es mar-

chands & par le fieur Charles Haran , pre
...

fente a cer effet par les 11X corps des mar­

chands de Paris. Le but verirable de la

converfion de ces papiers ?toit de les re­

duire a deux cenrs cinquante millions
,

en

faifant perdre aux porteurs un, deux, trois

& quatre cinquiemes du capital ,
Iuivant lei

cla:!fes difterentes qu'on avoit etablies. Et,

fans doure
,

i? auroir mieux valu en venir

ront de fuite a cette extr?mite ,
comme a

fair depuis l' Abbe Terrai , que d'employer
ces redu?lions m?rhodiques qui coutoient

des frais enormes en pure perte. Quoi qu'il

en
.

foit
,

on eteignit ainf plus de rrois

cenrs trente mi1lions de dettes (l), & les

inH?rets du furplus refterent a quatre pour

(l) Ce qui n' etoie pa's encore un grand obj?t relati­

vement a la maffe totale de la dette nationaJe, fe

montant i? deux: milliards foilCantc-dcux: millions cent

trente-huir mille livres , i? .28 livres le marc; ce qui

fait, valeur d'aujourd'hui, trois milliards flX: cent s

foixante-dilC-huit millions fix: cents óaquante-neuf
mille foc cents quatre-vingt-treize livres, ll. 49 hvreq

16 fons le marco

cen??
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cent. On promettoit, fuivant l'ufage, de
les payer regulierement, & d'en rembourfer

fuccetIivement les capiraux. On fe propofoie
d'employer a cer erfet les moy?ns les plus
convenables

.,
& l'on y defhnoit des-lo s des

fonds cerraius
,

outre une partie de ceux qui
reviendroient de la r?du?lion des depeGfes
les plus onereufes

, des grClnds retranche­

mens qu'on faifoit & qu'on comiuuorr de
faire fur foi-meme

, & de la fage dIfpenfa­
rion de ces revenus.

A ces meiurcs pr?liminaires on en joignit
une autre

, afin de faire circuler l'argc:m &
de r?rablir le commerce

,
en augmentaur la

·reprefcnrarion du nurneraire. ( z & 20 JrIai.)
11 parw un Edir portant erablifiemcnt d'une

banque generale pour rout Ie royaume , Ious
le nom du fieur Law & Compagn'ie. Cette

banque auroit cte d'un grand a\-antage en

etret pOUf le public ,
fi elle fe fut born?e a

fon intlirurion
,

de faire les affaires des par?
ticuliers, moyennant un quart d'ecu de be­
n?fice par mille ecus

'f"
de recevoir leur ar­

gent & de donn er des billers payables a vue

en echange. Mais i? devint bienrót la pierre
fondamenwle de ce fyft?me incomprehen.,
:fible, dont le but eroit, ou devoit etre,
d;acqujtter la France & de l'enrichir, &
qui pen[a la ruiner fans rdfonrce.

Pendant quc le Regent cherchoit ain111es
moyens de tirer le Royanmc de l'etat de ...

plorabie ou l'avoit r?duit l'ambition de
Louis XIV, i? n'oublioit pas c? qui pou?

'rome l. B



voit favorifer la fienne. La (ante foible de,

Louis XV lui faifoit conferver l'efpoir de

parvenir a la couronne & le fortifioit meme.

11 crut ne pouvoir former d'alliance plus
convenable a fes vues que celle de l' Angle­
terre. En confequence il rechercha cerre

Puifiance , & (on favori
,

l' Abhe Dubois ,

fur celui qu'il jugea le plus propre a me ..

nager la negociarion.
Cet Abbe Dubois, fils d'un Apothicaire

de Brive-la-Gaillarde ,
doue d'un genie fa­

cile
, fouple ,

infinuanr
,

d'un cara?lere vif

& gai, ardent pour les plaifirs ,
de mceurs

tres-ccrrompues ,
avoit plu au Duc d'Or ..

leans des fa jeunefie ; de fon precepreur il

?roit devenu [on confident, l'avoit confeille

rrcs-urilemenr lors du mariage de ce Prince

a vec une tille naturelle de Louis XIV, au­

quel il l'avoir dererrnin? ,
& fembloit encore

moins attache au rang qu'a la perfonne de

S. A. Royale. Il (e rendit a Londres pour

remplir (a miflion ,
& repandit bcaucoup

d'argent, voie la plus perfuafive & la plus

. prompte. (4 Tanvier 17 r 7.) Le rraire fut

bientót eonc?u
,

& appele le Traite de la

triple-atliance ; car les Hollandois y inter-,

vinrent , quoiqu'ils n'y euifent aucun interet

dire?l:; i1 fut mcme figne a la HaJe. I? ?wir,
fans doute, tres-utile a M. le Regent en cali

de vacance de la couronne contre la fadion

cl'Efpagne, mais honteux a la France, qui

s'obi1geoit d'expulrer de [on fein te Preten.

dant, &: de demolir Dunkerque & Mardick.
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Malheureufement l'humiliation nous en ref?a;& celni qui l'avoir dirige a fon avantage ne
fur

pas dans le cas d'en rccueillir les fruirs.
,

te Monarque enfant croifioir infenfible­
lnem. On lui avoir fait habiter Ie chateau de
Vincennes apres la morr de fon aieul

, & on

I'avoir enfuire transfere au palais des Tuile­
ries, comme pour le merrre Ious la garde de
la narion enriere

, ou du moins de fa plus
precieufe, portion. La d?licarefie de ce Royat
pupille faifoit qu'on porroir rous [es foins fur
fa conflirution phy1ique. Cependant , fans le
fatiguer d'inftru?bons, fa gouvernante ne

negligeoit pas de former le moral par de
courres reprefenrarions , lorfque l'occafiotl
s'en pre[en roi t. C'eft ?infi qU'?r: iour OLI ce
Prince fonpan t en public , paroirioir regarder
avec trop de complaifance des girandoles
d'or neuves

, la Duchefie de Vantadour lui
reprocha une adrnirarion fi exceffive: Sire,lui dir-elle

,
il ne doit y avoir rien de beau en

ce genre pou,. Votre Majefie. Une autre fois,
qu'en jouant, i? avoit Jaj{f? tomber un Louis
& le ramaflbit, elle l'empccha, en lui remon ..

trant que cer or, une fois echapp? de fes
mains, nc devoit plus ?ui appartenir.

II momroit aum. des ce temps-la ce pen?chant a dire des verites d?fagreables a ceux
qui l'approchoiem: fral1chj{e que, dans la?
focie.re entre egaux, on appellerojt impoli_
teiTe, malhonnetete, mais qui de Ja partd'un matrre eft durere, barbarie. Le trait
fuivant pourroit ne paffer que pour une

B 2
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naivete.de l'enfance,:fi dans la fuite on n'eÓt

rcconnu qu'il renoir de fon cara?lere.

On prefentoir au jeune Roi M. de Coiflin
,

Eveque de Metz , d'une fig1,1re pen reve­

nante. Le voyant" il s'?cria devant lui : Ah

mon Dieu , qu'iL efi laid .' Certe fois le Prelar

fit la lecon lui-rn?me. 11 fe rerourne , & s'en

va en dilant
,

avec une liberre non moins

grapqe : Voila un petit garfon bien mal

appris .'

Enfin, 1? Roi ayant fept ans accornplis ,

la Ducbefie de Vanradour vir nairre avec

[oie le moment de remettre entre les mains

ci u Duc d'Orl?ans le precieux fardeau dont

elle avoit e.te chargee juCque-la. Elle habilla

le Roi en prefence de toure la Cour; & ayaut

recu de S. A. Royale les remercimcns des.
, foins qu'elle avoit eus de la perfonne de Sa

l

Majef?? ,
elle en prit ?ong? & lui baifa la

main. Le jeune Prince s'arrendrit en l'em­

brafianr ,
& lui fir prefenr de 30,000 ecus

en pierreries, prec?demm?nt le Regent avoit

pr?Cente aS. pv1. le Marechal puc de Ville:-o

roy, [en GOlwerneur, l' Abbe de Fleury,

ancien Eveque de Frejus, fon precepteur ,

& les autres perronl1es employees a fon edu..

t::ation & a fon fervicc. ,

UI). autre Abbe de Fleury} qui n'etoit

Eoin! E 'eque, COl1l1U feulemenr par pIu ...

hCurs OUHagcs excellens & folldes ,
fur-tout

par une HWoire EcclMia!l:iquc ,
ayoit ete

nom;;ne depuis un an Con fcfleur de S. M.

Cet evenemcnt ?wit remarquable en ce que,
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depuis la mort de Henri IV ,
la place avoit

roujours ete rcrnplie par des JerU} fes, & que
Je bon Pr?tre en queflion n'?roir rien moins

que leur panifan. Mais il parcirroir par les

paroles du R?gen t, que S. A. Royale he le

regardoit pas non plus comme leur ennerni ;
il Iui dir : Monjieur, je ne vous prefere er. tout

autre que parce que VOllS n'etes ni Janjenif?«,
ni .Atlolillijle, ni Ultramontain (I).

Cependant le parti J anfenif?e
, deja favo­

rire par Je Regent, en devint plus audacieux
,

& fe pona a des demarches d'eclar, ( 1 & 2

Mars.) Les Eveques de Mirepoix, de Senez
,

de Monrpellier & de Boulogne, appelerenr
de la conflinuion Unigenitus par un a?te
eomrnun entre cux. Ils fe rendirenr en Sor-

( l ) C'ofl pour fe eonformer , {ans doute
, a cer eloge.

de M. le Due d'Orl?ans , que l' Abbe de Fleury varioit
fes reponfes (uivam ceux qui le complirnenroienr. Voici
l'aneedote qu'on lit a ce fujer dans les lI.Jemoire! de la

Regence.
"

Les J?fuires envoyerenr Ie Pere Craye, un des
Ieurs, pour cornplimenter le nouveau C onfeffeor, H Iui
repondu qu'il croyoit n'erre pa? dl.fagrcablc aux Peres
de fa Compagllie,parce C]lI'il71'ito?t pas Jl17!/dni.fle. Des
Jacobins vinrenr en1"uitc le felici?r {Ul' le mC01e (ujer.11 leur di! Cju'il eomptoit ne pa? leur deplaire) 11/1 qu'il

n'iroitpoint Molini}le. L'Abb? d'Odiu1ne fut Je rroiiietnc
qui parmo {WonfieLlr de Fleury lui nt rt?pon(e) 'lu'il fe
flarwir dt n'thre pas odieux au Cardinal de Noaillts,
PiliJqll'iln'iroit 71lillement Ultral1lOlltain. II l'5'llferma .lin fi
dans fes repon(es ce que Son Alrdfc P oyale lu i a voic
dir a IUi-lTH?mC en le choilift1nt pour confefler le Roi.

I'
L'Abbe d'Orfanne, dom il efl iei qt:leflioll, etoit-Cha­
noine de Notre-Dame & Grand- Vicairc <.lu C.:ulii1Jl
de Noailles. C'rroit dam {a Compagnie Je CJ:cf des
Jan[enifles rigorifles. 11 dl ameu!" <ltS famelIJ( liletlwires
de Port-Royal.

B 3
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bonne ,
ort 11s norifierent leur appel dans une

afiernblee rres.nombreufe de la faculr? de

Theologie , qui y adh?ra folemnellernenr.

Celle des Arts fit une conclufion par laquelle
elle declaroit que cet appel ?wir n?cefiaire ;

& les facult?s de Droir & de Medecine en

firenr autant l'annee fuivante. D'autres Pre­

Iats s'etoi-enr egalement joinrs aux quarre

nommes ci-defiiis ,
& un nombre confidera­

ble de Pretres ,
de Religieux & de Commu­

naures les fuivirenr & voulurent fe fignaler.
C pendant les Ev?ques COllflituans, c'ef?­

a-dire fautcurs de cerre fameufe Bulle Unige­
nitus , appel?e la Confiitation ,

firenr des re­

prefentations , qui degem!rerent bienrór en

plaintes vives & frequenres. I? parut quan­

tite d'ecrits
,

ou l'on n'annoncoir rien moins

que la perte de la Religion. M. le Regent,
.

qui auroit mieux aime rire de roures ces q UC!­

relles
,

fut oblig? de s'en meler ferieufement
,

& malgr? fon cara?lere tranehant & decifif,
d'ufer de beaucoup de moderation ,

d'?cou­

ter les deux partis ,
de fe menager entre eux

& de les tromper mutuellement. Il ?crivit

au ConJlituans cette fameufe Lettre, ou il
.

lent marquoit : Je ne perds point de vue cette

importante qffaire de la Corj?itlltion &

Gll fe trouva une interpolarion qui en ?ner-:­

voit toute la force. En eftct, M. le Regent)
en difant qu'il puniroit les a?les d'appel des

infirieurs dufuwr Concile falls ne'cej]iti ,
n'ar­

rewit rien) au moyen de cette reftri?lion

dont on pouvoit fe prevaloir.

l
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te Cardinal de Bl{fy, qui en avoit dref1e te

plan, tut oblige de s'en difculper aupres de

fon Corps ,
& i1 fur reconnu que c'?roir te '

nouveau Cganl:elier qui avoit fuggere au

Prince cetre rufe peu digne de lui
,

mais

jugee necefiaire au role de Iimple concilia­

teur qu'il vouloit joner.
Ce nouveau Chancelier eroir M. d' Aguef,

{eau
, originaire d' Amiens

,
d'une famille

marchande. li avoir eu le bonheur d'erre
eleve a Port-Royal ,

& forme par le fameux

Lernairre. Pourvu tres-jeune de la charge
ci' A vocar-G?n?ral

,
il (e diftingua dans cette

p1ace par les graces de l'elocution , qui en

font le principal merire. Il acquir enfirite des

connoifiances plus profondes des loix & de la

jurifprudence. II devinr Procureur-General
,

& prir encore plus de confif?ance ; ce qui le

rendit necefiaire au Duc d'Orleans
, lorfque

pendant la maladie de L0Uis XIV il fongea a.
fe former un pani dans le Parlemenr. La
mort de 1\1. le Prefident de Mailons qui de ..

voir
, apres M. Voifin

,
devenir le chef fu­

pr?me de la jufl:ice, lui facilita le chemin
au pof?e que fon concurrenr n'avoir fair

qu'eritrevoir ,
en s'ecrianr

, penerre de regret:
Faut-il perir ,

a la veille d'?tre revetu des p re ...

miers emplois .'

M. d' Agueaeau avoir toujours ete rres­
attache au pani J anCenifte : i? en eroir j

apn!s le Cardinal de Noailles, l'e(perance &
l'idole. II n'eut gardede?'abandonncren cctte

occafion, &, pOUl" meno termine, imagina
B 4

I .

L



?2
la petitc fupercherie, dont a parle. 11 en

joignit m?me une aurre
, plus bafie

,
a la­

quelte fon ambirion fit ployer fon'integrite:
ce fur

, pour mieux faire pa{fer la premiere ,

de fupprimer le mor-delicar des Lettres cir- ?\

culaires adrefl?es aux Cardinaux de Biiry &

de Rohan , avec qui la minute avoit ete

'd'
,

re 1gee.

L'inqui?rude a?live des Confliwans decou­

vrit bicnrór la double fraude. M. le Regent
fur obllge de la prendre fur lui

,
& de don­

ner une explicarion qui ne Iervir qu'a
?chauf?er encore plus les efprits. En vain

,

pour les concilier
,

tint- on de fr?quenres
.conferences ,

ou S. A. Royale affiftoit rnal­

gre leur ennui, C'?toir tous les jours de nou­

velles difficulres
,

de nouvelles propofirions:
les brochurcs ,

les pamphlets ,
les epigram­

.mes fe mulriplioient a l'infini
,

& il fallut

terminer par une declaration , qui defendit
.

d'?crire ou de parler pour & contre la 'Conf ..

ritution Unigenitus .

.

(7 O??obre.i Ce fur alors (eulement que le

parti JanfeniRe, qui jufque -Ia comptoir

heaucoup fur l'af?e?l:ion & la reeonnoiftahce

d u Duc d'Orl?ans , qui fe flattoit meme que

cette loi etoit favorable, s'apperc;ut qu'il

commenc;oit a dechoir aupd:s de ce Prince.

Que n'avoit-il pas fait cependant pour ces

Meffieurs ? Outre tour ce qu'on a vu, i?

s'etoir compromis avec la Cour de Rome,

en faiGmt fa premlere nomination aux Be­

nefices confonnc a leurs dehrs , par le choix:

\

?
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de quatre Cujets cle la fa?lion du Cardinal de

Noailles. On a beaucoup cire le bon mot qu'il
dir a cerre occafion en fortant du Confeil :

Les Jal1fe'niJles n e fe ploindront plus de moi;

lai tout donne a la grace, rlen au merite. Ces

(Hus de la lt"ace ?toient l'abbe de Lorraine s

les abbes Bofliier
,

de Tourouvre & d'En­

tragues, qui furent faits Eveques. II en re ...

fhlra une fermentarion eonfiderabie : le

grand nombre des Pr?lats Moliniftes de

France, (ourenus de leon; chefs les Cardj­
naux de Rohan & de EiiTy , reclamerenj
conrre une pareille a{fociation. Le Nonce
s'en plaignit amerement

,
& le Pape n'ofanr

exclure le premier a caufe de fon nom, re­

fufa les Bulles au fecond
, prapter mo re s pra­

vos ; a,u t:oifieme, glda. JuJpe??us dt: 1zerefid
Janjeniaiui ; & au derm er

, propter [upinam
ignorantiam. Le Regent s'appercur trop rard
de la faute que fa cornplaifance lui avoir fair

faire; i? vir que le parti l?fe ?toit bien plus
fort & plus nombreux que l'autre ; qn'il
n'eroir pas autii facile de l'?toufier qu'on le
lui avoit aiTure ; qu'il pouvoir meme dege­
n?rer en fa??ion ouverre. II ne crur pas
cepend?l.nt de fa dignite de ceder en cette

circonftace ; i? foutint fa nomination, &

forGa le Pape a accorder les Bulles; mais iI
rt!folut de ne fe plus 111ettre dans la fUlte dans
le cas d'eprouver de femblables difl]cu!tes :

il-fe refroidit pour ces Ce?laires, entrc leg
bras defquels il ne s'ewit jete que parce qu'iI
ne pouyoit pas fairc autrcment alors. 50n

(

B j
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aurorire etant affermie, i? n?gligea ceux

dom i? n'avoir plus befoin
,

& ne les fou­

tint qu'aurant qu'ille jugea n?ceflaire pour
.mainrenir la balance.

\

Quoique les atfaires de l'Eglife futrent de

'grande imporrance ,
non par la futilire de la

querelle, mais par le fanatifme qui s'en me­

Ioir
,

& les fiiites funeftes qu'il pouvoit en"

trainer pour le repos de l'Erat , le proces
des Princes du Sang coatre les Princes legi ..

limes, qui s'agitoit dans le m?me temps,

?toir d'une toure autre confideration par [on

eifence meme. (Edit de Juillet 1714.) II s'a­

gi«oit de favoir 11 Louis XIV avoir le droit

de donner aux Princesl?girimes celui de [ue ...

c?der a la Couronne apres les Princes du

Sang. La jaloufie qu'avoir excitee a la Cour

la predile?l:ion du Monarque rnouranr
, paur

le Duc du Maine & le Comte de Toulou re,

eroir le principe fecret de certe conref?arion,

Leur abaifiement avoir ete, [ans doure
,

un

des arricles que le Regent avoit promis au

Duc de Bourbon & a quelques Ducs enrres

dans [on partio Mais
, quelle qu'en fut la.

caufe ,
i? en refalta des aveux bien precieux

pour la Nation
,

bien contraires a l'errange
maxime qu'on a miCe depuis dans la bouche

de Louis XV : Qu'il ne tenoit ]a Couronne que

de Dieu. (22 Aout .1716.) Les Princes du

Sang difoient ,
au contraire ,

dans leur Re­

quete ,que cette difpo11tion otoit a la Na­

tion Je plus beau de fes droits, qui ('fi de

difpo[er d'elle-meme, en cas que la FamilIe

"

J

,

l
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Royale vienne a manquer ; en m?me rernps
qu'elle eloignoir pour jamais du Tróne Ies

familles illuf?res fur qui le ehoix de la Nation
) .

b'

pourroir tOm er.

"

D'aurre part, le M?moire des Princes
J

Iegitimes, en defendant m?me cer a?le de

.defporime de Louis XIV, contenoit des a1Ter­

tions ?quivalenres.
?. « Les Princes legirimes , y avancoit-on ,

fant par leur nature du Sang Royal ; ils font

done rentermes dans le Co nt rat fait par la

Nation avec la Mai/on regnante. Or
,

en don­

nam la Couronne a une cerraine Maifon
-'

les

peuples onr en vue la confervarion de leur

repos -' & fe propofent d'?virer les inconv?­

niens des ele??ions. Ainf
,

tour ce qui recule

I'exrin?tion de la famille regnante .. eft cenf?

conforme aux d?firs de la Narlon & conve-

nable a fes interers. Or, c'ef? ee que LouisXIV
.

a fair en appelanr les Princes h?gitimes au

Tróne. En quoi donc a-t-il patT? les borne-s
de fon pouvoir ? On ne peut pas dire que le

feu Roi, par cette faveur qu'il nous a fajce,
alt diCpoCe de fa Couronne cornme d'un hien

parrimonial. Cerre accufation ne Cerole pas
foutenable

-'
vu les termes de l'Edir : S'i] ar?

rivoit qu'il ne reJlcit pas un feui Prince leg?time
du Sang 6- de la Ma?fon de BourbOIl

,
nous

croyons qu'en ce cas l'lwllneur d'y (ucce'der
feroit du a nofdits enfans Legitimis. 'Ce n'eft

point la donner la Couronne, c'eft din? qu'il
croit que fes enfaris legitimes dOlvent etre

comptes au dernier rang de fes fucce1Teul's
B G
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,& compris tlans le Centrat prlmitif de la

Naiion. »

Plus loin, dans le m?me ecrit , ces Prin-

ces fourenoienr ,
a l'egard de la form? de

I'Edir , que cette affaire ne pouvoir ?tre deci­

dee que par le Roi majeur, ou Ci la requiie

des trois Etats ..... que rous les tribunaur ,

excepte celui du Roi majeur ou des Erats
,

,..,
A

erorent mcompetens pour en connoitre.

Dans des Reflexions fur la defenfe des

Prince s l?gitimes, les Princes du Sang di­

foient encore: «L'opinion dont M. le Duc

du Maine paroit pr?venu Iuivant fes Me­

moires, Que Le Roi peut tout ce qu'il veut ( i ),

doit faire eraindre que fon intere: ne l'en­

gage a infpirer quelque jour au Roi ces

ni?mes fentimens. Quelles en feroient les

fuites dans un jeune Prince! »

(3 Ju?llet.) Enfin ,
la Monarque, dans fon

Edit qui revoque celui de fon aieul ,
s'e ...

nonce ainfi : « Mais fi la Nation Francoile ?

eprouvoit ce malheur, ( I'exrin?lion de la

race regnante ) ce feroit a la Narion m?me

qu'il appartiendroit de le repater par la fa-

ge{fe de fon choix ; &, puiCque les Loix

fondamentales de notre Royaume nous met-

( 1 ) C'eft ainfi qtl€ s'exprimoient durant1a minorire

de Louis XV les Princes du Sang; & en 1776, au Lit

de juHice du 12 Mars, on a enrendu l'Avocar-General

Segu1er, s'oppofant a l'Edit peuH?tre li:: pLus paternel

& le plus jtlHe de Louis XVI, ct!lui [Ul' les Corvees,

dire 11 ce Prince au nom du ParIement : Sire, la Puif-

Jance Royale ne connuit d'autres bornes que ,elle qll'i1litf

pZ.lir de Je dormer '" tlle-I!leme. J

A
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tent dans une heureufe impuifiance d'aliener
le Domaine de norre Couronne, nous fai­
fon s gloire de reconnoitre qu'il nous efl: en ..

,

core moins libre de difpofer de notre Cou ...

ronne m?me .. , .. »

Le role le plus conrradi?loire dans roure

cerre difcufiion fur
,

fans doure
,

celui du

Parlemenr
, qui, ne voulant point qu'on

parlat de convoquer les Ordres du Royaume
parce qu'illes reprefenroit ,

auroit d? en rE!­

elamer les droirs, Apres avoir enregifl-re
I'Edir de Louis XIV [ans la moindre diffi.

culre
,

il n'en fir pas davantage pour enr?­

giftrer celui qui le revoquoir ,
& il pou1Ta

I'inconf?quence jufqu'a fupprimer une pro­
tef?aricn fignee de trente-neuf perfonnes de

la haure noblefie
,

contre tour jugemenr qui
pourroir inrervenir

, attendu que certe affaire
concernoit la Narion & ne pouvoir erre jugee
que par l'atiemblee des Etats ; c'ef?-a-dire

,

que les Magif?rars ne voulurenr pas que ceux

dom ils fe reconnoifioienr n'?rre que les or­

ganes, pour lefquels ils flipuloient & leg

plus intereffes a la conteflation
, puifqu'il

De s'agiffoit de rien moins que de ditpofer
de leurs biens, de leur liberce & de leur

perfonne , intervinffent & fi{fent ce qu'ils
refufoienr de faire. Cerre Cour eur m?me

I'indignite de [ouffrir qu'on arretat [ous [es

yeux cinq perfol1Uages ,( I) les plus qua ..

I

(I ) MM. de Ch,hi lIon) de Vieuxpiat & de Beauffre ..
·

mont furent mis a la Baf\.ille: MM. de Polignac &. de
Clermonr a Vincenlles. Ces nom s iUuftres mel"i,teac
d'etre con[erves,
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lifies d'entre les protef?ans. Elle les lai1T'a

rrainer en prifon ,
en verru d'ordres du

Roi, dom elle a fi fouvent conref?e la le-
o

galite, & ne fir pas la moindre demarche

contre cer attentat a la libert? de ces gene­
reux defenfeurs de la Narion (r ).

l,
Pendanr qu'on inf?ruifoit ce grand proces,

il s'en ?leva un qui ne rouloir pas tollt-a­

fair fur une matiere fi imporranre pour le

public , mais que les parties intereffees re-

-1

gardoient comme tres-e{fentielle poul' elles ,

dans.lequelelles mirent beaucoup de chaleur,

& qui exigea une

o

decition d u Confeil de

Regence. Il y avoit peu de jours quc S. M.

etoit paff'ee entre les mains des hommes;

elle vouloit aller a la foire Sainr-Germain ,

qui venoit de s'ouvrir, Rien de plus ai(e que

de lui procurer ee d1verti{fem?nr. Cepen­
dant , lorfqu'il fallut monter en carrotie

,

M. le Duc du Maine & le Marcebal de

Villeroy ne s'accorderent pas (Ul' leur place
dans celui du Roi. Le Gouyerneur fourinr

qu'il ne devoir c?der la premier? place qu'au

premier Prince du Sang. Cette difficulre ne

pouvant fe regler fur le champ ,
le Roi fut

prive de fon plaifir & oblige de refter au

chareau.

L'arriv?e du Czar a Paris fit bient6t di-

verfion a ccHe grave minutie: elle iha fur

lui pour quelque temps les regards des cour ..

( l) Ce fur le Duc de Chartres qui demanda. ?

obtint leur liherte un mois aplles.
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rifans & oecupa la curiofit? publique, Ce

Czar eroit Pierre Premier, le reforrnareur &

le Iegifiateur de la' Mofcovie
,

mais qui,
avant de remplir ee grand proier ,

voulut

connoirre les divers Erars de I'Europe ,
en

erudier chaque gouvernemenr, les loix
,

les
'

feienees & les arts. n fur traire en Monarque
& avec une magnificence digne du Roi. I?

recur d'abord -Ia vifite du Regent, enfirite

celle de S. M. a qui elle annonca qu'elle
furpa!feroit un jour fon ale ul en fa ge ffe , en

gloire & en puiflance : predi?lion qui prouva

qu'enrre fes grandes qualires ,
i? n'avoit pas

celle de prophete.
Il paffa fix Iemaines a parcourir tour ee

qu'il trouva digne de (on admiranon dans

cetre Capirale ,
& prineipalement tout ce

qui pouvoir l'inf?ruire. I1 eroir fans eeffe chez

les gens c?lebres dans les arts & m?me dans

les meriers, Enfin il tir ce que nous avons vu

faire r?cemmcnr a un grand Prince (I) qui,
deja rernpli de connoifiances

, croir ne pou­
voir en trop acquerir pour le bonhenr de

{es peuples. Une anecdote de (on f?jour dans

cetre capitale , qui frappa le plus le Czar

& qu'il fe plairoit araeonter, fur ee qui lui

arriva a la monnoie des medailles. Par une

galanterie ingenieufe que meritait bien fon

pronoftic envers le Roi, la medaille qui fut

frappee en fa prefenee le reprefentoir lu i­

m?hne. Il s'en apper<;ut & rwa plus emer ..

( l) L'Empereur a?luel Jofeph) venu 11 Paris en 1777.
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veill? en lifant autour l'infcriprion : Petrus

Alexiowin Ciar , Mag. Rus. Imp, & al! re ..

vers trouvant une Renomm?e , avec ces

mors : Vires acquirit eundo .

Un autre evenement , qui dans tout autre

temps auroit paru d'une grand e imporrance ,

ne fervit qu'a fournir un nouvel alimenr

aux converfations, apres le deparr de l'Em-

pereur Mofcovite, II annoncoit une fermen ..

tation Francoife ,
mais etouffee ,

abforbee en

quelque forte par celle qui regnoit au- dedans,

•

& qui, multipli?e fous plufieurs formes di­

verfes
,

tendoit au meme but, au renverte­

ment du pouvoir du Regent. On apprit que

M. de la Varenne, Gouverneur-General de

de la Martinique , & M. de Ricouarr ,
Inren ..

dant de cette colonie
,

etotent arrives a la

Rochelle ( 3 Juillet) a bord d'un bariment

marchand ,
fur lequel les habitans de cetre !

ifle , qui s'eroienr fouleves conrre eux, les L

avoient renvoyes en France, mecontens de

ce qu'ils avoienr voulu impofer un droit

nouveau de trenre fous par quintal de fucre.

Ce qu'il y eut de plus {ingulier· dans cetre

revolre ,
c'eH qu'avant de les ernbarquer, les

feditieux ayanr e:xig? du militaire qu'il rendir

fon ?p?e ,
il la rendi t, & que le commitTaire

departi refuCa conftamment de rcmettre la

:fienne. Ce qui fit dire que l' Illtendant miritoit

d'hre Ze Couverneur, & fe Gouverneur de n'hre

que Z' /lllendant. On envoya M. de Champ-

meilin, chef d'efcadre
,

avec une efcadre de

d?ux vaiifeaux &. une fregate pour fair?
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rentrer les infulaires dans .leur devoir ,
& 11

pacitia tour. Ce qui prouva que lc Gouver­

nement ne faifoit pas un grand crime de ce

mouvement feditieux, c'ef que MM: de

Feuquieres & de Sylvecane , ayant ete Iubf?i ..

mes aux Gouverncur & Inrendant expulles ,

furenr tres-blames d'avoir exige fans
-

ordre

de la Cour ,
un nouveau ferment de ?d?lite

des habitans
,

& d'avoir fepare la Nobleire

du Clerge & du Tiers-Etat ; dif?in?lion que

le Roi rr'adrner point dans les colonies.

Au furplus ,
le trait de M. de Ricouart

lui fit beaucoup d'honneur & lui merita,
fans doure

, l'approbation de la Cour, qui
Je nomma depuis a l'Inrendance de la Ma­

rine a Rocheforr , place 011 il fupplea par fa

fermere & par fa probite aux lumieres &

aux grands ralens qui lui manquoient pour

l'admi nifi rarion.i

1. L'hif?oire n'eft qu'un cercle conrinuel de

fairs femblables qui fe reproduifenr de remps

a autre. On a beaucoup crie fur la fin du

dernier regne , lorfque d urant la revolution

de la Magif?rarure & le Minif?ere de fer de

l'Abbe Terrai ,le Duc de-la Vrilliere
,

crai­

gnant la trop grancie fermer? des Erars de

Breragne ,
les fit menacer de les cafier ( l ) ,

s'ils fe montroient diCpo[cs a reflfter aux

volontes du Souverain; & nous trouvons

( 1) "Sa Majefle' ne veur point de refiflance; fi les

Erats S'occllpent du Parlement) ils ferom caiTes dans

troi? jours .... II Telle eft la phrafe qu'on trouve dans
Je Propos illdifcret.
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?u? fous la Regence -' ces m?mes Erars aiT'em ...

bl?s fur la demande du Don graruit, au lieu

de l'accorder par acclarnarion
, comme i?

ef? d'ufage , lorfqu'ils (onr conrens ou lub­

jugues par l'aurorire
, ayant rependu aux

Commiiiaires du Roi qu'ils ne pouvoienr y
avoir egard' qu'apres avoir vu & examin?

leurs fonds; releve prealable que doit faire

rout proprieraire qui veut fagement admi ...

niflrer fon hien; cetre reponfe fur repur?e
par la Cour un refus

,
un manque de zele &

de refpe?t , & ils furcnr ?a{fes. Nous voyons
enfui re que, malgre cette punition qu'ils
n'avoienr pas rneritee

,
fur la reprefemarion

qu'une rell e caliarion eroir une infra?l.ion au

traire fair ave c la province , lorfqu'elle s'ef?

donn?e au Roi, hien loin de leur faire un

crime plus grand, _par le m?me principe de

defpotifme ,
de rappeller ce rraire fur lequel

etoit appuyee la demarche qu'on avoir-iugee
criminelle, le Regent fe laiffa toucher &

leur permit de s'aflembler l'annee fuivante.

San s doure on leur fit bien enrendre que
cerre conceffion, de pi tie pluto t que de juf­
tice, etoit moins accordee a leur droit qu'a
leur repentir.

Dans ces circonftances 1e Duc d'Orleans
fut tres-incommode de la vue, jufqu'a etre

en danger de la perdre.· Les cabales de la

Cour ne tirem que redoubler. Ii [ut qu'on
avoit agite de lui oter la Regence) en cas

de cecite abfolue, pour la confier a M. Je

Duc de Bourbon) & ,que cellX qui lui ayoient
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le plus d'obligati.on, tels que leChancelier j
.

te Cardinal de Noailles & (on neveu ,
etoient

les fauteurs du projet. 11 crut devoir le ren":

verfer ab(olul'nenr par leur di(grace. n en­

voya demandcr les Sccaux au Chancelier &

l'exila a Fr?ne. I? eut d'auranr moins de

peine a [e porter a certe demarche, que ee

chef de juflice ne convenoit pas a fes def­

feins, ?toir d'ailleurs trop attache au Par­

lemenr , qui commencoit a fe prevaloir
eontr? fon maitre de l'autorite qu'il lui avoit

rendue. Il etoit l'ame du pani J anf?nif?e
,

Gont le Regent fe moquoit ,
n'en ayant plus

heroin. Enfin il pafloi] pour avoir une auf?e­

rite de principes ,
une roideur de morale qui

n'alloit point a fon cara?lere.

Des temoins oculaires depofen t (l) , que

tandis qu'on ex?cutoir (es difi?rens ordres
,

S, A. Royale s'entrerenoir avec le Duc cle

Noailles & MM. PortalI & Fourqueux. Elle

fe plaign'oit du Chancelier ? de fon peu de

complailance & de [es contrarie.cs : dle leur

declura merne qu'elle eroit difpofee a s'en

d?barratier
,

& leur demanda leur avis pour'
le remplacer. Le premier le defendir de

boulle fai & de [on mieux ; les deux aurres,

en fins courtitans
,

tres-foiblement
, pour ne

pas deplaire, & peut-erre par un retour fe­

cret(
fur eux-memes, chacun ne doutam pas

que le choix, en cas de cl:angement, ue le

( ',) Voyez la Vie de Philippe d'Orleans , petit-fil.?
de F rance) Regent dlf Royalllne F?l1dant la minorice de

LOllis XV) par M. L. M. D. M.
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regardar. La converfarion duroit encore ,

lorfque l'huiflier prevenu annonce M. cl' Ar ..

genfon ,
& ouvrit en m?rne-ternps les deux

bartans de la porte du cabinet. Le Duc d'Or ..

leans Ie. nomme Garde-des-Sceaux en le
recevanr

, & (celle lui-rn?me [a commi:ffion.
Le Duc de Noailles

, confondu, & [e-jugeant
difgnrcie a I'inf?anr

,
dir au Prince: « Je n'ai

» clone auffi qu'a me retirer j » & [lir [a _

derniflion
,

M. d' Argenfon eft encore nomrne

chefdu Confeil des finances. Les deux mem­

hres du Parlernenr s'echappent pr0111pte
..

menr
, pour n'erre pas obliges de faire les

premiers leur complimenr au rival qu'ils
,

om voulu perdre. Quant au Cardinal de

Noail1es
, i? ref?a encore quelque temps a

la tete du Confeil de confcience , mais fans

credir : S. A. Royale protira de la premiere
occafion favorable de le def?iruer ; il eut la
douleu r de fe voir remplacer par les deux

chefs du pani Molinifle
,

les Cardinaux de

Rohan & de Biffy.
Ces jeux fr?quens de la fortun?

,
'fi cruels

pour ceux qui en Iont les vi?limes
, excirent

tour-a-rour au conrraire
,

fuivanr les per­

fonnages ·ou les circonftances
, l'indignation ,

la pitie, le rire du Philofophe qui les ?on ...

remple. Quoi de plus digne de fes reflexions,
par exemple, que ee d'Argenfon, d'une fa­

mille ancienne & illl1ftre, oblige par la me ..

diocrite de fon revenu, d'ctre petit J uge de

province : puis fondam tout {on bien pour

acheter une charge de Maitre dt;s Requetes,
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patre a la place de Lieutenant de police 1

encore peu confideree ( l ) : s'elevanr tout­

a-coup de la a la dignire la plus eminente

de la robe, & devenu par la hierarchie de

l'adminif?ration la prerniere perfonne de

l'Etat apres le Roi ! On n'auroit pas cru

qu'une Magiftrature aufli inf?rieure
,

en ...

rouree par efience de la plus vile canaille ,

ayanr Ces rapports les plus dire?ls & les plus
continuels avec le bas-peuple, noy?e de de ...

tails perits ,
minutieux , degoutans , plus

propres a refierrer & ?reindre le genie qu'a
le developper & le faire naitre

, put etre

I'ecole ou fe fut forme un grand Miniftre,

& que bientót frappe de certe decouverte,

c'ef? de Ul. qu'on en rireroir indiftin?l:ement

pour les mettr? a la tere de la Magiftrature,
des Finances & de la Marine.

Les moyens qui porterent M. d' Argen(on
aux honneurs & a la confiance du Regent ,

n'eroienr pas moins furprenans par leur ef­

pece & leur conrradi?lion, D'une part, c'eroit

le zele infame avec lequel le Lieutenant de

police avoit fervi ce Prince dans fes debau­

ches
?

foir en lui procurant les objets les plus

propr,es a conmbuer a fes plaifirs ,
foit en

( I) Les fon?Hons de Lieutenant de p01ice 11 Parii

etoiel1t autrefois reunies a celLes dl! Lielltenant-,ivil.

Elles en fu rent fepareec; en f;tveur de M. de la Keynio,

auguel fucccda M. d!Ar!;cnfon en 1697. C'eft a c..e M. de

la Heynie , venant rE:udre [Ci devoirs au premier Pre-
•

fidenr du Harlay , quc celui-ci , entr'ouvrant fa porta,

dit pour tol,lres paroles : SUI'ete, p rrprere ,ela m!,. traie qui

pl·ou·ye combicll cene place Gwit fub.tlterne & meprifee.
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veillant a ce que ceux-ci ne foient pas rroa ..

bl?s
,

a ce que fa perfonne augufte rut tou­

jours en furete dans les lieux les plus fufpe?ls.
& les plus dangereux ,

foit en couvrant d'un

voile officieux fes orgies & fon libertinage ,

pour que rien n'en tranfpirar aux oreilles de

Louis XIV. De l'aurre c'etoit la dexrerire

hypocrire avec laquelle il avoit feconde les

fureurs des J efuites contre leurs adverfaires
,

en fe pr?tant a l'inquifition effroyable qui eur

lieu fur la fin du regne de Louis XIV (l) ,
en

affichanr une atrenrion fcrupuleufe a refor­

mer les rnceurs
,

une vigilance infatigable a

d?couvrir re d?fordre, une feverite inflexible

a le punir ; en fe rendanr coupable de

cruautes fans nom bre que les J anf?nif?es lui

reprochoient.
Ce meme homme enfin ?roit celui contre

qui fes nombreux ennemis avoient penfe fe

prevaloir a la morr de Louis XIV; qu'on
accufoit de malverfarion & de pecular ; que
la Chambre de juf?ice vouloir pourfuivre,
& que fon Procureur - Genera? (2) a voit

( t) Elle eroit relle , qu'on n'ofoit faire gras les jours

maigres ,
& que ceux qui tranfgreffoiem le pr?cepre •

pour tremper les efpions de la police) qui r?doient

& alloient en quelque forte flairer les cuifines ,
a def?ein

de not=rIes gens Icandaleux ,
faifoient griller des ha ...

rengs [ous la porte, afin que cette odeur infeae, {ai­

fi !fa nt les narines des emi!faires , les rendit dupes de

ceue ?'pocrifie.

(2) M. de Fourqueux, cetui qui fe trollvoit chez le

Regent, ainfi qu'Ol1 l'a rapporre ci-deffll'i. M. Porrail.
lPrelident a mortier , avoit ete aulE run des Prefltlem;

Ge la. Chunhre de jufiice.
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denonce & mis au rang des plus criminels
& des .plus m?prifables parrifans.

La v?raci te de l'hif?oire nous oblige de

convenir cependant que M. d' Argenfon ,
un

de ces hommes audacieux
, fans mceurs

,
fans

frein, [ans religion, ne connoiiianr de crirnes

ou de vetrus que fuivant les volontes du

mairre
, defignes energiquemenr depuis fous

le nom de Roues de la Cour
,

avoi t en m?me

temp s de tres-grandes & rres-rares qualires
poul' l'adminiflrarion. Sans doute fi le Regent

'

ne les lui avoit pas reconnues, il l'auroir laine
a fon pofle ,

ou i? eut toujours ete tres-urile

pOUl' fervir fes amours ou fes vengeances,
& ne l'auroir pas appele aupres de lui. Son

merire avoir eclare des le regne precedenr j

mais Madame de Mainrenon s'eroit fervi de

ce prerexre pour deterrniner Louis XIV a
le conferver Lieurenant de police, en eten­
dam fes fon??ions par des commiifions im­

porrantes , qui exigeoient une confiance plus
qu'ordinaire, Jamais mortel n'avoit cu peut­
etre un genie plus vaf?e & plus varie : il ioi­

gnoit la penerrarion a la folidire
, l'a?livire a

I'aifance dans le rravail. Il avoit en Outre un

jugement exquis ,
un efprir enjoue ; il favoic

tout ce qu'il avoir voulu fe donner la peine
d'apprcndre. M.le Regent n'eur qn'a f? louer
d'avoir mis en reuvre tm pareil Miniflre; i?
avauc;a plus en quelqucs heures de confe­
rence avec lui, qu'il n'avoir fait juCque-li
avec mus les autres. Charge parriculiere­
ment des nnances, M

.. d'Arg?nfon confacr,
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aux [oins de ee d?parrement les jours entiers

& une partie des nuirs : des trois heures du

matin il donnoir des audiences. Mais plus i?

etudia fa partie, & plus il eonnut I'impoffi-

biEte de diminuer les impóts & de payer les

deues. En conf?quence on rerablit les quatre

Ious pour livre fupprim?s au commencement

de.la Regence '; on r?duiiit au denier vingr-

cinq routes les charges & offices crees depuis

1689, rant par rapport a la premiere finance , I

qu'aux augmentatjons exigees fucceffive-

ment. Enfin, pour rernonter la ferme du

fel, un des revenus le plus certain de la

Couronne, on retrancha une foule de privi-

'leges accordes a cer egard, & l'on reduifit

les autres, Les Francois , qui n'etoient pas

encore accoutum?s a ces vexations du Mi­

niflre
,

maudirent bientór le gouvernement

qu'ils avoient admir? & b?ni d'abord. Mais

ce n'eroit que le prelude de maux plus

grands qu'ils alloient ?prouver.

( 11 Fevrier 1718.) La premier? opera­
rion du Chef du Confeil des finances avoit ete

un rraire avcc des negocians de Saint-Ma?o ,

s'obtigeant de fournir au Roi vingt-deux
mi llions d'argenr en bane, moyennant le

paiement en monuoie a trente-trois livres

le marco Certe matiere devoit fervir a frap ..

per de nou v elle s e[peces ,
a vec lefquelles on

comptoit retirer les anciennes ; & le taux

auquel on rehauira les premieres fut telle­

men! combine ,qu'en recevant quatre cin­

qUlemes en argent des autres & un cinquierne
en
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en papier) 1e Roi ne rendoit reellement que

ce qu'il avoit rouche
, valeur fpecifique (I).

Ainfi ce re virement auroit ete fort avanra­

geux pour ?teindre en peu de temps rous

les Billets de l' Etat) fi le Roi n'e?t da natu ..

rellement reprendre la nouvelle monnoie au

prix ou il l'avoir elev?e. Cer inconvenient

?toit, prevu ,
&. le plan du gou\'ernement

?roir d'y fuppl?er en retirant infenfiblemenr

tout le numeraire & en y fubt?ituant du pa ..

pi er. Afin d'y parvenir, on employa divers

moyens , qui furent de tenir les monnoies

dans une agiration & une incertitude conti­

nuelle
,

au point de decredirer l'argent &.

d'infpirer la plus grande confiance aux billets

de banque & aux a??ions de la Compagnie
d'Occidenr

t par une preference marquee
& une circulation etonnan te de leurs etfet;

? Mai 17 1,6 & Aout 1717); car ces deux

erabliflemens nouveaux
, quoique fepares en

apparenee, mai s formes pour le meme objet
& diriges par la m?me main, devoient eon ..

rribuer egalement aux vues, aux progres &

au mainrien dl! fyfteme dont ils eroient te

I
I

I

,1

( l ) Il rendoit m?me moim, foivant les Remon-s
tran ces du Parlemenr du "7 .Juin, Voici le para,"'C

,raphe:
"

Un particulier parte li la monnoie cent vingt-cint(
marcs d'argent I qui fant cinq mi1le livres, a raifon de
quarante livr?s 1e mare , & deux mille livres en billet?
de l'Etat : ,il re(oit fept mille livres en efpeces nou?

vel1es , qUl"ne pefent que cent feize marc? d'argent :

eJ) forte qu 11 perd neuf marcs fur les eent vin?t-cin.
f?u'il a portes, & la totalite de fes hillets de l'Etar,

T?me I. C

/
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germe , qui ne tarda pas a fe developper ;
commc nous verrons hien rot.

,

Le Parlernent , qui ne fe doutoir de rien
,

cornmenca d'ouvrir les yeux lorfqu'il s'ap­
per<;ut qu'on ?vitoir de lui donner connoif,

fance des operanons du Miniftere
, & qu'on

fe contenroir de faire enr?giflrer a la Cour

des Monnoies I'Edir important ( l J Mai)
ordcnnant use refonre generale & une aug­
menration confid?rable dans les efpeces.
Fier du droit des remontrances qui lui avoit

ete rendu, & de l'efpece de vi??oir- qu'i?
avoir rernportes [Ul' le Confeil de Regence ,

dom M. te Duc d'Orl?ans avoir dechire

l' Arr?t pen favorable aux droirs honorifi­

ques (,) de cetre Cour, il fe perfuade que
fa reclamarion Ieroir efficace, & agit en eon-

'

f?quence. Le public lui auroit
, [ans doure ?

fil gn! de fon zele, fi l'humeur de cetre com- L

pagnie de voir M. d' Agueffeau exile
, n'y

Ieur eontribu? beaucoup; car prefque tou-

jours fes demarches les plus parrioriques en

?pparence, font mues par quelque refiort
,

I
particulier qu'on decouvre tót ou rard. Quoi
qu'il en foi t; elle commenca par renouveller

ces c?lebres Arr?ts d'union
, employes dans

les temps orageux. Elle invira la Chambre

des Comptes, la Cour des Aides & celle des

Monnoies' a envover des deputes , afin de

concourir aux moyens les plus efficaces pour

( I ) On verra ci-apres ce que c'eroit que cer Anec to

???la1.?' en fi'Veur cae5 Dll??.
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)

"fi

Je hien public. Elle ordonna qu'en attendant

l'effet de ces invitations
,

le corps des mar­

chands & les banquiers feroient ouis incef

famment. Le Regent, furieux de la r?fif ....

tance qui fe preparoit , ernploya le Iecours
,

mis depuis fi fouvent en ufage ,
des Lertres

de cacher
,

defendant aux Cours de deliberer

fur les requifirions faites ou a faire de la part

du Parlemenr.
.

Celui-ci tle fe d?couragea pas, & ayant fait

des reprefenrarions i n fru?lueu Ces ( 18 Juin ),
i1 arrera des remontrances par ?crir

,
& pro­

vifoiremenr rendit un Arr?r qui fufpendoit
I'ex?curion de l'Edir jufqu'a ce qu'il eut pIu
au Roi d'y faire droit. Cer Arret iut ca{fe

( ?G Ju.in) par un autre du Confeil d'Erar
,

auquel le Parlemenr n'eut aucun egard: il

ne voulut pas meme le lire
,

non plus qu'une
Lettre de cachet que les gens du Roi avoient

laiff?e fur le bureau ,
& ordonna de plus fort:

que le hen Ceroit execute. Il faltut inveftir

de gf?.rdes la Cour des Monnoies, & la force

ernp?cha la 10i de pr?valoir. Le Regent n'en

ecoura pas moins fes iterarives. Il lui fallut

effayer encore celles des aurres Cours ,
& c'eft

dans un de ces momens qu'on cire un trair re­

marquable, qui prom-e combi en le fang-frojd
dans un homme en place eft lltile quelque-

.
fois pour faire rentrer l'atltorite en elle-meme.
Un jonr le Duc 'd'OrUans, fatiguc de rant

d? contr?rietes , repondit au Magiihat qui
1Ul padon ,

de ce ton grenadier qu'il fe

.pennettoit quelquefois dans la fougue de fa
C z
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coler? (1). Le reprefentanr de la Compagnie,;
fans fe deconcerrer, lui r?plique : Votre Alt?fJe
ordonne-t.elle qu:'onfa.ffe reg!(?re de la riponj'e?
Ce Prince, que cetre gra \'ite ramcne a lui ,

change de langage & s'exprime avec la di­

gnite qui lui convient.

La fermentarion ne faifoit que s'accroirre

& le Parlemenr fe permit d'aurres demar­

ches, d'autant plus frappanres , que depuis

long-temps il n'en avoit fair de cetre efpece.
II s'alfembla extraordinairement ,

il ordonna

qu'on manderoit le Prevót des Marchands

& les Echevins, pour s'enquerir en quel
etat eroient les paiemens des rentes

,
& fi l'on

conrinuoit d'y appliquer avec exa??itude

les qllatre fous pour livre. Il fit plus, il

prit en confideration la banque dont Law

?tolt le chef ,
& examina s'il convenoit que

les deniers royaux fufienr manies par un

etranger. ( 12 AoUt. ) Sur quoi il publia un

Arret qui, refierrant la banque dans les

l./

( 1) Al/eT vousfairef. ...• Voici ce qu'on lit dans

la Requite de la NobliJJe) trouvee dans les papiers du

Prince de Cdlamare.
"

L'unique compagnie du Royaurne (le Parlernent )

qui ait la Iiberte de parler ,
cette compagnie dans la­

quelle on ;t reconnu le pouvoir de decerner la Re­

gence l
a laquelle on a promis publiquemem qu'on ne

vouloit ?tfe mairre que des feules graces , & que la.

refolution des affairt:s feroit prift: a la pluralite des

. \'oix:, non-feulement on ne l'ecoute pas l mais la pu­

.de.ur empeche de reperer d V. M. les rermes igalement
honte/lx ? injllrieu" dans lifquels on a refondu /orJqu'on
a parli au" gens du Roi en particutier. Les regiftres dll

Par?(!ment en fetQnt foi jufqu'a la. pofterite la plVi

,rac"lee. "
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retmes de fon etab!iff'ement, d?fendoit a f 011

chef de s'immifcer en rien dans les deniers

royaux ,
ainf qu'a tous etrangers, m?me

naturalifes , & rendit refpe?livemem gar ans

& rcfpofables d'iceux tous les officiers comp­

table? qui les auroient converris en billets de

banque. Il fit d?livrer au Procureur ... Genera?

une €ommiffion, pour veiller aux contra ...

ventions qui pourroient ?rre faires audir arrer,

II ne permir pas ql:le tout ce qui fe conf ....

gnoit ou fe payoit au 'Palais ,
Ioir au gre{f(:!

ou dans les autres bureaux, fut recu autre ...

ment qu'en vieilles efpeces. Entin
,

i? d?cr?ra

d'ajournemenr perfonnel ce m?me Law, qui
'avoir pris le plus grand afcendant fur l'efprir
du Regent.

Une conduire pareille devoit necefraire-

ment amener un lit de juftice, qui eut lieu

au palais des Tuileries. (26 Aoui. ) Le Par­

Iemenr
, en robes rouges, s'y rendit a pied

au nombre de cent foixante-cinq Membres
,

ayam a leur H?te te Pr?fident de Novion. On y.

fir reconnoitre d'abord M. d' Argenfon pour

Garde-des-Sceaux & pour Vice-chancelier,

Enfuite i? fit un difcours extrememenr vi 0-

lent conrre Me:lfieurs, ou i? leur reprochoit
de porter ?eurs entrepriCes juCqu'a pretendre
que le Roi ne pem rien fans l'avcu de fon

Parlemenr, & que le Parlemem n'a pas

heCoin de l'ordre &:. du conlentement de S. M.

pour ordonner ce' qU'illui plait. Ce dilcours

fut fuivi d'un Edir, portant injon?hon a

cette Cour de fe borne! a rendre la jnflice
C :3
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aux fuiers du Roi, fans fe m?ler en aucune

facon des affaires d'erar ou de finance ,
avec

d?fenfe de faire aucunes remontrances a cert

egard. l
. .1

. Ce coup fulminant pour le Parlement fut

iUivi d'un autre
, qui acheva de l'arterrer.

On fur que dam la feance du lendernain ou
,

fuivant fon ufage, toujours contlant & tou­

jours inutile
,

i? fir des proteflarions/ eontr?

ce qui s'?roit patTe , quelques Membres

avoient opin? avec beaucoup de chaleur
,

& meme s'eroienr permis des r?flexions

odieufes fur la confervarion de la perfonne
du Roi, a l'occaiion de la di(grace du Duc

du Maine ,
dont nous parlerons bienrór.

Des la nuit
,

le Prefidenr de Blamont
,

&

Meflieurs Feydeau de Galande & de Saint­

Martin, Confeillers ,
furenr enleves & eon­

duits en exil, En vain leur Compagnie, qui

naguere avoit laiiTe enlever fans murrnure

cinq Membres de la haute Noblefie ,
rede­

manda-t-elle les fiens ? on lui repondir que

ces affaires ?toient affaires d'etar , qui exi­

geoient le filence & le fecrer : en vain fuf­

pendit-elle fes fon?1ion's & depma-t-elle aux

'

famil1es des exites pour les complimenter ;

on ne fit pC1int d'attenricn allX complimens,
mais on lui intima l'ordre de cootiIlUer fes

fon?lions ; & elle fut oblige de ployer pour

r'avoir fes Membres, qu'elle n'obtint que

troi s mois apres.
A toute cette conduite du Parlement, qui

pl[que-la auroit ?te adlllirable & produit les
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mei11eurs eftets en renvetfant la banque &:.

fes Iuites funeftes ,
il ne manquoit qu'une

chore ; c'etoit de [e reflouvenir que dans des

occations de certe importance il ne peut rien

par lui-rn?me ,
i? doit refter dans un etat

purernent pa:ffif, & fe borner a demartder

I'aflemblee des Ordres .dont i? eft l'organe ,

lt!ulement pour reclamer contre les infrac­

tions qui pourroient etre faires a leurs droirs,

Mais fori orgueil fe refufe touiours a un

pareil aveu ,
& [on impuifiance le force tot

ou tard a ceder a I'autorire coa?live. C'eft ce

qui .arriva. Le Duc d'Orl?ans ayanr reconnu

par cet elfai les dilpofirions foumifes & ref­

pe?lueufes ou etoi? la N arion ,
ne craignit

plus rien ; il enrreprit &. ex?cura plus qu'au ..

eun Roi ri'avoir fait. Dans ce meme lit de

juftice, le Parlemenr avoit recu une autre

mortification plus fenfible en quelque forte,
en ce qu'elle bleffoit [on eriquette ,

dont i?

efl fi jaloux ,
ou plutór an?antifloit une prtf­

tention qu'il avoit elevee contre les Ducs

& Pairs.

Ceux-ci n'erant pas dans te cas de paroitre
au palais durant le long regne de Louis XIV,
le Monarque morr

,
te Parlement fixa te

ceremonia] qui auroit lieu a fon affemblee

concernant la Regence ,
& arreta que les

fuffrages des Ducs & Pairs ne feroient pas

comptes, s'ils· ne les donnoient debollt &

decouverts. Les Ducs & Pairs avoient obtenu

l'annee [uivante, du Con(eil de regence,
une deci?on favorable, h'wojr, que loriqu'il

C 4,
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feroit quef?ion d'affaires de droir public , Je

Parlemenr feroit oblige d'appeler les Pairs ,

& de faire mention de leur prefence dans (es
arrets

, par ces mors : La Cour j'uffifamment
garnie de Palrs ; que lorfqu'il s'agiroit d'af-
faires relatives a eux

,
on ne-pourroit rien

d?cider fans les convoquer; que l' Arr?t en

queftion feroit regarde comme non-avenu ;

& que les Pairs
,

en opinanr , auroient le

meme droit que les Prefidens. Mais le Duc
fd'Orleans

, qui, dans ce temps-la vouloir

menager le Parlemenr, fir rerirer l' Arr?r du

Confeil de regence. Cette fois-ci
,

au con-

traire il fir enregiftrer une Declaration
, qui

rendoit aux Ducs & Pairs le rang & les pr?-
rogatives dom ils avoienr celTe de jouir; ce

qui vouloit dire qu'ils ?roient rerablis dans

le droit de prefeance fur les Pr?fidens a mor ..

rier
,

& de donner leurs avis avanr eux
,

dans la me me pof?ure & firnarion.

Le Duc du Maine
, que" durant cetre que ..

relle
,

on foupconnoir d'?rre ligue fecrere­

ment avec le Parlemens, pour fe r?rablir &

farisfaire reciproquemenr leur ambirion
,

n'en recueillit que de la honre, On publia
une aurre d?clararicn , qui reftreignoit les

Princes legitimes au rang de leur Pairie,

excepte le Comte de Touloufe, a qui, en

vertu de fes fervices & de fes eminentes qua-

lites, elle confervoit celui dont il avoit joui

j.ufqu'alors : &. comme fi cette degradarion
·n'etoit pas une punition fuffifante, le Duc

.du Maine fut aum depouille de la furinten ...

/
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dance de l'e.ducation du Roi; &: fur les

repr?(entations du Duc de Bourbon, elle
'

lui fut confiee.

La ditpute des Pairs avec le Parlement

?roi: n?e de pretentions beaucoup plus gran
...

ces qu'ils avoient. Ils cherchoient en ,quel­

que forte a concentrer en eux rout l'ordr?

de la Noblefie ; du rnoins au commencemen?,

du regne ils avoient voulu fe mettr? a la.

tere
,

& fe prefenter au nouveau Roi, comme

bien fuperieurs a elle. I1s firenr paroitre des

ecrits ,
ou l'on lut avec indignation qll'il

appartient aux Pairs de d?cider fur les difle ...

rens de la fucceflion a la Couronne, & des

regences ; que c'ef? aux Pairs a. regler leg

affaires importantes de l'Etar ; que les Pairs

font les J uges naturels & les Chefs .de .la

Noble{fe ; qu'ils font fort elev?s au:defft19

d'elle ; ?u'ils en ferment un ordre dif1:in?l:

& fepare ; que le droit de reprelenrer au"

facre du Roi les anciens Pairs eft une pr?­

rogative qui n'ef? due , apres les Princes du

I
1

r

fang, qu'aux Pairs de France.
,

La Noblefle jufternent choquee de ces

a{fertions injurieu(es & denu?s de fonde­

ment, (e difpofolt a' reclamer Deja. plu­
fieurs de fes Membres, les plus anciens &.

les plus qualifies ( l ) ,
avoient prefente une

Re<quete tres-v,ive, ou fe plaigllant que leli

( l) Le Comte de Chati1l0n, Chevalier de l'Ordre

c1u Saint-Efprit ; le Marquis de Liftenai ,
Chevaler de

la Toifon-d'or; le Marquis de Confb.ns; les Comtesde

Laval) de Mailly , de Ha\llefoIt )
de Montmorency, &?.

C 5
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Pairs afFe??atrent en que1que forte de s'affi­

miler aux Princes du Sang, ils fupplioienr le

Roi d'ordonner qu'ils fe renferrneroient a.

l'avenir dans la jouiflance des droirs que

'leur reconnoir l'Edi t de 171 I. Mais on arreta

cerre ligue par un Arret du Confeil, ou l'on

declara que, fans vouloir nuire aux droirs
,

privileges & prerogarives de la Noblefie
,

qu'on y prerend mainrenir
,

comme le corps
.

qui faifoit la principalc force de l'etar
,

on
"

ne pouvoit tol?rer une a{fociarion conrraire

a l'ordre public ; qu'elle ne devoir ni faire

corps, ni figner des requeres en -commun

fans la permiffion exprefie du Roi, don t

l'atfe??ion etoir pour elle un tirre plus affilre

que toutes feS r?clamations. Ces erranges .

maximes , t?ardees depuis par les d?ferr­

feurs de l'autorite royale, comme inconref­

tables
, auroienrpu alors fouf?rir beaucoup

de contradi?lions ; mais les complimens qui
les accompagnoient les firent pafier ,

& la

Noblefie parut les approuver par fon filence

& fa rranquillire,

,',
I

Le Parlement avoir poutre les chefes plus
loin : i? avoit publie un Memoire (l) OU,

apres avoir erabli fes pretenrions ,
i? exami­

noit l'origine de la plupart des Ducs & Pairs
?

& faifoit voir que leurs fami1les eteient nou­

velles
,

& qu'elles s'etoient entees fur les

( I) Nous infererons ci-aJ;>res entre tes pieces .pOVI

{ervir li cette hifl:oire ,
le Jltlemoire du Parlement eontre

Zes Lues i piece fort rare, non imprimee, & que les

DIH;S voud.roient1iw aneantir, 11 fe.ra ,ote fO\ls le·l'\o..U
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-anciennes, donr elle s avoient pris te nom.

Les plus maltraites ?toienr les Ducs de Luy­
nes

,
de Noailles, de Gefvres & de Villeroy.

Le premier, fuivanr cer ecrir ,
tire (on ori­

gine d'un mercier Provencal ; le fecond ,
d'un

Intendant de la vraie maifon de Noailles
,

donr eroir le Captal de Budes
,

fameux rival

de Bertrand du Gefclin. Les deux aut re s
,

parmi leurs ancetres ,
non fon recul?s

,

comptent deux Noraires. Ce trait
, en effct,

eroit deja connu par une anecdote du Palais.

A la r?ception du Marcehal de Luxembourg
au Parlemenr ,

i? Y avoir une difpure au

fuiet de la prefeance entre lui & MM. de

Gefvres & de Villeroy. L'Avocar qui plai­
doit fa caufe ,

dir firnplement: Il e.ft bien.

etonnant , MeJ!ieurs, que les defcendans de

deu« Notaires
, qui ont autrefols jignt Ze eon ..

trat de mariage du bijaieu] du Mare'chal de

Luxembourg, lui difputent aujourd'hui la

I,'

priftance.' Ce qu'il juftifia en montrant le

conrrar , figne Neuville & Potier.
,; .

Sous une regence auffi orageufe , ou rous

les partis eroienr prefque meconrens egale­
ment & difpofes i?. fe reunir conrre le Duc

d'Orleans, i? eut ete (urprenant qu'il n'y eut

pas eu quelque complot forme) pour chan.,..

ger l'adminiftratlon & en fupplanter le chef.

Mais le fingulieJ;', c'eft que le projet vInt

d'un Monarque , qui lui-meme a peine a:ffis

fur un trone etranger, dont (on concurrent

le regardoit comme ufilrpateur ,loin de cher ....

?her a s'y aif?nllir J ,her,e-hoit a (e preparer,

,j

"

C Ó
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Ies voies de rentrer fur un aurre auquel i?

avoir renonce. Telle ?toir la pofirion du Roi

d'Efpagne, Jorfque la conjuration du Prince

de Cellemar? ,
fon Arnbaffadeur a la Cour

de France, fur devoil?e & pr?venue par un

\
hafard heureux.

'

S. A. Royale en avoir hien recu les pre ...

miers avis de Londres
,

mais :li vagues, que

jufque - ta ils n'avoient fervi qu'a l'inqui?­
ter, fans que M. d' Argenfon, fon con:fident

:fidelle , malgre roure fa dexterite
,

eur pu
rien d?couvrir d'une trame ourdie avec rant

de fecret. Tout ?toir prer pour la reuflite du

projer , & l'on n'attendoit que les derniers

ordres de la Cour de Madrid.

L' Abbe Porto-Carrero, l'agent du Prince

'de Cellemare, alloir les chercher : i? couroit

la pofte en chaife ; il verfe aupres de Poiriers

en palrant un gue ; il remoigne une relle

crainre de perdre fa malle, juCqu'a expofer
fa vie pour la r'avoir, qu'on la foupconne
contenir des papiers importans. On s'affure

de fa perfonne ,& 1'0n envoie la valife au

Regent. Elle renfermoit tous les papiers
relarifs a l'entreprife : ce Prince fr?mir a la

vue du danger qu'il court. On arrere l' Am­

bafladeur de S. M. Catholique ,
te Duc & la

Duchefle du Maine ,
le Prince de Dombes

,

Je Comre d'Eu
,

leurs enfans, & Ieurs prin­

cipaux Officiers. Plufieurs autres conjur?s

prennent la fuite. On trouve aans la lilie

des Eveques, des Magiftrats, des Seigneurs,
des gens de tout etat ? dom on n'a jamais,
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bien fu le total , parce que l'abb? Dubois

avant commence ,
dans un confeil de Re­

gence, a lire les noms d'un eonfpirareur ,

S. A. Royale s'y oppofa. Elle fe eonrenta de

dire qu'on auroir ete hien eronn? d'y voir

ceux de gens qu'elle avoit combl?s de biens.

Elle poufla la grandeur d'ame [ufqu'a ajou ...

ter qu'elle vouloit m?me leur epargner l'hu­

miliarion de demander grace, perfuadee
que cette conduite les feroir \?entrer

dans

leur devoir. Au ref?e
,

M. le Regent donna

des ordres fi pr?cis & prit de fi juftes me ..

fures, que tout ref?a tranquille, & qu'on ne

.connut la confpiration que par ce qu'il jugea
a propos d'en publier pour fe juf?ifier. Tous

Ies Ordres de l'Erar fe haterent de le feli ci ter

de cette heureufe decouverte. Le Cardinal

de Noailles ne fut pas des derniers : Mon­

feignear, lui dir-il , je viens o.ffi-ir a V. A .

.Royale deux ep ees
,

ma [amille & mon clergi.
Sur quoi quelque malin obferva qu'elles
etoient auf?i bonnes l'une que l'aurre, Quant
aux troupes, on entendit publiquernent Ies

Officiers dire : Tani que Le Duc d:Orlians

parlera au nom du Roi, 1l0US lui obeirons ;

s'il ne parloit qu'en fon nom, nous verrions

ce que nous aurions CI fa?re.
11 paroh que Pobjet principal etoit de fe

rendre maltre de la perfonne du jeune Roi

& de celle du Duc d'Orh!ans ,
fous pn?texte

que les jours de S. M. n'etoieet point en

furete , tant qu'ils feroient a la difpofition
d,'un Prince intere{f? a les abreg?r' &. cal?a?
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ble de te faire; de convoquer enfiiire au

nom de S. M. les Erats generaux, afin d'y
annuller rour ce qui avoir ete fair depuis la

mort de .Louis XIV, fur-tout la caffation de

fon teflamenr
,

le trair? de la triple alliance

& celui de la quadruple ( t ), trop contraire

aux inter?rs de l'Efpagnt! ( z). Mais i? y en

avoir un plus cache
, qu'on n'auroir d?ve­

loppe qu'apres I'ev?nemen t, qui ?roir
,

au

c?s de mort de Louis XV ou d'exrin?lion de
. fa ligne ,

d'exclure la Maifon d'Orleans de

la fucceffion a la Couronne , & de la def?i­

ner a un des en fans de S. M. Carholique ;

& pour rendre en quelque forte la Narion

enriere complice de cetre grande revolurion
,.

on avoit egard a fes gemj{fen;tens, on per­
mettoir de rerablir les monnoies fur l'ancien

pied , de derruire la banque , ou de la, cir­

confcrire dans 'es premieres bornes; en un

mot, de redrefler tous les griefs.
La d?renrion d'un erranger revetu d'un

cara?tere auffi facre que celui d' Ambafia­

deur
,

eroir un attenrat t.rop grand dans Por­

dre polirique , pour ne pas exiger de la

Cour de France une explication aupres de

toutes les Puifiances. Afin de ne laiffer aucun

( J) La Hollande n'acceda cependant a ce traire.
enrre la France, l'Empereur & l'Anglererre , que le

16 Fevrier 1719.
(2) Par ce traite cependant l'Empereur eonfenrole

de renoneer, tant pour lui ?ue pour [es [uccdfcurs.
a tous les titres & droits fur l'Efpagne ; mais on ftipu­
loir ?our celle-ci d'a\ltrcs l'enonciatioru <;lui ne lui ?Q?

yenolcm ·pas,
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louche fur fa conduite
,

M. le Regent rendi t

publiq':les' deux Lenres du Prince de Cella­

mare. ( 19 Decembre.) 11 fit imprimer auill

des projets de Lertres du Roi d'Efpagne au

Roi; un Manifefte a adrelrer aux Etars du

Royaume ,capable de les faire foulever; une

requete qui feroit fuppo(ee prefent?e par

eux a S. M. Carholique & quelques autres

papiers de cetre importance, En outre , quoi­

qu'il affe?Htt beaucoup de mepris pour ces

ecrits m?dires dans les t?nebres ,
& n'ayant

aucun cara?lere d'autenticite? i? ne dedaigna

pas d'y repondre par une apologie de fa

conduite & le d?v eloppement de fes droirs ,

fous le ritre de Lettres de Filt? - Mori?·

(2. Janvier 17'9') Elles furent bientót fui­

vies d'un Manifef?e & d'une Declatarion de

guerre. Celle-ci paroifloit inevirahle
,

car

prefque daas le meme remps OU l'on arr?toir

en France le Prince de .Cellamare ,
la Cour

d'Efpagne ,
fans le favoir

,
& pour une autre

.?

caufe ,
faifoit fignifier au Duc de Saint­

Aignan, Ambafiadeur du Roi Tres-Chr?­

rien ,
de fortir de Madrid dans vingr-quarre

heures, Un pronotlic de ee Miniftre (ur le ref..

tament que venoit de faire S. M. Catholique
dans une maladie , pa{fa pour la caufe de

fa di(grace. Il clit en plaifantant que ce teC ..

?ament pourroit bien' ne pas avoir plus
d'exeeution ?ue celui de Louis XIV, en ce

qu'on y laiffoit la nfgence a la Reine & au

'ardinal Alberoni.

Nous n'entrerons point dans les d?h?,
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de cette guerre qui dura un an (I) , & dont

te reCultat fut d'affembler un Congres a

Cambrai, pour terminer tous les differens.

Nom obfervons feulemenr que ce Congres
n'eur.lieu que quatre ans apres ; qu'il dura

quinze mois
,

& qu'il n'emana des conferen­

ces de tanr de grand s poliriques afiernbles
,

qu"un reglement fur le ceremonia? fixe enrre

les minif?res
,

conform?ment au plan arrete

a celui d'U trechr.

·1

La dj(grace du Cardinal Alberoni fur te

fceau de la paix. Cet ambitieux ,
de parti­

culier rres-obfcur ,
devenu Minif?re ; & de

:fimple Cure ,
Prince de l'Eglife ; d'un genie

vaf?e
, inquiet & ardent

,
avoit forrne le def­

fein incroyable de relever tout-a-coup l'Ef­

pagne de l'?puifement ou l'avoit reduite la

guerre de la fucceffion ; de donner un nou­

veau refiort a la Nation abarardie ; de rendre

( 1 ) L'acceffion du Roi d'Efpagne au Traite de la

quadruple alliance, fur fign?e a la Haye par le Marquis
de Beretti-Landi, fon Miniftre, le 17 Fevrier 1720.

11 parut ceder aux follicitations de la Hollande , qui,
elle-me me ,

avoit elude de rernplir les conditions du

traite , en ne jeignanr pas fes troupes a celles des aurres

PuiJIances conrra??antes. Ce fut a l'occafion de certe ',

fage & adroite remporifation deLeurs Hautes Puif?ances;

que cet AmbaJIadeur nt frapper une medaille, qui parut

fort ingenieufe. D'un cote, on y voyoit un char a troi g

roues, portant les herauts d' Autrlche, d'Orleans &.

d' Anglererre, tOUS twis tendant la main li la Hollande

affife {Ul' un lian, tenant d'une main le fymbole cle la

liberte, & de l'autre la quatrieme roue, qu'elle refufe

confiammem de joindre aux rrois autres, On y lifoit ces.

roors: Siflit ad hoc quartLi dPjciente. rot{l. Au revers,
Etoient ces paroles: FCEdus quadruplex Jmpeifet!?um Rtpu-,

ltitca Bmayujortjter prudenrerque eun'hmte.
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Philippe V un Roi conqt1<hant, & de lui

faire jouer te premier róle en Europe. 11 ne

vouloit a la fois rien moins que reunir aux

Erars de fon rnaltre ceux d'Italie ,
humi1ier

ainf l'Empereur &. borner fa pniflance ; &

pour empecher la France & l' Angleterre de

lui donner l'a{?iflance fiipult!c par 1e traite

de la quadruple alliance ,
i? avoit imagine

de caufer une diverfion dans le premier

royaume, par la confpiratiou qu'on a vue ,

& dans le fecond, en y faifant pa:ffer le Pr?.

tendant. Sans doute, s'il eut reuffi dans fon

plan, on n'eut pas manqu? de l'affimiler aux

plus habiles politiques; il eut ete le Riche­

lieu de l'Efpagne : mais il echoua ,
& l'on ne

vi t plus en lui qu'tln hrouillon ,
un erourdi ,

un fa??ieux fuperficiel &. (ans combinai(ons.

11 fur facrifi?
,

& prefque la feule vi??ime de

rant d'intrigues ,
de complots & de rroubles

donr i1 vouloit agirer I'Europe. ( 26 Mars

·1

J 7'1.0. ) 11 n'y eut qu'en Bretagne, OlI quatre

?entislhommes payerent de leur tete leur

trop grande facilir? a entrer dans les 'lues

du Cardinal. On obferva dans l'un d'eux ,

norome Poncalec, cette faralite qui femble

nous pouifer malgnf nous a narre deftinee.

Trente-trois des conjures, tous gens de eon ..

dition , s?etoient fauves: celui-la, deja em­

barque fur le vaiiTeau Efpagnol, eut peur

de la mer, fe. fit ramener a terre, fut pris ,

& dec1ara lachement fes complices.
Chez une Nation differente, & dans un

autre flecie, cette confpiration auroit fait



couler des flors de fang, '& fur-tour cauf6
hien des tortures pour en d?couvrir juC ...

qu'aux moindres traces. L'efprir philofo-
.

phique du Regent 1ui fir concevoir que la -

cl?rncnce lui reuifiroir mieux que 1es bour­
reaux (l). Ce principe tres-fage dans la cir ...

conf?ance
, fouvenr folblefie dans d'aurres

cas
,

devint l'unique du regne de Louis XV,
ou

, par un contratle eronnanr
, on vit le

deipotifine Je plus abfolu
, joint a l'impunire

i

\..:

la plus r?volranre, Au refie, le d?lire epide­
mique, qui faifoir Tourner alors toures les

tetes
, emp?cha qu'un tel effet ne produislt

m?me la fenfarlon qu'il devcir caufer ; on ne

s'en entretint pas plus que d'une nouvelle
ordinaire. La guerre & la paix n'intereiTe­
rent pas davanrage. On etoit dans le fort du

fyfl:eme, qu'il eft temps de developper ,

comme une epoque unique ,
& donr les faftes

de la Monarchie n'ofirenr aucun exemple.
'YCyol1$ fucceflivemenr queI en etoir l'au-

I.

teur & te but; quels en furent les moyens
& le r?fulrar,

Jean Law etoir Ecoffois, fils d'un orfevre

d'Edimbourg. Jamais homme ne pofl?da

( I ) On cite a cette occalion un trait qui peint fon

ame ..•.

"

Le Chevalier de Menilles) qui avoit ete im?

plique dans la con"uration d'Efpagne, fut mis en pri{on:
mais tout fon crime etoit de n'avoir poim trahi ceux:

9tli lui avoiem denne leur confiance. Un Marquis de

'lVfenilles, d'une aurre famille ) alla treuver l? Duc d'Or?

Jeans, pOUl" l'affilrer qu'il n'etoit ni parem ni ami du

Chevalier. Tant ,pis pOUY vous, repon?it le Regent, le

Chevalier de l!1enLlles eJl ullJort hon?eje homme. ,)





· , /

l



l ,

:o! 67

a un degre auff parfaiJ l'e(prit de calcu!

&. de com binaifon ; il fuivi t fon talent &

fon gour. 11 etudia profondernent rout ee qui

concernoit les banques ,
les loreries

,
les

compagnies de' commerce de Londres ,
les

moyens de les (outenir )
d'animer l'efpe­

rance &. la confiance du public ,
ue le renir

en haleine & d'acceh?rer fon rnouvemenr,

II en pen?tra les (ecrets les plus intimes ; i?

tira encore plus de connoiifances de la nou ..

velle compagnie etablie ,par M. Harlay ,

Cornre d'Oxford , pour acquitrer les dettes

de I'Erar. Ayant enfuite obrenu un emploi
de (ecretaire aupres de quelque agent du

Refidem en Hollande, i? s'inf?ruifir fur les

lieux de la fameufe banque d' Amf?erdam
,

de fon capital ,
de (on produir ,

de (es ref­

fources, des, cornpres quc les parriculiers
avoien t fur elle

,
des variations, de l'inrer?r,

de la maniere de te faire haufler &. baifler

pour rerirer (es fonds, pour les dif?ribuer &

les repandre ,
de I'ordre qu'elle tenoir dans

fes regif1:res & dans fes bureaux ,
de fes de­

penfes m?me
,

& de la forme de fon adrni­

nif?ration. A force de refl?chir fur ces ren ..

feignemens acquis ,
& combiner rant d'idees

differenres
,

i? en forma un fyftcme admi­

rable pour l'ordre & l'enchalnement de la

multitude des operations qui le compo(oient:

fyfteme qui etoit forttle pour le moins autant

fur la connoiffance du creur humain que fur

la fciel'lce des nombres ; mais dont la bonne

foi) l' equite ,
l'humanite etoient a:b[olu?nent

.1
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exclus
, pour y fubf?uuer la perfidie ,

l'in ...

juftice, la violence & la cruaute Alim te

malheureux eroir-il fans mreurs & fans reli­

gion. Ayant rue ou affaf?ine un homme
,

i?

fur oblige de fe fauver de la Grande-Breta­

gne ; il emmena une femme mariee ,
avec

laquelle .il vecut plufieurs ann?es comme

avec fon epoufe Iegitime. I? eroir d'une avdir?

infariable ; & c'eft a la fatisfaire qu'il fit

concourir fes vaf?es combinaifons. Dans l'?­

puifernenr ou la g?erre avoit rednit toutes

les Puifiances de l'Europe, il previt qu'elles
devoient neceffairement rravailler a r?tablir

leurs finances ,
& il concur plus que jamais

l'efpoir de reuflir par l'appar de fon fy(­

teme, propre a feduire celle qui pr?fereroit
le moyen de fe lib?rer le plus prompt au

plus honnete, Son plan n'avoit donc pour

objet ni le commerce, ni la facilire de lever

les impórs fans les diminuer, ni le retran ...

chemenr des d?penfes ,
ni la culture des ter ..

res ,
ni la confommarion des denrees ,

ni

m?me la circulation des efpeces. Il I'avoit

dreffe
, pour qu'un Souverain put payer fes

dertes
,

non-feulement (ans que fes prodiga-.
lires ni (on luxe en fouft'riffent, mais encore

en anirant a lui I'or & l'argent de fes fujets;

& l'illufion devoir etre telle, que ceux-ci le

donnaffent volontiers; c'eft peu dire, le

porta{fent avec empre:flement, demandant

avec fureur qu'on le reGut , regardaffeot
comme une grace d'etre preferes, & qu'a

lenr reveil ils ne pu:(fent s'en prendre qu'a
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leur avidit? quand ils fe verroient depouilles­

Frojet ef?rayant pour l'efprit humain, &.

que tout aut re que ce genie intrepide eut

reiete comme une chimere, s'i? s'?toit pr? ..

fenre a ?ui.

n confiftoit en une Banque ,dont te fonds

r?el feroit ?es revenus de I'Etat ,
& le fonds

acceffoire quelque commerce inconnu. Ce

benehCe pouvant croitre fuivanr ?'imagina­

rion
,

devoit merveilleufemem exciter les

joueurs qui voudroient y participer, au

moyen d'aaions qu'on cr?eroit fucceffive-

en proportion de leur ardeur.

En ef?et ,
ces a?lions ,

d'abord en petit

nombre ,
ne pouvoient , par leur rarete & la

rapidite de Ieur circularion , manquer d'ac­

querir un prix enorme; ce qui donneroit la

faciliu! & produiroit meme la neceflite d'en

fabriquer d'aurres ,
& a un raux plus eleve.

Ce nouveau papier, decr?ditant l'ancien,

ce feroit un excellent vehicule pour fon de ..

bit, pui(qu'on prendroit l'ancien au pair ?

mais rouiours en certaine mefure ave c de
.

l'argent.
Afin d'engager a fe defaire de celui-ci ,

on rendroit par de frequens changemens fa

valeur incertaine ; on feroit ainfi craindre

aux poifdfeurs qu'il ne perir entre leurs

mains. Quand il (eroie ham, on voudroit,

.pour s'en a,ffurer le bene6c? ,
le convertir en

a?:ions: quand i? baiiferoit ,
on apprehen ...

deroit qu'il ne baifsat ?ncore plus,
L? Banque., au cOlltraire, etfe?hleroit
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rous fes paiemens en billets

,
do?t la valeur

invariable perperueroir la confiance &. les

rendroit plus cornmercables & preferables
aux efpeces.

Le decri de l'argent en feroit r?duire l'in­

teret, & le Prince profireroit de cerre red ue­

tion pour faire les emprunrs & s'acquirrer
ainf d'une partie de fes derres fans rien

'debourfer ; car les particuliers ne fachant

qu'en faire
,

le lui reporteroient.
Si 1'on cherche a l'employer a des acqui ...

firions plus folides ,
les terres

,
les denrees

,

les marchaudifes augmenteronr, & conf?-.:

quernment la recette des impórs & des droirs,

Par ce fanróme 'de fortune
,

eblouiflant

prefque tous les yeux ,
les differemes cla{fe?

de citoyens ,
dans le defir d'y parriciper ,

s'inrereficront a la confervation de la Ban­

que; d'autant plus que nombre de particu­

liers, plus heureux ou plus adroirs
,

faifant

neceflairement des gains enormes
,

irriteront

la cupidire generale, a peu pres comme un

gros lot a la loterie fourient l'efpoir des

pomes dom, a l'exception de quelques-unes
cependant ,

la multitude doit perdre. -Or,

quelle concurrence ne feroir-ce pas ici, ou

chacun auroir la certirode de gagner , par

des dividendes augmentes a propos?
Que certe erreur s'enrrerienne feulemens

quelques annees
,

& le Souverain aura ereint

toures fes cr\eances & attire dans fes coffres

la plus grande partie du numeraire de fon

royaume & meme de l'etranger.
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Te1s etoient les axiómes & les corollaires

du Syf?eme de Law: rh?orie infernale , [ans

doute
,

deduite d'apres les fairs
,

& qu'il n'a ..

voit pas ofe envifager de fang froid dans

route [on horreur : difons rout
, qui n'eroit

pas m?me concevable ; mais M. le Reg?nt
& lui ,enrralnes malgre eux par la rapidire
du mouvement de cette machine polirique ,

furenr obliges de fe laifler aller a f 011 impul­
fion

, jufqu'a ce qu'elle fe hrisat de fes pro
...

pres efforts.
.

Quoi qu'il en foir
,

l'auteur de ce plan,
plus ou moins approfondi, relativernent a

fes fuites , fenrant qu'il ne pouvoir s'ex?cu­

ter que dans un Etat ou le Souverain auroit

.une autorir? abfolue , regarda la France

comrne le Royaume le plus propre a l'exer­

cer. D'ailleurs i? en connoifloir le peuple,
ami des nouveaur?s

,
les adopranr aveugh?­

ment & s'y livrant avec fureur. On affure

qu'il le propofa d'abord a Louis XIV, qui ,

malgre le befoin qu'il en avoir
,

fur la feule

expotition le rejera avec une efpece d'ex?­

crarion. I? ne fe rebuta pas, & le reproduifit
fous le Duc d'Orleans. Ce Prince, plus de­

cide , plus entreprenant , &, fans contre­

t1ir, moins fcrupuleux , l'envifagea comme

tres-urile a fes vues : il etoit d'ailleurs pre1'fe
par les circonf?ances ; il vouloit profiter du

peu de temps qu'il avolt a gouverncr, pour
remedier aux maux de l'Etat, qui exigeoient

u?e cri?e nece{fai?e. I? adopta' celle-ci; i?

t;'etourdlt fur la VlOlence de la cOllyulfion
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qu'il lui preparoir ,
& fe flatta que fon genie

en arrereroir l'ef?e? des qu'il deviendroit trop

funef?e. Cependant comme i? n'eroir pas le

mairre abfolu
,

& qu'i? avoit beaucoup de

menag?mens agarder ,
i? ne l'adopra que

lenrement & par degres.
Il fe eonrenta d'abord de permettr? a Law

d'?tablir une Banque ,
afin d'accourumer peu

a peu les peuples a ce nom & a cer ?tablif­

fement. Il fur pr?fente fous un point de vue

d'urilite publique, & il auroir eu reellement

des avamages rres-grands ,
s'il eut ete borne

aux fon?l:ions de fon edir de creation.
.

L'annee fuivante , pour donner a la Ban ..

que un credir qui r?pondir aux enrreprifes
.

plus erendues qu'elle devoit former ,
Arret

du Confeil ( 'o Avril 1717) qui ?rdonne i.

rous ceux qui ont le maniernent des deniers

royaux, de recevoir & meme d'acquirter
fans efcompte les Billers. Par cet Arret plein
d'arrifice ,

fous une apparence de fimplicite s-.

on faifoit de la Banque le depot de toUS les

revenU5 du Roi. C'eroit le premier pas vers

la fortun e ideale qu'elle devoit faire: elle

aifigna fur le champ fept & demi pour cent

d'ilwfrct.

Quelque temps apn!s (Aoue ? Decembre

t 717) creation d'une compagnie de com ...

merce fous ?e nom d' Occ?dent ou du Mif!if­

fipi. Son ob;et ewit la plantation & culture

des Colonnies Franc;oifes de l' Amerique fep-
tentrionale. Le Roi donnoit a cette Com­

pagnie toutes les terres de la Louiiianne, &.

permettoit



,ermettoit.uux Francois ,
comme aux etran ..

gers , de 6'J in r?refier ,
en prenant des

a?lions
,. dont oh pourroit fournir en partie

la valeur en Billets de l'Erar
, qui perdoient

jufqu'a cinquante & Ioixanre pour cent fur

la place. Le moyen de refif?er a cette

amorce, d'autant rnieux qu'on peignoir ce

pays comnie uh Perou
? plus fecond en or

?ue celui des. Efpagnols ! Le Parlement

meme y fin pris ? enregiflra fans difficulre.

Il ne voyóir encore dam tont cela rien qui
ne p?t erre utile ,3. l'Erar.

. En 171 ?
,

nouveaux progres de la Ban­

que. Elle etoit annoncee Banque royale, par
une Declaration de S. M. ( 4 Decembre ) , qui
porte que le Roi a rembourfe en argent aux

a??ionnaires d'icelle, lescapiraux qu'ils n'a­

voient pay?s qu'en billets de l'Erar
, & qne

ces capitaux avoient ete converris eh a?lions

de la Compagnie d'Occidcnt; enfin
, qu'il

eft devenu (cuI proprieraire de routes lei

a?lions de la Banque. Le fieur Law en eroie

nonim? Dirc??eur
,

fous I'autorite de S. M.

& les ordres du Regent.
Il refuha trois chofes de cette Declara4

tion: l'unc, (jue le Monarque " transfonne
ainfi en Banquiel univC'rfelde fon Royaume
toute la Fl'aru::e, les gra.nds Seigneurs & le;
Princes , toU;()U s ilnges du Maltre, ne

rougirent point de fairt le meme met?er,
de c1e,"enir tlnÓJi1ciers

, agioteurs, ufuriers:
la fcconde', que te public frapp? que le Roi

achetat 500 li\". d'e(p?ces ces a?l:io!u de

l'ume 1.. 'D
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banque ; n'ayant COl ue dans Porigine que'
500 liv. de billets de l'Etat

,
c'ef?-a-dire ,

vu leur difcredit
,

environ 170 liv. en valeur

'reelle ,
en eonout une grande opinion &

encherit a I'envi vour en avoir : la derniere
,

que les a??:ions de la Compagnie d'Occident ,

prefert!es par les croupiers de la banque a

leur rembourfement en efpeces ,
furent ju­

gees une excellente acquiiition ;' en forte que

leur haufie monta parallelernenr a celle des

a?lions de la Banque,
Le Parlement ,.depuis Ie Lit de juflice pn? ..

cecent, avoit ouvert les ycux & ne s'?roit

, plus mel? des affaires de finance. Dans un

aurre temps, le defaut de forme legale pour

I'enr?git?rement a cette Cour
,

auroi t alarrn?

les Parifiens ; mais te verrige ?toit tel, qu'ils
ne voyoient plus que ce fantorne de fortun?

qui les Ceduifoie & fe r?alifoir a leurs regards.
'II gagna bienrór les provinces, & pOtU faris­

faire aux defirs des amateurs ( 27 De/c. [7 ( 8)
on cr?a

, par arret du Confeil
,

des bureaux

particuliers de Banque dans les villes de

Lyon, la Rochelle ,
Tours ,Orleans &

Amiens. On n'ofa en etablir dans les vi lles

de Parlement , parce qu'on previt l'oppoii-

. tion de ces' compagnies. On en prefientit
d'aurres ,

& comme elles parurent ne s'en

pas Ioucier ,
on craignir de les m,kontenter

& d'occafionner de leur part une reclama­

tion capable de diffiper l'erreur g?nerale.
Lille, Mar(eille, Nantes, Saint - MaIo ,

Ba yonne J fe diftinguerenr par cette fa?e
exclufion.
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. ,Le meme arr?t du Confeil portoir defenfe?

tle faire aucun paiernent en argent au-defliis

de 600 liv. & par une claufe qui genoit le

commerce jufque dans fes details
,

& carac­

t?rifoir la petiteffc des vues & des moyens du

legifla.ieur, les efpeces de billon & mon­

noies de cuivre ue pouvoient etre donnees

& recues dans les marches au-defius de (ix

1ivres, fi ce n'eroit pOUl" les appoints. L'ob­

iet vifible de cerre difpofirion ?roit ue rendre

les hillers de banque plus necefiaires
,

&

d'cn forcer ainfi la circulation & multipli­
cation.

En effer
,

il fut bienrót ordonn? une fa­

briearion de cent millions de bille ts de Ban­

que , lefqueis ,
difoit l'arret du Confeil ( z a

Avril '17 I 9 ) ne pOUlTont ttre fiifets a aucune

dimlnution comme les efpeces, attendu que la

circulation des billets de Banque eJ? plus utile

aux fujets du Roi que celle des efpeces d'or &

d'argent ,
6> qu'ils meritent UlU prote??ion.

partiouliere , par pre/irence aux monnoies fai ..

tes des matieres apporties des pa.J's ilrangers.'

Quelques mois apres i? y eut des defenfes

( 2 l De'bembre) de faire des paycmens au­

deffus de 10 liv. en argent & au-de{fus de

300 li v. en or. Ainfi l'or & l' Argent avilis

de CeS d' minutions fucceffiVes annonceei

( Arret du 2) Septembre) ewient cn que1que
forte pro[crits & hors du commcrce par eet

Arrer. On ?tolt don e rorce de porter fon

num?rtl.ire a la Baeque & ue l'?changer
pour du papie.r. On y couroit en foule, on

D 2
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coniuroir on fupplioir les commis de rece ...

voir fes efpeces , & 1'on fe eroyoit heureux

quand on eroir exauc?. Sur quoi lm plaifanr
s'ecria fpiriwdlemenr aux plus emprefies :

He.' !J1ejfzeurs ,1le oraigne; point que votre

Gl'gel1t VOllS refie, on VOllS Ze prendra tout,

Des particuliers fe m?loient de ce com­

mcrce ,
ils fhppl?oient a la Banque, &

comme on ?'''llloit des billers a toure force
,

& qu'on apprehendoi t d'en manquer ,
on

prefercir , pour erre ex pedie ,
de perdr?

trois & quatre paul' cent fur l'argenr. En un

mot, on faifoir
,

a l'egard de ce dernier
,

ce

qu'on pratique ponr une lettre de change ,

on l'efcomproir. .

Tam de rr?fors verfes dans ce d?pór pu­

blic ,
devoien: le rendr? in?puifable, Ce­

pendant la Banque rarifloit :. il Y avoir ee

(j ue 1\1. le Regent appeloit des opin?tres ,

c'eft-a.dire
,

des gens qui ne pouvoicnr fe

pcrfuadcr que Je papier valoit mieux que

l'argent ,
& qui alloient continuellent rea­

liicr le premier. Pour artaquer ceux-ci ,
on

r?duifir l'int?r?r de l'argenr jufqu'a rrois &

derni
,

a deux & demi
,

& a deux pour cent ;

on tint les monr.oies dans une variarion.con ..

·t?nlelle, tamot cn les dimlnnant, tant6t

en les anzmentant., par une foule cPArrets

qui fu conrrediu)lcnt dans lcurs di(pofirions ,

comme dam les caufes e:xprimees par les

pn?ambules; & ce delire de la legiilation
rroduifit l'eftct qu'on defiroit, celui de

rem"erfer tcllement toUS ?es principes ,
d'of-
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.fufquer toures lcs lumieres ,
de changcr

roures les norions , que ne [acharit plus a

quoi s'en reni r, on fI; laiffoir aller a l'irn ..

puljion du GouvernemeI?tl .

Ce fur dans 'cette anxiete generale des

efprirs (1720) qu'il mit le comble a l'abus

de [on autorit?, par une violence monf­

rrueufe
,

& qui fera fans doute occupet le

premier rang a M. te Regent> entre les def ..

pores les plus experts en rortures pali tiques.
On poufla la fr?netie jufqu'a rendr? Anet

du Confeil. ('1,7
.

Fevrler] ,
defendant a tout\;

perfonne ,
& m?rne a route communaut?

,

feculiere ou regllliere, de garder plus de

500 livres en argent monnoye'. Le mot.f

d'une rolle barbarie ?roir la fuppofiriou de

douze cent millions d'efpeces dans le ro­

yaume, en ftagnation , par l'a vidire de

gens qui, ayant fair des grandes fortuncs,
accumuloient & rhefauritoienr [ans relachc.

La peine n'etoit point celle de morr
, comme

Law l'auroir voulu ; mais, outre une amen ..

de forte', la eonfilcarion des fommes -rrou­

v?es ,
i1 encourageoir la delarion ,

en pro.

merrant au denonciareur le riers de in eon­

fifcation ,
& autorifoit des perquiilciol1$

odieufes, en enjoignant aux Officiers d,-:!

ju11ice de faire toutes les ,,rifites qu\:xige­
rOlent d'eux les Dire??eurs de la Banque.
Enfin il reftregnol t cncore l'uta.ge de l'ar­

gent, en defendant de faire aucun paic?
ment au delTus de 100 li "res , qu'en rapier.

I1 faut en conYe?.ir c('p?nda.nt, le DL.c
.

D.5
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d'Orleans n'etoit pas cruel

,
i1 vouloit etrray?r

plutor que tourmenter. Afin de mieux reumr

on nr jouer ,
fuivant fes ordres , par des

gens affides
,

Ja com?die de fe lai{f?r fur ...

prendre dans te eas des defenfes. On fevit

conrre eux ,
on les ernprifonna ,

& on les re-
'

eompenfa en feeret.de leur connivence. En

effer ,
ces exemples inrimiderenr. Les dupes

(e'eft ainfi qu'on les appeloit au Palais- I

Royal ,
ou les marieres les plus graves fe

.rrairoient avec des bons mots ) fe har?rent

d'ob?ir ; tout l'argent en dep6t chez les No­

raires
,

aux con:fignations & autres lieux pu
..

hlics
,

fut converti en papier. Les courti­

fans , roujours efclaves des volontes du mai.

tre ,
fe prererent fans murmure a eelle du

I

Souverain ,
& ceux qui n'eroienr pas bien

aupres du Regent, redoutant fa vengeance ,

?'y eonformerent egalement. Le Chancelier

de Ponrchartrain ,
retire alors a l'Infiitut,

envoya a la Banque 57,000 louis, valant en

ce moment 72 livres piece. Ceue capture di­

vertit autant S. A. R. que la conduite d'un

alltre Magiihat dut la chagriner. . ,

Le Prefidenr Lambert de Vermon fe pr?­
fenre au Duc d'Orleans, & lui dit qu'il vient

nommer un homme ayant' 500,000 livres

en Qr. S. A. R. rccule de furprile & d'hor­

reur : Ah Monjieur Ze PrefiJent, s'ecrie-t-
.

elle avec fon energie ordinaire, quel f· ...

mitier fa?!es-vous La ? 11 replique: A-lais.

Manjcignflll' , j'obiis iI la loi , c'eJ? elle, que
.

,?LlS qualifie7? de la f?rte illdire??ement. Au fur.
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plus) que V. A. R. fe rajJure e me rende

plus de juflice : c'tjf mci-m?me qu? je viens

denoncer., dans l'efpoir d'avoir la liberte dt

COnferver au moins une partie de cette [omme J

'llle je prefere a tOlLS les billeis dt Banque.
On airnera

,
fans doute ,

mieux la eon­

duite plus noble & plus ferm? du premier
Preiident de la Chambre des Compres , qui
r?pondir aux Inquifiteurs : « Je vous de-

'» clare que j 'ai 5oo,ooolivres enor ;i1sfont
}>

rour
le fervice du Roi & je n'ai de compr?

» a rendre qu'a S. M. lorfqu'elle fera ma­

» jeure.»
Au ref?e

,
ces vexations & cette tyrannie

n'auroient pu produire l'cffet d?fire, fi l'on

n'e?r eu I'adrefie de fournir un debouche a.
ce papjer ,

dont on inondoit la France, en

Ie convertifianr en un autre plus Ipecieux ,

qui etoient ces a?lions de laCompagnied'Oc ..

cident
,

dom le benefice devoit augmenrer
tous les jours par les reunions qu'on y faifoit.

Elle avoit acquis ,en 17 18, te privilege
& les effers de la Compagnie du Senegal &

de la traire des Negres .; on lui avoir reuni

enfuire celle de la Chine & des Ind-s orien­

tales
,

en lui .abandonnanr les terres ,
ifles

,

forrs
, magafins ,

habirarions
,

munitions &

vaiffeaux qui avoienr appartenus a cetre Com-

, pagnie. EHe avoit ete nommee & qualifiee
Compagn?e des Indes. Elle etoit devenue ad ...

judicataire de la ferme du tab ac : le Roi lui
avoit cede le benef1ce fur les monnoles : on

avoit refilie en fa fareur le bail des fermes

D4
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?enerales, & fupprim? les offices de rece ..

'Veurs-generaux des finances. En 11n mot,

dam la derniere affemblee (l) ;on lui avoir

fai t envilager une mafie de l s o millions de

frofit, donnant 40 pour cent de dividende

'a chaque a??ion pour l'ann? fui vante. Ce

fur alors qu'on rie craigni.t point de decou­

vrir fon origine commune avec la banque ,

en refondanr enfemble ces deux filles monf­

trueufesd'un merne pere, de ce Law qui
venoit d'erre nomm? conrrolcur-genchal des

finances. 11 avoit auparavant fait abjurarion

( 5 Janvier) par les foins de l'abbe de Ten-
.

cin, ce qui donna lieu a l'epigramme fW7

vanre :

Foin de ton zele feraphi.que,

Malheureux: Abbe de T encin ;

Depuis que Law eft catholique ,

Tout le Royaume eft Capucin r

Cette plai.fanterie, qui n'eroit que trop

vraie , n'ernpecha pa? la frenefie generale
de l'agiotage de s'accroitre au point qu'au

moment de la jon?tion des deux Compag ..

nies s celle des Indes avoit engendre fix cent

mille a?lions ,
monrant a 1,977,5°0,000 de

capi tal primirif ,
dont le jeu en fir porter

les prix fi exceillvcmenr haut , que leur

mafie eil: regardee , par une habile caleula ..

( 1 ) Tenue le ?o Decembre 1719. La relation ma­

nufcrite de cette france eft une piece curieuje , que la.

longueur nous obl\t1e de renvoyer a la fin j elle fcr!.

?otee [0\15 lt: N° .lu.
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teur (I), cornme r?pr?[cntant jufqu'a fix

milliards dans l'opinion.
H y a roujours ,

dansces temps de crife
,

des gem ai1C:.z adroirs pour profuer de la du ..

perie des aurres ,& ce [om ceux-la qui exci ....

tent merveillenCemenr l'?mularion generale.
On ne fait pas arrenrion a la mulritude de

gens ruin?s ,
aux d?pens de qui fe forrneur

ces forrunes prodigieufes ,
ou l'on arrribuc

leur perte a eux-memes ; c'ef? fott: fe) igno­
rance, inconduire. Nous ne parlerons point
des gains de Law: etanr le chcf de la ban­

que, c'ef?-a-dire , le depo{itaire de rour l'ar ..

genr du royaume, i? eroir a port?c de s'en­

richir par la voie la plus Iure. Des fon dchur

i? avoir achete du Comrc d'Evreux
, pour

200, 000 livres
,

le Com te de Tancarvilie

en Normandie. II avoir oHert au Prince de

Carignan 1,4°0,000 livres de l'hórel de Soje.

fons; a la Marquife de Beuvron
, 5°°,°00

livres de fa rerre de Lillcbonne
, enfin au

Duc de Sully , 1,7°0,000 de IonMarquifir
de Rofny. Le comblede l'impudence , c'd?

qu'il voulue arrribuer la rapidire de cerre

opulence enorme a la bonr? de fon fyficme;
&. le comble de.la f?upidir? , c'ef? qu'on le
erut & qu'on 'youJut l'jmirer. ?

M.1e Regent ?'ei?orGoit de confirmer cette

verite par des liberalit<:;s immenfes; qu'i?
attribuoit, a la merne caufe. n dOFlIla un mil-

o

'( 'l ) M.' N(d{cr',"d?n? [? RiponJe j l'AEbe ;Eoreller
,.

en 1..,67 l cO,ncemant Je iJ1emoire de ce dcrnier C01ltre'
1" compa?nie des ind,,,.

D 5
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lion a l'HÓtel-Dien, au t ant a l'Hbpital-Gene. ..

ral ,
autan raux Enfans-Trouves. Il employa

1,500,000
livres a payer les dettes de plu­

[ieurs pri(onnicrs: le Marquis de Noce, le

Comte de la Mothe ,
le Comre de Roie re­

curenr chacun une gratification de 100, 000

Iivres en a?l:ions. Politique qui ne produii1t

fas
moins (on effer ,

& rendit au centup1e

a la banque.
Enrre les Princes du Sang ,

M. le Duc de

Bourbon 1?rofita le plus heureu(cment des

a?lions que Law leur avoit donnees pour (e

{outenir. Ce Prince achera rout ce qui fe

rrouva a fa bienfeance en rerres : il fir re­

batir Charirilly avec une magnificence

royale ; i1 Y forma une menageric, fans

comparaifon mieux fournie que celle du

Roi: illit venir d' A?gleterre,
en une feuJe,

fois ,
1 S o coureurs ,

dont chacun, fur le

pied ou 'ewit alors l'argent en France, lui

revenoit a quinze ou dix-huit cent franc5 ..

?Enfin, pour faire fa cour au Regent, qui

aimoir paffionnement fa fille ,
Madame la

Duche{fe de Berry, i? donna a cette Prin­

'c e ffe ,
arden te pour tom les' pl aifir s ,

une

"fete fuperbe , qui dura quatre
ou cinq jour?

,l:;r:. couta immenf?ment.

Parmi les particuliers ,
i? femhle que te

hafard voulut furtout favorifer les plus obC­

curs. 'On parla beauc,oup dans le temp'

d'une certaine ycuve de N amur, nommee

la Caumont J qui avoit fourni aux armees,

iles tentes & antreS
.

marchandi(es ?e ??,?



8j
efpece. Par des reviremens heureux , elle fe
trouva entre les mains pour Ioixante - dix

mil1ions de billers de banque. Les Memoires

dela Regence font mention d'un boffu
, (I)

qui gagna en peu de jours 150,000 livres

pour avoir pret?.Ia botTe, en forme de pupi ..

tre , aux agioteurs. On ne voyoir que laquais
qui rhonroienr le lendemain dans le carrofie
de leur mairre ,

ou l'on les avoir vus derriere
la veille. Ces m?mes Memoires padem d'un

,

changeaot 11 rapidement de condition
, qu'il

alloit encore reprendre [on ancien pofte, fi
l'on ne l'e?r averti de fa meprife ; d'un autre

qui, ayanr pris querelle dans fa voirure
,

'oblige de metrre pied a tere pour fe bartre
,

cria : A moi livree! d'un rroifierne qui ayant
commande un ?quipage pour lui

, repondir,
quand on lui demanda quelles armes on y
metrroit ? Les plus belles,

'

C'etoit dans la rue Quincampoix ou s'e­
toit ?tabli le th?arre du commerce des ac­

tions
, car il n'y avoir pas encore de bourCe.

Heureux ceux qui y avoient des maifons !
Une chambre s'y louoit juCqu'a dix,livres

par jour. Mais la grande mulrirude n'avoit

pas befoin d'afyle. Des la poinre du jour Ie

pa{fage de cette rue etroire ?toir engorge de

( l ) La meme chofe eft a.rrivec a un M. de Nan"';
?hia

, ?ui. n'eroit pas boRu, mais qui pretoit fon dos
puur I."<':rJre. Celt un f.lit con{hnr dam la. famille de
M. Atnelot, aujou,d'hui lV1inilhe, dom ce M. de

? anthia (hoit onde a la nlOde de: Brttagne; & c\:l?
? elle 'qu,", UO?lS ayous app!'is l'anecdute.

D?



d

[oueurs : Ieur fureur ne faifoir que s'aero1 ..

tre durant la [ourn?e. On fonnoir le foir

une cloche ,
&. i? falloir les expulfer de force.

11 fut dant le remps frapp? une eftampe en

forme de caricature, qui, fous une all?go-

.rie groffiere, mais juf\:e, peint au naturel

les ravages de certe frenefie epidemiquc.
Elle ef? confervee par les amateurs comme

un monument hiftorique pnfcieux. Elle a

pOUl" ritre : Vetuoble portrait du Seigneur

Quillcampoix. On voit en effer ,
au cenrre J

le tableau en bufie de ce Selgneur, qui a

pour devile : Aut Cerfar (tut nihil. Il ef\: (Uf­

monte d'une couronne de plurnes de paon &
.

de chardons , que lui offre la Sottife, ave c

cette autre infcription : Je [ais Ze iouet du

Sage & du Fou. Au deflous du portrait fume

une chaudiere, qu'un diable chaufte avec

du papier. Un agioteur ierre dans 14 chau­

diere a pleines mains fon or & (on argent,

qui fe fondent & ne rendent que des papier.s

nouveanx. Le Defefpoir, derriere ce mat ...

--l1eureux, femble l'attendre pour s'en empa­

rer apres cette operation (l).
, Tel fut te fon de pre(que toute la France,

ou la contagion avoit promptement gagne.
de proche en proche )

au point de faire tour­

ner les meiHeures tetes ; c'eft ce qne prouve

(J) Nous renvoyons au Recueil des pieces pO'H?

fervir li cette hiftoire) une {ath"e en vers contenant

l'explication &. le commentaire de ce portrait {ym­

hOtiliu? & de tO?5 fes a.ccOJl1paP"lleID?ns.
Elle efi c.ot.ee

Nil. IV,

. g
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(el1hblement l'anecdore de la Morhe & de
l'abb? Terraf?on. Ces deux fages, car le pre­

mier', quoique poere ,
eroir encore plus phi ..

, lofophe, renommes par Ieur bon fens ex­

quis , par la jufte{fe de leur diale?lique , par
la profondeur de leur raifonnemenr, difler­
toienr un foir fur la folie du jour & s'en mo.

quoienr. Quelque ternps apres ,
ils fe trouvc ..

rent nez a nez dans la rue Quincampoix ..

Honreux ,ils voulurent d'abord fe fuir ; mais
entin , n'ayanr rien a fe reprocher ,

ils eon ..

vinren t qu'il ne falloit jurer de rien ; qu'il
n'y avoit point d'exrravagance dom l'hornme
ne fur capable ,.& furenr

,
chacun de leur

co te
, faire la meilleure n?gociarion poillble.

L'ev?nernenr le plus afireux de cerre in ..

fernale rue Quincampoix ,
fur la trifle ca­

taftrophe du Com te de Hoorn. Ce jeuna
Seigneur Flamand, age de vingt - deux ou

vingt-trois ans Ieulement
, pou{fe au crime

par le demon de la cupudire , fe porta a.
a{faffiner un marchand

, qu'il attira dans une

auberge, afin de lui voler (on porre-feuille,
C'?roir en plein jour : il fur bienrór arrere

& rompu vif', quoiqu'allie de plufieurs mai­
fons fouveraines & parent meme du Regent.
Ce prince, qui connoiffoit les devoirs rigou­
reux de la juftice ,ne put fe laiffer et?ouvoir
p'ar cette tonfiderarion. Il repond'it en paro­
les eoergiques ? Quand /,ai dtl. mauvais fang ?

je me le fais lirer (1 ).

( I ) On ajoure que Ies plus proches du Comte db
Hoom ayant dcmande 'lu' au llloins on changcat le ?en.te
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En efler
, l'equilibre une fois rompu da

papier avec te numeraire de la France, par

fa trop grande profufion, que des gens eva­

luent jufqu'a fix milliards ,
il ne fut pas pof ...

fible de (ourenir ce cr?dit enorrne ,
non­

feulemenr avec les fonds de la Compagnie ;

mais il furpaiToit de plus de deux riers tOU-

tes les efpeces &. matieres d'or & d'argent qui

pouvoient erre alors dans le royaume. En

vain ufa-t-on de toutes fortes de ftrarag?­

mes pour le foutenir , jufqu'a rendre une

Declaration ( 11 Mars) qui faifoit defenfes

a tous fujets du Roi, ou errangers bant

dans le royaume, aux comrnunaures &:.

autres ,
de garder , pafie te premier Mai,

aucunes efpeces & marieres d'or
,

& pa{fe te

I Decembre, aucunes efpeces &. matiercs d'or

& d'argent, a peine de confifcation & d'a­

mende, & aux Officiers des monnoies d'en

fabriquer ; rien ne .reuflit : on fe moqua
'

d'une legHlation abfurde qui fe contredi[oit

du marin au foir
, qui erigeoit en crimes

Ies vertus .economiques les plus n?ceflaires ,

& fe perdoir elle. me me dans le labyrimhe
de fes reglemens ,

dont on a rempli

?ou7..e volumes in-AJ:9. Le vertige fe diffip01t,

on comro?nGoit a realifer a force, lorfqu'ar­

ri va te jour .
fataI) epoque celebre de la

chute du Syfl:eme.
M. d' Argenfon, qui depuis long-temp!

4e fon fupplice ,'dont l'infamie reromheroic fur eUK.

le Regent repondic : Ce Tle Jera pas Ze Jupplice) mais,

I

t"ó?icn qui l'" l1!etite 1 qui d?sh"Tl"Tffa f Clrre Ja millts
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etoir ialour de fe voir enlever par un erran-

ger la confiance du Regent, non-Ieulemem
ne favorifoir plus le Syfteme, mais cher­

ehoir a faire ouvrir les yeux a ce Prince. n

eur beaucoup de peine , & i? fur oblige de

s'aflocier les autres confidens intimes de

S. A., l'abbe Dubois, Miniftre des afiaires

?trangeres, & M.le Blanc
, Secreraire d'E-

tar de la guerre (I) , pour concourir fepare­
menr a certe ceuvre politique. Quelquefois
elle fembloir difpofee a expulfer l'auteur
d'une revolurion fi ?trange & fi funefte .. Un

jour meme elle dit au Garde-des-Sceaux ,

qui lui parloir plus fortemenr
, qu'il pou­

voir s'afiiirer de Law; mais le Chef de la
iuf?ice lui ayant dernande un ordre par ?crir

?

i? ne put l'obrenir. II fut donc oblige de ru ....

fer & de rendre le nouveau ContrOleur-Ge..
..

,

neral complice du Syireme., II fir entendre
dans un comire renu enrre M.le Regent, tui)
l'abb? Dubois, M: le Blanc & le Miniflre
des finances, que les crifes violenres ne pou­
voienr jamais avoir qu'un term? courr ; que
celle-ci

, parvenue au plus haur period e ,

alloir diminuer nece{[airement ; que fon ob­

jer ?tanr rempli , en faifant retluer dans les
mains du Gouvernement tout le numeraire
& meme toUtes les matieres dlor & d'argent
611.1 royaume par des moyens extraordinai ..

res, i? faUoit empecher que le public ne re ..

( I ) Le6 Con{eils avoient ete Cupprimes en 171'8,,&
l? Secrcliirfi d,'''?t ?et?bli? ? la. lete d-ei dei?
iParnti.
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tirat cette pr?cieufe r?colte ; que te plus h1:#'

moyen pour y parvenir ?roir de commencer

a reduire la tnaffe du papier; qu'il arriveroir ,.

ou que ne perdanr point la eonflance qu'on

y avoir ,
on le garderoit, dans l'efpoir que

la n:!du?l:ion ne feroit que momenianee, &

dans la crainre de perdre tout de fuite une

groffe partie de fon capital ,
ou que le dif­

credit s'y merrant on fe prefenteroit en foule

pour s'en defaire : que dans le premier cas ,

on refteroit toujours mairre de faire les ope­

);'ations qu'on voudroit ; que dans re fecond l'

on feroit valoir la confuticn meme & te

defordre qui alloient re(ulter de cerre de­

bacle pour ?tablir des forma?ites genantes"

mais m!ceffaires, par le(quelles ,en parcif­

fant concourir au defir des porreurs de pa-­

pier, on en rerarderoit l'effet ,
&1'on auroir

le remps de proceder a des reviremens prc-

pres a Iib?rer l'Etat. -

Tom cela eroir plus fpecieux que folide'l)

& fur-tout d'un MachianHifine deteflablcr

On croir enrendre des voleurs <tu coin d'un.

bols,. fe confLtltanr (Ul' la mei11eure manicre

de metn'e tes papiers a Gontribution. Ii fau t

l'avouer pourt1nt ? iI efl des cas ou la necef­

lice imperienfe de\ ient la feule loi pour les­

hommes d'Etar; & la France tn {wit a ce

point de bouleverfement : le timon des finan ..

ces echappoit aux mains de te?r adminiftra",

teur & meme du Regent. Dans eetre perple­

"ite, Law fe trouva heureux qu'on lui four­

?h \tn mf>yen de fQnir du labyrimhe 9? il ?'€"
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wit jete , & i? fur le premier a detruirc (011

ouvrage, en eonfen tam a l'arret de redu??ion

par moirie ( 2 I Mai) des billets de banque
& des a??ions de la compagnie.

Qui pourroit peindre la conf?ernation donr
Paris fur frappe a cerre nouvelle ? Elle fe
.converrir bienrór en fureur; on a:fficha des

placards (editieux, & oh les fit courir en

bille t iufque dans les maifons (I). Le Duc de
Bounhon

, le Prince de Ccnri
,

le Mar?chal
de Villeroy , qui n'avoienr pas ete appeles au

comire oU.HArret avoit ete rendu, reclame ...

rent contre, & prerendirenr qu'il eroir fubre ..

price , puifqu'il avoir ete derobe a l'exa­

men du Confeil de regence. Le Parlement
J

qui iufque-Ia ne s'?roit point m?le des atfai­

res de la hanque & lui avoir rouiours ete

oppofe , par une de ces conrradi?bons trop
fr€quentes dans fa conduire, deploya fon zele

pour en perperner l'exiftence. Le premier
Prefidenr

, qu'il envoya ,au Palais-Royal, fut

,
tres-bien recu. M.le Regent, dans .l'embar.,
ras att i? {e rrouvoir

, ne fur pas fache de la
demarche. 11 ne diffimula pas fa farisfa?lion

au chef de la compagnie, & lui r?pondir r

« Monfieur
, je fiiis hien aife que cette occa­

fion {erve a me raccommoder avec le Parle­

ment, don t je fuivrai les avis en tout.»

( I ) Un d'eux: eroit con?u en ces term es , [UiVi?nt tes
Mi'lIIoires de la Regence: "Monlieur & Madame, on

"Vous donne avis qt1'on doir faire nne Saint-Bar/he_
lem/ [<lmedi ou dimallL he, fi les airaircs ne changent
puim de face. ?e [ortez , ni vpus ni vos domeitiquC!.
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Six iours apres la publicariotl de l'arret de

redu?lion ( 27 Mai) ,
i? fut revoque par un

autre , qui r?tablit le papier dans fa valeur ,

mais non la confiance, d'autant moim qu'a

I'inf?ant merne tom paiement fur fofpendu a

la banque. On prit le pretexte d'examiner les

friponneries. On y envova des Commi{fai­

res pour en fceUer les caifles & en veritier les

eompres. Quelques-uns des .commis ,
& en

particulier les prepofes aux f,gnatUre!!, furent

congedies pour quinze jours, avec defenfes

,de forti r de Paris. Ainfi ,
ce fecond arret :6't

plus de rnal que le premier, en remettant

dans le commerce des effets d?cries ,
avec

lefquels les d?biteurs de mauvaife foi

payerent & ruinerent les plus legitimes.
Enrre ces rours de fripons, celui du Preu­

dent de Novion rnerite d'erre excepte ,

comme rres-plaifanr au moins ,
s'il n'etoir

pas plus honnete que les autres. I? avoit ven­

du a Law une de fe rerres ; &, malgr? les

defenfes ,
il en flipula te paiement en or,

auquel l'Ecofiois eonfentir volontiers. I1 s'a­

giiroit d'un fomme de huit a neuf cents mi?le

francs. Le fils alne du Magiftrat fe fervit du

droit de retrait, & rembourfa l'acheteur en

bille ts.

Pour arreter ce d efordre ,
a pres a voir tente

toutes fortes de procedes de finances qu'on

crut capabIes de ramener l'illullon, i? fallut

Oieu vou; preferve du feu. Faites avertir vos voifins.

Ce fJ1.nledi .a5 Mai 172.0. I?
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terminer par intercepter le cours des billers

de banque, & rernettre l'argent dans le com­

merce, Ainfi s'evanouit le {yileme de Law,
dom le refuhar fur de doubler Ies detres de

I'Etar
,

au licu de les diminuer
,

cornme il l'a ..

voir fait efperer. Independammenr de celles

o u regne de Louis XIV, qui fubfiftoient, i?

refloir encorc a acquiuer pour dix-huir cents

rnil1ion.s de ce papier, dont il avoit ete repan­
du dans le 'public pour deux milliards fix

cents millions.
'

L'auteur de ce d?ref?able fyft?me eprouva
bienrór le rrairement ordinaire de fes fem­

blables : i? fur hue du peuple, qui vouloit le

mettr? en pieces ,
fon carrefie fur brif? : i? ne

out fon falut qu'a la vivacite de fes chevaux

& a la hardiefie de fon cocher. Sur le champ
i? remir la charge de Conrróleur-g?n?ral en­

tre lesmains du Regent. n n'en fur pas moins

le mobile de toutes les operanons qui fe firent

dans le cours de la m?me annee 1720. I? n'a­

voir pas encore perdu la confiance de S. A.

Royale: elle avoit roujours un fecrer pcn­
chanr pour le fyfteme que Law la flarroir de

rerablir
,

& elle ne l'abandonna que lorfqu'il
eut epuife inurilemenr toutes les reflourccs

de fon imaginarion. I? fur congedie a petit
bruir

,
& tout le monde fait que fa fin a eH!

de mourir de mifere a Venife.

Le fyfteme echoue, i? fallut fonger a re­

metre les chofes dans l'etat ou eUes ewient

avant 1719 ; oter a la compagnie des Indes

l'adminiftration des 'revenus de l'Etat; ren?



dre au Roi te b?n?fice d?s monnotes ; rerablif

,les offices des receveurs-generaux des tinan­

ces, des payeurs & des contróleurs des ren­

tes
,

& merne les fermes generales.
On erigea d'abord un e(pece de feconde

chambre de juf?:ice, pour examiner la eon­

duire de rous ceux charg?s en chef ou en

Ious-ordre de l'adminif?:ration de la banque;
ce qui comprenoir auffi celle de la compagnie
des Indes. Ces recherches des fripons, des

agioteurs & des millionnaires nc fervirent

qu'a d?couvrir des malverfations efiroyables ,

mais ne foulagerent pas plus le peuple que

-celles qu'on avoit faires des financiers au

commencement de la Regence. I? fe eonfola

du moins un peu de fa mifere par la vente

publique qu'on :fit des meubles de Law, &

par la confifcation de fes terres: i? en avoit

'quatorze de ritr?es.
, Enfuire

, p?lur parvenir a r?duire les detres

publiques proportionnelIement aux forces de

l'Etat, (Arrh du 26 Janvier 1721) on or­

donna qu'il (eroir fair un vifa gerleral de tous

les ef?ers nouveaux qui exifloienr ,
& que les

proprieraires (eroient renus de donner des

d?clararions de leur origine & du prix auquel
ils les avoient acquis , pour etre leidirs efttts

redl1its en con(e?uence. II y eut jufqu'a 800

commis employes a ce tf3.\'ail. 11 en re(ulra

des d?couvertes non moins frappantes qlle

les precedentes. Si nous en croyOl1S lcs mc­

motres du temps, la fonunc de 1\1 le Blal' c

mon toit a 17 millions i celle de N1. d e la Fa \ O
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a autant ; eelle de M. de Farges a 20 millionsj
celle de M. de Verrue a 28, & celle de Mde,

de Chanmont a cent vingt-fepr. Des debris

de combi en de milliers de forrunes parricu­

lieres, celle?-la ne devoient-elles pas erre

accrues.

Par ce vifa , les declarations de rous les ef­

fers quelconques exiltans alors, rant fur Je

Roi que fur la compagnie, fe montoienr a

trois milliards deux cents millions ,
& pres du

tiers de certe fomme etoit forme par les ac-o

tions de la derniere ,
dont le capi tal eroit de

900 millions. On voit qu'il ?toir deja bien

diminue de fon origine que nous avons cal­

cule pres du double ,rant par les facrifices

volonraires des Seigneurs Miffiffipiens ,
a la

t?te defquels [e mirent M. le Duc ,
le Duc

d'Antin & Law lui-rn?me , que par leur re.

du?lion du nombre de 600 mi1le a 50 mille
,

lors des liquidations.
Pour derniere ftngularite de rant d'opera ...

tions defporiques & monftrueu(es, c'eft qu'il
fallur etablir un autre rribunal

, defigne fous

le nom de Ch ambre de l'Allenal, qui eonnur

des malverfations qui y avoient ete com mi­

fes; & l'on vit un mairre des requeres nornme

Talhouet, un ahbe Cl?ment & leurs fuppórs ,

convaincus d'avoir detbUrne a leu)." profit au

moins pour trente millions d'a??:ions. ( t.7

AOrlt l 7l3. ) ?es deux premlers avoient ete

condamnes a avoir la tete tral1ChlC ,
?es au ..

tres a etre pen d us: mals en ce temps-la.
comme depuis ,

la juftice ?toit (a.ns yigucur.
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centr? Ies fripons infignes ; on leur pt grace j

ou du moins leurs peines furenr commuees.

I? en fur de meme de deux aurres accut?s

vraimenr importans ,
ou plurót ils s'en tire­

rent infiniment mieux ; quoiqu'il y eut hien

lieu de les prefumer coupables ,
& de faire

fur eux un exernple d'aurant plus necetiaire
,

que les perfonnages eroient plus releves.

Le premier, Pair de France, membre du

Confeil de Rcgence & a la tete du Confeil

des finances ,
eroir le Duc de la Force. Ind?­

pendamment de ces dignir?s , qui auroient

dll l'empecher de fe mettre dans le cas d'une

accufation moins criminelle peur-erre que

baife & odieufe
,

il pafloir pour erre un de

ces beaux efprirs philofophiques, dom etoit

remplie la Cour de M.le Regent. n n'eut pas

the narurel de le fonpeonner d'une cupidire
fordide ,

a laquelle repugnoir egalement &
I

la nobleife de fa naiflance & celles des fen­

rimens dont il faifoi t parade. Mais les indica­

rions furent fi fortes, que les prerniers juges

ayant commence l'inftru?1ion d'un proces de

monopole ou i? etoit impliqu? ,
en remirent

la connoiifance au Parlemenr. Ce Seigneur
avoir utilernent agiot<i dans la rue Quincam­

poix, & pour ne poim perdre les gains i m­

menfes qu'il Rvoie fai ts
,

ne pouvam realifer

_ en argent, avoit pris le parti de convertir

fon papier en epiceries fines, & de fe mena­

ger par un commerce encore lucratif un ac ..

croiifemem de richeffes. II avoit, commc i?

eft d'ufage en pareil cas, des prete-noms,

qui fUrellt arretes &. le trahirent.



Les Princes & Pairs furent eonvoques

pour enrcndre la denonciation du Procureur ..

Gen?ral. (6,.F 'evrler 17 ? I. ) L'indignation fur

fi forte, qu'on opinoir deja a le decr?rer

de prife de corps , lorfque le Marcehal de

Villeroy le.fauva ,
en demandant qu'il fut

pr?alablement enrendu. Ce Pair
,

(uivant les

apparences, etot r dans les interets de l'ac­

cufe : il favoit qu'en af?aires criminelles, te

grand point eft de
?agner

du ternps. Le Duc

de la Force, affigne pour etre OUI, incidenta

fur l'?riquene ,
-il retufa d'óter fon ?p?e de­

vant le parlernent ,
fous pr?rex te que les

Confeillers ainf accufes
, gardoient leur ro­

be. I? fallur commencer par decider cette

eon tef?ation.

Mais
,

ce qui ren dra la pof??rire fort dif-

ficile a perfuader (ur l'innocence du Duc de

la Force
,

ce fur la violence dom il ufa poul'

ernpecher la juftice d'acquerir les preuves

qu'elle auroir pu trouver de fon crime dans

Ie voifinage de fon hotel. Jl fur d?crete d'a­

j::mrnement perfonnel pour ce nouveau de­

hr. Cela lui importoit peu, s'il reuffiffoit

dans l'eifenriel, qui etoit de prolonger, d'e­

lever de la divifion entre les Pairs & les Ma­

gifirats, & meme d'etablir un fchifme entre

les. premiers. Le fucces pa{fa fes efperances ,

&:. tl Y eut arret d'evocation au Confeil. Re­

montrances vigoureufcs du Parlemenr, le

modele de tant d'autres qu'il a faites depuis
fur .le meme fujet. Dans ces premieres, i?

aVOlt ?avantage de parler meme au nom de
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rrois Princes du Sang( J ) & du grand nombre

des Ducs qui ne s'etoient point fepares de

oerte compagnie.
La Cour fe rendit a ces vives inftances;

mais en confervant toujours l'arbitraire qui
devenoir peu-a-peu le feul principe du gou­

vernemenr
,

elle renvoya le proces du Duc

de la Force pardevant le Parlemenr ,
comme

atrribution ; piege dont il fe preferva par un

enregif?remenr modificati f Ce proces traina

encore plufieurs mois
, & l'illuf?re accufe eut­

sour le loifir d'inrriguer & de fe blanchir. I?

?ui en ref?a pourtanr une tache legere, en ce

que par l'arrer qui j ntervint il fu t di t
? gue le

Duc de la Force Jirait tenu d' en ufer avec plus
«e circonjpe?lion ,

& de fe comporter dans la

f.uite d'une maniere irreprocbable ,
tell« gu'il

convenoit a fa naijJance &- a fa digniti de

Duc &> Pair. Ses fuppórs furent punis plus
feverement, moins ,

fans doure de leur crime

pretendu de monopole, tenant a l'eiTence de

Ieur etat, que d'avoir compromis d'honneur

d'un grand Seigneur, que, comme hom­

mes les Magiftrats ne pouvoienr ne pas voir

coupable ; mais que, comme juges, ils ne

pouvoienr condarnner : du moins faut-il le

croire pour leur honneur. Ces complices
eroient un fieur Orient, qu'on avoit fai t re­

cevoir maltre epici.er, & qui avoit fai t l'achat

iimule des marchandifes, Coi-diCant appane-

( l) Monfieur te Duc, le Comte de Charolois, te

fl?Jlce d?: Comi. .-

nantes
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nantes au chevalier de Landais

,
te vrai n!­

preCentant du Pair de France. Le premier
fur bHlme & d?chu de la maitrife

,
& le fe­

cond admoneft? & condamne a 6000 livres
de dommages & interets & a rous les d?pens ,

ainf
que Bernard, Secreraire du Duc de la

Force, & du Parc, fon frere.
.

Le fecond coupable illuf?re
,

donr te pro­
ces fur porte a la Chambre de l'arfenal

, etoit
M. le Blanc, Secreraire d'Erat au departe­
ment de la guerre. Sur la fin du regne de
Louis XIV, ou les Miniftres depredateUfS
s'etoienr multiplies a l'exces

,
on defiroir fort

que quelqu'un d'eux nouvel Enguerrand ( l)
e'.ffi-ayat les autres par [on fupplice ; on a en­

tendu une Cour cli re au Roi dans fes Remon ..

tran ces : Sire
, ce [eroit un tris-grand bien que

des MiniJlres pre'varicateurs fu.f!ent punis (2).
Et peur-erre que le chatimenr de celui?la eut
epargne bien des maux a la France.

M.le Blanc, deja recherche par la Cham.,
bre de juftice avant de parvenir au Miniftere ,

deplace au mois de juillet (1723) ,
fur arrere

en novembre & enferrne a la Baf?ille ; &, ce

qui annonc;oit une collufion honreufe
, c'ef?

qu'il ne fur mis en 'cau[e qu'apn?s qu'on eut
conf?itue prifonniers des Treforiers provin ...

ciaux, des Majors de troupes, & le heur de

( l) Miniftre' des hnances, pendu en t 3 ('), {OUS
, [,ouis X, dit lj.utin : tous les hiftoriens le reprefelltent

cependam comme innocem.

( 2) Voy? les Remontrances du Parlemenr de Pro..
Vence, du 19 F6vriel' 1771, page.:l2, ligne ?.

•

Tonu I. E
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la J onchere

,
'I'r?forier-G?neral de l'extraor,

dinaire des guerres, tous accuf?s de fripon ..

neries ou de malverfarions. Quant au pre­

mier, il s'agiif'oit de fommes confiderables,
dom on lui demandoit compte ,

& donr i? pre­
rendoit n'avoir di[pofe que par ordre de S.A.

Royale. Les circonf?ances heureufes qui fui ..

vircnt I'accufarion
,

ne conrribuerent pas peu
.

a l'innoncenrer
,

& le benefice du temps fur­

tout lui fut d'un grand Iecours ; car fon proces
dura deux ans a peu pres. ( 7 Mai 1725.) I?

fur ?largi avec le Comre & le Chevalier de

Belle-Ifle
,

& le fieur Moreaux de Sechelles,
fes coaccufes. Quelques m?moires m?me du

ternps afiiirenr qu'il fe juftifia pleinemenr,
Voici comme s'en exprime un auteur (1) ,

plus cnelin a la fatire qu'a l'indulgence,
{, M. le Blanc s'?roi t fai t, avec juftice,

». une grande repurarion ,
& fon merite

,

» fon expericnce., (on af?abilire pour les gens
? de guerre, Er plus encore fes malheurs , le

'1J iirent Iong- temps regretter. »

Enfin
,

ce qui dut fermer la bouche a (es

derra?leurs
,

& prou"cr invinciblement fon

innocence au public (16 Juin 1'726) ,
ce fut

fon rerablifiemcnr dans le Minif?ere qu'il oc·

cupoit 10rs de [a difgrace.
.

La chlue du Syftcme avoit occafionned'au ..

tl'es e"?nemens finiftres, tcls qlle le ren·

voi de M. d' Argen(on, &l'exil du Parlement

a pontoife. 11 parolt que la dif'grace de l'un

( l) Celu i de? Anecdotes de Ptrft.



•

fut fimplement une aflaire d'humeur & de
convenance, & celle de l'autre une ven.,

geance de M. le Regent, d'avoir ete prispour dupe. II aimoir le Gal'de-des-Sceaux ;mais ce Chef de la J nftice n'eroi t point agrea­ble au public. Dans la crife ou S. A. Royalefe trouvoir, elle avoir befoin de fe Je con.,
cilier

, & elle crur en avoir trouve le moyenen
rappellant M. d' Agueffeau, Magif?rar in ..

finiment plus populaire. (7 Juin ) 720.)D'ailleurs, elle fe flauoir de fe rendre ainfile Parlemetlt favorable, en Iui faifant ap­prouver Ies mefurs, qu'elle prenoirpourrele_ver les biltets. Mais cerre Compagnie, quis'eroir fi fon oppofee au COup mortel portea la banque, par une contrariere nouveHe,ne voulur pas fe preter a (on retabliffemcnr,foi: qu'elle eur enfin reconnu [on erreur
,foit qu'elle regardat com?ne pire que Ie mal
,le remede qu'on y vouloir apporrs-,

La tran{}ation du Parlemenr a PontoiCe ;en verm de lettre de cacher du 2 [ J uiller
,fe ?t av?c beaucoup d'appareil. Le premierPrelident fut garde dans fa chambre par un

officlcr, & l'on pofa deux fenrindles a f<l
porte, poul' empecher que pcrionne ne lui
parlat La maifon du Roi eut ordre de fe
tenir prete a marcher en cas de befoin. Le
guet a cheval & a pied etoit repar du dansles diffcrens quartiers de Pal'is. Les Regi­gimens. du Roi, de Champagne, de Navarreetoient en marche

,
avcc quantire d'autres,pour former aux environs de .Pari? nn

camp
E 2

'
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de 25,000
hornmes. Pn?cailtiQns atrez inuri­

les; chacun etoit occupe de fa fortune ,
&;

ne s'embarra!foit guere de celle du Parle­

ment, a qui m?me on reprochoit de n'avoir

pas pre,"enu le mal
,

en s'y oppofant des

l'ortgine.
Les plaideurs furent ceux qui fouffrirent

te plus de cer exil ; ilsaccourent en vain a

Pontoife ; il ue s'y fit rien: les A vocats ,

fin van t, la libert? de leur profeffion ,
ne vou?

lurent pas quitter Paris. En vain menaca­

t-on de rayer du tableau ceux qui ne 5'y

rendroient pas: on vit de fort mauvais reil

des confreres inrimides de ce's menaces. On

fe regarda en cette ville comme a la carn­

pagne ; on fit grande chere, on joua gros

[eu ,
on donna des bals aux Dames, & ceue

ville , par la d?penfe de MejJieurs & du

monde qu'ils entra'lnoient a. leur Iuite
,

re­

gagna
ce qu'elle avoit perdu aux billets de

bapque .

.
.

Par une bi'Z.arrerie qui n'echappera pa.s

au 'l??1:eur philofophe qui reflechit fur lee

eve,nbn?ns l
c'eft que ce meme Chancelier,

rappele pour flatter le Parlement, ne mar­

qua fon retour ,
au contraire, qu'en fignant

ces monumens de diCgrace &- de pro[crip­

tion. 11 eft vrai qu'il y r?pugna d'abord; i?

?eprefenta que ?e feroit ,compro?ettte
fon

attachement aux lOlX & a la Maglftrature ;

i1 mena<;a de fe renr?r : on lui donna huit

jours pour y???n(er. Fr?n? ,
fa t,cl:re ,

etoit u.n

'z.{fcz beau ferour; malS 11 prefera la capl-
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tale: Au bonr du d?lai faral yil tigna tour ce

qu'on vonlur. & quelque pafquin de Paris

grava fur la porre de fon hotel ces, parol?s
faintes, mais dom l'applicarion ewa humi­
liante: Et homo [a?lus dl.

Au furplus , le Parlernenr te mit hienra?dans le cas de n'avoir aucun reproche a hu

faire; i? mollit plus honreufemenr ? &, crai ...

gnane d'etre n?legue a Blois -' ott 1'011 mena­

?oir de Je transferer
-' enregif?ra hien des

chefes qu'il avoir refufees relativement aux
billeis de banque, fous la convention fe­
cretre qu'il feroit rembourf? en efpeces de
tous ceux dont il ?roir charge. Un pareil
arrangement ne fur pas, fans doure

, ouver­

temem celui de la Compagnie. On fair hien
que dam les aflernbl?es publiques, fut-ce
les plus depravees , fur-ce meme celles de
Cartouche & de Mandrin

, on parle toujours
d'honneul', cle probite , dede:{intereffement:
mais tous les Corps (onr mus par quelqucs
c?efs & par des membres a qui leur geniefair prendre de l'afcendant fur les autros ; on

gagne ceux-Ia
, & la cour devienr rnalrrefie

des fuftrages qu'ils entrainent par leur elo­
quence , & fouvent en fajfant valoir Je hien
de l'Etat & leuI' patrioti!i.ne. Le Parlement
fur n!tabli le 20 Decembre 1720.

Alors M. d' Acruefleau fe trouva ratl-ermi
dans (a dignite, & M. d'Argen(on, qui a\'oit
con(erve l'efpoir de r'avoir les (ceaux le?
perdit entierement. Quoique fa dj(grac? fut
accompagnee de beaucoup de maI'ques de

E 3
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dif?in?fion ; qu'on lui e?t conferve Je titre

de Garde-des-Sceaux ; qu'il f?t libre de

venir aux Confeils quand il lui plairoir, &

que 1\1. le Regent ne lui retiranr avec fa place
ni fon efEme, ni fa coufiance ,

conrinuar de

le eonfulter fur les af?aires les plus impor­

ranres
,

il ne put la Ioutenir. Cer eiprir fi

ferme, qui s'etoit attendu a ce changement,

qui avoit fouvent dit que les honneurs de ce

\.

temps-la n'eroient que des honneurs ambu­

lans, eut le fort de prefque tous fes fembla­

bles. Sa philofophie l'abandonna; il ne put

_
rei1fkr au chagrin; il tornba dans une mala­

die de langueur, & mourut au bout d'un

ano (Le 8 Avril J 72 I. ) La haine du menu

peuple de Paris te reveilla a la vue de (on

corps, qu'on portoit a Soim-Nicolas-du-Coor­

donneret ,
ou etoir la {epulture de' cette mai­

fon. Le tumulte fut grand; peu s'en fallut

qu'il ne fiu mis en piece s
,

& fes deux fils
,

qui fuivoient dans leur carroffe la pompe

funebre ,
furent obliges de fe fauver. Cette

fureur prouve que , malgre le ?ele de quel­

ques apologiftes a defendre M. d' Argenfon
de s'?rre jamais livre au Syfl?me ,

on l'en

regardoit comme un des auteurs; & que,

5'i1 s'y oppofa ,
ce fut tard & lorfque le maI

eroit fans remede. I? faut cependant lui

rendre la jufl:ice, qu'ille favorifa feulement
"

en politique & non en viI mercenaire , qu'il
ne s'enrichit en rien par cette voie infame,

& empecha mcme {es enfans de le faire; il

dit CGmme le Pfalmifte: OLeum peccatoris
non ?lnpi/lguet caput mell1n.
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Toutes ces cataflrophes particulieres , rui"

tes du Syiterne, n'etoienr rien aupres de la

cataftrophe generale du Royaume , prefque
ruin? & a deux doigts de fa pene. I? fallur
apporter le loulagemertt que l'on put a des
l11illions de malheureux

, perifianr de mi Iere
,

leur papier a la main. Nous avons caleule

que rous les effets prelentes au vi/a} non

-compris les a?lions de la Compagnie des
Indes

, fe montoienr a deux milliards deux
'cent millions (l). Nous dilons prefentes ,

parce que beaucoup de gens s'obfl:inoient a.
ne pas fubir cerre operarion , & qu'il fe trou­
voir des fous donnant encore une valeur au

papie-, quoiqu'il fut annulle
, & malgre les

defenfes t:?terees de le negocier dam cer

etat, m?me Ious peine d'une amende ( 2).
Ces deux milliards deux cent .tnillions

,

par le refulrar du vi/a ) eprouverent une

rtfdu?lion de plus de S 00 millions (3), dont
l'Etat fut decharge; ainf il refla encore a
folder plus de dix-fepr cent millions de ces

effets, dom on d?li vra des certificars de
liquidation, qui devoient erre acquiues en
valeurs numeraires.

Monfieur le Pelletier de la. Hou 1ray e
,

•
(I) Suivant te Proces-verbal du T l Septemhre 1728•Ils fe montoient a 22 millions de plu?.
( 2) De 30'00 livres. II y avoit des agioteurs en

1722 qui donnoient emOl"e 60 livres en argent d'unhIllet de 1000 livres I & 60 a 65 liv. d'une a?l:ion desIndes.

(3) De )2;1)000,000 liv.

E 4



nomme Conrróleur -" Genera? apre4s Je fieur .?

Law, c'eft-a-dire
,

dans le moment le plus
diflicile & le plus critique ou la France fe

foir jamais trouv?e
,

fit un rapport au Con-

feil de R?gence ou il demontra l'impotli-
hilir? de tenir parole aux nouveaux crean-

ciers du Roi. I? propola de cr?er pour 40

millions de renres fur l'hótel-de-ville de

Paris & fur les tailles
,

ou de recevoir les

Iiquidarions & paiemens d'offices cr??s ou a

cr?er
,

ou d'autre maniere, mais de facon

qu'il forri: peu d'argent des coffies du Roi.

Tell e fur la forme de cette banqueroure ,

plus longue , plus chere & plus douloureufe
,

fans doure
, quc celle propofee au commen-

cement de la Regence.
C'efl ainfi que Louis XV approchant de

fa majori te
, commencoit fous de finiftres

aufpices un regne qui devoit finir d'une

manier? non moins funefte. -La difference

fans doute
,

c'eft qu'on ne pouvoit alors lui

impurer les malheurs de fon Etat. Ce Prince

annoncoir m?me d'heureufes difpofirions
pOUl' [on age. Quoique la delicatefie de f OH

temperament ernpechat qu'on ne poufsar fon

educarion du cór? des erudes qui exigeoienr
une certaino conrention d'eCpri t

,
il parut

des 1718 un livre inrirule : Cours des prin­
cipoux fleuves de l' Europe , qu'on tir impri­
mer fous fon nom comrne de [a compofi­
lion, & dom on tira cinquante exemplaires
que s'arracherent les Couni[ans. On dit que

M. belifie ,
[on inftituteur en cette panie ?
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I'avoir hc'aucoup aide. II falloir bien cepen­danr

gue l'Ele\'e y e?r quelque pa?t pour
que l'adubtion imagin?r de flatter ainf ?onamour -

propr?. En effer
, M. de Voltaire

obferve dans fon Eloge ( I ) que ce gour eon ..

,duifit le Roi a quelques connoiffances de
l'afiI'onomie & de l'hifloire naturelle. II de­

veloppa aufii des graces exrerieures , &;
n'?tanr age que de dix ans, danfa fur le
rhearre des Tuileries avec plufieurs jeunes
Seigneurs de fa Cour

, dans la com?die de
l' Inconnu

, ou il fe fir admirer.
11 brilla encore dans un exercice plus

digne de lui. Pour le former aux lecons de
guerre qu'on lui donnoir

, on tir un camp a
deux Iieues de Verfailles

,
on y affiegea un

fort, & l'on y donna un com bat. Ce Prince
y prit un plaitir infini ; il n'en fur pas fimple
fpe?l:ateur, i? fe mit a la tere des aflaillans,

,
& par fon ardeur on l'auroir .juge devoir etre

quelque jour un Monarque belliqueux.
Ent1n, il cornmenca a deployer de la ma' ..

jefle dans [on audience a Meherner Effendi,
Al11b:.J.ilildeur de la Porte, dom le fpe?1acle?wir propre en meme-temps a amufer (on
enfance ; & c'en etoit fans doute l'objer, plus
que celui qll'on en donna dam le public';,favoir d'a{1itrer le Roi, qu'-en fa confidera_
tion

, Sa Hanre1Te pI'€1101r [ous fa, prore?l:ionles Religieux de J eru(afem, &. qu'elle' uvoit

I
( l) Eloge de Louis Xv., prono71ce dam une Aca­Qemle

) le 5 Mai 1771.

E )
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dorne des ordres pour la reparation du Mo

naftere &. de l'Eglife du Saint-Sepulcre. CeS'

;a{fllrances frapperent moins S. M. que les

'perles &. les pierreries qui brilloient de routes

})arts
fur les habits du Mufulman.

On fair qu'il a rouiours eu le jugement

fort jufte. n ?roit entre au Confeil de Re­

.genee des 171.0,
&. eut la prndenee de gar

..

der le filenee. Il y parla pour la premiere

fois Pann?e fuivanre. M. d' Armenonv1lle

venoir de lui faire la le?lure d'une Letrre du

Roi d'Efpagne , par laquel1e ee Monarque.

aequicCc;oit a la propoi1tion du mariage de

l'Infante, fa fille
,

avee Louis XV. M. lc

Re ent dit a S. M. au"il eroir n?cefiaire

qLl1elle s'expliquat. Le? Roi repondit qu'il

oonnoit avec plaifir fon eon[entement, &.

qu'il ?toit farisfait de ee mariage.
.

Mais ,
[ans rien dire ,

fon filence m?me

€coit des-lors expreilif. Quand S. A. Royale

porta
au Roi la nou"elle de la retraire de

M d' ?guefTeau pour la feeonde fois ,
&. lui

Frefenta fon fuccefleur aux fceaux ,
S. M.

Ies regardant a\'ee un air morne, fit con­

ndrre parfaitement qu'elle n'etoit pas eon-

tente d'un tel ehangement.

Sa reponfe au R?gent le jour de fa majo ...

!ite n'annonc;oit pas moios eombien clfe n?­

pugnoit a la fe, e(ite, &. ne pou"oit que faire

pre(umer avan a,?tUrement de l'exeellenee

de fon cre?r. S, A. Royale, ?n/
lui remet­

tant les rcnes du gouvernement
de [Oll

RoyaUlue, en bon etat &. d6livre de la ma. ..
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Iadie

contagieuCe (r) lui dernanda quels
ordres il plaiCoit a S. M. de donner a di­
vers egards fur-teur par rapport a [es fujers
exiles a l'oc?ailon des affaires ecclefiaf?iques ?
S.11. dit qu'elle n'avoit exile perjonne ?

Cependant le cours de ces mernes Lettres
de cacher

, qui recommenca plus violem,
mcnr que jamais , & duta tout le temps de
fon regne, donneroit lieu de croire que ce
n'eroir qu'une naivete.

Il temoigna auffi beaucoup de (enfibilire
a l'occafion de la difgrace du Marechal Duc
de Villeroy, [on Gouverneur.

Six mois avant la majorire du Roi, M. le
Regent avoir dir publiquemenr ? .qu'il etoit
temps d'inftruire S. M. des afralres & des
fecrets de [on Etat, & qu'il fe chargeroit
lui-meme de ce foin. II s'en eroi t merne ex ..

plique en particulier iavec le Gouverneur,
en lui annoneant qu'il travailleroit tous les
rnatins avec le ieune l'vlonarque. Le 10 Aour,
ayant prie S. M. de paiTer dans fon cabiner
avec lui

, le Marcehal de Villeroy voulur
fuivre [on Royal Pupille , di[ant qu'il ne

pouvoit perdre de vue un depor fi facre.
Le Prince fut tellement oftenCe de cette

mefiance, qu'il punit le Gouverneur de
l'cxil, & lui fubibtua le Duc de Charoft,

( l ) Un nitVire marchand arrive de Sydon a Mar?fcille, y avoit apporre la peile en J7.l0. ?l[e nr de
?ran?s ?'av?ges pendanr pnis de de?lJ( ans. On avoitetabh des Itgnts cn di1ferenres provl1lces POili' (mpe­cher la

communication. ?.lles vcnoient d'r1rre levecs •l? :fin tle 1722. .

E 6
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demande par S. M. au defaut du premier.'

Le coup ?toit d'autant plus hardi ) que le

Maf{?chal de Villerov etoir autorife dans fa

conduire par ce qui' eroir arrive a fon pere.

Celui-ci daos fon remps avoit ete Gouver­

neur de Louis XIV : Anne d? Autriclie ,
Re­

gente du Royaume, avoit un jour quelque

chofe de particulier a lui communiquer; le

vieux Marechal , par refpe?l:, avoit voulu fe

retirer : Demeum ,
Mo njieu I'

,
lui dit S. M. ,

puifque je VOtJ5 a? confie l'iducation du Roi

mott fiis ,
il n'y a point de [ecret pour vous "

& vous ne deve; jamais perdre Ja perfollne.

de vue. Il n'en fallut pas davantage pOUl'

'fenouveller Ies foupc;ons atroces nfpandu?

f fouvent dans le public contre S. A. Royale.

La retraite precipitee & volontaire, le merne

[our ,
de l'ancien Eveque de Frejus ,

fem­

hloit l'y faire panleiper lul-meme.

Le Roi pleuroit & fe depitoit jufqu'a ca1Ter

Ies virres : il ne vouloit ni manger ni dor­

mir, fe voyant prive de deux per[onnes.aux-.

quelles il etoit accoutume. C"eft ce qui de­

termina le Duc d"Orh?ans a ne pas Luivre

fon refientiment coiltre le dernier, dont

l'efpece de fuite protluifoit encore un plul

mauvais cifet, & a lui donner ordre de' re­

venir promptement reprendre fes fontlions :.

ce qu'H fit & l\li. valut ,.
fuivant les appa­

rel1ces, la g.rande fortune a laquelle i? eft

parvenu.
Le jeune Prince ne developpa , depuis ce

?emps rien de fon cara??ere qu.'a la cer6?
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rnonie de fon Sacre

, dom nous ne decriron.
pas la pompa vaine. Nous obferverons Feu­lement

, comme une circonf?ance ullIquejurque-Ia dans norre hif?oire
, que les fix

Pairs de France La:iques , furem repr?fentes
par fix Princes du Sang.

Lor(que le jeune Monarque fur a Rheims
pour erre facre

, le jour de la ceremonie,qui eft tres-longue, on lui prefenra fe marin,fuivant un u[age ancien, foride fans dourefur une permiillon des Papes , un bouiIlona prendre, quoiqu'il dur communier, &
que la dircipline de l'Eglife exige qu'on foit

.
a jeun; iln'en vonlur point, malgre Ies
inftance? qu'on lui fit & les exernples de [es
pred?de{feurs qu'on lui dra. 11 dir qu'il ai.;

. moir mieux qu'on ?'ur dans [on hiftoire, qu'iln'avoit voulu rien prendre avanr d'appro ..cher de la [ainte Table. Ce rrair annonc;oitcombien i? ?toir des-lors plus attache a laIertre qu'a I'cfprir de la Religion.Au m?me Sacre
, lor[qu'on eur mis la cou ..

ronne fur la tete de S. M. elle l'óta & ladepo(a fur l'aurel. On lui reprefenra qu'elledevoir la porter duranr la ceremonie; elle
r?pondir qu'elle aimoir mieux en faire hom ..

mage a celui qui la lui avoir donnee. Elle
?wir, fans douce

, deja inlbue de la maxime
qu'elle a developpee depuis avec rant de[everite dans la rcance au Parlement du
3 Mars 1766 : Qu'elle Ile teno?t fa Couronne

lJue de D?eu.
Le Roi, a fon retour de Rheims

, fejourna

/
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quelque temps a Villers - Coterets ,
ou

le Duc d'Orleans lui donna une f?re fuperbe.
Toute la fuite de S. M. y fut trair?e fplen­
didement ,

& m?rne la foule des curieux <qui

y accoururent en grand nombre ; S. A.

Royale pou!fa la magnificence jufqu'a faire

loger & regaler a fes depens dans les. au­

ber ges ceuxque le chateau ne put contenir.

Le Duc cle Bourbon jouir enfuit,edu m?me

honneur a Chanrilly ,
ou les fetes pour la

beaute du 10caI eurent encore plus d'eclar.

Sur quoi quelque malin dit qu' 1l [alloit que

Ze fleuve du MiJTrJlipi elit pa1fe par-la.
C'eft a ces feres que Louis XV prir pour la

premiere fois le clivertiirement de la chatie
,

pour leguel il concut rant de gout, que depuis

c'eft devenu chez lui une paffion, une fu ..

reur , que l'age n'a pu railentir.

Le Roi eranr. entre dans fa quatorzieme

annee ( I ? Fe'vria 17], 3) ,le Duc d'Orleans

fe rrouva le marin a fon lever pour lui ren­

dre fes refpe?l:s & IUI demancler fes ordres

pour le gouvernement
de l'Etat.

Certe ceremonie fut fuivie d'une autre plus

eclatante, d'un Lit de Juf?ice (Z2 Fivrier),

Olt S. M. dedara fa majori te, & qu'elle?toit
venue en fon Parlement pour y annoncer

que, fuivant la loi de fon Etat, elle vouloit

deformais en prendre le gOllvernemem.
En ..

[ni te
,

M. le Duc d'Orh?ans etant pn?fenr,
elle le remercia de fes fains, le pria de Jes

lui continuer & de l'aider dans l'importanre

adminiftration de fon Royalll'ne. S. M. con?
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:6rma en m?me remps le Cardinal Dubois
dans les fon?"lions de premier Minif?rc.

Nous avons vu le commencement de
l'et'evation de c? parvenu, qui s'avanca rard

,

puifque ce ne fur feulemenr qu'en 17 L 6
,

c'cft-a-dire, a·l'age de foixanre ans, qu'il
fur Confeiller d'Erar. Mais une fois dans Ie
chemin des honneurs, i? ne perdit pas un

inftant. En [717, a pres avoir figne a la Haye
en qualire d' Ambaff'adeur Pleniporenriaire le
traite de la tri ple-alliance ,

il fur fait Secr?­
tai re' de la Chambre &. du Cabiner. En 1718

il conclur a Londres le fameux rraire pour
la pacificarion de l'Europe. A fon rerour i?
eur le Deparremenr des affaires etrangeres.
n fut fait Archev?que de Cambray en

1720•
Ce fut alors que demandan t a celui qui le
facroit, prealablement la Prerrife

, le Dia­
conat & le Sous-Diaconat

, les quatre Mi­
neurs

,
la Tonfure

,
le Celebrant impatienre

s'ecria : « Ne vous faudra-t-il pas autf le
» Bapr?me P: On dir du moins que c' etoii fe

jour de Ja premiere communion, Ce fur MaC­
i1110n -qui eut la lachere de le (acrer. Quand
il vinr demander le Licet a M. le Cardinal
de Noailles, cetre Eminence lui temoigna fa
furprife qu'un orateur Iacre

, qui avoitpn?che
de fi belles chofes, fit une pareille infamie.
Le Pape Innocent XIII mit le nouvel Arche ...

vcque au rang des Cardinaux l'annee fui­
vanre, & i? marquoit qu'il avoit honore c?

PreIat de la pourpre, moins pour fon me­
tLte per[onnel qudque eminem qll'il fUt

1
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que pour les fervices qu'il avoir rendus a

l'Eglife, a la paix de laquelle il eroir un de

ceux qui avoient le plus eontribuc. Qu'ef?-ce

que c'etoit que cene pr?rendue paix ? Le

voici.
"

Depuis la lettre ambigue de M. te Re­

gen t
,

fur les affaires du temps , que les Jan.

fenittes avoient d'abord regardee com9Je

fa vorable pour eux
,

mais qui, par l'expli­
cation ,

ne deceloit dam fon auteur , que le

deiiein de les tromper; ceux-ci perdirent
de plus en plus de Ieur cr?dit aupres de

S. A. R. Elle crut n?cefiaire , pour rernettre

l'equilibre, de favorifer le parri adverfe
,

&

enfin de rerablir 1'union & la paix enrre les

deux, Elle chargea l' Arcbeveque de Cam­

brai de cene negociation. Son premier foin

fur de fe rnerrre au fait de la mariere ,
la chofe

, dont il s'?roir le moins occupe jufque-la. I?

eut en confequence de frequentes conf?­

.ren ces avec les Chefs, Les Cardinaux de

Biffy & de Rohan etoient les principaux

tenans poul' la Conf?iturion. L'un, homme

d'efprir ,
favanr

,
lie inrimernent avec les Je ..

,

fuites ,
?roir ainf que l'Eveque de Chartres ,

le promoteur le plus ardent de Ieurs perf?-
I cutions contre leurs adverfaires. L'autre, de

la nai(fance la plus illuftre" Grand-Aumonier

de France, Eveque de StraSbolU'g, avoir un

de ces genies qui, pre(que fans etuoe & (ans

application, penetrent les verittfs les plus

abilraites. I? parloie d'ailleurs avec une' juf­

telre ,
une nettete) des graces que le feul
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tardinal de Polignac auroir pu tui difpurer,
Le Cardinal de Noailles

,
d'une famll1e tres­

puiffante; fon aime perfonnellement \d?s
Parifiens, eroir celui des Prelars qui donnoit

veritablemem de la confid?rarion aux oppo
...

fans. On eroit perfuade qu'en le leur e?le­
vanr

, on les affoibliroir au point de les t-:auer
enfuite comrne on voudroit

,
fans craindre

aucunes firires facheufes. Mais la difficulre

?roir de le deracher. II confervoir un reflen­
timent profond de l'injure des J ?fuites. I?
?roir d'ailleurs fort irrefolu. F nfin

,
comme

un appelant & reappelanr , pouvoir-il reve­

nir d'auffi loin ? Cependant la dexr?rire du

n?gociatcur trouva un nUHo termine pour
ne point effaroucher I'amourcpropre de (011
Eminence. Elle convint qu'elle accepteroit
la Conftirution ; rnais pres de deux annees
s'ecoulerent avant qu'elle execurar fa parole.

Le Pape ?roir le perfonnage le moins aife
a menager & le plus neoeflaire. Auteur de la
fameu(e Bulle Unigenitus , il cheri1Toit (on

ouvrage. 11 eroit fache de le voir [ans enre­

gifl:rement; i1 eroir indigne des conrrari?res

qu'il eprouvoir ; il exigeoir une acceptarion
pure & fimple , & ne vouloir pas emendre

parler d'explications, Le Cardinal de la Tre,

mouille avoir la p?nible commiffion de ne­

gocier a \'ec Sa Saintete; iI railuroit, i1 intimi­
doit. Par-Et il gagnoit du temps & empechoit
de frapper les grands coups. Malheureufe_
ment (a [ante etoie derangee; il fallut lui
donner du fecours. On ne croiroit pas que
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ce fur un J ?fuire qu'on choifit pour cer em ..

ploi. Le Pere Lafiteau avoir ete envoye a

Rome pour y achever fa th?ologie com­

mencee a Paris ,
ou plutór ce n'etoit que le

pr?rexte de fa tranilarion. Ses filperieurs lui

avoient reconnu cetre efpece d'efprit propre

aux inrrigues, & ils fouhairoienr qu'il s'y

perfe?lionn?r au cenrre de la politique. I?

plut au Saint Pere ; on le fur en France, &

on crur devoir s'adre:lfer a ce jeune favori

de Sa Sainrere, Il fur flatre du choix de la

Cour
,

& fon ambitlon lui faifant plus efperer
de grace s par ce canal quc de fon Ordre, i?

_

eonfentir a en trahir les inrerets pour plaire
a !vI.. le Regent, duo moins a jouer un role

qui ne convenoir point a fa robe
, qui le mit

fort mal avec fa Societe ,
& l'obligea de la

quiner pour la prelatur?. Il fur fair Eveque
de Sif?eron.

Lafiteau vinr en France avec des projets
de pacification de Clernent XI, & charge
de demandes. Pour adoucir le Pape ,

on eut

egard a quelques-unes de celles-ci, On donna

des ordres pofirifs a l'U ni veriire de fe tenir

tranquille , & de cefier fes deliberarions COI1-

traires a la Conf?itution, On biffa, des re­

giftres de la Faculte, certaines conclufions

qui condamnoienc d'henftique ou d'errone"

le fentimem ?e l'infaillibihre du Pape; on

termina par compofer) de concert avec le!)

principaux appelans, un corps de Oo?l:rine

commentaire de la Bulle. L'ouvrage fut long,
& ce ne put etre qu'apres bien des examens ,
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tle" chan?emens des adouci«emens, des

.
v ,

corre?lOns , qu'on en vinr a bour ; en?ore
faltur-d

gagner les J efuires
, qm menorent

les Eveques. Heureufemenr ces Peres eroient

alors di vif?s en deux fa??ions diflingu?es par
Ies 1101115 de bonne & mauvaije intention. Le

Pere l' Allernanr
?

chef des bien-intentionnes ,

fe declara pour le corps de Do?lrine ,
& fut

fuivi de tous les fiens, Parmi les Pn;lats,
M. Eanguer , Eveque de Soifions

, depuis
Archeveque de Sens, connu par plufieurs
ecri!s qu'il avoit publies au fiijet de ia Conf?i­

tutlon
,

fous le tirre d'averrifiernens
,

s'?roit

fair une grande re?tatiol1 entre les Conf?i­

tuans
, & eroit devenu, ainf que s'exprirnoit

M. le Regent, lin chien a gros collier. II eroit

important de l'avoir de fon cC>H!. On le fie

venir a 'la Cour, qu'il n'avoit jamais vue que

lorfqu'il avoir pn3t(? le ferment de fidelite ; i?
oe put refif?er aux carefles , aux louangts
[ur-rout de S. A. Royale ; il fe livra tour

entier a la faveur ,& devinr te principal pro­
moreur & le plus z.el? d?fenfeur de l'accom­

modemem: la piupart des Prelars qui eroienr
a Paris I'imiterenr. L' Abbe de la Fare Lopits

fur depeche pour avolr la fignamre de plu­
:fieurs abCens, a la recommandation du Pere

l' Allemanr. On dit alors alrez plaitarnmenr"
Que cel Abbl e'toit aUi apprendre aux Eve­

ques i?. deffirzer.
Quelques? u ns refuterenr, tels que M?1. de

Montpellier, de Boulogne, de Nimes, de

Saimes) qui furem exil?s dans leurs Dio ..
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cefes. Les Cur?s de Paris firent des remon ..

trances
,

conrre cet accommodernenr
,

a leur

Archeveque, & fe Iervirent des m?mes ter.

mes qu'il avoit employes lui-rneme aurre­

fois. La Sorbonne
, rnalgre la defenfe de

delib?rer
, proref?a contre tout ce qui fe

pourroit faire. Ces obf?acles ne conrribuerent

pas peu a retarder le Mandemenr d'accep­
ration du Cardinal de Noailles

, promis , &

qui ne paroifloit point. I? exigeoit <fvant,

l'acquiefcement de la Magiftrature. Pour le

conrenrer
,

on r?digea une d?claration du

Roi, qui ordonnoit I'execurion & l'obferva­

tion de la Conf?itution Unigenitus ; faifoir de­

fenfes de rien dire
,

?crire ,
(outenir ou de ...

biter contre elle, me me d'en appeler au

futur Concile ; ordonnoit en outre l'execu­

tion des 'Ordonnances du Royaume fur la

Police Ecclefiaf?ique ,
& norammenr de

I'Edit fur la fignature du formulaire ; decla­

roir que la connoiflance & le jugement de

la Do?lrine apparrenoit aux Eveques ; 'en­

joignoit aux Parlemens & autres J uges , de

les y mainrenir & de leur donner l'aide dont

ils avoient befoin.

Sur le refus du Parlernent de Paris d'en­

n!giftrer cctre Declaration
, & dans la crai 11 te

que les aurrcs ne l'imirafienr
,

on l'adrcfla a

celui de Douay, dont on s'eroir aHiue : 11

,

ne fir point de difiiculte. On iomma de nou­

veau le Cardinal de parler, qui fe defendit

encore fous pretexre qu'un enn?giihen1ent
mendie COmlUe celui-la) etoit infutfiBtnt &:
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ne pouvoit meme que produire un mauvais

etfet dans les efprits, On avoit a cceur de

poufier a bom cette Eminence : on dl.ta de

nouveau le Parlement de Paris, alors ex ile

a Pontoife
,

& qui n'en fiu pas plus docile;

qUI, au contraire, en rejerant cette D6cla.­

ration
, adrnit les requeres d'oppofition des

Appelans.
S. A. Royale & le Cardinal Dubois ,

ou­

tr?s d? cette refiftance., fe retourl1erent du

cóte du Grand-Confeil ,
ou il fallut ufer de

.

beaucoup de manege, d'infinuarions & de

menaces. M.le Regent fut oblige de fe rranf­

porter en perfonne a cette Cour ,
de s'y faire

accompagner des Princes du Sang ,
des Ducs

& Pairs ,
des Seigneurs, & de lui en im­

pofer par l'appareil d'un ceremonia? auquel
elle n'eroit point faite. L'enr?gif?rement eut

lieu le 23 Septembre 172.0, & on l'en

recompenfa par l'anribution de toutes les

conteftations qui pouvoient furvenir au fujee
de la Conf?itution dans le reffort du Parle­

ment de Paris.

Le Cardinal de Noailles ne fur pas eontent

de cetre tournure, & declara que fon Man ...

dernenr ne paroitroit decid?menr qu'apres

l'enregiftrement de la Bulle au Parlement de

Paris. On prir alors le parri d'employer quel ..

ques voies
,

finon de rigueur ,
au moins d'hu ..

miliarion
, envers le Prelat & cette Cour

,

qui fembloient s'entendre pour contrarier

les vues pu Gouvernement. On compofa un

nouveau Confeil de confcience) dom le Car?
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dinal n'eut pas la prefidence , & dont il fut.

.

m?me exclu ; & a l'egard du Parlemenr, on

erigea a Paris , pour le fuppleer ,
une cham­

hre des vacarions
, compofee de membres du

Confeil ; & comme certe mortification ne

fuffi[oit pas, on le merraca d'un coup plus
rude, de cette tranfiarion a Blois, donr nous

avons parle. Cet expedienr eur fon efier
, il [e

prera a ce qu'on voulur
, ?, pour la forme,

eut la liberte d'appofer quelques modifica­

rions
, (ous prerexre d'empecher que la De­

clararion ne p?r porter atteinre aux Iiberr?s
de l'Eglife Gallicane & aux loix fondamen­
tales du Royaume. De [on córe

,
l' Arche­

veque de Paris, pour fe faire un merire en

quelque chore de fa cornplaifance envers la

Cour
, publia [on Mandernenr , des qu'il fur

fur de la refolunon de la Com pagnie ,
dont

le concours devoit le dererminer.

Quelque peu efficace que fur cette de­

marche du che f des oppofans , pOUl" les ra·

mener a l'unire
, la Cour fur en partie fari[­

fal te de fe voir ainf aurorifee a les pour­
fuivre cornme des efpeces d'hereriques ,

du

moins comme des perrurbateurs de la paix.
de l'Egli[e, & Cur-tour de leur faire enten­

ore que le temps des menagemens etoit

pa1Te; que l'on n'avoit plus be[oin d'eux,
& qu'ils eu1Tent a rentrer dam l'ordre ge­
neral, dans 1'0beiiTance aveugle, ainii que
les autres rujets. C'ef1: ou l' Abl.)(? Dubois de­

veloppa [on a?l:ivite & [on adre1Te. Il fit

condamner &. fletrir) par Arret du Con[eil,
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l' Appel des quatre Ev?ques ; i1 fit ?crire une

Lettre circulaire du Roi a tous les Chapi ..

rres
, pour annuller leurs a?tes d' Appel ; il

ehargea les Superieurs des Communaures

EccIefiaftiques .de veiller fur leurs infe­

rieurs, de les contenir & les empecher de

donner des fcenes fcandaleufes au public , a.

peine d'en repondre en leur propre & prive .

nom. II eut perfonnellement l'ceil fur les

Benedidins .ainf que fur les Peres de l'Ora ..

\
.

.

toire. Il fir revenir les membres perf?cutes
poul' leur attache men t a la Bu Ue, & mi t,
au conrraire , les Lertres de cachet en ceuvre

contre les plus mutins. Il fe comporta de
m?me a l't?gard de la faculr? de Theologie
de Paris & I'Univerfire , & le Profefieur

Rollin ayant, en fa qualire de Re?teur
, pro ..

nonce un difcours peu conforme aux inten­
tions du minif?ere

,
il le fit exclure de fa

dignite .

.

En voila.? (ans doute
, plus qu'il n'en fal ..

IOH pour merirer la pourpre a l' Archev?que
de Cal"!1bray. 11 obrinr en meme ternps , pour
fourenir fa nouvelle dignire ,

l' Abbaye de

Cer?amp & la (urintendance des poftes, &
fur inrroduir dans le Confeil peu apres. C'ef?:
une prerenriop des CardinallX de fieger im­

mediatement' aprcs les Princes du Sang,
ava.nt tous les autres membres & le Chance ..

lier meme. Le Carc1inal de Rohan venoitd?ja
de montrer l'exemple ,ce qui fournit matiere
a des plaintes & a des repreCentations bien
vives a l'occafion du fecond, a qui fa naif ..
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fance ne donnoir pas la meme confif?ance.

Les rec?amans s'abfenterent meme du Con­

feil ce jour-Ia ,
& a la fonie, le Cardinal de

Noailles, qui n'aimoit pas la nouvelle Emi­

nence, pour l'avoir conduit a la faufle de­

marche donr i? fe repenroit ,
lui fir ce com­

pliment : Cette [aurnee [era fameufe dans l'h?f ...

.

toire
,

Monfieur ; on n'oubliera pas de mar ...

fuer que votre entree dans le Confeil en a fait
J.i'/erter tous Grands du Roy aume.

Le Duc d'Orleans & fon favori n'euffent

.pas ete Taches de la rerraite de quelques-uns
de ces Me:ffieurs

,
mais leur eoncert genera?

les chagrina. En vain propoferent-ils quel­

que arrangement, quelque biais
, pour eon·

ferver les prerenrions de chacun ; perfonne
n'y vonlut entendre, Il faur que certe ter­

rible etiquette foit d'une imporrance que le

vulgaire ne peut connoitre
, puifque les hom­

mes les plus graves, les plus fairs pour agir

par des principes, s'y afiervifient & y fa­

crifienr tout. C'eft ainf que le Marcehal Duc

de Villeroy, qui peu apres fe fit exiler &

deftirner de fa place de Gouverneur de S. M.

pour n'a voir pas voulu la Iaifler rete-a- tere

avec M. le Regent, qui devoit parler avec

elle de matieres d'Erar
,

ne craignir point de

manquer a fes fon?1:ions & d'abandonner

dans le Confeil 'ce depet facre, plutet que

de 6eger apd?s les Cardinaux.

C'eft ainn que le Chancelier, apres avoir

figne tout ce qu'on voulut contre le Parle­

went, auteur de fa fortune, & eon tre fa

confcience
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confcience qui lui prefcrivoit Ie contraire,
dans la crainrs de rerourner une feconde
ibis a Frefne, pr?fera pourrant de s'y r,endredans cere occafion

.' plurór que de deroger
aux droits pr?rendus de fa dignire,

Les Parifiens & fur-tout lcs J an{?niftes
,

De rega.rderent pas cetre dernarche fcms lc
meme point de vue ; ils la trouverenr tres.,

patriotique. Cetre difgrace leur pana glo­
rieufe

,
& les I\4:inifires n'en montrerenr pas

moins d'egards pour les chefs de la Magiftra­
rure. Le Cardinal de Bi1Ty allanr pa{{er les
fetes de Paques a [on Ev?ehe de Meaux,
crut devoir denrander au Cardinal Dubois,
fi S. A. Royale ne rrouveroir pas mauvais

qu'il rendit vif te a ce Magiftrat? Bien loin
de La, repondir ce dernier, S. A. Royale en

ler« fort CO/?tellle ?
er fi,j'a.vo?s moi?meme

mouis d'atfalres, Je me jerois un plaijir de
VOllS accompaP'/ler a Frejne.

On ne pa?loit pas aufii ferieufemenr au

Palais-Royal ) , on en plaifanroir, A un de
ces foupers fins

,
ou les favoris du Prince

?toienr admis & avoicnt la liberre de tOutes
les f.:1illies guc leur fuggeroi t leur gaiete,
meme fur les ma.tieres les plus grayes,-

Comme on caufllit de cer e\'(?nement, lin

Seigneur, apn?s avoir g?mi fur la viciffitude
des grancleurs Iwmaines, fur ces Sceaux, fi
envib, paffilnt tOul'-a-tollr dlt Chancelicr au

moindre robin) & Y rc\'euanr pell aprcs ,

s'ecria : QlLe la pInce de hoqllcton itoic cent
jois meilleure; (lue le 111e111e aroit ete au fer?

'Jome 1. F
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vice cle, M?1. cle Ponchartrin , Voitin , d1;\ ..

gueffcau & li' Argen(on ,
& qu'il eroir encore

au Iuccefieur ; que s'il couroit la carriere de

la Magiftrature ,
il fe bornero-i t a ce pof?e-Ia,

Et M. le R-?gem de rire & d'encherir fur

certe cririque,
Les Sceaux furenr donnes a NI. ci' Arme­

nonville
,

d'un cara??ere doux & complai-.
h'UH, dom on ne craignoit aucune tracaflerie

fur cer aniele. II prit (cance au Confeil (ans

difficulr? apres les Cardinaux. Quant aux

Ducs & Pairs., & Mar?chaux de France, on,

pouvoit fe pa{ier d'eux ; tons recurent de­

fenfes de s'y trouver
,

& furent en m?me

ternps ray?s de deffus la feuillesdes penfions ..

Le vieux Mar?chal de Villeroy ,
dur '&

peu courtifan , s'exprima d'une manier? tr?s­

indifcretre fur l'expulfion du Chancelier
,

&

que s'il eroir cncore en y je lors de la maje­
rite de S. M.

,
il prendroit la liberr? de lui

repr?fenrer cette injuf?ice. Le nouveau

Garde-des .... Sceaux ?ranr venu le falucr
,

il lui

repondir publiquement : Je ue vousfailpoint
d? cOI1Jpliment, car je fuis peljlwdi que vous

JeJ/eT. avoir de la douLeur de Jilccider cI uJ!

homilie comme M. d'Agueffeau.
Tout cela ne conrribu'a pas peu a aigri,r

contre lui M.'le Regent, qui prot1ta de 1'oc­

cafion de fe debarra{fer de ce cenfeur fevere

& incommode.

On fut peu content dans le pl1blic du

chojx de 1\1. d'Annenonvi11e : on n'a\roit

p'\s \.\Ue hau te idee de fu capacite, mais c'e ..

'.
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soit ce qui etoit te moins neceflaire au Due
d'Orl?ans & a [on favori. Tous deux ne

d?f1roienr que des gens fouples, & avoienr
affc'l d'e(prit & de lumieres' pour fuppleer
a ce qui pouvoit en manquer a ceux qui
travailloient fous. eux. D'aHeurs, le projer
de S. A. Rnyale eroir de nommer le Cardinal
Dubois premier Minit?re

,
dont il avoir deja:

prefque rout le pouvoir ; mais 11 vouloir
avanr fe rendre agr?ablc au-dehors & au­

dedans. Le mariage de l'Infanre, par exem­

ple , menage avec le Roi, lui avoir concilie ..;
la bienveillance & les Cuitiage de S. M. Ca ..

tholique, qui, en echange, demanda MUe.J
de Monrpenficr , fille de M.le Regent, pouc
le Prince des Af?uries.

La negociation de ce double mariage:. " "

l T' r.'

d'A bavou ere menagee par e. eunte u en-

ton
,

confefieur du Roi d'E(pagne, qui ers

revanche
,

avoir exige que fa Sociere Ieroia
r?rahlie a la COUt dans fes fon?1ions de eon ..

fe{f'eur du Roi. En effet, l'abbe de Fleurj
ayanr demande a ?tre decharge de cet em­

ploi ,
fut remplace par Je pere de Lilliere!f?

Il eroit depuis quelqucs annecs confe(fcu?
de J1;ladame

, qui i'avoit reGu des mains d\!
Pere de la Chaife. Son cara?1:ere tranquilIe­
& f:m genie borne, determinerent vrai(em ...

blablemcnt a le choifir. On fatisfaifoir ainfi ?
& la COur de l\1adrid, & cetle de Rome, [an?
craindre lcs fujtes d'une rclle nomillarion ;'
on monitioi t en mcme rem ps le pani J anfe­
niftc) toujours i\ muanr, malgre tOUi Je,'

F a
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rnoyens de conciliarion pris pour Je calmer.

n regarcla ce coup comme le plus accablanr

qu'on p?t lui porter, &le Cardinal de Noail ..

les Jur-tout en t?moigna fon humeur de la

maniere la plus outr?e.

Le Pere de Linieres vint
,

eomme i? de­

voir
, prefenrer fes refpe?ls a fon Eminence

& lui demander fes pouvoirs. « Vous de­

» mandez des pouvoirs, mon Pere «, lui

» cria- r-elle du plus loin qu'elle le vit;» je ne

) puis vous en donner
,

& je fuis bien-aife

» de vous notifier en perfonne que je vous

» defends de eonfe1Ter le Roi, J'aurois hien

» des raifons a vous apporter de mon refus
,

» mais je fuis maintenant trop enrhume .»

La Marechale de Noailles ,
fa belle-fceur

,

qui n'etoit point enrhumee
, prit la parole, &

dit a ee Je(uite toutes les durctes qu'une
femme en eo1ere eft capable de dire. Le

Pr?lat foutinr (on refus, m?me envers le

,Regent & Je Roi, & le motiva dans une

lenre ,
Ott il enrreprenoit de prou\'er que fa

confcience ne lui permettoit pas de Iouffrir

qu'un enfant d'Ignace fe chargeat de celle

du Roi. Et cependant , par une inconfe­

quenee fi eommune dans tous les gcns qne

guide l'elprit de pani, il (oufti'oit en me me

temps que le Due d'Orleans & .I11adame fe

confeiraifem a des J ?(uites. Le Pere de Li­

nieres fut don e oblige d'alle?' demeurer a

Pontoile; qui etoit de l' Arehcvech? de Ilouen,

& 1e jeune Monarqne fe rendit. a Saint­

Cyr, fitUe Cous l'Evcche de Chartres, oll ce
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J'??uite lui adminif?ra le facremenr de peni?
lence. On obrim bienrót un bref du Pape qui
permettoit au Roi de fe choifir un confefleur
approuve 'de l'Ordinaire, & qui decla?oit
que S. M. n'etoir d'aucun diocefe parriculier.
quand (on Emincnce vit qu'on n'avoir plus
be(oin d'elle, elle fe prera a ce qu'on voulur,

II faur convenir que ce Jefuire a Ja cour

deplut fort a beaucoup de gens, m?me a
ceux qui rr'etoient pas .Ianfenif?es. Madame
la Prince{fe de Conri

, premiere Douairiere 1
le recur fon mal. Madame l' Abbefie de Chel­

les, apres avoir ?coute (on long complimenr ,
, IUi repondir : « Mon pere, puifqu'il falloit

» neceffairemenr que le Roi eut Ul1 con-,

» fefieur de vorre robe
, je vous aime au tan t

» qu'un autre dans cetre place; mais je ne

? puis vous diffimuler que je fuis fachee
» d'y voir un J eiiiite

,
car vous de\-ez favoir

» que je n'aime pas vorre compagni?: je
» la crains pourranr un peu. Vous voycz
» que je fuis bcnneFrancoifk s i

( 172 s.) Les J ?[uites, :fi triomphans, nft

purent pOUrtant obtenir une chofe dom jl?
etoient auffi jaloux , que de la place de eon ..

fe{fcur du Roi. C'etoi t la feuiHe des BeneJl"
ces, (ans laquelle cette place n'eft qu'wl
pofie honorifique, comme celle de Chanec ....

lier fan?des Sceallx. En Iy-ain in triguercnt-il?
a cet

e?ct ullprcs du Mon?rque E?)ae-!l0l;[OUS pretex te quc le parn des A pper,1ns ;

malgre tour ce qll'on avoit fair pour l'abat ....

tre, ?wit encorc cxtremCl1t pHiffanr; que 1",

F l
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principal moyen de le d?truire ewit d'eloi­

gner des Benefices les Ecclefiaf?iques re':'

muans ou fufpe??s ; que cerre artention exi­

geoit a uran t de connoifiance des fujers que
de zele ; qu'un particulier quelconque ne

, pouvoir avoir la premiere ,
comrne lin J e­

iuite, par les correfpondances de [on Ordre

r?pandu dans tom le Royaume, & qu'on
?e pouvoir dourer du dernier

,
dont la So­

ci?r? a voir donu? des preures i1 mulripli?es
.? 11 ?clatantes.

Les men?es des J efuites furenr puiflam­
menr [?condees par 1e N once ; mais 1e Re ....

gent & le Cardinal Dubois n'avoient point
euvie d'acquielcer a des pretentions auffi

excefiives : ils avoienr pour point de vue

de mertr? les J anf?nif?es hors d'erar de re­

muer
,

rnais non de les ?crafer & de detruire

I'?quilibre en Iaiiianr prendre trop de pre­

ponderance a leurs ennemis. Ce fur dans

?es circonfiances
, quc, pour en impofer

davanrage (?2 Aout), S. ARoyale crut

?u'il etoit te1l)p? de declarer le Cardinal

pubois premier Miniflre.

Entre 1es cornplimens que fon Eminence

rccut a cet occafion ,
on remarqua beau­

?oup celui que lui tir l' Abbe Dubois ,
[on

{rere, Chanoine de Saint-Honore. IlIui ecri­

lit: «Q Je la nouvelle dignit? ou il (e voyoit
,,> eleve, l'obIigeoit de redoubler (es prieres
» a Dieu, aful qu'illui fh la grace de nc fai re

» fcrvir le pouvoir que le Roi venoit de lui

» confier, que pour le hien de l'Etat &

,. celui de la Religion. »
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t?anecdete Ia plu? curienfe de cette ele­

?r?ti?n; la plus, prepre
.

a fourrrir
a\lx. ?e­lleXlOns d'un le?leur philofophe ,

P-,- a. faire
cenneltre le cara??ere du fa vori & de fon
1'n3ltre

, c'eft ce qui pana encore a un Iou­
per ctu Regent. On fe r?pandoit en railleries
fur Je nouveau premier Miniftre; le Cornre
de Noce fe pennit la plus (anglante: V. A ..

Royale, lui dir-i?
, en peutfaire tout ce qu'ellevoudru

; mais elle n'en fera jamais un Iionnete
h omme, II fur exile 1e lendemain. En vain
la. COl-r:tefle cle Tort rep rocha au Regent fa
fOlbleile

, la lettre de cacher tint; & ce ne
fur gu'a la morr du Cardinal gue le Duc

rl'OrIeans ?crivir au Cornre de revenir
, par

te bille t non moins ilngulier que tour Ie
refie; .J1.10rte la bite, morte Ze v enin, Je t'at­
tends ce foir Ci [ouper au Palais-Ro).al.

La puix aflermie par des rrair?s (elides &
par des alliances antntageufes ; le Parlement
dompre & humili?

, {es grands Ioumis ; ceux

qui pouvoientembarram:r, ecarres; lai1Terent
la liberte a ce nouveau premier Miniftre de
denner tous fes (oins a l'etabliiTemem des
:finances & aux affaires de la religion.

11 d?huta par le retabli11ement du dreit
annuel, cennu dans le principe fous le nom

de Paulette
, (en auteur ; par celui du con­

trale & intlnuatiens des a??es I de netaires.
Ces impofitions om crc trenvecs 11 bennes
& fi fecendes, gu'eIles (ent reft?es dcpuis.
Le Parlement voulut faire quclque renftance
peur l'enr?giftremeut; lnais on 1e frappa

F 4.
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dans un endroit plus fenfible qu'on n'avoir

fair cncore. II ne fur plus queftion d'exil ou

de tranilarion : on le menaca de dirninuer

fon rc{fort. II fentir que ee eoup d'autorire
,

avantageux aux peuples ,
ne pouvoir qu'?rre

approuve & durable : il negocia avec la

cour. Un accomrnodemenr revolranr en fur

le fruit : on facrifia de part & d'aurre le hien

public. C'etl ainf que depuis ,
ee projer rea­

life par M. de Maupeou ,
le feul bien peur­

erre qu'il air fair durant fon minif?ere ,
a

be aneanri par une collution non moins

honreufe
, lors du nftabli{fement de la Ma­

giilra tu re.

Le Cardinal Duhols tlt auff entrer beau ..

coup d'argent dans les cof?res du Roi, d'une

facon plus adroire & moins odieufe. II mit

une taxe fur les parriculiers qui avoit fait

des forumes au Syf??me ,
fous le nom de

capitation extraordinaire ,
& m?nagea cepen­

dam leur amour-propre, en leur laiirant,
en quelque fone, l'honneur de cette fub­

vontion comme volontaire & parriorique;
fur-tout en le degageam de ces formes cf­

frayantes qu'enrrail1oicnr avec elles les cham­

brcs ardentes, plus propres a enrichir les

Comm1flaires que le l\lonarque. Enfin, il

:ht rendre nne multitlldc d' Arrl!ts, tendans

wus a confolider les operations du -dCa, a

antantir le papier, & a en faire perdre, 5'i1

etoit poffible, la m?moire. Ce dernier coup

de dc(pori(me etoir un de ces remedes vio­

lem) qui n?pugn€nt toujours a la juftice
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diflributive
, mais dont i? re(ulte fouvenr

un bien politiquo.
Pour ce qui regarde la re1igion )

(on Emi­

nence continua a fe d?clarer forrernent eon ..

tre les appe1s & les. Appelans, a faire ufage
des Lettres de 'cachet eontr? les Comrnunau ...

t?s difpofees a rernuer ; elle faifoir ddlituer
des charges ceux qui n'y apporroienr pas la
foumiffion exigee; &, ponr mieux affervir

t?US ).es membres du Clerge fecolier & regn ...

lier
,

elle fir remerrre en vigueur le formu­
laire invenre Ious Louis XIV, & dom la

{:jgnature avoit ete n?glig?e depuis fa morr.

Tous ceux m?me qui afpiroienr aux ordres
,

aux grades des univer(,tes, qui vouloienr

faire profeffion dans les maifons religieuCes .,

furent obliges de pr?ter certe elpece de
ferment.

En adheranr a ce formulaire
, on d?cla.,

roir eondamner les cinq propofitions de J an.,

fenius, & comme cerre eondaninarion vague'
a voi t denne lieu a des

\

Cubtili tes (ans fin
,

imaginees par ceux qui vouloicnraccorder

leur confcience avec leur ambition
,

on CHa
licu a roure equivoque , a toute refiri?l:ion

,

en condamnant & le droit & Je fai t
, & en

ajoucant' au formlllaire que c'etoit dans te

fcn? que JanCenills avoit eu en vue, qu'an
cond.amnoit les cinq propo{iti.ons. Les J ?'-.
fuites feuls fureot difpen(es de iigner lHl a??e
dom ils ?wjCI1t lu; aureurs. M. le R?gen't
l'ayoit ft fint a creur, qu.'il preffa tres-vi\'e_
ment l' AbbeKe de Chellcs -de figner ; Ex ccue

f 5
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Princcffi? ne fe rendanr pas, peut-etre' e?t-il

employe les movens de rigueur conrre fa\

,

propre filie, fi la DuchcH"e d'Orl?ans ne l'eut

calm?. S. A. Rovale & (on favori n'en furent

'Pas moins fetmes a r?fif1:er a toutes les folli­

.citations de S. M. Carholique & du Souve­

'rain Ponrife , & a refuler conftarnment de

rcndre aux J ?fuires cetre feuille des b?n?fices

:fi defir?e : ralifinan avec lequel les Peres de

la Chaile & le Tellier avoienr fi fort accru

Ja pui1Tance de leur Ordre.

Le premier Minif?re ne n?gligeoir pas non

plus de rerablir l'harmonie entre les Princes

,& les differens Corps relativement aux eon­

teftations ref??es indecifes jufques a la ma­

jorire du Roi. Le Duc d'Orleans avoir paru
1'(,?ndre [on arnirie depuis long-temps au Duc

du Maine; il n'en ?toit pas de meme de la

Duchefle. Apres fon elargiffemenr ,
cetre

Princefie voulut entrer en explication avee

S, A. Royale ; mais ce Prince l'interrornpanr .

par ces mors: Madame, tout ej? pardonne E?

oublle ; a?nJi n' en parlons pl us i e vous prie , e Ue
_

en avoit conferv? un reflentiment profond
qu'elle n'avoit pu difiimuler ,

mais il n'avoit

Fas .eu d'autres fuites. Le Duc d'Orleans

erm devoir mettre un tcrme a fa vengeance

(;:mtre fon epoux : il fil dreiRr, par Ie pre­

n1ier Miniftre, une Declaration ou le Roi

d :cidoit le rang & les honneurs dont il en­

?0ndoit que jouiffent a l'avenir les Prince.s

le;Yj times ,
leur aceordol t [eance &. voix deli­

p[rativc apres les Princes du Sang & ava.nt
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Ies Ducs & Pairs . refervanr neanmoins aux

feuls premiers' le droit de rraverfer le par­

quer & d'?rre pr?cedes de plufieurs. huifliers.
Ils devoient avoir

, comme ceux- CI, le falur
du bonner ,a l'exceprion qne le premier Pn?.

f1dent, adrefianr la parole aux Princes du

Sang, & leur orant [on bonnet ,
dit : Mon-

jieur votre avis .... & qu'a ceux-la i? devoir

ajouter : MO/?fiellr fe Duc du Maine
, votre

avis ... MonJieur Ze Comte de Touloufe
, JJO ..

tre bvis ..... les nommant par Ieur nom,
ainf que les Ducs & Pairs. Du refie, les
Princes h?gitimes devoient recevoir a la Cour
les mernes diflin?tions que les aurres

,
fauf

aux feftins , repas ou. cerernonies pubJiques ,

ou ils ne devoient ?rre affis ni places (ur la
m?me ligne. Quant au Prince de Dombes
& au Comte d'Eu

,
le Roi leur accordoit,

pendant leur vie feulemenr, le m?me rang
qu'a Meflieurs de Vendórne.

Ce formulaire d'etiqueue exige plufieurs
explications.

l ". Le
parquet eft la furperficie ?omprite·

- C'?l1tce l'enceinte qu'occupent les opinans au

Parle'ment a un Lit de juftice ou aurre­
ment ; elle eft toujours vuide &. per[onne

l
\

'
.

,

ponr a ler a [a place, ne pOUVOlt autrefois
le traver(er diagonalement: il falloit faj re

le tour.. Le grand Conde, ayant pejnc a mar.

cher a caufe ch f::t ge; !2?W
, puur ?br'egu' ) de­

rogea a l'u(age. Les 3utres Princes Pimiterent
bientot, & c'cft paiTe en drolt a leur egard.

? o. Par rappon au falur du bonn?r i?
I,

)
,

<5
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fam fe rappeler que ,dans la premier? feance

du Duc d'Orleans au Parlement
, apres la

mort de Louis XIV, les Ducs & Pairs ?le­

verent cette contef?arion & pretendirent
avoir ce falut; mais ont decida qu'il falloit

arrendre la maiorire du Roi pour pronOIlcer

fur un point de cette efpece , qui fut regle
en leur faveur avec la diftin??ion ci-defiiis.

3". Les Princes de la maifon de Vendóme "

defccndus de Henri IV ,
du cór? gauche ,

avoient rang au deirus de tous les DllCS &

Pairs : & c'eft cer honneur dom devoient

jouir les enfans du Comre de Touloufe ; mais

leurs de(cendans n'en devoienr avoir que

conform?rnent a l'enregiflrement de leur

Pairie au Parlemenr.

Ces arran?emens
morrifierenr beaucoup

les Princcs legitimes ,
& depuis ils fe fon t­

roujours ahfent?s des c?r?monies publiqucs •.

/
Les hen neurs qui s'accumuloient fur la

te te du Cardinal Dubois
r

ne pouvoient le

fouftraire a la fin finiflre dom il eroii me­

mice. I? eur encore celui de pr?fider a ?'af­

femblee du Clerge, qui ne s'etoit pas nfun!

depuis 1715 ,
& qui, bien 10in de marquer

[on lndignation de voir a fa t?te un mem ..

hre aulIi corrompu, fut au devanr de lui

& brigua cette taveur. Apres lui ayoir fait

accorder au Roi un don gratuit de huir mil.

Hons, i? eut a.u(fi l'an de le contenir fur le?

matier€s de Reiigion dans une cri[e auili dan­

gereufe) & de le faire cong?dier deux mois

?pn?s, [ans qu'il en eut ete qlleftion) dl!

moins en pub.:c.

/
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Les deux feuls a??es que ht cette AiTem ..

bl?e , propres a cara?lerifer fa facon de pen ..

fer, furenr d'órer au Pere Alexandre, Dorni ..

nicain
, fameux Janfenif?e

,
une penfi.on de

800 livres
, pour la donner a un certain J e­

fuite nomrn? Longueval ,
aureur d'un a{fez

mauvai,(c hiJ?oire de l' Eglife Gallicane , &

d'accorder une penfion de cent ?cus a un fa ..

vericr de la parcifie de Sainr-Sulpice , qu'on
difoir erre un de" plus zeles partitans de la

Bulle
,

& a qui l'on artribuoir quanrite de

converfions. Les A ppelans s'en vengerent
fi

'f".' ,

par une e ampe, ou ce iavener
,

nomme

N ureler
, etoit r?prefenre recoufant les mor­

ceaux de la Conttirurion d?chir?e. Le Car­

dinal de BiiTy & le Cure de Saint-Sulpice
Iui prefenroienr chacun une bourfe pleine
d'argent pour evertuer fon .zcle & fon ha ...

bilete. Ce dernier rrait meriroit bien
, fan3

doute
,

d'erre rourne en ridicule.

. (1723.) Avant de fe feparer, pourranr,
cette a{femblee cna devoir manifefter fe?

fentimens d'une facon plus noble aux yeux
du Souverain

, & depo(cr dans [on fein fes

i?quietudes. Elle lui pre(enta, dans fon au ..

dlence de conge, un grand memoire contre

les Appdans & les Parlemens. Les Prelats y
dtmandoient la permiflion de faire le proces
aux premiers J & re plaignoient des feconds,
trop faciles a favorif?r les appels comme d'a ..

?us. On lenr repondit qu'il falloit s'en tenir
a b. declaration du Roi, qui ordonnoit le
111ence

>- & laiilcr \ln libre CQUl"S a la j ldHce4
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Et afin d'eviter leurs rracafleries ulr?rieures ;
on les n.t prier de fe rerirer dans kurs Dio ..

ceres, ou leur prefence devoir erre plus utile
I

qu'a Paris,

Ainf ils n'eurent point la douleur de voir

perir l'Eminence qui les avoir prefides. Elle

etoit rourmenree depuis long-temps d'une

maladie dans la veffie
, qu'on regardoit

comme le fruir de (011 inconrinence & de (es

d?bauches outrees : i? falloir lui faire une

ampuration cruelle & 6 effrayanre, que fon

inrrepidite De put renir conrre l'apareil, Le

Duc d'Orl?ans fur oblige de l'y determiner :

elle en mourur le lendemain (10 AOllt,)
agee d'environ 66 ans.

La veille au la Iurveille de fa mort
, ce

Cardinal s'eroi t confeti? a un Recoler
,

&

cene c?r?monie n'avoit dure qu'un quarr­
d'heure au plus; ce qui fit juger qu'il VOH­

loir feulemenr remplir la forme, & donn er

cetre derniere marque de devouernenr 'u (on

mairre ; te Duc d'Orleans lui reprefenranr
qu'il ?toir de I'honneur de rons dcux qu'il
Iatisfir a l'exterieur. Une preuve du peu de

cas qu'il faifoir des fecours fpiriruels, c'ef?

qu'il ne rec;ut point le viatique, a cau(e du

t:

I

\

.

c'en!monial qu'il faut obfen'er pour le dori­

ner a un Cardinal; ou, ill'on veut, c'en (era

une nou"el1e de l'imporrance de cette eti­

quette, pour laquelle un Prince de l'Eglife'
compromettoit meme fon [alut. Le dernier

fenrimenr le moins equivoque qu'il ait mani­

!efte J <;'a ete Jon attachenlent toujO\ln vii
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ponr la maifon d'Orleans. Quelque fujet

qu'il e?t de regretter la vie
,

11 protef?a qu'il
en (eroit ford eontent

,
5'i1 avoir pu achever

d'ecrafer ( ce Co?t fes termes ) les ennemis

.de S. A. Royale.
Nous avons deHI. parcouru les diff?reni

cegres par oii le Cardina1 Dubois monra iuf­

qu'au faite des honneurs, & de l'Egli fe, & de

I'Etar. Il voulut auffi de ceux que peuvent

-procurer
les ralens de I'efprir ,

& il fut recu

a l' Academie Francoife. Ce fur-Ia qu'on en­

rcndir Fontenelle
, charge de, lui r?pondre en

qualite de Dire?leur
,

lui parlam de fa norni­

nation au Cardinalat , (ollicit?e par differena

Potentats
,

dire: Qu'il parut ?tre un Prelat

de tous les Etats Catholiques Er UlZ Minijlre
ile toutes les Cours. Et ailleurs : VOllS VOU$

fouvene"{ que mes V(1JUX vous oppeloient ici

long-temps avant que vous y puffi? apporter

tani de titres : perjonne ne Java.,it mieux que

moi que vous y aurie; appone ceux que nous

prifaons a tous les autres.

Ce Miniftre marchan t en toUt (ur les tra­

ces du Cardinal Ma'larin ,
oe negligeoit pa?

Je foin de fa fonune ,
& auroit hien pu en

amaffer une auffi coni1derable s'i1 en eut

eu le temps. Illaifla a fes heritiers environ

?,ooo,ooo livres en argent comptant. On

ne falt fi c'cft par te meme morif de fcrrt­

p?le qu'il vOl1lut faire le Regent fon lega­
talre univerfel ; mais ce Prince ne voulut

.pas le permettre : i? accepta feulement la

vaiffelle d'or que le Cardina1 avoit tait faire

pour les repas de ceremoniet



136
On tui fir de magnifiques fun?railles : on

frappa m?me unc medaille en fon honncur.

D'un cóte eroit fon effigie ; de l'autre un ar­

bre renverte par la rempere ,
avec ces mors

a l'enrour : Vi]« ?fl dum {letit minor. La li­

eence 1u1 compola une epj'taphe groffiere (1 ),
bien differente

,
& il meritoir l'une & l'au­

tre. I? eft cerrain qu'a ne confiderer gue les

moyens de fon elevation, c'?roir lm perfon­
nage meprifable & infame, En difcuranr les

talens qu'il y d?veloppa ,
c'?roir un v?rira­

ble homme d'Erar. Le Regent ne trouva per­
fonne plus digne de lui (ueceder que lui­

m?me
,

ee qui mit le comble a fon eloge a

cer egard.
Le principal ?v?nement du refie de l'ad ..

miniflrarion de ee grand Prince fur la fup­
preffion (2) de la Compagnie d'Or?ende, era­

blie par l'Empereur ,
& qui ble1Ta principa­

lement les Puiffances maritirnes
, qui fe H!-

crierenr contre cettc i n fra?tion aux trai r?s

du comrncrce ,
& y formerem de tous córes

des oppofirions. Elle auroir mis le feu dans

l'Europe & caufe une gl1erre generale, fans

la prudence & la fermer? du Duc d'Orleans'.

Biento! Charles VI, apres quelqlles nego-
ciations pour mettre fon honneur a com'ert,

,

iconvaincu qu'on l'a'Y'oir engage dam une

( I) Rome rougit f1'avoir rOl1gi
Le maquereau qui git iei.

( 2) C'eH-a-dire la fufpenfion ; ear Ja fuppl'effion
abfolue n'eut lieu que plufie;u!'s ap,m:es apres ) COJll1ut'

911 verra.
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entreprife au-def?us de (es forces , abandonna

ce dertein & facrifia fes e[perances a l'amour

de la paix.
Le Duo d'Orl?ans travailloi t aufli infari­

gablement aux af?aires de l'inrerieur d u

Royaume: il fuivir en tout les m?mes prin­

cipcs de [on favori
, qui, vraircmblrble­

menr
,

les avoit. puifes chez S. A. Royale. H

oppofa la plus grand e fermete dans .les af ...

faires de Religion ; il la pouiTa au point de

donner ord re al' Abbefie de Chelles, fa fille,
pour laquelle on connoifloit fa tendretie ex­

rreme
,

de chaiI'er de chez elle deux B?n?dic­

tins
, exclus de toures charges par lertres de

cacher
, qui s'y eroienr refugies. II emp?cha

1e Parlement de- fe meler des affaires de la

Conf?irution ,
de prendre fait & caufe POUl

cerrains Appe1ans & Reappelans, Enfin il

eut foin de ne nommer aux B?nefices & aux

Ev?ch?s que des Conf?ituans ,
afin d'?rablir

I'uniforrnit? de do?lrine. II donna fes Ioins

a aneantir les billets de banque ,
dont la

multitude avoit ete fi immenfe
, que mal?re

rous les debouches ouverts
,

il en ref?oir en­

core une grande quantire dans le public. I?

y parvinr ,
au point de voir lc papier abCo­

lument fupprim? avant [a morr.

La Compagnie des Indes devenoit de

jour en jour plus int?remwte. Ce grand
Prince pre'i'ir de quelle wiEte elle pouvoit
etre a l'Etat en la con[olidant.

Ii y apona toUS (es foins, & ayant re ..

co.nnu la faute qu'il avoit com1Ui[e ,conjoin ...
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tement ave c le Cardinal Dubois ,

en confiant

fon adminiflrarion a des ?rrangers ,
il la n?­

para par un nouvcau reglcment, fuivant

leque1 fes Dirc?leurs & Syndics devoient

?tre choitis dans [on fein. Il voulut afiifter

a la premiere affembh?e 011 s'en feroit l'elec- '

tion ( 27)?eptembre ). Au nornbre des A?lion­

naires
,

[e trouverent les Ducs de la Force

& de Chaulnes ,
le Marcehal d'Eftrees, lei

Marquis de Bulli & de Lafiay ,
&c. S. A.

'

Royale effayoit ainf a familiarifer la No­

ble{fe avec le commerce & a derruire infen­

fiblemenr le prejuge ?rabli en France, qui
rend ces deux etats incomparibles. Elle eon­

firma dans cette a{femblee a la Compagnie ,

le privilege exclufif de la vente du rabac &

<lu cafe
, & l'on pr?para le compte arrete le

20 Novemhre Iuivant
,

montant a deux mil­

hards fept cent millions , par lequel elle fe

trouva quitte envers Je Roi.

Depuis la cataflrophe du Syftcme de Law,

les Fermes-Gen?rales eroienr en regie. On les

afferrna au mois d'O?lobre a une rroupe

d'adjudicaraires choifis (I), oui s'obligerenrv l,
'1d'en rendre au Roi chaque annee 55 mi -

lions. C'eft cetre ferme
, qui aujourd'hui eft

port?e li plus de 160 millions.

( l ) C'ef? depuis ce temps que le, Fermiers-gene­
raux ont acq\lis un(; grande cOllfi{lance, ront' de"enus

des perfonnages dans le Royaume, & en?n onr ete

regarMs comme les Colonies de l'Erat. Qu ne iua pas

fache de voir une lif?e imprimce ave c des anccdotes fur

"Ces Matadors de la fmance, depuis 1720 jllflJll'a lIOS

jours. Nous la renvoyons ,
-a cau[e de fa longueur, au"

pieces recueillies pour fervir a cette hiftoire. N°. V.
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te fut la derniere operarion minif?erielle

de lvi. le Regent. Ce Prince quoi qu'ayanr
la [ante la plus ferme

,
ne pouvoit la main­

tenir long-temps a vec le travai 1 exce11if au­

quel il fe livroit
,

fur-tom depuis la morr du

Cardinal Dubois : il auroit eu befoin d'un

aurre lui-m?me pour le feconder ,
& i? ve­

noir de le perdre. Tous les perfonnages ern­

play es alors dans le Minif?ere ,
n'eroient que

des genies fubalternes, que S .. A. Royale etdit

fans cdfe obligee de diriger & d'?clairer. Le

Garde-des-Sceaux n'etant qu'un fimulacre

Gont on avoir eu befoin
,

mais incapable
d'avoir une volonte

,
d'ouvrir un avis

,
de

fui vre & de monrrer dans cerre place, avec

une foumiffion abfolue aux ordres de la

eour, une fermer? inebranlahle envers les

Parlemens & Clerg?, pour les faire ex?­

curer. Le Comre de Morville ,
fon fils

,

pa{f€ de la marine au departement des affai­

res errangeres ,
avec beaucoup plus d'efprir ,

n'eroit pas affez au fair de [on minitier? pour
en renir les diffe?rens fils

,
les diriger Ians

eon fu f, on
,

& les faire jouer avec la dexte?

rit? qu'exi?eoient les circonfiances. Le Con­

troleur-General Dodun, tire du Parlement,
dans l'e[poir de trouver cette compagnie
plus docile a adopter les op?rations qu'il

propoCeroit , n'en etoit que plus ignorant en

tinance ,
& auroit dll empecher le Gouver ..

nement de commettre une feconde fois lln'e

pareille fante. Pour M. de Breteuil, Secn?- -,

taire de la guerre, on le trouyoit u·es-pro ..
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pre a cette place en temps de paix, Ls

Comre de Saint-Florentin & le comre de

Maurepas ?toienr encore bien ieune ,
& ne

faifoient que d'entrer dans leur deparrernent.
Tour le poids des afiaires retomboit donc fur

te Duc d'Orleans. 11 avoit cependant rrouve

un homme qui lui convenoit : c'eroir le fe­

eond fiIs c?u defant Garde-des-Sceaux ,
connu

depuis (ous le nom de Comre d' Argenfon : i?

I'avoit eprouve dans la charge de Lieure­

nant de Police ; il ne douroir plus de fa ca­

pacire ni de fon arrachernent ; il venoir'de

le nommer (on Chancelier & fon Q;arde-des ...

Sceaux, Cher de fon ConfeiI & Surinrendant

de fes maifons & finances. En declatant ce

choix
,

il s'en ?roit appaudi en s'ecrianr :

I
_

•

On ne dira pas que mon ChanceLier [oit [ans

,/prZc &- fans naiifanee. Son deifein ?roir

de le nommer Contróleur-G?neral des finan ...

ces : il n'en eut pas le temps.

( I Decembre.i Ce Prince venoir de donner

audience ,
en rentrant dans fon cabinet i?

trouva Madame la Duchefle de Phalaris ,
fa.

maitrefie ; illui dit : Entret ,je [uis bien aife
de vous voirs vous m' ig?yeret avec vos eon­

tes : j'ai grand mal Ci la tete. A peine fmem .....

ils CeuI? en(emble, qu'il re trouva mal, &

ref?:a (ans mouvement & (ans connoiffitnce.

Cette dame e:ttrayee appcla du fecoul's: on

De put lui en adrtlinjf?:rer aUGun efficacc ...

ment , il expira emre fes bras; ce qui nt

dire malignement dans une gazette etran ...

gere, que le Dl/c d'Orle'ans eloit mort affrjU.
Ile lon confeJ!eur ordilzaire?
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Telte fut la fin de ce Prince .,

dont la re­

gence (era m?morable a jamais ,
en ce que

renfermant tous les germes de rroubles pof­
fi bIes ,qui ne fe fecondenr que trop malheu­

reulement dans les minorires rouiours agi­
rees & rumultueufes ,

illes arr?ta ou les

etoutfa par la feule force de fon genie: il

rendit au Parlernent le droir d'examen & de

remontrances ; mais en lui laiflant repren­
dre fon premier luft re ,iI fe conferva les

movens de le contenir & rl'emp?cher qu'il
n'abufat de cette liberte dangereufe.

S'il ile put appaifer entierement la fer­

mentarion occafionnee par la fameufe Bulle,
11 empecha que les difputes de la Re1igion
n'eu{fenr les e:fI'cts funeftes des fiec1es pr? ...

cedens illes reduifita des appels, des man;

demens ; & tout au plus a quelques eclars

de foudre de la part de la pulflance fpiriru,
elle

,
foudre impuiflanre & prefque autlitór

ereinre .qu'allum?e (I). 11 reprima l'ambi ...

tion. excetlive des Princes Iegitimes, & re­

?onnut aurhetiquerncnr le droit de la Narion :

li calma de la forre une diifention inrerieure
,

dans-Is fei.n merne de la famille Royale ;

mars en acquiefcant de fair aux pretcntions
de) Princes & meme de la Nobleffe, il ne fe

departit point de l'autorit? qui lui ewit eon-

( 1) It eR: quef.?:ion des Lettes-Apo!l.oliques du Saint?
Perl!:, qui fulminoienr une ex:communicat:on COlHre

cCUX: :fui ,Ile r"lldoieijt pl" ?ltle
obeilImce clllitre J la.

ConfhrutlOn, Elle, ne prolUllirent aucun c!fut) & furelu
cOl1damnecs par le Parlement.
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tnee
,

rE prIma avec une ega e ievenre e'

dernarches de ces divers Corps, tendanres a

faire agi ter des queftions trop d?licares. Il fit

i?re a l'orage violenr que l'Efpagne elevoit

conrre lui
,

& par la hardiefie de fa poliri-«

que & de (es d?marches ,
non-feulement d?­

eon certa les manceuvres de cetre Puifiance ;

mais au lieu d'une guerre que tout annon­

coit devoir etre fanglanre , longue & dege­
nerer en guerre civile

,
fit une paix folide &

glSlrieufe; cimenra ente les deux Couronnes

un arniri? plurót {u{pendue que violee
,

en ...

fin p?aca fur le Tróne deux de (es filles (l).
5'i1 faur admirer l'art avec lequel il fe eon­

dui{it dam certe negociarion ,' qlte dire de

fa dexr?rire a s'aflurcr de la Hollande & de

l' Angleterre ? A la mort de Louis XIV, le

Royaume reftoit {ans Allies ? les m?mes {en ..

timens de haine, de jaloufie & de crainre

qui avoienr ligue route- l'Europe conrre le

feu Roi, duroient encore ; on pourfuivoit
a Londres les auteurs de la derniere paix ,

le Ialur de la France; & leurs Hautes-Pllif­

fances n'avoienr pas oublie les humiliation.

qu'elles avoient rCGues, & la cruelle alrcr.

native Oll elles s'etoient trouvees d'etre la

proie d'un vainqueur [uperbe ,
ou de &'en-

(1) Ma.demoifelte de Montpenfier, mal'i6e au Prince

des Afturics, depui? Rot d'Efpagne j & Mademoifl"lle.

oe Beauiolois, dom te contrat de mariage avcc l'Infant

rom Carl:)? , hifm6t Souwrain en Italie, avoit ele

figne te 26
.

?ov.::mbre 1722) & partie de Paris te pre­

mier Decembre poul' aUer en Efpagne ,
d'ou elle revint

detJui? tra 172) l [aas que le .mariage eut cu licu.
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Ievelir fous les eaux. Il etoit a craindre que
ces ennernis narurels

,
mai r?concilies ,

in ..

dignes d'avoir ete le jouet des inrrigues de

Cour ne fe [ervi:tfent de la circonftance fa ..

vorable d'unc minorite , pour la merrre a ja ..

,

mais hors d'erar de leur nuire. C'eft dans
un pareil moment que M.le Regent concoit

& ex?cutc le projer audacieux de s'cn former

deux Alli?s
,

& de les oppofer a l'Elpagne ,

la Pui:lfance qu'il cragnoit le plus alors per
..

fonnellement. Nous n'exarninerons point fi
fon inr?r?t parriculier ne le dirigea pas da­

vantage que le hien public ; celui-ci en re.­
(uha du moins

, & c'eft une juftice que l'hif­
toirc doit lui rendr?.

La i1tuation d?plorable des' finances etol?
une aurre caufe de m?conrenrernenr a la ..

quelle i? falloit rem?dier, Il empioya, [ans
doute

, un moyen violenr
, dontiln'avoitpas

prevu tout le danger. Enfin i? furmonra en­

core cette crife
, & la fir tourner a l'avan.,

tage du corps ?olitique, qui n'en acquit en­

fu He que plus de fot'ce & d'embonpoint .

.

Une adminifl:ration de huit ans, auffi'pe ...

rllleufe & auffi conftamment fuhie du fuc­
ces dans tQntes les panies, eft a coup fur la
vraie pierre de touche d'un merite eminent;
& M. le Regent fera) fans doute, mis au

rang des plus grands hommes qui aient gOl?­
yern? la France.

?e Prince a,'oit meme un erprit de d?tail
qUI ?e '>a pas toujoUl'S avec le genie, qui l'e ..

,

toutfe [oti.vent, ou que celui - ci d?daigne.
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Les prerniers feize mois de fa Regence oftrent

l'image d'un gouvernernent fage, equirable
& pacifique ,

femblable a celui pof?erieur du

Cardinal de Fleuri. Il fupprima quanrite
d'impórs fuperflus & de charges onerenfes

au peuple ; les troupes furent r?duires a un

nornbre proportionne au befoin. II adepta le

projer de M. de Vauban, concernanr la raiile

r?elle
,

& fir faire des efiais pour ?rablir un

revenu de la Couronne
, que les fujers puf­

fcnt payer volonriers & qui enrrar en [on en­

tier dans le Trefor-Royal. Le repeuplement
Ges provinces, la culture des terres ,

le r?ra­

blifiernenr du commerce
,

la profp?rite des

'ans fixerent auffi [on attention ; mais comme

i? n'y 'a rien de parfai t dans ce monde, on lui

reproche deux vices effenriels d'adminif?ra­

tion , qui Ont fourni rnariere aux Iarires fans

nombre dont on a iletri la tienne. Le pre­

mier ,
c'eft d'avoir deroge a certe maxime

que la paroles des Rois doi t etre Iacree : ma­

xime que Louis XIV n'avoir jamais perdu de

vue dans les plus grandes calamit?s de fon

regne; c'eil d'avoir adopr? ponr principe du

Gouvernement la conduire frauduleufe de

ces negocians infidelles
, qui abufant de la

confiance credule de leurs creanciers, s'cn

debarraflenr par des moyens honteux qui
devroient les coriduire au fuppllce, & ne

s'?nrichiffent qu'a force de banqueroutes.
Le fccond, c'eft cette corruption de

mccurs qu'il a:l11ehoit avec une forte d'often­

tation) & dom la defcription malheureufe­

ment
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menr trop vraie

, quoique embellie de toutes

Ies richefies d? la poefie ,
fe tro? ve d??s ces

fameufes Ph?lippiques; fatire moms d?hcate,mais plus energique" que celle de Petrone ;
tableau rap ide & ridelledes meeurs de la eour

du Regent" d'auranr plus ';precieux pour la

poih?ri[e , qu'aucun voile allegorique ne lui
derobera les perfonnages ( l ).

On y voir que l'incef?e m?me n'eroie
qu'un' jeu pour lui. E?Leret , fi fon amour

pour l' Abbe{fe de Chelles., fa tille
, n'eit pas

hien conf?are
,

i? eft difficile de fe refuier de
croire qu'il ait ete ?pris des charmes de la
Duchc{fe de Berry, dom les mains (2), les
plus bel?es que fernme puifie avoir, J'avoienr

"

.

( I ) C'eft ce qui nOtIS engagea confcrver ce morceau
appartenanr a l'hif?oire

, ? non
enc?re ?mprime. Nous'le joindrons aux autres pleces placces a la fin du vo-

lume, N°. VI. '

( 2) Les curieux confervent une caricature inventeea ccrre occafion
,

& dom la iinguIarite exige qtl'oll enfa{[e la defcriprion, Elle efl dans 1e gotu de ces rebuspinorefqnss , dom [es ,l6fu,ircs amufoieat lej.1rs ecoliersa
c?rt,l1ns tomp.s dE: l annee. On y voit M. le Regent,f()l?tranr avec ia :filIe, & fur-t?lUt bajram fes divines';lams ,: la Princ?ffe les l?i a ppli'lue fur les yeux, &l empeche ?e V?)Jf ce

qu? [e paffe, Pendant ce temps
Je Comte die RlOm, derrtere elle, trou{fe San AlteffeR:)yale, & da,?s la poftUl'e la plus effrenee va droitaufilIt. En un C0111 Cloignc & dans l'ombre on remar<?llhl'.Ab?e Dubois, qui ohferve tour ce q?i fe paiTe &fuunt. Au bas (ont ces

mors. larins : Regens jlL/ltus DAbbas ndCl, ndeol/1l!s quoq1ie, Le fem en franc;ois pre.?fenre, iinon aux yeux par le dc':faur de I'arthograpbeau ,moins a l'imagiIJati?n, par 1e lellS n:aurtl, l'expli":cariOn de cette {celle.
Tour ?e mande [1ir que Ie Conne de Rion, l'amaut?? la Pnnceffe

, pa.tr.1 depl.lis poul' [on epoux.
,1ome I? G,
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fur-tout enchaine. II en pleura la mort moin?

en pere aft1jge qu'en amant au defefpoir,
Au refie, fi la mechancere

,
dans les por­

rrairs afireux qu'elle a traces de ce Prince en

cent libelles, avoir oublie quelques linea­

mens , l'epiraphe qu'on fit de la mere de S. A.

Royale, moins def?inee a porter fur cette

Princeile que fur fon fils
,

les reproduiroit
rous : Ci git I'ouivet«,

Quel qu'air ete l'efprit de la loi qui a de­

clare les Rois de France maieurs a rreize ans

accomplis, elle n'a pu forcer la narure &

rendre leur raifon plus precoce que celle

des autres hommes. Le Monarque le plus

{age a cer age eft donc celui qui a la docilir?

de fe laifier gouverner. Tel fut Louis XV:

depuis l'a?le foIemnel ou iI cornmenca a

[ouir de cetre pr?rogarive ,
il ne deploya de

volonte que.dans les chefes perlonnelles qui
ne pouvoient influer fur [on peuple. C'eft

ainf qu'il fit órer de fa cham bre le lit de

{on gouverneur, d?clarant neanrnoins qu'il
rrouvoit bon que le Duc de Charoi? ,

ou en

fon abfence ,
celui qui avoit ete fous-gouver­

neur
,

couchat pendant trois annees dans fa

chambre, a l'exem ple de ce qui s'?toit paff?
lor s de la majorire de Louis XIV. On dreffoit

pour cet effet tous les Ioirs dans la chambre

de S. M. un pavillon , qu'on óroit le marin.

II f?atua auffi fur la requete pn![entee pen­

dant [a minorite a M.le Regent parles pre­

,n,iers Gentilshommes de la chambre , qui

4kp:landojent a reco:uvrer le droil de coucher
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;2tn? la chambre du Roi. Le Duc d'OrIeans
n'a?oit pas voulu prononcer fur cette r?cla­
manon

'??es premiers valets de chambre
font reftes en po{feifion de cer honneur .

.

La mort du Duc d'Orleans
, premier Mi­

nIf?re
, obligea Louis XV de s'expliquer dans

une circonftance plus deliear? ; & fe jugeant
.trop jeune pou.r prendre le maniemens des

affaires, il le remp?aca par M. le Duc , chef
de la maifon de Conde. Dans ce choix, qui
n'?toi pas, (ans doute , le meilleur qu'il put

'fai re
, manquanr de l'experience nece1faire

pour fe diriger par la connoifiance des hom ..

mes) puifqu'il ne fe connoifloir pas lui-m?­

me, au moins fe conduifir-il par des regles
de convenance. I? crut devoir confier cerre

place, la plus imporranre du Royaume , a ua

prince de fa maifon ; & tous eranr dans l'ado­
lefcence , ildefigna le plus age, qui cependant
n'avoit que trente-un ans. La maniere donr
S. A. avoit regi fes

proJ?res revenus & les
avoit amelior?s

, malgre fa ieunetle , tempa
on l'on ne s'occupe guere que de fes plai­
firs

,
etoit d'ailleurs une prefomption de feg

talens pour hien adminiftrer ceux de l'Erar ;
& riche comme i? l'etoit, on s'imaginoit
qu'il ne s'occuperoit plus a le devenir davan-.

tage. Les finances etoiem alors en effet la.

partie e{fentielle du gouvernement. LaFrance
avoit befoin d'un Miniftere pacifique )

doux, econome, qui profitat du calme que
lui laiffoit la tranquillite de l'Europe, pour
fe retablir par fon COlUmerce, fon induari?

C I,
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&: un reflux inf?ni1ble des efpeces ,
de Pe­

puifement ou .elle ?roir romb?e. Du refie,
il n'eroir perfonne qui ne eonnut la prodi­

gieufe difterence du genie du Regent i? celui

de M. le Duc, Voici le portrair que 1'011
rrou ve de ce dernier dans un ou vrage (I)
donr l'aureur

, quoique s'enveloppanr des

ombres du mvf?ere ,
eft plus adulateur qlj.tt

\,

(ati rique. « Moins capable que [on prede-
c;ctTeur, mais autant livre que lui i? la de-

hauche ,
il eroir grand, maigre ,d'une figur?

pelt revenante
,

d'une humeur brufque &

peu cornmode ; curieux & aimant les chofes

rares & precieufes, pofiefieur d'une tres-

belle femme, dont il ne connoifloir pas tour

le prix, cherebant ailleurs des plaifirs qu'il

e?oit peu en,
etat de gOlnel'; fai[a?t une grande

? bel?e depenfe .... » AiTurement entre

routes ces qualires on n'en voit aucune qui 'l

p,uiff'e cara??erifer l'homme d'Erar,
,

Le premier a?l:e qu'il ht en [a noU\'elle

qualir? proll va ? 'au cOl1lrflire, combien i?

l'etoit ·peu.Nous\,óulons parler de cer edit

{cyere contre les Proret'tans & autres [e?l:ai­

r?s, (14 Mars) qui leur detend, (ous les

peines les plus graves? tOut exerciee de leU1?

religion; lellr enjoint de f(;lire ?lever leurs,

en fan s dans la Carholique ; confifque les .

biem des rclaps, &. flerrit la memoire de

ceux qui mounom [ans avoir reGu les facre­

u1ens de l'egli[e.

? I) Jl1<moir?s (ecrets pOllrJmir d l'?ift(>irc de Petje.



Si cer Edit eut ete rendu au commence­

ine?t du
regne, lorfque les Reiigionnaires, de­

GUlenne & de Langlledoc avoient refufe de'

payer le dixieme ; lorfque ceux de Montan­
ban s'etoient af1embles; lorfque des bruirs

repandus de.Minif?res arriv?s pour les car?-
.

chifer
, fembloienr annoncer un defiein for­

mel de reprendre le cours de Ieurs exercices,
de leurs pr?ches & de leurs inf?ru?lions ;

lorfqae le Confeil de confcience enfin
, C0111-

pofe de membres du Clerge & mu de ee z.de

imp?tueux qL}i hrulc tour ce qu'il tonche
r

?roit avide de fe fignaler dans fa premierc
ferveur; ort n'en auroir point ere furpris: ",

Cette conduire mal-entendue pcut-erre
aux yeni du Philofophe , quifair que la per­
fecutiori ne fair qu'accroltre le fan:uifil1e,
I'etendre & lui donner plus d'acti vit? 8{ d'e­

nergie, auroir du moins ete excufee au yeux
d'une politiquevulgaire , fur la neeeiPt? de.
reprimer les premiera a?tes de la rebcllion &
d'en arreter les progres par des cMui mens

eclatans : mais apn?s lmir ans de tranql?jl­
lite & de foumiilion, remettt'e en vigucur
une loi aufii barbare, cela ne peut que don­
ner une tft's-mauvaife opinion d,es vues

erroites du premier Mini(lre & de fa COlTI­

plaiCance pour les Pretres. On avoit fous lcs

yeux l'exemple de M. le Regent, qui meme
dans les troubles que nom rappelons, mo­
dera la fureur du Clerge, de(approllva,la fe­
verite du Parlement de Rordeallx

, & tira des
,aleres foixante-huit de ces !11Cllhcureux.

"

I
\
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anxquels i? donna pleine liberte de re rerirer

hors du Royaume ou bon leur fembleroir ; &

ce parallele rendit plus odieux le fuccefieur.

Heureufemenr avant que les perftkutions::

auxquelles cet Edir auroit furement denne

Iieu , commenc;affent ; les- Erars-G?n?raux

qui avoient alors du credit aupres de la Cour

de Verfailles ,' firent pnffemer au Roi un

Memoire ( 3 I Aout) pour ohtenir quelques

adouciifemens a cet Edit ,
en faveur des

Negocians Hollandcis bablis en France.

Pour ne ,pas fe retra?1?r trop formellement

en auili peu de ternps ,
on prit la rournure

d'accorder une Declaration, ( 1.5 Sept.) qui

exceptoit les habitans de la province de l' Al­

face de la rigueur de l'Edir
,

attendu que

leurs privileges eroient fondes fur les rraites

de paix les plus folemnels.

Ce qui prouva encore mieux combien te;

rigueurs conrre les protef?ans ?toient dan­

gereufes, & pouvoient devenir funefles,.fi

l'on e?r voulu les ex?cuter a la lerrre
,

ce

fur l'empreffcment de cerraines Puifiances a

profiter d'une faure auffi grave en politique,
Des qu'ils en eurent connoiffance ,

les Sut€­

d0is fe Mtterent de publier un manifefte,

(OB.) par lequel ils in"itoient les Proteftans

Franc;ois qui avoient quelque talent a s'aller

etablir dans leur pays. C'eft ainfi que depuis

la revocation de rEdit de Nantes, les voi11ns

ce la France fe font enrichis a fe depens
d'une multitude de fujets, & en augmentant

leur population de nos pertes> out en menw
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rernps acquis quantite de fciences, d'arrs &
de metiers qu'ils n'avoient pas. On. c.royoilt
alors que la celiarion des

,?uerres
CI viles &

la tranquillite inr?rieure ?toienr une com­

penfation fuffiCante des ?migrations & des

pertes du commerce., Les Philofophes n'a­

volenr pas difcute ces raifonnemens plus Ip?­
cieux que folides ; il falbit qu'il s'ecoular
encore plus d'un demi-ficele (() avanr que
la nuit du prejuge fe diflipar , & qu'on eon­

?;ut que la r?habilitation des Proref?ans dans
le corps civil, loin de preiudicier aux inr?­
rers de l'Eglife & de I'Erat

,
ne pourroit que

contrihuer a la gloire de l'une & au bonheur
de I'autre.

En genera?, tout impót nouveau ou tour

accroiffemenr de charge n'eft pas propre a
rendre un Miniftre agreable a la Narion

, a
plus forte raifon quand i? n'a aucune opera­
ri on avantageufe, aucun accroiffement de
gloire a faire valoir en dedommagement. On
ne peur donc que favoir tres-mauvais gre a
M.le Duc

, d'une d?claranon porrant impo­fition du cinquantieme de revenu de tous
les biens

, payable pendant douze ann?es,
Le droit de ioyeux avenemem a la Cou­

ronne
, que les Rois de France pretendent

leur etre da, & donr le tirre derifoire leur

( t ) On fair que d?puis plufieurs annees on s' occupeheaucoup de rendre en France un etar legal aux PrQ_
teflans; c'efl fOllS M. Turgor fur-tout que Le Gouverne_
mem a pris dt:: nouvelles idees a cet egard j & au mo­
ment ou nous ecrivons ceci (en 1778 ) , le Pilrl?ment"'-tUle fcmble ,:woir les yeux: defiilles la-dcirus.

G4
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eft conte1'h?
, puifque les Parlemens ne I'en­

'r?gifhem point, eroir d?ja un objer de mur­

mure. Il venoir d'?tre ?tabli par une D?cla­

rarion
, publice feulerrtenr au Iceau, mais i?

J1e (e percevoir que lenrernent & (ourdement

p?r. cetre raifot? (f). On fur indigrte qu'au
milieu de la paix (17'2. 5) on y en ajoura un

autre d'une efpece {ingllliere ; & les Magif- \?
trars ne voulanr pas s'y pr?rcr ,

i? fallut avoir

recours a un Lit de J uf?ice
, appareil formi-

dable
, qui cornmencoir a devenir tres-com-

mun (8 Juin). Le Roi fir enregif?rer en fa

pr?fence non-Ceulementcet Edirducinquan-
rierne

, mais un aut re portant les privileges ,

concefliorrs & alienations accord?es a la com-

pagnie des Indes ; & celle-ci y fur decharg?e
de toutes les operanons de la Banque ,

&. de

rous les comptes qu'elle pouvoiravoir a ren­

dre. S. M. ordonna en ourre
, que rous les

regiftres qui a voienr fervi aux achats d'ac­

tions & autres op?rations de la Compagnie,
pendant la minorire , feroienr brules. On

reconnut a ces traits l'affe?tion du premier
Miniftre pour une Compagnie avec laquelle

II avoir fair une fortun? fi prodigieufe : on

(I ) Dam le JOl/m.IZ hifioriquc dcs fifles d?l I'cgne de

Louis XV, Jurnomme le Blen-A1n1C ,
on du que cer

imp6t produiiit environ H millions en e[peces. L'au­

teur a ete mal informe. Cet imput fut afferme a ?5

millions. La compagnie qui lit cette affaire, en a

rer ire il cfi vrai , ,fI millions, mais la perceprion n'en

a cte' hnie qu'en 1744, & les comptes n'en ont ete

apures a la chambre qUi peu de mois avanr la mort de

Louis XV.

-'



dit qu'il ne vouloir pas qu'il en fubilf1:at
aucune trace. Telle ef?

,
fans doute

,
la ca.t1rC

des nuages ama{fes fur ces tern ps de troubles
,

& qUI feronr toujours, malgre fa fagacite "

le defetpoir d'un hif?orien. '

te renvoi de l'Infanre d'Efpagrle efl uno

autre evenemenr de .}'aminiftrarion 'du Duc

ge Bourbon, qu'on ne peut approuver, Cetre
infulre faire a un Souverain

, oncle du Roi,
dans un temps ou il eroir effi?ntiel de le me­

nager, eioit d'auranr plus gratuite, que c'?­
toit pour faire ?poufer au Roi la fille d'un
Prince derrón?. Vainemenr donnar.on la

I
..

'J"

1
.

p'
.rr \ I ? Irai lon que a peare

-

nnceue
,

a peme a.gee
de fept ans, eroir trop jeune ; qu'elle 11E' pOU­
voir errc mariee de plufieurs, annees

, & qu'il
falloir Iatisfaire aux vceux de la Narion

, im-o
parienre de voir naitre au Roi des heri:iers
de fa Couronne. Non-feulemem la Naticn
n'avoir pas unc impatienct qu'on lui hlppO_
fOlr, mais elle s'habiruoit d?ja a voir crdtre'
fous fes yeux G1.Reine future ; eHe commen­
<;oit a 5'Y intel'etTer, & la vi t partir a vec
douleur. On regardoit comme une rrcs­
mauvaife polit?qlle de former une alliance
qui ne pouvoit erre d'aucune utilite

, & de.,.
'7oit, au contraire, devenir fon a charge.Affunhnent quand le Regent, fur ce que le
Roi Staniflas avoit chojfi fa retraite a We1 r:

fernbourg d?ns l' Alf.1ce Franc;oj(e, repondita .M. Sum, envoye du Roi Augufte, en Iui

po?tant (es pJaintes : Monfieur, rnolldez au,
Rot. votre maltre, que la France a tOujou.rs.,I

.

G i
.
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lte l' aJy Ie des Pdnces malheureux ; il ne s'at ..

rendoit pas que la fille de ce m?me Sraniflas

feroit expulfer l'Infante, dont i? avoit arrete I

te mariage ,
& viendroit s'atreoir a fa place.

.

I

Et Sraniflas , quand, a'pres fa fuite de Polo­

gne, il trouva fa fille egaree & abandonn?e

dans l'auge d'une ?curie de village ,
s'atten­

doir hien moins a la profperite de certe en­

fant. Plus on etudie l'hiftoire, & plus on

epronve que nous fornmes des aveugles .con­

duits par une deftinee plus aveugle encore.

Voiei pourtant, fuivant une rradition conf-

rante , par quels refiorts fecrets &. ineroya-

bies cetre intrigue a ete conduite.

Le Roi Sranillas ,
retir? a w eiflernbourg ,

y ?toit
,

comme on l'a vu par la reponle du

Regent, fous la prote?lion de la France; &

pour lui faire honneur ,on entretenoit quel-
.

ques regimens dans ceue place, dont les

officiers lui formoient une forte de Cour.

:t:.ntre eux ?roit le Comte , depuis Marcehal

d'?m?es. Jeune alors, il etoir beau ,
bien

fai t
>

lef?e ,
& tres-propre a plaire aux fem­

r?es. Stanifias s'appen;ut que fa fine ?voit

pris du gOllt pour lui : un jonr il le tire a part,

l'entretient la-ddfus, & lui declare, que,

n'ayant aueun elpoir de remonter fur le trone

"e pologne ,
il ne doutc pas cependaru qu'on

ne lui faife juftice ,
& qu'il ne recueille le$

b-iens qui tui reviennent dans ce royaume;

qlle cela le met dan' le cas de donner nne

dot tres-opulente a fa fine) & de lui faire

epoufer m?me quelque petit Souverain ;



J55
mais qu'il prefere le bonheur de cer enfane.
cheri

, a ce qui pourroir flatter fon ambi­
tion ; qu'il a remarque combi en illui plai­
foir

, & qu'il n'ef? pas eloigne de la lui don­
ner en mariage, fi a fa naiffance deja illu[-

.

tr?e
, il peut joindr? quelque djgnit? mar­

quante pour fa. pof?erir? , comrne un Duche­

Pairie. D'Err?es etoit ardenr & emprefi? de
faire fon chemin. Apres avoir repondu d'a­
hord ave c la modeftie convenable

, i? avoue

qu'une paffion tendre & refpe?1:ueufe l'en­
flamme pour la PrincetTe, mais qu'il n'auroit

jamais ofe porter fes vues fi haur ; qu'enccu­
rag e cependant par les bonr?s de S. M. il va

tacher de s'en rendr? digne. II part en e:tfet

po Ul' la Cour
,

& follicire aupres du Regent
la dignite exigee. S. A. Rovale n'aimoir pas
les Louvois

, & ecarre bien loin urre pareille
prcpotirion ,

fous pr?rexre que d'Etrees n'eft
pa:. fair pom ?pouier la fille d'un Souverain
m?me ?le?lif & fans Ccuronne.

?

IH. le Duc ?ranr venu chez S. A. Rovale
peu apres cer entretien ave c d'Etrees, le"Re­
gent encore tOUt emu de l'audace de ce Co.
lon d

, lui en fait part, & dans le COurant de
la con"erfation lui jnfinue qu'il devroir y
fonger; que cette alliance lui conviendroit

parfaitement, fur-tout avec l'expe?l:ative
des gros biens que deyoit recouvrer Stanif­
las. M. le Duc aimoit l'argenr, & ne fUt
point eloigne de cette ouvertllre : mais a\'am
d'aller plus loin & de conclure, i? vouloit
voir ?uel1e tournure prendrQiem les affai-

Gó



res de ce Monarque fugitif. D'ailleurs 11·
ewit alors enlace par la Marquife de Prie fa

mairrefie , qui, dans le deflein de fe mieux
I

conferver cer illu.?re e(c!ave , l'?l(ljgnoit le

plus ·qn'elle pOtlVOlt de l'hymenee. Sur ces

cnrrefaites meurt le Regent, & M. le Due

ef? nomm? premier Miniflre. Ce furcroit

de grandeur ne fair qu'aiguilloner encore

plus l'ambirion de la Marquife , qui renwit

bien qu'elle alloir gouverner fous lui. La jeu­
neffe ci li Roi &. fa rimidire lui donnoient

licu d'efp?rer ?ue cela pourroir ?rre Iong ,

.

mais cette pafiion eH roujours inquierre &

a?hve. Madame de Prie craignir que le ma­

riage de Louis. XV, avec I'Infanre 'ne fit
,

perdr? a M. le Duc fon credir
,

ou qu'il n'en

occafionnar du moins le pan?ge; elle ima­

gina de faire renvover cette Princeffe, &

pour mieux y d?rerrniner le Minif?re
,

elle

lu! propola de faire epoufer au' Roi une de

{es lreurs, ce qui devoir rendr? fon Minif­

rere inexpugnable )
Ex. afIitrer poul' jamais

.

oans fa dependance les deux l'vlaj(t.ftes. I\1.1e

Duc trouve l'oxpedient admirable ,
mals

avant 11 vent con(illter fa mere ,. qui avoit

plus d'e(prit que lul. II efperoir d'ailleurs

que cet avis favorable a la profperite de fa

maiu)J1 , (u:?;gere par Madame de Prie', la

Jcndroit moi ns de(agn?able a cette Princciie,

qui ne p: u\Toi t la (Oldf:ir.

La Duchem: cle BourbOD, qui aimoit a

ocminer allffi ,
blen. loin de d ?(;;;PPr011\'cr cc

.

prcjer ?.l'acccpta fjrt, mais reprocha a fon. '



:fi·ts qu'il le d{lt a une femme ,
& ne put s'e­

vertuer de lui-meme a cette idee de gran­
deur. QUO! qu'il en foir

, elle promit de me­

nager davantage Madame de Prie 1 & cle lui
faire un meilleur accueil, Son objer ?toir de

porter lon fils au premier eclar ; en rompant
le mariage de l'Infante. Lorfqu'dle vir qu'il
n'y avoir plus a revenir fur cet hymen, &
ne dourant plus de celuj de fa fil]e , elle re­

prit pour la Marquife fes airs de mepris & de
haureur qui la r?volterenr. Celle-ci jura de
fe venger, & voici eomme elle fe conduifir,

«M. le Duc,» lui cl i t-elle dans un de ces

entretiens intimes ou ils pefoienr les defli­
n?es de la France, » nous avons mal corn.,

bine tout cela. Le mariage 'de vorre {reut"
avec le Roi prouve , fans doute

, une grancie
?l?varion de votre maifon

, mais detruir la.

"totre. Vous avez une mere qui ne manquera
pas d'avoir l'afcendanr le plus decid? [ur la
Reine future

, {i c'eft hl filIe, & vous devez
d'auranr moins en deuter que vous femez
vous-meme celui qu'elle prend fur vous, E-z:.
cOI?bien vous a\'e7. de peine a vous y (ouC­
tralre. Je pen fe

,
fi vous YOU ]ez eon fervcr

votl'e pouvoir, qu'il faut facrifier cene a1-
hance glorl?ufe, & tout fimplcment donner
au jeune Monarque une Princcffe fans en­

tours, qui tenant de vous tolltC fa fonune,
vou:; en foit a jamais rcconnoiffante». C'?toit
defigner fenfiblement1afille du Roi Staniilas,& cette lntriguante rcmpliffi)jt douLlement
fes Yues. U'abord elle monifioit MaUa111c.4
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la Duchelle de Bourbon, & rompoit roures

fes mefures de domination ; enfuire elle tra­

vailloir a a{furer & perp?ruer la fienne
, en

ecartant te mariage de [on amant. M. le Duc

comprir aif?ment ce qu'elle vouloir dire ; i?

ne vit qu'un exces de ?ele de la Marquife ,

pour lui faire conferver dans roure [on eten­

due fa qualire de premier Minif?re. I? adepta
d'auranr mieux ce projer , que 1e cara??:ere

de la Princefie ,
douce

,
bonne & peu (piri­

tuelle ,
lui convenoir fort. 11 le propofa au

Confeil, & le fir agr?er au Roi. II y a ap­

parence que S. M., guid?e deja fecreremcnr

par Pancien Eveque de Frejus , n'y donna

fon, conren?ement qu'a l'inf?igarion cle ce

Prelat , qUl , plus fin que l\?t. le Duc, fon­

geoit de loin a le fupplanter ,
& l?laiffer agir

pour fon ri val
,

en croyan t n'aflerrnir que

fa propre aurorir?. C'efl ainf que Marie,

propofee a un fimple Colonel, agreee par

cónvenance d'un Prince du Sang, devint

Reine du plus beau Royaume de l'univers.

(4 Sept.)
Dans la fuire de ces Memoires nous ver­

rons que , grace a la fatali re qui prefide aux

affaires de ce monde
,

ce mariage re trouva

Je plus heureux qu'eur pu eontra?ter Louis

XV. Mais aucune prudence humaine n'eur

pu te prevoir ,
& s'il n't'tlt con(ulte que le!

inren?t!' de l'Etar, tout, au contraire, de\'oit

en di{fuadcr te premier Miniftre. Les com­

bin.lifons meme que lui & fa maltreffe

avoient fonnees POU! leur propre compte l
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furent rauf?h
, & l'orage partit du cote oa

ils l'attendoienr le rnoins. Parcourons, avant

de le voir ?clarer
,

le refie des principaux
I ,

d
I

devenemens e cette epoque u regne.

Quelque inrerefiantes pour le repos de

la France & la rranquillire de l'Europe qu'on
eut reprefenrees au Roi d'Efpagne les raifons

qui avoient derermin? le renvoi de l'Infante ;

ce Monarque ne put les go?ter. I? favoit

hien qu'on couvroir fOU5 l'apparence d'une

politique fage les manoeuvres d'une intrigue
honreufe

,
i? en connoifioir les reflorts odieux

& meprifables. Auffi-tot qu'il.fut inf?ruit de

la refolution prife a ce fujer ,
il rappela les

Plenipotentiaires qu'il avoit a Cambray, &

les interers de ce Prince en faj fant le princi­

pal objet ,
le Congres fut di?ous. 11 char;

.

gea le Baron de Ripperda, fon Miniftre a

Vienne, de d?terminer avec l'Empereur,
& fe rrouva force a une aUiance monfirueufe
avec fon rival. En conf?quence il fur conclu
a Vienne, dans un feul jour , quatre trait?s
en fon nom, un avec l'Empire & trois
avec l'Empereur. Ces rrait?s etoienr n?gocies
fecreteme:lt. depuis long-temps, pendant
que Ies Miniflres des deux cours paroifloienr
tres-divifes a Cambray ; mais peur-erre n'au­

roient jamai$ eu lieu, fi la mefintelligence
furvenue en ce moment n'en eut derennine
la concluhon & la {,vnarure: car un inftant
d}humcur ou de fatisfa??ion avance foU\renr

plus les afFlires que toute l'habi?.:te du ll(!­

?ociateur ? ou plutot la principale fcience
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de celui-ci eft: de faifir adroirement la crifs

des pafiions pour les tourner a [on ayantage.

11 etoit n?ceflaire dans cetre ferrnenta­

rion que le Roi e?r un Minif?re a Vienne,

capable de veiller a fes inrer?ts. On y en­

voya le Duc de Richelieu, qui commencoir

a jouer Uli role, en qualite d' Ambatiadeur

exrraordinaire. Mais le rrait? d'Hano: re ,

:6gne peu apres enrre la France, l'A
?>

+re

& le Roi de Pruile ,
fur le prefervarif i- I .ici­

pal eontr? les defieins caches que pouvoienr
avoir les Efpagnols. Ainf rour conrinuoit

.

a etre hizarre dans 'le fy{h?mc des alliances

de l'Europe , qui ile put fe maintenir long­

temps dans ce? etat. Nous laifions a ceux qui
traiteront plus parriculierement cetre partie
de I'hif?oire ,

a developper les vues que nous­

jerons vaguement [Ul' les objers de la guerre

ou de la polirique.
Une D?claration du Roi (8 Juillet 1724.)

eonceruant les mendians & \yagabonds, qui.

parut au eommencement du Minif?ere de

M. le Duc
,

:fit dam le premier moment ad­

mirer la fageffe & I'humanire de 1!Jn admi­

niftrarion. Cette loi avoit pour Gbjet de ne

fouIfrir aueun paU\Te dans le royaume, de

donner la nourrirure a eeux incapables de

travai ner, &. de procurer de l'ouvrage a ceux

qui feroient fains & valides : reg:lemcnt U?,­

fire depuis long-temps, & dom l'execution

auroit ctc anill glorieufe au goltvernement",

qu'utl1e a l'Etat; reglement qui;l ?t? te.nte

pluiicllrs tois,& [aJ1s fucccs , jufqu'a pr?fcnt,:
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parce qu'on a toujours oubli? la premiere
operarion neceiTaire avant to ut

,
d'aflurer un

fonds fuffi(ant pour un etabliiTement pareil ,

ou plutór parce que le iiec public ? roujours
E.h?vafl:e par des Minif?res depredateurs ,

n'a

jamais eu de quoi fubvenir ?ong
..

temps aux

arrangemens pris a cer ?gard,.

La terrible etiquetre occationna une tra­

cafferie fous le Minif?ere de M. le Duc avec

le Portugal ; & elle auroir pu avoir des fiiires

facheu(es, fI cetre puiflance du fecond ordre
eur ere plus en etat de renir rere a la France.
L' Abb? de Livrv , Arnbafiadeur de S. M. en

cetre cour
, re?ut ordre ( 15 Fevr.') de (e re­

rirer de Lisbonne
, fans demattder audience

au Roi de' Portugal , a. caulf du refus fai t

par le Secreraire d'Etat, de rendre la pre-

ruier? vitire a l'

t\?>
?{fadeuX,du. Roi,

com. me.i? etoit d'ufage. ?JO'}lS XV eroir alors dans
cer. age ou un Prrv e jeune & fuperbo ef]
tres-jaloux des

?r
)ir:; de fa Couronn-

, &

apres avoir ?co; fon ConfeiI
, i? fur aife­

menr d'avis de t' r

iter l'afr?tire de la manierc
la plus grave.

Cette decifion n'etoir point au-deffus de
{es forces , non plus qu'une autre' qu'il avoit
rendue precedemment & qui concernoir

l'etiquette interieure de (a maifon. (I I NOJ).

1724.) Sur: la conteftarion [urvenue entre
les officiers des Gardes-du-Corps) & ceux
des Gendarmes & Chevaux - Legers de fa
garde, pour la place que chacun d'eux devoit
Pc;cuper l?res du carroil'C du Roi dans [es
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voyages ,
S. M. lit un r?glement , portant

que les officiers des Gardes marcheroient

a droire & a gauche du carroffe, a la hau­

teur des roues de derriere ; & les officiers

des Gendarmes , Chevaux-Legers & MouC­

quetaires a la hauteur des roues de devant ;

les uns & les aurres de maniere que les por­

rieres fuffent libres & Iaifiaflenr au peuple la

facilire de voir le Monarque.
Louis XV fe forrnoir ainf par de perires

chefes a prononcer fur de plus importanres.
Depuis la mort du Regent, i? jouiffoit en

quelque forte du plaifir d'etre hors de tutelle.

11 avoir introduit au Confeil le Marechal de

Villars, qui n'y auroit jamais ere admis du

tern ps de S. A. Royale ( 17 J 6). n accorda au

Com te de Touloufe
,

rnarie fecreternenr

.avec la Marquife de Gondrin, fceur du Duc

de Noailles, la permifjion de d?clarer fon

mariage &. de le rendre public ; ce qui n"au­

roit pas eu lieu plurór : mais une chofe faite

pour amufer plus fingulieremem un enfant

de quinze ans, ce fur la promorion qu'il
fit a la fois de cinquante - lept Chevaliers

Commandeurs de l'Ordre du Saint-Efprir.
C'eft ce qu'on appela la grande promotion,
Le m?me jour il nomma fept Marechaux de

France; entre lefquels' le feul Comte de

Broglio acquit depuis quelque r?purarion,
Enfin i? fe porta a un des a?lcs les plus

eclatans du pouvoir fiipr?me ,
en fe derer­

minant a prende les r?nes de fon empire,
en remerciant M. le Duc qe CCi fervices ,

&
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pour reCOln,pen[e, en lui ecrivant de fe re­

rirer a Chantilly.Leshonscitoyens ne furenr

pas faches de I'expnhion de ce Prince ( I) ,

fous lequel les femmes avoienr tout cr?dit ;
mais on rernarqua dans la conduire du Roi ,.

en cette cireonftanee, une diflimulation qui
n'etoit point de (on 1ge, & qui annoncoir
des-lors une ame foihle & perire, ,

La lettre de cacher etoir deja"\ expediee le
marin ou le premier Miniftre 'fint prendre
a fon ordinaire les ordres du Roi, qui par­

toi? pour cha1Ter.a Rambouiller. S. M., mal­

gre ee qui devoit fe pailer ,
n'en re?ur pas

moins hien fon premier Miniftre; elle Pac­

cabla de carefles
, elle lui dernanda fi elle

ne le verroit pas durant ce voyage qui de­
voit durer quelques jours ? S'il ne vien ..

droit pas ehaifer avec 'elle P On con?oij que
la diCgraee fubite de M, le Due ne dur lui

paroitre ?ue plus. amere apres une pareille
reception & de tels adieux ..

Au refte
, on pourroit facilemem jufHfier

la. conduire de Louis XV
_, qui n'avoir que

feize ans encore
, & n'agiff'oit pas par

lui ..

meme, Tour ce qu'il fir
, lui avoit ete vrai­

fe?)blable?e?t di?M par fon preeepteur ,

qUI prenoIt mfenfiblemem le plus grand
akendant fur fon royal pupille. Ce Pre1ar)
cach.a?lt fO\lS un air fimple & J;.llodefte \;ne
ambl tlon profonde & demefuree, & (ous
l'aPI?arence de la eandeur la plus vraie, la.

f
(I ? ?a MarquJfe d.? rrie. (.. m?.ltJelfe fllvorite

?Lit eXllee aufii?
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fourberie la plus nHlt?chie j n'e?r o(e lutter

dire?lement conrre le principal Minif?re.

D'ailleurs i? connoifioit a{fcz le Roi pour le

juger incapable de di(gracier en face Je Duc

de Bourbon, de foutenir fes excufes ,
&

peur-?rre fes reproches : i? crut plus fUr d'u­

fer d'artifice ,
cerrain qu'en prevenant toute

explicarion & circonvenant S. M. fur le

champ ,
il affilroit & perpetuoit pour jamais

fon empire (ur fon efprit. Telle fur la elef

du proc?de peu noble de Louis XV) plus

digne d'un efclave qui fe fouf?rair au joug ,

que d'un Monarque dom le genie impatient
s'elance avide de gouYcrner.

La circonfpe??ion du Mentor du jeune
Roi ne lui permit pas de jouir tout de fuite

de l'honneur anquel il afpiroir : i? vonlut

mieux cacher fa marche ; il engagea S. M.

a fupprimer les fon?lions de premier Minif­

tre ; il lui fie d?clarer a fes peuples , qu'en
fe chargeant de l'aclminiftrarion de fon

Royaume ,
elle ne pn:fumoit pas de fes for­

ces, qu'elle cornptoit fur la prore?lion du

ciel. En confequence S. M. ecrivir une lertre

au Cardinal de Noailles
,

ou elle dernandoir

qu'il rut adre{fe a Dieu des prieres publi­

ques, afin de lui obtenir les graees dont

eHe avoit hefoin pour le Gouvernemenr d?

fes Etats. L' Archeveque de Paris fe hata de

fe conformer aux intentions du Roi; i? en

ordonna dans toutes les Eglifes de Paris.

Tous les Eveques du Royaumc fuivirent cer

exetnple dans leurs dioce[es) & ne manque?



rent pas, en applauditTant a ce mouvement
d'une piete louable, de eelebrer la fageife
prematuree du moderno J oas.

I,
.

C'eft iei que commence proprement la
,reconde epoque du regne de Louis XV

, le
Miniftere de 1\1. le Duc n'ayant ete que la
continuatian d'une (orre de R?gence, at-

-rendu l'exrreme jeunefie du Roi, l'on en

erend la dur?e a celle du Minif?ere du Car ....

dinal de Fleury; parce que, eomme nous

ven6ns de l'infinuer
, il eft le feul qui en air

?irige les evenemcns
, avanr m?me qu'il fu.?

.declar? principal Miniftre.

Apres la erife funefte d'une Regenee ora-,

geufe, ce Miniftere heureux
, paiiible offre

un fpe?l:acle plus agreable & plus f1atteur

pour la nation. Qn y voit la France fi. redou,
.tee ,

fi hale fous le regne prec?denr , fi hu­
miliee fur la fin, devenir l'arbitre de l'Eu ..

rope, faire admirer fa iuf?ice
, faire aimer fa

rnod?rarion. On, y voit fon Roi depofitaire
des int?r?rs de fes. ri vaux

, leur proeurer,
prefque malgre eux

, une paix dom i? jouit
& dont i? fent les douceurs. A peine le Car?
dinal eft a la tete des attaires

, & le Royaume
l'rend une nouvelle face dans fon inrerieur.
L'epuifement au l'avoit reduit 111 Banque de
Law

? l? rn?fiance qui n'avoit fait qu'aug ...

memer {aus M. le Duc, la difette des grains
ani vec a l'annee qui prck?da fon renvoi ( r ),
l? mifere & les maladies

,
fuites inevitables

.

( I ) En
1.725 i? Y eut, durant l'ete) des pluies eon",:JiUluelles q\ll pcrdirem la nkohe.
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d'une famine ,
Pincerritude conrinuelle de ta

valeur des efpeces ,
le defordre qui regnoit

dans toures lesparties de PErat
,

& fur-tout

'dans les finances ,
rous ces maux difparurenr.

\

Le cr?dit fe rerablit au dedans & au dehors

du Royaume ; te commerce fe ranima ,
s'e­

tendir ,
fe multiplia; & les provinces qui,

quelques mois auparavanr ,
rdfembloient a

uRpaysdevafh!, furenr en peu de temps plus
riches qu'elles n'avoient peur-?rre jamais ete.

'Tel eroit l'etat flori{fant de la France, lorf-

I 'que l'ele?lion d'un Roi de Pologne vint

troubler l'harmonie generale. Cet incident

force les Francois a com men cer une guerre ,

dans laquelle les armes du Roi prefque tou­

jours vi??orieufes , procurent a un Prince

ue la maifon de Bourbon les Rovaumes de

N aples & de Sicile

"

& ajoutent a li Couronne

de France, ce que Louis XIV n'avoit ja­

mais pu y reunir ,
les Duch?s de Lorraine

& de Bar.

Voila l'efqui{fe magnifique de I'adminif-

rration du Cardinal de Fleury ,
dont les hif­

toriens auront a d?velopper en grand routes

les parties. Pour nous , parvenus au terme

ou Louis XV devenu hornme ,
va nous oc­

cuper plus parriculi?remenr de tui, nous

n'en ferons mention qu'en bre f
,

& autant

que les faits , par leur recit , pourront entrer

dans notre plan, de peindre le cara?1ere, le

genie & les mceurs de ce Prince, un des plus

intere{fans a ecudier & a approfondir, pour

I'inf?ru?lion de fes femblables, & de l'h?

manite entiere.
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Louis XV, l'orfqu'il entreprit de fe fouf­

eraire a la tutelle de M. le Duc
,

entroir dans
l'age de l'adolefeenee' il avoit feize a dix­

fept ans. Les contern?orains nous le repre­
{entent beau

, d'une taille avanrageufe,
ayanr la jambe parfairemem hien faite, l'air
noble

, les yeux grands ,le regard plus doux
?ue fier

, les fourcils bruns annoneaur en­

€ore a l'ext?rieur ce temperament delicar
,

qu'il forti6a depuis par l'exercice
, au point

de Ioutenir les plus grandes fatigues. C'eft
a cetre nature rardive chez lui qu'il faur ar­

rribuer
, fans doure

, le iilence des paflions
fi a?l:ives a cet age dans la plupart des indi ..

vidus hien conf?iru?s
, & fur-tour che z lei

Princes
, en qui tout eontribue a 1?? eveil,

ler de bonne heure. II fe montroir alors in.
diff?renr pour les femmes, pour le j eu &
pour la table

, qu'il aima beaucoup dans
la fuite. La chafle eroir fon unique plaifi- ,

foir qu'un inftin?? fecrer le ponar a cer exer,
cice faluraire

, foir par defceuvrement, parcrainre de cer ennui qui commeneon dejaa empoifonner fes jours les plus brillans ;
car fon inftru?lion ayanr ete extremernenr

negl1gee, de peur de fatiguer trop les orga­nes de fon enfanee, il avoi t l'efpri] peu orne,& n'avoit point acquis ee gOl H de l'etude
,

d'une fi grande reirouree en tOut rem ps , &

?an.s t?us le.s rangs. II avoit un eloi?nementmVlllClble pour les affaires, dont tl repu ..

gnoit meme a entendre parler. Sans aucun
amour de la gloire , i? manquoit de cew;
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,ene?gk qui chez fon aieul avoit repare le

vice de [on ?ducation ,
& fuppl?e a fon igno­

.rance. En un mot, d'un cara?lere faoile ,
in ..

.dolcnt & timide ,il eroit fair pour etre gou­

verne par le .premier qui s'empareroit de tui.

.C'ef? ce que le precepreur de ce jeune Prince

avoit bienrót compris ,
& dont .il fe pr?va­

lut pOUJ jerer les foridemens de [a gran­

deur.

?

I

t

r

.

Ce precepreur eroit d'un cara?l:ere ana-

'logue enbien des poinrs a celui du .royal

.pupille. De la cerre Iymparhie entre eux ,

qui rendit I'un fi attache aux .inrer?ts de fon

maitr? & I'aurre fi decile a fes con[eils.· La

Iimplicire ,
la modef?:ie, la fagdfe, la cir­

confpe?lion etoienten quelque forte les

Iauve-gardes de I'ambirion de l'ancien Ev?­

que de Frejlls ; elle parricipoit a [es qualir?s ,

elle s'avancoit par la patience & l'infinua­

rion
,

& ne renoir rien de la marche a?live

& turbulente de cerre paffion chez lesamres

homme's. Elle avoit deja fait beaucoup ,de

chemin [ans doute ,
rnais lentement. I? avolt

'

[oixante-treize ans quand i? fut llornmeau

Miniftere, Ne dans une Province meridlO­

nale de la France, de parens, :Gnon ob[curs ,

3,U moins peu connu, il fut deftine a l'erat

Ecclefial1i?ue, & inftruit dam les [ciences

convenables a cette profeffion,. qu'il em­

brat41. de bonne heure. C'eft la plus propre a

faire parvenir ceux que leur nai{fance n'ap ..

pelle pas aux gmnds emplois.
.

L' Abbe de ?'lcury ddlroit ardemment de

fe

.J
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te produlre a la COUf ? cerrain que (a jeune1Te
&: ta figure lui feroient d'une reflource mer ..

vGill?ufe'; i? s'imrigua fi bien qu'il.y arriv?.,muni d'affez bonnes recommandations ,qu 11
, foutint par fes talens aupres des fsmmes Jmais toujours avec-la referve & la retenue

qu'il menoir par - rout
,

& que celles-ci
n'avoient pas encore franchies. II obtinr une
place d' Aumónier

, & quelques ann?es apresi? eut un Eveche. 11 fe vii ainf de nouveaa
reIeg;ue en province) & m?me fort loin dutheatre ou il n'avoit fair que. fe

montrer;mais l'hypocrifie devoit etre le principalreffort de fon elevation. Son exa?litude afes devoirs te tit diflinguer de Louis XIV
J>& choifir pour l'education de Louis XV. Ilfe flatra hienrór de rea?ifer en fa per{'onneles haures predictions des aftrologues, aUI:­

quels i? avoit grand e confiance ; car, avec
beaucoup d'efprit, i? manquoit de ce geniequi, fup?rieur aux evenemens, fe fent Ca­pable de les maitrifer

) & n'attend fes deilini
que de lui-meme. Cette foihleffe, au refte

Jlui f Ut tres ... utile, en ce gue s'appuyant furcette heureufe fatalite, a laquelle i? croyoit J.il s'accoutuma de bonne heUl'e a fon eleva-li on
, &. n'y 'panlt point etranger; en ce quel'airurance du fucces, fans le rendre jarnais

audacieux, ?ui donna la perfeverance quifupplee a l'?nergie) & ?ui fir entreprendre Unplan de fortune qu'il n'auroit jamais ofcconcevoir. L'afcendant qu'il fe reconnut furfon 'eleve, a lllcfure qu'il en d?veloppoit lt,Tome l, ,H
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cceur & les qualit?s ,

lui perfuada que .par fe

b?nefice c?u rernps ilpourroir aller a.tout ,
&

la mort du Regent ouvrit la carriere la plus
vaf?e a lOn ambirion.

, Les circonf1:ances ?toient favorables ; au ..

cun concurrent dans le Confeil, ne pouvoit
balancer fa faveur ,

ni meme lurter contre

fes talem. L? premier Prince du Sang n'a­

voit que vingr- trois ans; i? annoncoir deja

ce gout de la devotion &. de la retraite , qu'il

pona depuis a un fi haut degre; i?. n'?roit

pas fans efvrit, mais il le tournoit tout en­

rier du cote des fciences & de l'etude ? i? ue

prenoit prefque point de part aux affaires.

Son propre pere- .l'avoit juge avec douleur

.

incapable de jouer un role dans le monde

polirique; & ceux qui fe fonr obf?ines a

imputer calomnietlfement au Regent des

vues criminelles fur le Tróne ,
om pretendu

'qu'il ne s'etoit defift? de fon projet , qu'apres

Ia connoi1fance acquife de l'inapurude de

fon fils unique a le feconder & a le rem­

placer. Le gouvernement du Royaume au­

roit ete trop lourd pour les Mar?chaux de

Villars ,
d'Uxelles & de Tallard. D'ailleurs

le premier, quoique couyert de gloire a la

te te des armees ,
ue venoit, comme on a

vu, que de mettre le pied dans le?Ainif­

tere, & ne devoit etre occupe cncore qu'a

s'y maintenir: les deux autres n'a voient

point allez de confiftance par leur' merite

pour afpirer a la premiere place. Le Comte

de Morvillc fe ul , premier Secnhaire 'd'Etat,
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tils du

Garde-des-Sceaux, charge deja du
Departement le plus important ,& le plusdifficile ( I) , perfonnage de beaucoup d'ef..
prir , aime de la narion

, honore par les
etrangers, occupanr fon pofie avec dif?inc­tion

, auquel i? s'etoit form? depuis quelquesannees
, grand politique, honnete homme,en fin ayanr pour lui le choix du Regent,dom i? etoir creatura

, auroir pu caufer de
l'ombrage a l'ancien Eveque de Frejus.Ce rival s'ecarra hienrój de lui- meme:
n'ayant pu faire conferver les Sceaux a f 011
pere , qu'il foutenoit de [on merire & de foncredir

, la di[grace de celui-ci lui tourna lat?re
, au point qu'il fir la folie de donn er [ademiffion, & mourut peli apres de chagrin.Les aurres Secretaires" d'Erar d'alorsetoie!lt Je Comte de Maurepas, charge dela Manne; [on coufin Ie Comte de Saint ...

Florentin, ayanr le Cierge . & M. le Blanca la
tet? d.u D?partel11ent de la gnerre. Letemps etou encore loin

, [ans doure
, ou leCOl?te de

?aurepas , deft'ine a gou\ ernerun
jour le, h.oyau111e, devoir

, apres trenreans,
. fuccedcf au Cardinal de Fleury : i??eVOtt etre

auparavant muri, par l'expe­l"?ence & fur -

tOUt par la difgrace., Qll.antau COtnte de Saint-f?orentin, ?es ?1emOlresdu
tetnps ( oZ) nous le peignenr coml1le un

I

( !) C?n a Vu precedemmem qu'il aV0it celui desaffalres
etrangeres.

,(2) VOYez fU?''-t:01J.des .i11imoires JC(I:ets de l'HifiQirt,de Perje. .

H ?
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petit homme rond, fans ambirion ,
de peu

de capacit? & que les plaifirs & le com­

merce des fsmmes occupoient plus que les

?{faires. Bien loin de fonger a fupplanter le

.

nouveau Miniftre
,

il s'ef?ima rres-heureux

qne celui-ci , jugeant que le detail dont ce

perfonnage eroir charge, n'exigeoit pas une

grande inrelligence, le laifsat dans la place
Olt il l'avoit troUye. Pour le rroifieme

,
a

l"peine rentre dans te minif?ere ,
humilie par

I'exil & la prifon ,
il eroit hien loin (de ca...."

l
haler contre ce Mentor du Roi.

,

Quant aux finances
,

elle s ?roient entre

.

Ies mains du Preiidenr Dodun (I) qui fut

oblige de donner fa d?miffion peu de jours

apres la difgrace de M. le Duc, & ;M. le

Pellerier Desforts le, remp?aca ,
fans doute ,

par l'influence de Pancien Eveque de Frejus,

qui (e m?nagea ainf un homme a lui dane

te pof?e le plus efientiel pour l'ex?cution de

la fuite de fes projeis.
Tous les obf?acles qui auroient pu s'op ..

pofer a fon elevatlon ?rant aplanis de la

forte, i? ne Jarda pas a etre promu au Car­

dinalat ( r l Sepc.). fur la nommination de

Louis XV; ce qui, fuivant la pretentiOll
de ces Princes de l'Eg1ife, emportoit la ne ...

ce:ffite de 1e faire premier Miniftr? , pre?

?ant rang fur toUS les autres, oblige? 9'?ner
travailler chez. lui.

( l) 11 eroit PnHident honoraire cle la q\lau:ictP?

.?ha;.pPfe des Enquet(:s du Parlelll?pt.
)
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<:omme i? ne fe [entoit pas les qualite!J

n?cefiaires pour la guerre , qu'il favoir hi.enfervir en cela les incIinations non m01l1S

douces du jeune Monarque ,
&: que la France

epuifee par one des plus violentes crifes I.

qu'elle e?r eprouv?ea , fie pouvoit fe refaire
que durant une longue paix, le premierfoin du Cardinal fur de la conferver a quel­
que prix que ce fut. A cer effer

, marcham

r
fur les traces du Regent; il maintint l'union
& l'inrimite ?rablie entre les Cours de Ver­
failles &. de Londres. Celle-ci inquiete pourI
fes po{feffions de la Mediterra?ee, depuis Ie
traite de Vienrre

, avoir envoye une cfcadr?
pour porter des vivres , des munitions &
des renforts aux garnifons de Gilhratar &.
de Mahon. Cerre efcadre mouilIee dans la
haie de Saint-Antoine, fhr "la córe de Bj(...
caye , eftrayoit les Efpagnols. Ils con[erve_
rent cependant a l'exterieur roures les mar­
ques de la bonne amirie : leurs chefs & lcurs
officiers rendirent au Vice-Amiral Jennings,qui la commandoit, les viiites & les hon­
tieurs ufites, la guerre n'etant point decla­
ree; mais iIs n'en prirent pas moins Ieurs.
precautions & garnirent de troupes tOute la
cote, tant atln de tranquilliter .Ies peuplesalarmes, que de les mettre en furete. Lei
bon s offices du Cardinal de Fleury ne contri.
buerent pas peu , fans dome, a empechercette annee les projets hofliles des Anglois,fur-tout ces fameux galion s

, qui font tou­
jours le premier objet de convoirife dans

H,l
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une rupture. 11 ne fe rendit pas moins n?­

cefiaire aux derniers , lorfqu'ils fe virent a

la veilIe de perdre Gibraltar, Enfin l'aigreur
furvenue enrre l' Empereur & Sa Majefte
Britannique ,

lui fournit une occafion de

faire valoir fa dexterite pour la conciliation

de tant d'inrerers.

Le fielu Palm
,

R?fidenr de l'Empereur;
avoir pr?fenr? un m?moire a Sa Majetle
Britannique tres - offenfanr ,

en ce qu'on y

raxoir de menfonge & de fau{fete la pluparr
des fairs arricul?s par ce Prince dans fa der­

niere harangue a fon Parlemen t , ou
,

en

devoilanr 'les morifs & les deifeins fecrets du

Traite de Vienne ,
il avoit avance entre

aurres que leurs Majefte Imperiale & Catho ..

lique avoient form? la refolution de reta-'

hlir le Pretendant. Il rccur le lendemain

ordre de fortir fous huiraine de la Grande ..

Breragne.
L'Empereur , par reprefailles ,

avoit en ...

·

r

voy? aux Miniflres d' Angleterre a Vienne,

Ol\:lre d'en fortir dans vingr-quarre heures,

& de fes Etats promptement. On fair que

ces pertonnalit?s occaiionnent fouvent des.

guerres plus vives que de puiffans inr?r?ts .

.

AnHi le Cardinal de Fleury voulut-il erein­

dre ces erincelles qui devoient embrafer

l'Europe.
At1n de rendre la mediation de (on malu'e

p1us efficace, i? envoya. dans la l\1editerra­

nee le Chevalier d'Orleans avec une e[cadre

de DX galeres, & le Iviarquis d'O, Lieute-,
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nanr- Genera? des artriees navales
, partit

al.?ili de Breft pour la nieme defiinarion
, a

la ,t(he d'une efcadre de douze vaifieaux de
ligtle. (1727.) La crainre de voir un en­

nemi auili puifianr fe declarer contre
ceu!,

.

qui refifleroient a fes infinua?ons
, aplanitles premiers obftacles ; & le Cornre de Mor­

ville
, le Baron de Fonzeca

, MM.! Horace
Walpole & BoreeI, Miniftres du Roi, de
l'Empereur, de S. M. Brirannique & des
Etats-Generaux, iignerenta Paris les pr?li ..

minaires du traite. (3 I Mai.) Mais gue de
temps i? fallur employer avanr de parvenira cet

ouvrage· fi dMire d'une pacificarion
generale! On etoir convenu d'affembler un
coneres a Aix .. la-ChapeUe ? on en changeaenfl?te le lieu ; on de1'Jgna Cambrai & enfin
Soilf'ons pour la eOIl1modite du Cardinal de
FIeury, dans la probite duquel rous les Po ..

tenran etrangers av oient la plus entiere eon ...

nance.

I
j

L'Efpagne tracafioir & faifoit des dlili?
c?ltes. EHe n'avoit point leve le Gege de
GIbraltar; elle l'avoit (<;ulcmem converti en

blocl?s; I-leurcu[emem la reconcili:t:-ion quieur lieu dans ce temps cntre lcs Cours deV ?rf?i.lle3 & de Madrid, rendit la prc4miere plm pnfponderante fur '!'autre; Ce.fut Louis XV qui ?Cl'ivit le premier a S. M.
Catholiqlle une lenrc de feli ci tation hlrl'heut'cux accouchemc11t de la Reinc d'Ef?
pagne, qui venoit cle mew'c au mon de tUllnt:1.0t4 L'Qncle augufte ne put reiifter a,

H4



certe avance & d?clara que l'union avec

fon neveu ?toit r?tablie. Au:ffitot on envoya

le cordon-bleu au nouveau-n?.

On eut hefoin a Vienne, cenrre principal
des pour.parlers , puifque la France ni 1" An ..

gleterre n'avoient d' Ambafiadeur a Madrid ,

de toute la fineife du Duc de Richelieu)

notre Minit?re 'en cetre Cour, & l'on fur ft

fatisfait de fes foi?s, de fes avis & de fes

negociations, ( 1728) que S. M. pour recorn ..

penfer fes fervices, tint extraordinairement

un chapirre de l'Ordre du Saint-Eiprit ,
dans

lequel, apres que les preuves de ce candidat

eurent ete admijes ,
elle tui accorda la per

..

miJlion de porter la croix & le cordon de

l'Ordre, jufqu'a ce qu'il vint recevoir le

eollier de fes mains, Cert? faveur infigne
n'?toit que le pr?lude de celIes plus gran?

des; mais moins glorieufes, fans doute 1

qu'il devoit recevoir du jeune Monarque

en gagnant fon intimit?,
\

Cependant les conf?rences de Soiffons,

ouvertes depuis plus de quinze mois
,

ne

produifoient aueun effet ,
& l'Empereur ne

pouvoit fe detenniner a abandonner enrie­

rement fa com pa gnie d'Of?ende ,
& a aflurer

d'une maniere irrevocable les droits de l'Ef­

pagne fur les Etars de Tofcane ,
Parme &.

Plaifance , qui etoient les deux points de

reunion, Le miniftere de France profira de

cette circonftance pour remontrer a S. M. ?,

Catholique combien un moment d'humeur I

l'avoit fait s'ecarter de fes v?ritables int?.. I
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r?s, en re ieran: dans Ies bras de la Cour
de Vien?e, fa rivale & fon ennemie ; il lu]

?t ?omprendr?que les d?lais de l'El?l?er?uretoienr de v?rirahles refus de la juf?ice
qu'ello tui demandoir

, & que le plus fur
moyen qu'elle eut de l'obtenir

, ewie de fe
d?tacher d'une alliance autii incompatible

,& de fe reunir a la France & a J' Angle­
terre, Ces obfervarions etoient frappanres ,

il en r?fulra enrre les trois Cours le trait? de
Seville

, (9 Nov. 1729 ) auquel les Etat's-,Gep"eraux intereiTes a l'extin?1ion de la com ..

pagnie d'OHende accederenr ;dfement.
( 173°') L'Empereur fe vir ave c regret

pre1Te plus vivemern
<Jue jam?is d'executer

rant de paroles donnees en diverfes occa,

fions, & confimees par une foule de trair?s?
Il chicana encore fous pr?texre d'inquiewde
pOUl" [es autres Etats. II previnr l'Efpogne& tir parter en Italie des rróupes qui empe_

'

cherent S. M. Catholique d'yenvoyer celles
corrvenues, ( 10 Janvier ? 73 r.) La morr da
Duc de Parme ayanr enfuite denne ouver­
ture au droit de fucceffion ?venrusll- accordl'

a Dom Carlos
-'

i? pouffa la mauvaife foi juf ..

qu'a engager la Duchefre Douairiere a fein ..

dre une gro{fe{fe & retarder d'autant l'exe­
cution de l'engagement qu'il avoit p-ris?

Le Roi d'Efpagne, fatigue de ces delais& tergiverfations
, fait faire par te M'arqllis,de Caftellar.t fon Ambafiadel:lr en France

une fommation aux Cours, parries COntrac?
tantes & garantes du traite de Seville, de fe:

.

"

H ??'



joindre a lui pour forcer l'Empereur a te

rernplir ,
avec declararion que, s'il refie'

inex?cute ,
il fe retire de la negociarion ,

d?rerrnine a fe fervir de tom les moyens

capabies de tui procurer la juftice qu'il re­

dame.

Cette requifition eut rout l'ettct defin?,

&: te Roi d' Anglererre agit fi cfficacemenr

aupres de la Cour de Vienne, qu'il lui fi.t

11gner un' rraire d'?cquiefcement, (16 Mars.)
Six mille Efpagnols s'embarquerent a Bar­

celone fur une florte Angloife, & debarquent
a Livournc ; l'Infant les (iiit de pres ,

& s'y

rend apres avoir traverfe les provinces meri­

dionales de la .France. Le Roi lui avoit fair

rendr? tous les honneurs poffibles, (27 Dec.)

Ainf fur execut?e l'introdu??ion de Dom

Carlos en Italie, apres 13 annees de retard

& de N egociations.,
'

Le Grand Duc de Tofcane, dernier Prince

de la mailon de Medicis ,
avoir donn? fon,

confentement a cer arrangement par un a?l?

:figne a Vienne, ( 2 l Sept. 173 I )' & accepr?

l'heritier qu'on lui avoir produir fans l'avoir:

confulre.

Voltaire, en jerant un coup
d'eeil rapide

& philofophique fur ces evenemens (l,),
obfcrve avec cette fagacire piquante qui,

attache fi fort a la le?lure de fes hiftoires, I

que par nn raffinement de politique admi­

rabie, le Cardinal tourna les efIons memes

( ! ) Voyez fon Hiftoire de la Guerre de l'j.p.



des Anglois, nos rivaux
,

a l'ag?an?1iflemeGt
de la maifon de Bourbon; mars II ne faue

pas croire que ceux-ci allaficnr eontr? leurs
interets dans ces revirernens ou plurór n'en

,

'lprOhta{fent pas de.la manier? la. p,bs ut! c.

Ourre qu'ils fe confirmoien: d? la {o?'te plus
que jamais dam la powdfion de Minorque
& qe Gibraltar, d?membremens de la !V1a-
narchie Ef}Jagnole" ainf que de Terre­
N euve & de l' Acadie, ceffions fai res p,u' la
France (l ); ourre qu'ils fe menciem en

?o1Teffion ( 2) de la rraire des N egres daus
l' Arn?rique Efpagnole, & de l'entrep'ot d'un
commerce immenta & elandeflin dans la mer
du Suci, pal' la perrnifiion qu'ils arracherent
enfin d'envoyer tous les ans a Pona-BcHo un
vaiffeau

, & qu'ils devoienr profirer de l'?;
vamage cornrnun aux Puiff.111CeS mal'itimes
de l'exriu?lion de la compagnie d'Oilende
c'ef? QU)l s s'allUrCl1ent d'avance le Iucces de'

'l rr: '

,

la guerre, en Gag de rupture a\'cc la Fr2.nce
?

par la complai fance dl! Cardinal 2daj{fer s'a­
neanrir notre m?rine, C'eil gue ce ?v1inji1:re,poilr maintenir Pharmonie entre cette Puif.,[ance & llOUS, fe1'luoit 1<:.'5 yeux fqr tuu? les
fujets de plainte, (173,1) dOl'H avoit be
c.hal'ge notre Amba.:f[adeU1? eJ;). CCttc COUl' (3),

( l) Par le Trai:te d'Utl'echr •.

( .2) Par le Tra;'t,:' d? l'Afllt>l1to,.
? ( 3 ) Notls

rappotrcrems par.mi Jes pl?c(?s que nClUSre?voy:ons a la bn du \'()lumf?, fOll,) te N°. VII, cltm?lVlemoLres Ulanu[crirs (J) f:nme d'inftrllCliol1s dOIlnccs­au Comle de Bro?.lio) Amhatfadeur ?Il, A 11 Jlt.:teU4)!:;
. li 6,



Pempechoit du moins d'en derna?der la (atis­

fa?1ion avec virueur ,
& laifloi: fubfif?er te

gertne des differens qui devoient eclater ?ot

ou tard.

L' Angleterre payoit tous ces avantages

aux depens de l'Empereur. D'ailleurs ,
en

laitram s'erablir la maiCon de Bourbon en Ita ..

lic, elle fomentoit par ce voifinage l'animo­

:fite de la maifon d' Autriche conrre elle &

jetoir les fondemens de fa grandeur fiir les

ruines des deux. Etoit-ce fi mal-adroir? Et

tout confider? ,
on pouvoir demander qui

de ces diverfes Puiflances [ouoit au plus fin?

Mais le Cardinal ne pOlwanr prevenir rant

de maux qui pouyoient a1tlillir le Royanme ,

eherchoit a remedier aux plus urgens. Tan­

dis qu'il etabli1IOit au-dehors une pacifica­
tion generale, i? rravailloit au-dedans a fe

concilier la narion ,
aramener l'harmonie

entre les ordre de l'Erar & fur-tom a faire

cherir (on GQuvernemem hienfaifant.

Le premier a??e d'adminiflration auquel

il porta te Roi au moment de la di(?race du

Duc de Bourbon ,
ce fut la fupprei?ion d'un

impór du cinquantieme erabli l'antlee pr?ce­

deate par ce Minittre. 11 fir faire aufH, par

nn Arret du Confeil, une fixatlon propor­

tionnelle & raifonnable des anciennes eCpe-

run, du II Avri117z4, conceme les Colonies Fran­

c;:oifes de l'Amerique; & l'alltre. du 18 Mai, ronle fur

le commerce maritiroe, la navigation & lei Colonies.

On voit dans ces pieces curieufes les femences de di[?

corde qui ont eclatedepuis) apres ,'eue fOIIltntee, p€'r..,.

dam trcnte am.
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ces &:"1llati?res 'd'or & d'ar"g'ent, bafe efien­
rielle fur laquelle devoir fe relever le com ..

merce prefque aneanri. Depuis ce temps les
}Uon?oies n'onr eprouve aueun changemen t?,

.

& ce regime, qui n'a rien de brillanr
, rnais

la principale caufe de, la pr0fperite de la:
France, n'a pas' ete affez exalte par les pa­
negyriftes du Cardinal,

Mais, s'il procurn le hien genera? du
Royaume, on cm peu apres a lui reprocherd'avoir cauf? la ruine de pluJf1eurs familles

j,

par la r?du?lion d'une quantite de renres

viageres ? fous pretexte qu'elles provenoienj
de papiers acquis a vil prix. Mais

, outre

que ces renras viageres n'etoient de'ja qu'a
quatre pour cent, c'ef? qu'elles aurciem dl\
etre d'auranr plus facr?es

, que la: neceillte
des temps avoit (orce de prendre cer emploioffere par le Gouvernement: i? n'eroir pointdans Je cara?lere du Cardinal de braver la­
clameur publique ; il en ?t alarm?, On lui:fit co?prendre l'injuftiee d"une' operatian"dont le benefice, mediocre pour le Prince),portoit un prejudice confiderable aux in­
tereffes: il revim fur fes pas, & cependanti? arriva ce qui refulte tOlljOUl"S de ces at ...

teintes
, c'eft que les parti€s lefees en re?u_

rent au moins le detriment d'un fixieme de
leurs revenus. Pour etracer toute l'impref..hon qu'auroit pu lai1Ter contre lui ce mau_
que de fai, il le rejeta fur le Coutroleur_
Genera? & le tacrifia. Il s'imagina perfuader
ainii au public que ce fous-n1iniftre avoir
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ete te feul auteur du mal
,

& qu'il le pttnir..;
foit de fes mauvais confeils. Cerre conduire

ne pouvoit en impofer qu'aux fots & au pen.

Ele. Quoi qu'on eonnut M. le Pelletier Des­

forts pour un homme dur & attenrif aux

moyens de faifir leg avanrages du Souverain ,

il pafloir en meme temps pour iudicieux ; il
'

avoit une longue experience ; i? ?roit tres-

•

capable , parfaitement inf?ruir de l'?tar du

Rovaume , porre a balancer avec ?quite leg.

inter?ts du rnairre & ceux des fujers. Loin

de le fonpeonner d'avoir fornie ce 'funefte

projer ,
on favoit

,
a n'en point douter

,

qu'il s'y ?roi t fortement oppofe ; mais i? en

avoit execute un autre
, qui emp?cha de le

regretter comme on auroit fair. n avoir [up ...

prime toutes les rentes fur les rai?le? au-def­

fous de dix Iivres , parce que les parries pre?

nantes rrouvanr auffi difpendieux 'de faire

Ies frais n?cefiaircs pour les toucher, que de

les abanClonner , y renoo?oien?' elles-memes·

'I& genoient ainfi la comptabilite. I? y avoit,
fans dou te, un milieu plus honnete, celui

'

l

de les rembourfer. Les parri(?ns du difgra- I
cie oe purem le difculpcr de cette infami? :

jtant i? ef?: vrai que le Minif?:'re des Finaoces

le plus iIltegre en apparence, doit touiours

meriter par quelque part les maltfdi?1ions

des peuples.
(Aout 1726.) Le {(?cond baildes fermes

c1epuis le Syf?:eme s'eroit pafle faus ce Co n ...

troleur-Gemhal, & de 55 millions avoit ete

porte a 80. n fut appele le BaiL des R.efles l
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a raifon d'un'abandon que le Roi fit au X Trai­
tans en queftion de droirs que la R?gie de
Iizl n'avoir pu faire renrrer ; ce qm fur la;

fource de l'opulence'immenCe de
to?s ceux

eompris dans la lifte. M. le Cardinal en
avoit raye dix

, cr?atures du Duc de Bour­
bon; rant lui ?roir odieux tour ee qui ap­
partenoir a ee ?1jniftre ! Ces aflaires parti.,
culieres n'?tcieni qu'un jen pour Ile Cardi;
Dal. De la robe & du cara??ere dom i? ?roir

,eelles de la Religion devoienr l'occuper bien
plus [erieufement. MalheureuCement i? n'y
ap porta point la liberre d'erprit du Regent& du Cardinal Dubois, les vues philofo­
phiques qui doivenr guider l'homme d'Eraj
dans toures les circonflances. Croyant n'a­
gir que d'apres lui-meme i? c?da trop a I'im,
pulfion des J efiii res ,& le' cours de [on minif­
tere ne fur pas a:trez tong pour calmer des:
troubles qu'il ne fir qu'exciter & accrOltre
par les perfecurions, L'aecommodement me ..

'

nage par les premiers aupres du Cardinal de
N:oailles, donnant eneore une gra,nde eon.
fiftance ?u pani des oppofans , i? tit negocier

, aupres du Prelat
, dans l'eCpoir que ce vieil­lard ne f(f{jfteroit pas a tant d'attaques; &tandis que trente Cures de Paris faifoient

un ?1emoire pout l'en detourner (I,) , af1n de
mieux l'ebranler, il voulut le frapper d'un

( J) Ce memoire ayant ere impri me & opbite, futcO!!damne & fupprime par Arret dl! Confeil Idu L?Jllln 1727, COtnmeJcandalellX & Contrum aux decifioTlSde L'Eglije & aux loix de L'EWi.
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grand exernple : i? engagea le Roi a permet­

rre at' Archeveque d'Embrun d'a1fembler un

Concile provincial dans fon palais , pour y

rraiter & difcurer des affaires qui int?ref­

foient la religion & les dogmes de la foi. Le.

Eveques de Senez ,
de Gap, de Bellay, de

Frejus ,de Vence ,
de Sif?eron ,deGlandeve,

d'Autun ,
de Viviers, d'?-pt, de Valence ,

de Grenoble, de Grafie & de Marfeille eu ...

rent ordre de s'y rendre. Cette aflemblee
,

dont i1 n'y avoit point eu de pareille depuis
le Concile de Trente , qui n'en ?roit d'ail­

leurs qu'unc foible image, etoir cependant

impofante pour les Fidelles fimples ; elle les

confoloit par l'efpeir de fe voir raffermis

dans leur foi; elle leur rappeloir le temps de

.Ia primitive Eglife. Helas! ces temps etoient

hien changes ; des men?es fourdes & odieu­

fes avoienr provoque le pr?rendu Concile :

elles furent hienrót decouvenes, & le firenr

appeler Ze Brigandage d' Embrun. L'ouver­

rure s'en etant fai te
,

l' Abbe d'Huges ,
Pro­

moreur , y denonca l' b:flru8ion Paflorale de

1\1. de Soanen ,
E '\'cque de Senez ,

du ? g

Aout 1726, cornme eontenant des maximes\

fiditieuJes &- des erreurs capitales ; comme

erant injurieufe a la Bulle Unigen itu s
,

Be..

comme recommandant la leaure du livre

des Rijlixions morales du Pere Quefnel, de ... ·

fendue p?r cette Bulle & par te corps des

Eveques. Le Prelat accuf? eut le coura,ge

de reconnoltre fon ouvrage ,
de l"avouer ; de

Coutenir que les propotitiOllS qu'il conte-
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.oh, ?toient conformes a (es fentirnens

, de
declarer qu'il ne pouvoit pas s'en ?lt?pa:tir.Certe noble & refpe?lable c??dU1tc n eue'

point l'eflet qu'elle devoir produire ;' .le Co?­
cile, que n'infpiroir pas le Saint-Efpnt., mars

que guidoit le Gouvernemenr
, ?e da une

fentence, (20 Septembre 17z17) -qUI COndalll­
noit l'?crir de M. de Senez , conform?ment
a la denonciation, qui ordonnoit 'que fon:
auteur

, fur le refus de te retra?ler, feroit
fufpens de tour pouvoir & juri(di?1ion epif ..

copale. Il nomma pour Vicaire - Genera?,
pendant ledit inrerdir

, l' Abb? Sal?on
, Doc ..

teur en Theologie, auquel i? enjoignit d'exi ..

ger de rous les Cur?s du Diocefe de Senez
,

la fignaturc du formulaire d' Alexandre VII,
& de fai re publier la Conf?irution Unigenillls.

M. de Soanen ne crur pas devoir fe fou ...

mettr? a ce jugemenr. II proref?a conrro
,

&: interjera appel au Pap e & au furur Con;
cile General ; ce qui te tir releguer par le Roi
a l' Abbaye de la Chaife-Dieu dans les mon-,

tagnes d' Auvergne. Ce Pr?lar
, plus granddans fon exil que fur te Siege Epifcopal ,

montra jufqu'a la fin une fermete qui le
rendir un h?ros dans fon parti , & le fir ad­
mirer de ceux m?me qui n'avoieni pas fa fa­
eon de penfer. II y terrnina quelques anm.!es
apres fa carriere.

\

\

\

L'afraire n'en refia pas-la: douze Eveques,a la tere def<g:uels etoit Ie Cardinal de Noail­
les, ecrivirent une lettre au Roi, ou ils fe

,
plaignirent du jugement du. Concile) & les
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,

'A vocars de Paris publicrent une confulta­

tion conforme, Celle-ci fur hienrót fiippri-
I

m?e
, comme contenall? des p rop oji rio 11 S op­

pofies a la do??rlne de l' Egl{je; injltrieuJes a

fon autorite ,
& contioires aux lolx de l' E;.;.

tat ; & la mei?leure reponfe qu'on p?t faire

a. la prefniere -' fut hi d?fe?lion duchef, qui,
Iix moi s apres , par un Mandement

, accepta

laConftitutionUnige.nitus, (11 O?iob, 1728)
condamna le livre des Reflexions morales, &

les cent une propofirions qui en avoienr ete

extraites
, revoqua fon Inftru?l:ion Paftorale

du 14 J anvier 1719, & rour ce qui avoit be

publi? en fon nom de contraire a la pr?fente /

accepration.
C'efl ainf que l? Cardinal de Noailles ,

jufque-Ia refpe?lable par fa place, par fa

naifiance
, par fon age, ef?imable par fon

merite
, par la droiture de fes intentions , par'

la purer? de (es mceurs
,

ternit en un inflant

Je cours de quarante ans de gloire. La com ..

paraifon de la conduite de M. de Soanen avec

la fienne
,

ne fit que rendre fa foible1Te plus
fenfible : il tomba & mourut dans le mepris
au bom de fix mois. Le chagrin ,

fans doute ,

ne contribua pas peu a pr?cipiter fa fin ; car

le triomphe m?rne que lui decernerenr les

Conftituans, dut lui faire fendr encon.: plus,
la home de fa delnarche. La Sorbonne" qui
avoit exclu de fon corps tous les Antic<:m(­

titutionnctires, depura pour le feliciter. Le

Pape, dans le premier trarlfpon de fa joie ,

tir part de cet thenement au Sacrc.! Col1:ge?.
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, erdonna des a?lions de graces , fi t expofer

le Saint-Sacrement dans toutes les Bafiliques
dediees a la Vierge , ouvrit les tr?fors de

l'Eglife, & accorda des indulgences : .l? ca­

pitale s'en reflenrit fur-rour. Le Jubil? de
l'annee Sainre

, quoique ouverr depuis l'an ..

n?e 1726 dans le ref?e du Royaume, eroir
refufe a Paris & dans le Diocefe, a caufe
du levain d'herefie dont eroir enrich? le Pre­
lat. Des que fa Catholicite fut reconnue

, le
Saint Pere lui permit de difpenfer les biens
fpirituels de ce fainr temps : ils ne frucli­
fierent pas autant que l'efperoir le Pontife,
& on lui donna bienrór une

-

mortiricarion
qui dur lui faire connojrre que la grace n'a­
voit pas tonche le coeur des Magiftrats. I?
faut

, poul' bien entendre cene querelle, la
prendre des (on origin«,

Les prerentions duPape Gregoire VII,fes attenrars conrre l'aurorire temporclIe des
Princes

,
fes demeIes avec l'Empereur Henri

IV, l'ahus qu'il avoir fair de fon autorite
en l'excommuniant, Ies diilentions funeftes
& Ies guerres cruelles qu'il avoir occafion ..

nee; e? le depofanr , n'ayant point empecheGregOlre XIII, en I') 84, de pla.cer ce Pon ...

tife dans le ,Martyrologe Romain, Paul V
de faire dre{fer en 1609 un office en Ccm
honneur, Alexandre VII d'introduire cet
O{fice ou Legende dans routes les Bailliqlle§de Rome, element XI de l'aceOl'der a l'or?
dre de Citeaux & aux Benedi?1:ins, enfiu
Benoi? XIII de le rendre general dans toute



la Chretiente , par un decret d'u 27 ?epterti
...

bre (128 ; la Legende de Gnfgoire VII paru t'

en France imprimee dans le mois de J uillet

112' ,
c'ef?-a-dire ,

dans un rernps otl le J u ...

bile auroit dli avoir produit le plus grand.
effer , &. m?rit? la reconnoiffimee des Ma­

giftrats penifens. Leurs cceurs etoient trop

endurcis ! le Parlernent de Paris
,

inebran ....

lable dans le feul point de fa reiiftance aox

enrreprifes de la Cour de Rome ,
fur les eon­

clufions des Gens du Roi, ordonna la fup­

preffion de la Legenda, avec defenfes aux

Ecclefiafliques d'en faire aueun ufage, fous

peine de faHie de leur remporel, Les Parle..;·'

mens de Bretagne ,
de Metz & de Bordeaux

rendirent de pareils Arrets dans leur re{forr.

La puiflance Eec1cHiaftique (e joignit a la fe­

culiere ; plufieurs Eveques donnerent des

Maridemens dans leurs Dioeefes pour defell""

dre de r?cirer cer Office ; fpecialement ceu'"

d' Auxerre, de Monrpellier ,
de Metz ,

de

Troyes ,
de Verdun, de Caflres ,

&?.

Le Pape Benoit XIII, malgre fa douceur

&. (a moderation, fut fenfible a une reda ...

mation fi generale. Le 17 Septemhre i? fit

publier un Bref, qui condarnnoir le Man­

dement de l'Eveque d' Auxerre. C'etoit ce

Quelus fi renom me depuis dans le parti J ari­

feniftes. L'anatheme dire?1 , prononce contre

lui par le Saint Pere, ne contribua pas peu

a lui faire jouer le fecond role apres M. de

,Senez. I? ewir defendu de lire & meme de

?arder fon Madement ? fous peine d'excOJ1l"

_____ ....-1III?
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munication, Le Bref fur dblOuee au Parls;

ment le premier D?cembre ; mais le Gou,

vernemenr
, par deference &: par ,ega.r? p'0ur

te Pontife, fufpendir le ?ele & l a??ivite de

cette Cour, Peu de jours apres en parut un

feeond
, qui eaifoit & annulloit tons ces

a??es de juftice & Arrets de Parlemens eon ..

tre la Legende. Alors i? ne fur plus p?ffiple
de garder le filence :, le Procureur-General
s'?leva eontre ceree entreprife de la Cour de

Rome , interjeta appel eomme d'abus de

tous les Brefs puhlies acetre occafion
,

&

obtint le 2J Fevrier 1730, Artet qui les de­

clara abufifs
, contraires aux libertes de l'E­

'glife Gallicano
, & ordonna leur Cuppreffion.

Le feu fe rallumoir de routes parts. Cent

Do??eurs Appellans avoienr ete exclus de la
Sorbonne ,

& le furplus d'enrre eux avoit

recu la Conf?itution , &. d?clare qu'elle etoit
accept?e de la Sorbonnc des le S Mars

J714·
Cet a??e avoit (!te fuivi d'un Decret de

la Faculte , (J 5. Decembre J 72') portant de­
fenfe au Syndic d'admettre a la thefe de

reJ?l1p(e aue?.m Do?teur
, des Baeheliers a. _

la licence
, Ol meme aueun Candidat au pre­

mier cours
, qu'apres la fignature d'un for­

mulaire appofe au bas du Decret & Pac­

,ceptation de la Conftitution Unigenitus. Par
ce Decret la Faculte accordoit aux Do?leurs
exclus, dem?uram a Paris ou dans la ban ..

lieue, deux'mois de d?lai pour (e (oumettre
,

? juftifier ?e lettr tincere ob<H1Tance : pa!fe
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Iequel rem ps , elle les d?claroit pour touiours

rayes de fes rnembres.

Les cent Do??eurs expulfes avoient ap"

pel?s comrne d'abus du decret
,

& s'?toient

pourvu? au Parlement, Si ce coup d'?clar eut

;produit fon effe"t, i? auroit rendu fort triom­

phant le parri qu'on vouloit ?crafer. Les

J ?fuires ,qui reprenoient leur credit
,

uferent

de toure leur a??ivir? pourenchainer celle de

cerre Cour; ils excirerenr le Gouvernement

a faire adroitement une diverfion puifianre ,

qui forcant le Parlemenr a s'oc?uper de fes'

propres int?rers ,
lui fh perdr? de vue l'au ...

,

tre obier , qu'il dllt facrifier a fa furere. Ce

ne fur qu'apres plus de vingt-1ix ans qu'il

pronon<;a entin fur ce Decret , c'eft-a-dire ,

[orfque la p?upart de ces illuf?res eon fe(­

feurs de leur foi eurent p?ri dans les fers ,

dans l'exil, au dans I'obfcurite de leurs re­

tar-aites. La faculr?de Theologie ,
ainf denuee

de fes membres les plus ?claires & les plus in ..

lrepides, reGut la depominarion burlefque
de carcaJJe, image allegorique de fon etat

nuI ou paffif. Ce n'etoit plus ce corps fcien­

tifique ,
l'oracle de la France en matiere de

do?1:rine, dol1t toute l'Europe & le monde

Chretien refpe?10ient & admiroient les deó"

fions ; af?emblage de membres puiillanimes ,

intimides par les menaces, ou d'ambitieuX

ardens, eblouis par les ptome{fes, c'etoit un

fimulacre vain, dont l'intrigue faifoir mon""

voir & dirigeoi t les retrorts.

La diveriioll que nous venons d'annoU"
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cer, &. donton re fervir conrre Je Parlement

y.

ce fut un Lit de juftice qu'on fir
!enir, ?arS. M. au Palais

, on elle ordonna d enregl[­
trer en fa-prefence la declaration pour l'cx?,

. cution de la Conf?irurion Unigenitus 1 & des
autres Bulles des Papes profcrivanr le Jan­
(enifine. On a YU precedemmenr que .M. le
Regent avoit voulu deux fois l?gitimer en

quelque forte en France la produ?lion ulrra ..

I· monraine
, mais d'une part le Grand-Con_

feil ?roir regarde comme un Tribunal incom,
petent, de l'autre le Parlement avoir appof?des tllodifications. Cetre fois l'ennfgiftrementfur pur & fimple , fans eprouver moina-de
cOntradi?tions, Le Gouvernement les pre­
voyoir , & tit d?fenfes a cerre compagnie de
deliberer fur le Lit de juftice ; ce qui donna.
licu a des remontrances fur la defenfe meme
intim?e a la compagnie, & fur les evocations
fr?quenres au Confsil

, des af!aires de fa
;(;omperence. C'etl ou 1'on atteedoit le Pade ..

ment. On negocia, & par certe fuite d'eipritpacitlcateur, qui ?toit celui du Cardinal de
Fleury, on lui fir ahandonner les interetsdes Do?1:eurs appelan? , en lui accor?antquelqlJe choie de fes pretentions. Le Roi
envoya aux Eveques de France une ldrtre,circulaire (2:1 Jui!.) par laquelle illes exhor •

. toit a ne point donn er a la Bulle la denomi_narion de regle de foi, mais feulement celle
d,e ;ugement de l'Eglife unlverfelle en ma­tlere "de Do??rine, & a ne point interrogerles lalques fur ceUe tnatiere.



Cer arrangement purement modificatif,

fuivant l'ufage, mecontenta les deux par­

.tis. Le cours des ?crits recornmenca pll1t
violemrnent que jamais ,non-feulement eon ...

ceruant la Bulle, mais fur une matiere plus

imporrante , fiir la nature
,

l'etendlle & les

bornes de I'aurorite Eccl?fiaf?ique & dela

pniflance feculiere. On agira cette grande
queftion jufque dans des thefes, & dans des

a1fembIees parriculieres &: generalesdes corpS

-de roure efpece. Pour arrerer Je cours d'une

Iicence aui?i dangereufe ,
on fir defenfes aux

imprimeurs de rien imprimer furrivement &

fans perrniffion ,
notamment contre la Reli­

gion, les affaires Ecclefiaftiques & les Bulle?

recues dans le Royaume, fous des peines
feveres & capi tales ; & quant aux aureurs ,

de quelque qualite & condition qu'ils fuf.

fent
,

S. M. impofa un filence abfolu fur de

pareils fujets. En confequence elle fupprima

par arret du Confeil ,plufieurs ouvrages

&:. Mandemens d'Eveques, qui ?roient en

contravenrion a ce reglemem; & le Parle­

menr de Paris , pour empecher la Cour de

Rome d'erendre fon aU-torite fur la police

de l'Etat, ordonna la fuppre{flOn des deux:

Decrets du Pape, dom l'un condamnoit un

Mandement de l'Eveque de Montpellier, &

l'autre un livre intitul? : La Vie de M. P aris ,

Diacre. Nous vel'rons bientot ce qu'etoi?
ce M. paris. Les Avocats meme, malgre

leur privilege d'imprimer librement leurs

Meffioires, tant qU'ils fe renferment d?ns
l'exerclce

/
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l"exercice de leurs fon?lions

, eurenr la do u­

Ieur d'en voir fupprimer un, figne de qua ....

rante d'entre eux, compofe pour la defenfe
du fieur Corner

, Cure d'Oliver
, dioGefe

d'Orl?ans
, appelant comme d'abus, des 01'­

donnances de fon Evequs, II avoit echappe
dans ce M?moire quelques alrertions trop
fortes

, & qui, en relevant l'autorite des Par ..

lemens, fembloient affoiblir celle du Monar.,
que. Comme l'ordre enrier des Avocats fair
profeffion de la foumiillon la plus entiera
a l'autorire Royale, ceux qui avoienr fouf­
crir la dtHib{hation

, furent aufli affiig?squ'etonnes que leur fidelite p?r ?rre fuf­
pe?le. Ils fignerelu une Declatarion de leurs
feurimens

, conforme a ce qu'on vienr de
dire, & prorefterem contre toutes les inter-,
prerations contraires qu'on pourroit donner
aux propofitions conrenu-, dans le Memoire.
Le Minif?ere les recur a. nffipifcence & l1tip(erer cerre Declaration dans un ar/et du
?onfeil (O?lob. 1730), puhlie pour les- juf­tifier,

La pniflance Ecclefiaftique ne fe trouvant
point' vengee par-la, crur devoir le faire
eHe-m?mc. ?. de

yintimpl? , l' Archevequede Pans, qUI avolt fuccede au Cardinal de
Noailles, peu chaud fur ces matieres, mais
excite par les J?fuites qui le dirigeoient,
rendit un? ordonnance contre les Avocats
du Parlement de Paris, qui prenoient fair
& caufe potir leurs confi"eres. I,es Avocats
eurent reCOurs ? lcur moyen vi?l:orieux

,

Tome I, l
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l'appel comme d'abns
,

cu'ils inrerjereren!
au Parlemenr contre Pordonnance du Pr?lat.

Celui-ci en fir faire I'?vocation au Confeil

d'Etat
,

&. repandit en rneme temps un me ...

moire [uf?ificatif ,
dont l'Ordre fe troUva

of?cnfe. Les J urifconfuites indign?s de (e

voir, p?r cette reurnure ill?gale & vex atoire ,

priv?s de leurs juges natureis , & craignant
d'?tre n aduirs dtvant d'aurres dont ils eon­

D o ifio i e n t l'ignorance, la Iouplefle & la par
..

rialite ,
uferent du moyen exrr?me de fenner

leur cabiner. Ils cefierent de travailler pour

le public ,
dans l'obligation ou ils fe rrou­

voient de ne s'occuper que d'eux-rnemes­

Cette refolurion d?plur a la Cour ,
en cc

qu'clle tendoit a inrerefier le public en fa ...

veur des Avocats
,

dom il avoir continuel"

lement befoin. Dix des plus ardens furent

exil?s (30 JuiLlel). L'affaire ne s'arrangea que

quelque temps apres ,
a la fuite de celle du

Parlernent ,
infinimcnt plus grave, & pro"

voqu?e auili pas une entrepriCe audacieufe ,

a laquelle on porta ce me me Archevequc.
Entre rous les pamphlets que n?pandoit

avcc profufion le pani J anfeniile, on difl:in ...

guoit un ouvrage hebdomadaire ,
ecrit avec

autant d'efprit & de d?licateiTe, que d'amer?

tume, d'ironie & de critique contre les ac'"

cepteurs, lfous le tin'e de Nouvelles Eccli ...

fiaJliques. 11 ayoit cours depuis 1728, & s'ef?

continue [ans interrupt?on jufqu'a nos jours

qu'il dure enC01'e; mais i? eft tombe dans

Je m?pris, foie par le peu d'imponance
de?
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matiere? ,
foir parce que les reda?leurs n'ont

plus les m?mes taleus ,
ou plutór par Pin.,

difference generale ou l'on ef? a prefenr fur

ces querelles rheologiques. Pendan t pres de

deux ans l'on tit vainemen t des rccherches

pour decouvrir les auteurs , imprimeurs &

diflribureurs de cetre gazette , qui n'en pa­

roifloit pas moins regulierement cha.que fe­

maine. On raconte m?me qu'une f OlS quel­

qu'un fir le pari avec M. Herault, Lieurs;

nanr de Police, que cerre gazctte entreroit

dans Paris , par telle barriere, tel jour , a.

telleheure, & ?chapperoit a la vigilance des

commis. En effer
,

fuivant roures les condi­

rions requifes, & fur-tout au licu indique , f\!

prefenre un homme qu'on arr?tc
, qu'on

fouille ave c la plus grande exa?lirude ; mais
inutilemenr. On n'avoir pas fai: attention
a un barbet qu'il ?;oi.t avec ?ui, ?duque
pour ce manege. C etoir un chien ordinaire

qu?, rous une peau herif,ree de poil , dom
iI eroit

.recOl?Vert, porton une quantite de
ces femllcs l?geres. Le ,fv1agifh:u rir du tour
& s'avoua vaincu. Enfin il fur plus heu­
reux : un de ceux qui les imprimoient fllt
connu & condaml1e au carcan & au bannie.

?en;ent ayec t.rois de les
compagnons. Cet

mc?dent ne mIt aucun obfiaclc a leur publi­
canon ; & l'on jugea, non [ans fondemenr ,

que le Par1eL1/enr, compon? alors de beau-

coup de J f" 'll
1

.

'1"
' ,

ran lenInes, es faVOfllOlt pleUJt.:-

m<:nt. Pour fe dirculper envers le Hoi, i?
affe?l:a d'u[er lui-meme de rigueur a l'egard

I 2
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de l'ouvrage ,

& de le fIetrir: i? en eondanina

dnq feuilles ,a ?tre lac?rees & brulees par la

main du bourreau. I? fembloir abandonner

ainf cer ?crit : mai s l' Archeveque de Paris

avant denne un mandement qui en porroit
condamnation, le concours des deux puif­
fances a le detruire le fit renaitre ,

& il en

re[ulta entre elles une fciffion dom leurs

aureurs profiterent , & qui fur fur le point
tle produire les effets les plus funeftes. Le

Parlemenr pr?texta d'?rre r?volt? des prin­

cipes ultramontains conrenus dans le man ...

,

dement du Pr?lar : & le regarda cornme re­

preheni1ble, d'autant mieux que vingt-deux

??res de Paris 'refufoient de le puhlier ,

& avoient ?crit a M. de Vintimille une ler­

rre raifonn?e ,
eontenant les motifs de leur

refus ; i? fu r denonce aux chambres affem­

blees. Le parti perfecur? fur'confole de la

flerriflure de fon libelle periodique ,
en le

vovant d'a vance la caufe indire??e ,
mais pu

...

blique ,
d'une humiliation prefqu'auffi gran­

de, dont ?roir menace l' Archeveque de Paris.

La capitale , qui n'?toit p.as alors occupee

d'e\'enemens plns jmportans, fe partagea

p.our & contre. La Cour fe reffentit de la

fecoui1e, & fut obligee d'en faire autant.

Les Philofophes feuls q?i n'ayoient pas la

pr?pond?rai1c? qu'ils ont acquiCe depuis,
dont la plupar? d'ailleurs n'o{oient encore

fe montrer) rioient en fecret de cette guerre

mif?rable & ridicule. Le Cardinal de Fkury

p7y pouyoi? eu'e indifl·erent. Oup'e fo? go ut
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pour te Molinifme, outre fa p.ropre aUt?..l.
rite qui fe trouvoir comprornife , Outre la
haine Jincere & cordiale qu'il porroir aux

J anfeniftes ?ranr du nombre des Pr?lars ,i?
avoir cm er?rit de corps qlle le Clerge infpire
plus que rout aurre. 11 vinr au fecours de
fon confrere ; & t1t d?fendre par le Roi ex ..

pre(fement au Parlement de connoirre d'a.u­
cune affaire Ecclefiaflique , fans la permu;
fion de fa Maicf?? (1732),

La Cour d?libere fnr ces defenfes & at­

tendu qu'elles arraquenr (on effence
, elle ar ..

rerc qu'elle ne pem conrinuer [es fon?'tions
,

rant qu'elles fubfifteronr,lV1.cffieurs Pucelle &
Tiron

, Con1eillers, dont le nom du pre­
mier f,?rvoit de er! de guerre dans le pani
& dom le zclc du (ecorid a fi fart degenerci
dcpuis , ayanr opine avec le plus de force
dans ccne ocaiion

, ( 16 Mai) ront en lev?s
en verru de lettres de cacher & condni-,
l'un a (on Abbaye &. l'autre a Vincennc; :
COLlp d'aurorire d'apres lequel , hlivant {f.H;
ufage, le Parlement refie !es Chambrcs ::d:
fcmbl?cs

, c'ti?,-a-?jre, cdlc de vaq l1er <.lUX
proces des

part!c.lJhe:s pour,ne s'occuper qnedu {jen, Le ROI lut enVOle des lcrtres de
juilion qui enjoignent a ce tribunal de re­

prendre fon fervice ordinaire, I? reO"arde
ces lettres comme une permiffion taci re de

h

rentrer dans la plt?lllruc1? de (?s fonc1ions,
tam, p.our l?s ailaires civiles qu'autres, Itr.,
en,regdher; &

pOUt' obeir aux intenrions du
Selgncur Roi, ard?tc qu'il conrinncra. de

r 3
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connoitre de toutes les affaires qui lui (ont

confiees ; remet en confequence le mande­

ment de l'Archeveque de Paris entre les

mains des gens du Roi pour prendre des

conclufions ; &, par arr?t ,
le condamne

& le declare abufif. On avoir apport? beau­

coup de celerire dans cer a?te de vigueur ,

pour ne pas laifler le temps au Miniflere de

s'y oppo[er. 11 fe vengea par de nouveaux

exils ; Metiieurs Robert, de Vrevins ,
de la

Fautriere & Ogier, furent les vi??imes du

mtkontentement de la Cour. L' Arr?: du Par­

lement fur ca{fe par un Arr?t du Confeil. I?

-eft lu a une d?putation du Parlemenr ,
man ..

dee a Compiegne, qui y recoit la fignifica­

tion des volont?s du Monarque, avec inhi ..

bition abfolue a rous les membres de la com­

pagnie de lui ricn propofer qui put en em-

Fecher l'eAecution.

.

Sur le r?cit de ce qui s'eft paffe a Coru­

piegne ,
tous les Officiers du Parlernent pren

...

nent la rt!folution de fe dernetrre de leurs

charges (20 Jll?n). On n'?toit point encore

accoutume a Verfailles a cer ?venernent

tres-embarra{fant: le jeune Monarque en eft

efFraye, & le Cardinal fe voit entralne maI ...

gre lui dans une fuite d'a?l:es violens & t y­

ranniques, auxquels repugnent & fa mode:'"

ration & fon age ,
& plus encore fon envie

cxtreme de plaire a fon Royal pllpille, de

menager fa fenf1bili te & de ne pas marque!'
le commencement de (on regne par des de·

miilions; il negocie pour appaif?r toUS ces
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mouvemens. Le Parlement reprend le COurs

de la jufHce, mais arrere qU'il fera fait des

remonuane-, (9 Juillel) ; ces/emol1tranc?s
ne produifenr pas l'efier qu on arrendoir,
Durant cer intervalle il rend arr?r, qui or­

donne la fuppretlion de quelques imprimes
qui paroiiTant fous le nom du Non.ce ',& por ..

tanr permiilion a quelques parncuhers. de

lire certains livres defendus , fernbloienr

erablir en France une Jurifdi?lion anaches
au cara?lere du Nonce du Pape : c'?roir le
morif de l'arret ; i? ne fervit qu'a aigrir da ...

vanrago les partiians de la Cour de Rom-,
Ce fur une occalion de faire enrendre au

Cardinal le danger de comprornetre l'auto.,
rire d u Roi en cedant au Parlement

, l'au ..

dace quc cerrc Cour & le pani J an[?nifte
en acqucrroicnr , en forte qu'au lieu de cal ....

mer. la fcrm,encati?l1 d?,s efprirs , ill'augmen?
t?rolt, &:.:. hien

,?Ol? d'
ccra(e,r les appelans,

ainf qu'il fe l etolt propo[e, i? nc eon (er ..

yeroit pas meme cet equilihre+, objet de tour
le Syft?me du Cardinal Dubois &? dLl Rt ...

gem; i1s lui fourI\irent un meno termin o\

"l
f t t ,

proprc, a cc qu J s prctendoiem a coupetle mal
,pal? l,a ,racine, en enchain'ant egale­

ment l a?lLVlte du Parlement. Le Cardinal
y fut trompe & I'adopta.

, (18 Aozit.) Le Roi repondit aux l'cmon ...

trances
par une Declaration ponant regle­

?e?t .cur la
ma?iere don? S. M.

,veut qu'al
?,emr les affalres publlques (Olem trai­

tces en Cctte eour, & ordonne que les ap ...

l -4



?oo

pels comme d'abus feront portes en la

Grand'Chambre feule & non aux chambres

afiembl?es. Le fin de cer arrangernenr ,
au

premier coup d'ceil de forrne uni?uement &

rendanr a une plus grande expedition des

affaires, etoit en eoncentrant ainf les deli­

beranons dans une chambre ,
de diminuer

Je nombre des voix, de refter par- Hl plus
maitr? de corrompre ou d'in rimider les opi­
nans. En outre la Grand'Chambre ?tant

compofee dans fa majorite de vieillards pu­

fillanimes ,
de peres de fami11e avides des

faveurs de la Cour , d'Ecclefiaf?iques afpirans
aux b?n?fices ,

le Miniftere devenoi t prefque
airures des fuffrages ,

en repandant des graces

fur les chefs les plus accredites. Les Enqu?­
les & Requeres ne furent point dupes d'un

reglement qui les annulloit dans une partie

integrante de leurs fon?tions
,

& comme elles

etoient infiniment plus nombreufes que la

Grand'Chambre, le refus d'enregif?rer

pa{fa a la tres-grande pluralire des voix,

& le .Roi fur fupplie de retirer la declara­

rion trOp contraire aux v?ritables inr?r?ts de

Sa Maief?e,

Le Cardinal crut encore qu'un Lit de juf­

rice fuppleeroir a rour : (3 Sept.) le Roi

mande le Parlement a Verfailles , y fair en­

regiftrer en fa prefence cette loi
,

a "ec quel­

ques edirs burfanx, auxquels en

.

pareille
circonftance les Magiftrars euffent ere peu

difpofes a fe preter. Le Parlement prorefte lc

lendemain, & contre le lieu ou s'cft tenu lc
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tit de juftice, & eontr? les enregifcremc??s
qui y' out ete fai ts ': arr?re qu'il ne ceiiera de
teprelenter au Roi l'impoflibilite d'cxecnrer
la dedaration du 18 Aout, qui change l'tt?t
& l'e{fence de la Compagnie , & d?clare en

outre qu'il reftera de nouveau les charnbres
?m?mblees iufqu'au rerour des mernbrcs cl!f'­

graci?s , qu'il redernandoit en vain : C::!tl'i1
il refule d'enrGgif1rer la d?clara rion pOU l'

I'?tablifiernenr de la Chambre des Vae01io!?::.
Sur quo i le 7' Seprembre tous les PretJdn'ls
& Con(e1llers des Enquetes & des RcC[u?t?'s
foru exil?s. Par lertres de cachct

, la Grand' ...

Chambre efl commife pour rct1itbChamhrc
des Vacarions : ellc dcvoir trop cle reconnoif:"
rance a la Cour

, q?i fembloit nc t:"QYP;l!fl"
qu'en fa faveur

, afin de [o?tenjr f)[ d'et('p.
dre fu fuperiorite (ur les auires Chamrrcs

,

pour de pas ennfgiiher avec docilfr? b c?­
claration qui la comrnertoir.

Cependani tanr de COl/pS J.'·auto·?·jte Oit\h'. ,

f' ci
?

aurort juge annoncer Uil ner' a o::; !e Ivli-
nift?te, qu"il ewir bien loin c!'at'olr, n(!

purem v<!incre la r?'fiftance des opin:ap-cs ,& il fallm en venir a prendre des hi: is pe)1.! r

conclIier les inrerers l?i Vcrs de la Cour & C-e
la Compagnie. n nffulr::t des n?gociarjons ?le

cetr? ?(pcce , cc qui re[ulte f(mvcnr des n('­
gIJc1atlons pulitiques apres unel-onguc ?ll': 1'1'(' ;:lcs parri?s re trOL1\'cnr :Hr mcm? pc.;nr dl
elles ctoicn't. TOlls k,s, cxifes furent rD.\)D? IJs :'la reutrcc c?u Parlemcllt fe lit lc I Ó;?'?C;jl­
bre; il aneta UlIC df?pLltativ?1 :ll1 Re i p.(1tU.:'

I 5\
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le remercier & te cornplimenter fur la mott

du Roi de Sanlaigne (on bifaieul ; & S. M"

confentir ,
a la rres-humble Iupplication des

d?pur?s , que la declaration , objet de roure

la querelle, n'e?t pas lieu.

Si les Moliniftes abufoient errangement de

leur acces aupres du Miniftcre pour brouil­

ler les af?aires , pour y metrre le feu ,
dans

l'efpoir de mieux tourmenter leurs ennemis ;

ceux-ci avoient recours a des moyens plus co ..

miques ,
& non moins dangereux par la fer­

men tation qu'ils occafionnoient & qui pou
..

voit monter, avec le melange de l'efprit reli­

gieux, aux defordres les plus violens. Un

Diacre de la parcitle de Saint - Medard ,

nomme Paris ,
d'une bonne familie, fils d'un

Con[eiller de Grand'Chambre & frere d'un

Conieiller aux Enquetes ,
mais homme (im-

ple & modef?e ,
un de ces beats neceliaires l

a toures les fe?les paur en impofer aux fors I

& aux credules , parce que le fanatifme leg' I
paitrit a fon gre, mort appclant, fur te he- I
ros qu'il choifit. (( Mai 1737') Un hif?o-

rien non moins zel? pour te JanfeniCme ecri-'

,it fa ,ie , au, entre' alltres traits tdif1ans on

liCoit , qu'il etoir quelquefols deux annecs

emieres Cans faire [es Paques; quc dans Ul?

codicille figne peu de temps ayant fa fin, i?

avoit fait part de fes bicns a de pauvtcs Pr?-

tres pour leur oter la tentation de dire [ou-

vent la mc1fe; que dans [on enfance il fe

,

rejouiiroit a bnller de la paille dans une che?

lllinec pauL' mettl'? le f,;u au college de
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Nanterre ; qll?a dix ans i? cornmenca a don­
ner beaucoup d'cKercice a (es maitres

, donr
la patience fe d?c1ommagca a exercer la
fienne ; qu'il fur enfuire cha{fe deux fois de Ja.
maifon paternelle , puis desherite en partie;
qn'iI avoit appris a faire des .bas au m?tier ;
qu'il s'?toir renu loin des AuteIs & de tour
Mini1l:ere Eccl?fiaftiqllc ; qu'il s'?roir borne
?faire le catechiCmc aux enfans & la confe.,
rence aux jeunes Clercs ; qu'i l ha'iffoi t (llr?
tout cordialement Ies J ?[ui tes

, & pcu de
temps avanr fa morr avoir profert? ces paro­les proph?tiques: 0/1 ne peut tJ:op les dem .. 1):

quer.

,

Tel ?roir le nouveau fujer qu'on vouloij
canonif r; & comrno les miracles fonr la
pierre de touche de la Glinrete, 011 Re tarda
pas a lui en faire faire & aen imprimer la
Iif?c. Un Tvlagiftrat c?lebre du pani, M.Carre cl? Monrgeron , Confeller a'u Parle:..
m9nt) dans Hn volurpc qu'il preicqta lui­
mcme au Roi, r?llnit les temoignages quiprouvoient la certitude conftder?ble de ces

prodiges,
.

& peu apres fur enferme pou!'cette
extravaganceJ Cela n'empccha pasvingt - trois Cures de Paris, dans dcux re­

quetes a M. de Vintimille
, d'en ceni­

her plufieurs. !vI. de Colben
, Eveqlle de

Monrpellier, & M. de Cayhls" Evcqucd' Auxerre
, en publierent Jpl?m.??Uetne1ilcdeux opere's dans lcurs Diocefe? par lameme interC2ilion ; & M. le Cardil1al de

Noailles, ayant eux) en a yoit t:?it confta ....

l

I

I
I

I Ci



2°4

ter quelques autres pa:r des informations

juridiques.
Il eft vrai que les miracles de M.

Paris eroient d'une efpece. parriculiere.

Ceux qui l'invoquoient fur fa tombe,

etoient rourmenres d'agitarions horribles ,

& pires que les maladies dont ils pou­

voienr demander la gueri(on, d'ou efi venu

le mot de Convu?(zons, pour les dif?inguee ,

des anciens miracles ,
& de Convul {ionnaires

a ceux qui eprouvoient I'erar dont li efr

queftion. Ce n'auroir .fans doure ,
rien be,.

fi les cures eu{fent ete re elle s ; mais les ad­

verfaires ne manquerent pas de les eontefter 1

8[ meme de plaifanrer amerernenr fur le

noderne Thaurnarurge. La, dirent-ils (l)',
c'd?: une {1Ue delivree d'nne efPece d'hydro­

pitie , que le COl·U·S ordinaire de neuf mois

fair difparoirrc fans miracle. lei c'efl: un ceil \
recouvr? qu'un oculif?e s'?toit offert de

gwfrir', mais avec la perte' cle l'aurre ren

dom le m?me oculif?e n'avoit ofe promet-

tre la guerifon. A illeur s
,

c'c.ft un Chanóine

impotent qui peur aller par-tour, excepte a

l'cffice, oll Pon' ne le VOlt jamals. Plus lain',

c'eft nn fou rbe mal-adroit, qui vient au ton1?

beau boitenx <.?"une jambc', & a force cle

comodlon retourne boiteux des deux. Enfin )

la elU e d' Anne Lefranc ,
fi vam6c, ne ticnt

paS' m&me a l.a difcuffioll. La relation de f.-\

(T) VOyct Af?imoires touc7:anr les verTrl.? & lcs mim·

de. de lir J!t!(is) VitlCre inhLllle J ?('ilill[-fifcd>lld) p:: .....

raWe dl? P ... /i';s) l'l! 3 .Mlli 172'],-

..
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.;aJadie & de fa guerifon ,

rell e qu'elIe a ete
'dre{fee, eft [olemneltement dt!tllenti? par la
tanre

, le frere
, la [reur, la mere m?me de

,cette fille, par les deux chirurgiens qui en

a"?oient eu Ioin
, par trenre-quarre ternoins

?& par Je rappon ?uridique de deux mede.,
oins & tróis chirurgiens jur?s , examinn.,
teurs & contradi?leurs d u fa i t. L' A.rcheve:..
que de Paris la profcrit dans un Mandemenr,ou i? prononce qu'on abufe vifiblement de

•

la cn?dutite des peuples , & la miraculee en11/

'd'
\

l
en re uire a nn appe .

L'homme ef? fi avide de merveilleux, que'le eoneon rs fur bienrór imrnenfe au rombean
de 1\1. Paris : 11 fe foutint & s'accrut durant
pl'es de cinq ans. V cila le plus grand & l?
feuI miracle qui s'y operar. Peur.on conce,
voir en efier la ftupidite des (pc??arcllrs , quife refufant aux preuves de fauffer?, de char,
laranerie.de fourberie groiliere qu'ils a"oient
fans ceile (Otls Ies yeux , fe complai(oierudans urre erreur demenri« par Je temoignagecontirurel de leur fens ? Peur. on concevoii'
encore mieux qu'il fe [oi t forme dans les ef­
prits, & merne elltre les Theologiens, un

partage ecIatant fur la maniere de penfer,foir du rotaI d'c cer evenemenr, [oit de {es
panies diver(es, & que ce partage ai? prr­
duj t plus de douze ou qllatorze 'C"olume lIz-4 q.
pour & COl1tl'e; que tous

,
ou pre(que tOtlS ces

?'crivarns [oiem convenus de la verit? des
fai ts '; ?ue qlle1ques-uns (eulement (e (oiem
e tto re es

.

d'y trOll rer l'ouvrage de la pure mL ...
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?ure & de (es fecrets inconnus ?

tandis que les

Do??eurs de notre religion r?unis
,

au eon ..

traire, pour y reconnoltre un agent (umatu-'

rel ,
ne difreroient qne fur (on genre. Les

uns y remarquent fenfiblement le doigt de

Dieu ,
& les autres la main du Diable. Non,

la pof?erire ne pourroi t fe le perfuader ,
fi

elle n'avoir ces rapfodies fous les yeux. Le

d?lire devint rel
, qu'il fallut que M. de Vin­

timille defend1t ferieu(ement (Juil. 1731 )

d'invoquer M. Paris non encore canonife ;

qu'on ap pela encore comme d'abus de (on

Mandement; que quatre Avocats c?lebres

fignerent la confulrarion ,
& que le Parle­

rnent ne rejera point cet appel qui y refta

toujours pendant. L'autorite fut opligee de

venir au fecours du Pr?lar ,
& pour ernp? ..

cher toute contravenrion & de[obeiffance a

fes defenfes , poUt arteter d'ailleurs le fcan­

dale & la foule du peuple au rombeau
,

de ..

venu une occafion conrinuelle de difcours

licentieux ,
de vols & de libertinage , d'apres

Ies proces verbaux dre{fes (iir les dire
,

exa­

men & vifire des convuliionnaires , il fut

rendu une Ordoonance du Roi le 1.7 J anvier

1732, qui ordonna que la porte du petit ci.

metiere de Saint-Medard fUt & demeurat

fermee ; fit inhibition de l'ouvrir autrement

que pour cau(e d'inhumation, & defendit a

louteS perCoones ,
de que1que etat & con­

dition qu'elles fu{fcnt, de s'a{fembler dans

les rues & mJ.ifons adjacentes, a,' peine de

d?[QPei1fance ? meme de punition exe1U"'!
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plaire. Nous verrons dans la fuite ce que pr04

duifir cette ordoanance, N O(lS obferveron,
feulement ici que le lendemain de la clóture
du cimerier«, 00 lut afhche fur la porte cette

pafquinade J anfenienne.

De par le Roi) defenfe a Dieu

De plus operer en ce lieu.

Nous approchons de l'epoque , ou nous

occupant plus particulierernenr du jeune Roi
& 'de (00 interieur

, nous verrons fe deve­

lopper chez lui te germe des paffions , qui,
fornenr?es par des co urti f..1. o s pervers, por­
terem le ravase dans fon cceur & le d?fordre

dans le Roya?me. 11 e?oit encore dans l'age
aimable o? tous les objets frappent par leur

I \

l'
c

l
h \ •

finouveaute ,
ou on re p alt/a ce qUI e ap-

pareil & (pe??acle ,
ou les eofaorillages me me

inrerefient. Ce fiu une fere amufanre pour
S. M. d'arrner chevalier M. Moroiini

, arn­

bafiadeur de Venife ; de lui donuer l'acco­
lade fuivan t l'ancicnne coutume

, & lui faire

prefern d'une epee tr?s-riche & d'un baudrier
d'etofte d'or

, pendant que les aurres Sena­
teurs oe la portent que d'une etofle noire.

1\.1ais rien ne fauroit approcher de la joie
qU'll eut de la groffeffe de la Reine & du bon­
heur d\?tr? pere. Elle ne fut pas auffi excef­
hve (ans dout? les deux premieres fois

1 lore.
qu'Jl n'embraffa que deux Princc{fes. II prit
le pani de (olliciter le ciel par des prieres,
ainti qu? fon augufte compagne) pour ayo?
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Jun Dauphin. Le 8 Decembre 1728 rous

deux lui offrirent d'une manier? [pedale
leurs vceux & ceux des peuples ; &, par une

convenrion expretre ,
a ce qu'a d?clar? pIu ..

fieurs fois la Reine (I), ils cornmunierent a

cette intention. Ils ne s'en rinrent pas la, car

au bour de neuf mois 5. M. mit au monde

le teu Dauphin. Cer evenement deilre re ...

1?andit l'ah?gre{fe chez un peuple accourume

a idolfurer fes maitres. On rendit a Dieu

de (olemnelles a?liorrs de graces. Le Roi

affifta au Te Deum qui fur chanre dans l'e:..

g1i(e de Paris ,
& foupa en[uire a l'Hórel-de­

Ville avec Ies Princes de [on fang & nombre

de Seigncurs. Le Pr?vót des Marchands
,

Turgor, (ervit 5. M., & les Echevins &

autres Officiers Iervoient les Princes. Quand
la Reine fur relevee, qu'elle elit fair acquitrer
un vceu qui avoit eu pour objer (on heU'-.1

reute delivrance , qu'elle fut venue a [on tour

rernercier fe Ciel, ce qui ne l'ernpecha pas

de fai re quelques annces apres un voyage ?

Notre-Darne de Chartres pour confacrer

d'une maniero [peciale a la Sainre- Vierge le

feune Prince, qu1eHe regardoit toujOUl's

cOrr1mc un bienfait de fa prorc?tion, la ca'­

pitale don"na pOUl' te publjc fes feres les plus'
brilla mes, &. (ut itnit(?e par toutes les villes

cl u Royaume. La joje gene-rale d:e fa France

fe communiqua meme" aux pays errangers.

(t) Voyez 11 Vie dl! Dauphin ,pere de Louis XV/r,

lcrite Jur les fl.le'moi res de la Cour) prefenree au Roi ?

? la FaroiUe Roya1e-, pal' M. rAb,M Proy,arr'
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La naiflance de ce Prince a1Turoit Je repos
de l'Europe, Les Erars.Gen?raux firenr pn!­
fent d'une m?daille d'or de cent ducars au

courrier que M. Va?-Hoey, leur Ambafia­
deur

, envoya a la Haye. On en frappa une

a Paris, fur laquelle etatent r?pr?fentes le Roi
& la Reine, Au revers on voyoit Cybele la
Dee{fe de la Terre affi(e Cur lin globe, tenant

le Dauphin enrre fes bras, avec cetre le­

gende; VOla orbis, Les VCEUX de l'univers.
L'arrivee a Paris

,
au commencement de

l'anhee Iiiivanre du Duc de Lorraine
, ve­

nanr pr?rer foi & hommage entre les mains
du 'Roi, pOUl' 1e Duche de Bar & rous Ies

Domaines 9'u'il poff?doir , mouvans de la

Couronne, ?roir un aurre genre de fpetlacle,
qui ne pouvoir que lui prefenrcr a lui-m?ms

la plus haute idee de fa grandeur. 11 s'?roir
en quelque forte e11aye deux ans allparavant
a cc role de reprefenraiion impo(ante, en

adrr.etranr a fon audicne les Envoyes de"
Tunis, ainf que les fatisfaaions & les excu ..

fes de cetre Regence fur fes infra??ions aux

rrair?s avec Sa Majefl:e. I? avoit recu leur

:paroI? a? nom de leur Republique ,
de ne

}Qmals ncn faire qui put lui deplaire. L"
Cardinal avojt 1e foin de lui menager aioii
de temps en temps la pompe du fpe??acle
de r? puiffc1nce , prop?e a flatter. la v?njt?puenle d'un jeune Pnnce, randIs qu 11 en

poff?doit toute la realir?. C'etoit lui qui fai­
!oit & defaifoit tes autres Minilhes. (19 J1Ilai

J 7Z 8. ) A la mon de 1\1. Le Blanc, i? fit nom;
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mer Secretaire d'Etat de la guerre M. d' An>

gervilliers, Intendanr de Paris; i? avoir fair

rapeler precedemment de fon exil M. d' A ..

glle{feau, qui rendu fur le champ a Ver­

failles, y avoit repris les fon?lions de fa'

charge aux couches de .la Reine
,

mais ?ui
refta touiours deftiru? des Sceaux malgr? la

ditgrace de M. d' Armenonville ,
rem place

par M. Chauvelin
,

Prefidenr a mortier du

Parlement de Paris, (15 AO?lt 1727.) reunif­

fam aufli en [a perfonne le Minifiere des

af?aires errangeres. ( 17 Mars 17'1.9') Enfin

i? confia les finances a M. Orry, fa cr?ature.

Mais rout cela n'auroir ete que des eclars

de pouvoir patlagers ,fi le Cardinal n'eut eu

foin d'?carter de [on royal pupille tous ceux

dont le genie, ou la naitiance, ou le carac­

rere ,
auroient alarme fon ambition & pu

le fupplanter infenfiblemenr.

Depuis qu'il avoit fait ditgracier M. te

Duc ,
il redouroir entre Ies Princes du Sang

alors a la Cour te Cornte de Charolois,

egalemem renomnie & par la ferocite de fes

mceurs (I) ,
& par l'erendue de fes lumieres :

le Prince de Com i p1ein d'efprit ,
aimable ,

infinuanr
,

brave ,
aimant la guerre, vif

,

( l) C'eft une tradition conflante, que ce Prince,

c1ans fa jl?unefTe I goutoir un plaifir affreux & barbare

a tuer un homme , comme des enfans a ecrafer une

:mouche. Mais quand il demandoit fa grace) le meurm?

etoit toujOtIrS l'effer ou d'un malheureux hafard, ou de

la neceffite. Un j(J\lr, en lui en accordanr une pareille,
le Roi lui dit : Lu yoild ; je vous dec/are en meme ternps

que la grace de celui ql/i vous tuera efl10llt e prere.
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[aloux de {on rang & prodigue a I'exces .

. C'eil: ce Prince., a qui un jour fon ecu yer
vinr rendre compte qu'il n'y avoir plus de

fourrase pour fon ?curie . il tir venir fon in-
b

"l'tendant
,. qui s'excufr fur ce qU'l n'y ?VOlt

point d'argent chez le treforier ,
& q?'ll ne

rrouvoir plos de credit chez le fO?lrmffell:r:
tous les autres le refutent aufli

, ajoura- t-II,
exepre votre rórifieur, He' hien.' dir le Prince,
qu'on donne des poulardes II mes cbevaux . Le

Duc/du Maine enfin
, donr on connoifloie

la capicire pour le Couvernemenr
, l'amour

de l'argenr, l'a1Terviffement a fa femme,
& qui a voit denne de l'ombrage au Regent
meme.

Heureufemenr les go?rs au Roi le porte. \

rent a s'attacher au Cornre de Clermonr

prefque du m?me age que S. M., avec qui
11

"

"1
'

p
. ,.

dc e avoit cte e evee ; nnce cpalS, 'un

efprir borne, ne s'occupanr guc de f?tes,
de plaifirs & de fille? ; & au Comte de Tou­
loufe

, pen brillanr
, d'un jugemcnt exquis ,

..l \

'1' ,
'

ue mceurs tres-reg ees
,

n etanr mu par au-

cune paffion forte, d'ailleurs circcnipc?t &
fort honreux du mariage difproporrionn?
qu'il avoit obrenu de declarer, pour ne pas

menager mieux l'Eminence qui gouvernoit.
Les Princeffes qui merjtoient l'attachc­

ment du Monarque en ce temps-Hl., ne paru.
rent pas plus a craindre au premier Minifhe.
La .l?eine ?toit la premiere; elle p?ffedoit
enneremcnt le cceur de [on auguftc epoux ;
elle feule enivroit fes fens, & ne defiroit
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que ce bonheur. Elle ?roit deja. dans la de­

votion ; mais dans une devorion douce
,

fans

fanarifme ; ce qui donnoit peu d'afcendanr

fur (on efprir aux Pr?rres qui auroienr voulu

inrriguer. Elle etoir d'ailleurs fous la [urif­
di?lion d'un J efirire ,

& cet Ordre etoir vou?

au Cardinal
, qui fe pr?toi t a toures fes fu ..

reprs contre les J anfenif?es. Louis XV gOll­
toit encore les d ouceurs d'une amiti? rendre

avec Mademoifelle de Charolois &: Nl;dame
la Comrefie de Touloufe. Quoique fille de

Madame la Grande-Ducheffe, & fceur de

Monfieur le Duc
,

Madcmoifelle de Charo ...

lois n'?roit point de leurs cabales. Des fa

jeuneiie ,
faite pour les plaifirs par fa beaute

& fes graces ,
elle s'eroit rrouv?e dou?e

d'une fenfibilire extrerne , qui la roumoit

toure entiere du córe de l'amour : elle avoir

eu une foule d'amans & fai t des enfans pref­

que rous les ans, fans beaucoup plus de

myf?eres qu'une filie d'opera ; cependant

pour la forme on la difoit malade pendant
Ies fix femaines ,& toute la Cour, d'accord

la-defius , envoyoit favoir de fes nouvclles.

U ne fois elle avoir un Suiffe peu ity l? ?l. ce

roanege ; fans y faire tant de faGons, U

repondoit a ceux qui venoient : La Pr?nc4re

fe porte aujJi.-h?en que fon itat Ze permet ,
fs.

l'enfimt auJfi.
Les fceurs de cette Princeffe ne fe genoienr

pas davantage. Mlle. de Sens avoit en titre

M. de Maulevrier-Langeron , & Ml1e. de

Clermont M. de Mclun. Ce dernier fut nut! ?
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la ehaffe dans te bois de Boulogne , par une

b?te fauve, Comme elle eroit fort indolenre
,

Madame la Grande-Dueheffe demanda fi

cette nouvelle lui avoir eauf? quelque ?mo­

tion?

Mademoifelle de Charolois paffoit pour
s'etre mariee en feeret a un Seigneur du pre­
mier rang ( I), mais dom

p,?r
cetre ??iguette

a laquelle font fubordonnes fi imperieufe­
menr les performages les plus auguf?es ,

elle

n'avoit encore pu obtenir d'en faire haure­

mem fon epoux. Le Cardinal les tenoir par­
la. l'un & l'aurre ; & l'elpoir qu'illeur feroit

avoir Ie confenremenr de S. M.les entrainoit
n?cefiairemenr dans fon partio

Mademoifelle de Charolois eroi t intim?.,

menr liee avec Madame la Comrefie de Tou­

loufe
,

dom le mariage d?clare
, aurorifoir

a reconnoitre le hen', du m?me genre en

quelque forre
,

a le tolerer au moins, fi la

polirique s'oppofoir trop a fa publicire , par
les fuires qu'il pouvoit avoir : quoiqu'elles
differaiTent en bcaucoup de choCes ; puifque
la premiere eroir galan-e & l'aucte devote ;

que l'une aimoir le rumulre
, l'?clat & les

'feres bruyantes , & I'aurre la eampagne, la
retrai te & les plaitlrs rranquilles ; elles fe
eonvenoient dans d'aurrcs. D'ailleurs

, l'in ..

terer qui fonne & entreticnt tant d'unions
,

excitoit Mile. de Charoloidl. fe eonferver l'a­
mitie de la Comteffe

,

\

puifqu'elle la mettoit

( l ) M. le Prince de Dombes.



?J 14

a port?e d'obtenir pour elle & fes cr?arures

toures les graces qu'elIe demandoir au Roi.

Ce Prince alloir Iouvenr chafier a Ram­

'bouillet chez le Com te de Touloufe , qui

depuis fon mariage y pafioit une grande

partie de l'annee. Cetre Thebaide d?licieufe

Iui plaifoit pour s'y delafler des farigues
I

d'une Cour imponune, d'une grandeurdont
te poids l'accabla des qu'ilput le Centir

) pour

n'y ?tre plus Monarque. Enfin, c'eroir un

ami rendre
, qui venoit chez [on ami pa{fer

quelques jours dans une familiarir? char­

mante : un petit nombre de Dames & de

Courrifans choifis l'accompagnoient, &

jouifloient de cetre inrimire. Le jour on fe li ...

vroit fans mefure a faire la guer"re aux b?tes

fauves ,dont le parc immenfe etoir rempli.
Cer exercice violent ,

d'abord fimple paflion
chez Louis XV, etoit devenu infenfible­

men t un befoin pour fa fanre
, qu'auroit al­

t?r?e la ftagnation des humeurs ,
& pour [on

ame difpofee a la melancolie. Le foir il fe

diflipoir en jouanr ,
& reparoit [es forces a

table ,
dom il goutOit mieux les plaifirs. La

eonrent parce qu'il etoit libre ,
il etoit gai ?

aimable, animoit la converfation ,
fe pretoit

volotltiers a l'enjouement de MadcmoiCelle

de Charolois, goutoit les [aillies fpirituclles ,

fines & d?tica te? de la Comte{fe de Toulou(e,

qui lui avoient tenu lieu de mere, qui l'a­

voient mis en quelque forte dans le monde;

& encouragcant fa timidite lui avoient ap­

pris a parler & a bien parler: il etoit atten ..

,
--
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tif.a adrefier la parole a chacun

,
a metrre

cette perire Cour a fon ai(e : en un mot,
fatisfair des divers eonvives, il fembloit
chercher a leur plaire a (on tour.

Pour donner une idee de la familiarite

qui regnoi?' dans
?ette. [ociete, nous n'el?

ci terons qu un tra: t. U ne des Darnes
, qUl

etoir enceinte
, eprouva tout-a.eoup des dou­

leurs preliminaires d'un travail prochain.
On fut effraye ,

& ne pouvanr la rranfpor­
ter ?t Paris

,
on envoya chercher en dili­

gence un accoucheur, Le Roi etoi t dans la

plus grande peine. « Enfin elit S. M. fi 1'0-

peration prcire ) qui s'en chargera? Le fieur
de la Peyronie , le premier chirurgien ,

re­

pondit : Sire, ce [era moi
, (ai acccuche

aUlrejÓis. - Oli, di t I\111e. de Charolois;
tnais cel ex ercice dcmande de la protique ,

vous n'etes pmt-?tre plus au [ait. -

N'aye'{
aucune inouietude , JrJadenzo?felle, reprir-il ,
un peu pique du doure iniurieux a fon
amqur-propre, on n'oublie pas plus a les

?ter q1,'a les mettre, » S. A. furieufe rougir,
? de pcur de laiifer echapper fon indigna­
t?on .dcvQnt le Roi, (()rtit. L'Efculape feu­
tlt l'mdecence ou plut6t l'impudC->l1ce de fon
propos, & malare tOUt fon efprit eroir fort
embaITa{f?

J lor(qu'en jet?nt fes r?ga?ds hon­

te?x (ur le
Monarqn?, li. le

V,H rt,re;
ce

qtl1 le ? raffilra. On cetenmna blentot i\.1?lc.
de Sens a en fai re dutant que Sa Majcfl:?.

, Le,Cardinal etoi t fan s i nquietude, lorfqu'il
favoit lc Roi au lieu dont nous parlons: f?

'I
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fecurite etoit telle que, quoique ami parricu-'
lier du Comte de Touloufe, il refufon d'?tre

de fes parties ,
a raifon de fa vieilletre & de

fon regime.
' Sans aflifler a ces feres ,

il Ja­

voit ce qui s'y pafloit ; i? n'ignoroir pas que

dans ces voyages particuliers ,
lcs Princefles

profitant de leur cr?dit aupres de Sa Majef?e

gagnoient rour ce qu'elles follicitcient ; mais

elles Iolliciroient cependant avec referve, n

ue s'y accordoit point de grace qu'il n'en

fur prevenu ; il dirigeoit ainf meme les bien ..

fair du Monarque, fans que ce Prince s'en

donrat.

Ce fur dans les petits eon feils qui fe te ..

noienr a Rambouillet, entre les performa­

ges auguftes qui s'y rafiembloienr ,
& fur­

tout fous l'influence des Princefies , qu'au

prejudice des Princes du Sang on m?nagea

poul' le Duc de Penthievre ,
flis du Comte

de Touloufe
,

encore enfant ,
la furvivance

de la charge d' Amiral & des Gouvernemens'

de fon pere; que la Comtefie de Touloufe

rravailloit fans relache a la fortune de fes

enfans du premier lit ,
les Ducs & Marquis

d' Anrin ; qu'elle obtint pour
eux les faveurs

les plus diftinguees ; qu'elle parvint a faire

rappoler de fon ex il I'un d'eux qui, par

une imprudence que fa jeune{fe feule pou­

voir faire excufer ,
eroir enrre dans un com ..

plot, dont le but etoit de detruire le pr(!­

mier Minifire, crime que fes pareils ne par­

doonem guere : ce fut dans ces tet?-a-t?(e

qu'on prepara de loin ladifgrace de M. Chau ..

. I

velin,
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veli n ,
alors Garde-des-Sceau:x:', & Miniftre

des aftai res etrangeres. Ce fur la enfin qu'on
erut decouvrir daru; Loui s XV, fon gOla
naifianr pour le beau fexe

, & que dans la
crainte qu'il ne eonfultar que fes yeux &
fon cceur pour elever au rang de favorite
une femme ieune & belle, ambirieufe & ca­

pable de le gouverner, on ef?ima ne pouvoir
mieux faire pour l'interet commun, que de
determiner fon penchanr en faveur de la
Comrefie de Mailli

, n'ayant aucune des qlla­
lit?s qu'on redouroir

, mais femme fur la­

quelle on pouvoir compter ,
& a qui on eut

foin de faire promettre qu'elle s'en tiendroir
aux feuls honneurs du mouchoir

,
& ne ten­

teroir rien aupres de fon royal amant, (ans
le concours des performes qu'elle favoir avoir
la confiasce & l'efiime de ce Prince. Nous

d?velopperons fucceffivement ces intrigues;
amant qu'elles le m?rueronr. repofons-nous
un moment a vant fur l' Adminifiration bien­
faifarne du Cardinal de Fleury , qui profiroir
cle la paix pour rerablir les finances; foit
par une ?pargne generale & foutenue, ?ueles

.

counifans fruf?res qualifioicn t de let1-

nen? & d'?rice fordide ,
mais moyen ne­

ce{fau:e, ?ans lequel tous les autr?s devien­
nenr llluules; foit en faifant fleurir le com-I

merce & les ans Iources veritables & fe ....

.

eon des de l'opule?ce d'un Etat.

,Ce qui prouvoit que l'economie du pre­
mIer Minifire etOir ecIajrlfe & bien entendue
c'eft qu'il favoit prodiguer l'argent lorfqu?il

l'ome l. K



en fenrole la n?cefiire
,

& qu'il pr?voyoir que
des fonds avances a propos produiroicnr au

centuple. Des fon avenemem a l' Adminif?ra­

tion
,

il s'empreffa de concourir au rerabliffe­

ment de la ville de Sainre-Menehould ,
bru­

Iee en 17 l!i. En eonfequence des ordres du

RGi, ( 9 Aout. 1726) qu'il fit donner en di ..

Iigence ,
M. Lefcalopier, Inrendanr de la pro

..

vince de Champagne, en fir tracer les aligne­
mens) & pofa la premier? pierre ,

dans la ...

quelle on mit une rnedaille d'argent & une

infcriprion , pour tranfmertre a la poflerite
I'ev?nemenr & le nom du Monarque ,

fon­

dareur & bienfaiteur.

( 16 Dec. 1726.) II tit rendre une ordon .•

nance du Roi-, ponam ?rabliflemenr de :llx

compagnies de cadets
, compof?es chacune

de 100 gentilshommes , qui devoienr ?rre

comma?des par des Officiers experimenr?s ,

inflruirs par les meilleurs mairres dans l'art

militaire ,
& formes par eux a tous les exer ..

leices convenables a la noblefie, Il jeroit

par-la les fondcmens de I'Ecole Miliraire ,

depuis tubf?ituee a cer erablitlernenr , qu'a­
voit fait hienrót fupprimer 1\1. de Belle-Ifle

,

par une animofit? partieulier?.
Connoiffant l'imporrance des fervices des

Officiers des troupes, & la n?cefiite que les

recompenfes que le Roi leur donne, foi?nt

exa?l:ement payees, il nt accorder par S. M.

a l'ordre militaire de Saint-Louis, 70,000

livres de remes fur le Tn!for-Royal " (?'dit
de, Mpi 173 o) en accroilfement de dot & de
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fond?ation ? 'ponr fupp1t?er au p?ai?ment des

pcnfions 'des Che\'aliers de cer ord re. Il re ...

trouva facilement cetre augmentation de cle­

penfe par la fuppreflion pour la feeonde fais
de la charge de Colonel-General de l'Infan­
terie Fran?oife , donr M. le Duc d'Orleans
donna fa demiflion le 3 D?cembre 173 I.

C'eroir le Regent qui avoir etabli cette dignite
pour fon fi1s. Ourre I'economie qui e? teful­
toir

, on óroir a celui qui en eroir rev?tu
,

un

pouvoir immenfe
, & d'aurant plus dJ.nge-

.

reux dans la main d'un Iujet , que celui qui
le pofiede , doir etre plus releve

, plus voifin
du rróne.

Il fir etablir la meme ?nnee troi s camps de

paix, tous cornpof?s de Cavalerie
, parce que

ces fimulacres, quoique difpendieux, [ant

necemlires pour former les troupes au? ma ..

nceuvres de guerre & les y entrererur. Ils
furenr ouverts au mois de J uillet ; un fur la
Sambre .commande par le Prince de Tingry,
un fur la Meufe

, par le Comre de Belle-Ifle
,

& le dernier [Ul" la Saóne
, fous les ordres

du Duc de Levy, Le Duc de Lorraine alla
avec toute fa cour \'oil' celui de la Mellfe.
Le Generall'y re<;ut en Souverain, & d'llne
maniere digne de celui qu'jl reprefentoir.

Quoi qu'on ait accu(e aj ufte titre le Car­
dinal d'avoir neglige la marine ,

il (a:v.oi? ce­

pendan.t de quelle utilite elle pou alt. et?e ?& la mu en ufage av:ec beaucoup de dlgnlte
contre les BarbareCques. (6 luilIet 1728.)
11 11t [ortir de Toulon une Efcadre de creize

K 2



voiles
,

fous les ordres de M. de Grand-Pr?
,

Chef d'Efcadre, Ce Genera? arriv? devanr

Tripoli ,
fur te refus fait de fatisfaire aux

r?parations exigees pour des infulres com­

ruifes envers le commerce Francois, bom-

.

barda certe ville & en derruifit la plus grande
partie. I? r?duifir ces Corfaires; 115 envoyerent
I'annee fuivante une d?puration demander

pardon ? grace a Sa Majefh!.
I? envoya encore quelques annces apres

un Efcadre commatidee par le Bailli de Va­

tan, qui mouilla a deux lieues de Genes,
r& intimida tellement le Senat, (16 Juin

1730 ) que ce corps depura un de fes mcm ..

bres pour te complimenter, & pr?venir la

jufle indignation du Roi, en payant le prix
d'un navire Francois infulte & brule par un

p.rmateur de la republiqne.
.

(23Mai 1730.) L'?tablifiemenr du Co n­

??t !'toyal du commerce, qu'il fiibf?itua au,

fimple Confeil de commerce, erabli des 1720,

attef?e l'atrention que te premier Miniflre y

porroir ,
& les cas qu'il en faifoir. n ordonna

que ce Confeil feroit renu tous les quinze

jours en prefence de Sa MajefM, qui vouloir

veiller ellc-m?me a cetre important? partie
du Gouvernement. Sachant combien les

communications par eau lui font favorables

& epargnent de frais, il avoit pr?cedern­

ment fair commencer les rrauvaux du canal

de Pic?rdie, interrompu depuis, & repris

par le fameux Laurem; abandonnes encore

ilpres la mort de cet artifte) quoique (ur 1e

d



point d'?tre acheves dont la province e(­

peroir jouir enfin in?eflamment, lorfque la

g?erre a pour la troifieme fois arrere cetre

utile & importanre entreprile. En Aout (727)
M. de Maulevrier, Colonel du regiment de

Picardie
,

a la t?re de (on regimen t, donna

Ie premier coup de pioche.
.

Si par une perire lefinerie de vieillard ,

qu'il faut moins artribuer au Cardinal qu'au
Contróleur - G?neral Pelletier Desforts, i?

pa"..·ut conrrarier le bel ?rablifiemens du Re­

gent pour l'?ducarion gratuite,de la jeunefie
en 1719 ; s'il refif?a aux juf?es r?clamaiions

de l'Univerfire
,

en retranchant une porrion
du revenu qui lui ?toit accord? a cer effer

,

& en chicanant infidieufement fur le trait?

de ce corps ; (I) il repara cetre injure faite

aux ans & aux Iciences par des marques fi­

gnalees de fa prote?tion en d'autres circonf,

tances. Nous n'enrrerons point dans l'enume ..

rarion de fes bienfaits envers eux
, qui fur ..

chargeroienr trop cette hif?oire ; nous ne ci ..

d'
I I •

terons qUe peu evenernens
, trop Impor-

tans pour ?tre ornis.

? I) L'accord fair avec l'Univerfire en 1719, ewa

qu en reun i{[l11t [es meiI'agerics aux meflageries royales •

S. M., IUI accorderolt a p?l'petuite le vingt-huitieme Jl1

? ?l'lX du bail genera? ocs p()nC? &. me{f.?:;cl'ic? l}.t

b
Oj aU?l1e. Dcpuis , quoiq:ue ce bat! a?t au?menr? tle

A?uc?uP , on n'a jarnais v,ou;u dOl1ner a la .?'ac.lIlte d??
rts (lUt: la l11cme qllotite le[ulrame du pr?mler b,ul.

Voycz les tres-hu111bles 5- t rJs-r?/pdll1cuJes repr?rent..t­
?t;)/IS de l'(/liiil.:rfitd au Roi Ul '75).?

K 3
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Des 172 I
,

te Roi a voit ordonu? qu'il fut

?lev? au college des J ?fuires de Paris
,

a [es

frais
,

dix jeunes enfans franccis dans I'?rude

des langues ?adne & orienrales , pour [ervir

de dragom ans & de truchemens a [es Cen­

(uh dans les Echelles du Levanr. Avant ces

enfans de langues, appeles vulgairemenr Ar­

meniens
,

les Miniftres & les fujets de S. M.

?toienr expofes a l'ignorance ,
a la mauvaife

foi, a la perfidie d'inrerpreres errangers. Le

Cardinal rendit cer erablifiement , purement

polirique , egalement litreraire en formant

a Conf?antinople un College ou ils tradui­

roient les livres du pays. On depofa a la

Bibliorhcque du Roi leurs tradu?lions & Ies

livres originaux. En 1729 M. l' Abbe Surin l

avoit ete envoy? a Conf?antinople & dans

rout le Levanr
, pour y acheter les divers ma­

nufcrits Grecs
, Turcs, Arabes ou Perfans

qu'il .
pourroir acquerir. De cette maniere

,

cette Bibliotheque ,
des 1732 fur augmen­

r?e de dix mi11e manufcrits: rrefor ineftima­

ble, On frappa une medaille pour celebrer

& conf?arer le fair. En ourre fix Iavans
,

OU

hommes de lettres dif?ingues ,
furenr atta­

ches a cette Bibliorheque , pour faire conri­

nuellement la recherche des livres dont ils

pourroient l'augmenrer ,
chacun dans leur

parties
Le Jardin du Roi, fi renomrne aujour­

d'hui
,

attira l'attention du Cardinal: ce fut

lui qui detennina S. M. a prendre un foin

J
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particulier de ce lieu, a le.mettre a cet effet
dans le departement du Secretaire d'Etar (.1)
de fa mai [on , & a en confier ainf la pre ....

miere fois la dire?tion a M. Dufa y, favane

diftingue & membre, de l' Acadernie des

f?iences. Le Jardin
, neplige j ufque-la , fl,eu­

nr alors. On y fit des depenfes tres confidera ..

hles
, rant pour raifembler de toutes parrs un

grand nombre de Iimples ,
de planres & d'ar ...

buf?es etrangers , que pour la conf?ru?lion
des barimenrs & ferres n?cefiaires a leur eon ..

fe?vation. On y admira bientór un tres-beau

cabinet d'hifloire naturclle & deux herbiers
des plus complers qu'il y ait en Europe. On

y inf?irua ehaque ann?e des cours de Bota­

nique ,
de Chitnie & d'Anaromie graruirs, ou

purent affifter rous les particuliers empre1Tes
de s'inf?ruire dans quelqu'une de ces fcien­

ces; & c'eft a.' cerre ecole que fe forrnerent
cetre foule d'hommes illuf?res qu'elles ont

eu pOUi' fe?latcurs en France.

Mais ce qui rendra [on adminifiration a.

jamais m?morable dans l'hif?oire des fcien­

ces, ec fur l'exeeurion d li d,Rei n hardi de!
determ? 'ler la figurc de la rerre

, fi im por?
tante fi. cOl1uoltre pour la navigarion. n etoit
qucftion, af1n d'y parvenir> de melurer urt

( I ) Loui? XIII) p:u Edir du moi? de Janvier t6:J6.
regii re au Pademc:nr au moi, c.e Juillet de la m?tn""
anne

) ctaLlil le Jardin Royal d"; Pl:ultt:s ) & U:lir ea

meme-remps (1. furinrendance a la charge du prcmir>l'
Medccin; mai, elle en fut {eP:l.l"eC! pa.r U n€' Dcclararioll
dl] 31 M:m 1718)" te ti J: de r';ul'inrendallt fut <..halpe
en t:dui d' [menJulli.

to

K 4.
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degr? du m?ridien fous le pole & un aurre

fous l'equareur. Le premier Minif?re n'epar­

gna aucune depen(e a
.

cer effet ; i? fuivit fa­

cilernent l'impulfion du Comte de Maure­

pas, alors Secr?taire d'Erat de la marine, qui
lu! fii comprendre qu'un tel projer ne ren ..

conrreroir jamais de circonf?ances plus favo­

rables , qu'il n'?roit praricable que fous Ie

regne d'un Prince aufli puifiant ,
aufli ref­

peEM des aurres Souverains, qu'amateur des

fciences & prore?leur du commerce. Les

Aftronomes d?f?in?s pour le Sud, au nom­

hre de trois
,

Mrs. Bouguer ,
Godin & de la

Condamine, partirent les premiers en 1733 ;

Mrs. de Maupertu?s ,
Claimult , Camus & le

Monn{er, envoy?s dans le Nord, ayant un

voyage moins long a faire, ne fe mirent en

route qu'en 1736, & ilrevinrent en 1737,

apres avoir fair eriger a Tornea fur les eon-

fins de la Laponie , avec la permifiion du .,

Roi de Suede
,

une pyramide, monumen t de

Ieurs travaux & de leur gloire. Une ann?e

fuffir a leurs obfervarions
,

mais il fallut en

employer une autre a voyager ? a com bar-

tre la nature dans ces climars deferrs.

D'abord ils chercherent un licu fa vora­

ble a leurs operanons : (I) fur les hords du

golfe de Borhnie ,
ils n'en trouverenr point:

i? fallut s'enfoncer dans l'inrerieur des ter­

res; i? fallut remontrer le fleuve de Tornea,

depuis la ville de Torno au Nord du golfe,

( l ) Voyez l'ouvrage de M. Godin, imitule; Aux

Manes de Louis XV.
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jufqu'ala mont'agne de Kiltes au-dela du cer­

cle polaire. Il faur fe mettr? a couverr de
ces rerribles mouches qui font la terreur des

Lapons, qui tirem le fang a chaque coup

qu'elles donnem de leur aiguillon) & qui
feroiem bientót perir un homme fous leur

nombre. Elles infefl:oient tous les mets. Les

oifeaux de proie , tres-nombreux & tres­

hardis dans ces climars
, enlevoient quelque ..

fois les viandes qu'on fervoi t a ces Acad?­

miciens. Ils eroienr comme En?e au milieu
des harpies.

11 fallut franchir les catara?les du fleuve
,

il fallut fe faire jour la hache a la main au

travers d'une for?r immenfe , qui embar­

rafloir leur paifage & nuifoit a Ieurs opera ...

tions, n fallut gravir fur toures les 111on­

tagnes ; il faltut depouiller leur fommet des

houleaux ,
des Iapins ,

& de tous les arbres

qui s d?roboieru a la vue : 11 fallut dreifer
fur la cime des huit plus hautes des fignaux
propre a etre apper<;us de pluficurs lieues

,

afin de dererrniner les triangles neceflaires.
11 fallur ?rablir une bafe qu'on put mefurer

,

fur un fleuve glace & couvert de p1ufieurs
pieds d'une neige fine & feche femblab1e
a du fabIon q:ui rouIoit (ous les picds &

qui derobolt 'aux yeux des precipices ou 1'on

poLtvoit etre en(eveli fous elle.

II fallut braver un froid fi vif &. fi rigou ..

reux
, que les habitans des pays accourumes

a fo? aprete) en perci nr quc1qnefois un

bras ou une ja,mbe. L'eau-de-vie etoie la

l\. )
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feule liqueur qui ne gelat point. Si l'Oll

appuyoit fur les levres le vafe qui la conte­

noir
,

le froid l'y arrachoir & i? falloit dechi­

rer les levres pour I'en feparer.
Rien ne rebura les Acaderniciens. Chacun

:fit des obfervations en parriculier. Toutes fe

rapporrerenr ave c une juf?:eiTc qui en demon ...

tra l'exa??itude. Et apres rant de foins
,

de

peines & de rravaux ,
ils firenr naufrage fur

Ie golf? cle Bothnie & penteren t perdr? la vie

& le fruit d'une entrcprife :li difficile & fi

p?nible.
Les Acaderniciens qui allerent au Perou

,

eprouverenr de plus grands obftacles : ils

cornptoienr ne pafler que quatre ans hors de

leur patrie ,
illeur en fallut dix. Les hom­

mes parurent d'accord avec la nature pour'

1es contrarier & les tourmenter. Ils etoienr

accompagnes de M. de J uflieu
, Botanifle

,

de M. Seniergues, Chirurgie n
,

de M. 'rgo,

horloger & Ingenieur en inftrumens de Ma­

th?matiques ,
de M. Verguin, Deflinateur

pour les plans & les carres
,

& de-M. de Mo­

rainville ,
Deflinateur poUl' l'hif?oire na­

turelle.

Ils avoient des recommandations du Roi

de France pour toUS les Gouverneurs des

places ?trangeres ,
& des pafle-pons du Rni

d'ECpagne. Ils avoient de l'argcnt & des

lettres de change. Enfin tout cc qui peut

a{fu'"er un
voya?e

& le rendre mile & com-

1ll\)de, avoit ere prevu & pr?par?
Apres ua voyage loag, peluble &. pel'il ...
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Ieux

,
M. de la Condamine prcnd le premier

en quelque forte poifcffi.on du pays au nom

des fcicnces. 11 grave en larin fur le rocher
de Palmar : 0/1 a reC0711Zll par des objerv a-:

tions ?flronom?qlles que ce pro111011t?i?e ?ft .fltrd
[ous l'iquateur. Cc prelude ef? fuivi de nou ..

velles difficulres pour fe rendr? a Qui to
,

& le le?lcur dl etrraye du feul r?cir
, in­

dependamment de leurs farigues , que rien
ne pouvoir egaler, {i ce n'eft leur parlence.
Les Acad?miciens manquent d'argenr ; ils
font obliges de s'en procurer avec leurs

eitets, &on les accufe de faire la'contrebande,
pour a voir vendu leurs chemifes : on leur
inrcnre un proces. Enfin ils parviennenr a
dreffer leurs fignaux fur la ci me ou fur le

pencham de rrente -

neu? mont?gnes) dans
une ?tendue de quatre-vmgts lieues , ayant
cornmence un peu en deca de l'?quareur ,

& fini a trois dcgres au-dela.

La Iuire de leurs rriangles s'erendoir dc.,

puis Cabaraurou
, au Nord de Quito, j u[­

qu'a Chinan
, au Sud de Cucn<;a.

Leqrs· travaux n'eroit point encore finis
,

lorf'que , affiflant dans . cerce derniereville ?t
une courfe de taureaux la popuIa<te [ou­
levee fe jeta fur eux er: les menac;ant de
la mor t. Le [euI Seniergues re doutanr bien
de la caufe de er tumulte, fe mit en d?­
fen fe

, en impofc'l un moment a ces furicux,
?es repou:{fa d'abord : mals leur r?f1 (lam tOH­

Jours ?vec intrcpidite, il tomba pcr,ce de coup?
aux pleds des Accach!roiciens, qU11'emport?

r K ,
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- Irent tout fanglanr ,
en fe defendant eux­

m?mes contre ces hoflilires imprevues,
L'amour eroit la caufe cle cet arrenrar. Un

Peruvien
, jaloux cle Seniergues, avoit r?folu

de te faire a{failiner ; & i? n'y reuflit que

trop bien. Seniergues mourut dans les bras

de M. cle la Condamine
,

en le chargeant du

foin cle fa vengeance.
Ce fur un nouveau proces que les Acade­

miciens eurent a foutenir. 11 dura trois ans.

L'auteur d u meurtre fut condamne au ba­

niflcrnent
,

i? ne quitra point le pays, i? fe

fir pr?rre.
Avanr de partir ils en eurent un troifieme.

Ce fur au fujet de deux pyramides qu'ils de­

firoienr pofer au deux bouts de la bafe me­

furee a la toi fe fur le terrein m?me
, pour

fervir de fondement a. tous leurs calculs.

Elles devoient deforrnais fournir un moyen
facile & fUr de v?rifier leurs obfervations.·

On voir que c'etoir un obier d'urilire
, plu­

rót que d'arnour-propre. De? officiers Efpa­

?nols s'a'arrnerenr de l'infcriprion, ou il

?roit parle du Roi de France, & s'y 0ppo­
fereur. 1\1 de la Condamine, au nom de

fes confreres
, l'empona : les deux Pyrami­

des furent elev?es
,

mais elles ont ete abat ..

Lues depuis le depart des Acad?miciens.
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PIECES RECUEILLIES

POUR SERVJR

A C E T T E H I S T O I R E.

N°. I. page 22.LISTE DES GENS D' AFFAIRE5

QUI ONT Jht TAXES.

AVERTISSEMENT.

E N cOllfe?ant ces Lifles , en les rendani

publiques ,
en les tranjmetiant a la poflirite

par la voie de l'impre.ffion; on n'a point Ze

• defir d'a.ffliger Ies [amill es de? Traitans con­

tre qui s'efi exercee la vindi??e des loix;
et? feroit un plaijir barb are qui rendroit odieux

,

l' Hijlor?en. On n'a pas meme Ze but, plus
louable , de repritner l'impudence de ceu x qui,

fe prevalant d'une [ortune fletrie des fon ori­

gine , croieni pouvoir z; [aire impunement ;

parce que la trace en eJ? perdue : ce [eroit une

Jleine inutile datis ce fe,ZG o?1. l'on Ile rougit
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de rien, A? lieu de fe repandre en declama«

tions valnes contre fa corruption , on a era

devoir la peindre plus energiquemmt d'un.

[eu! trait dans ee tableau d'une foule d'hom.

mes nouveaux , entes [ar les tiges les plus
illuf?res er les plus anciennes de la France

Quel fpe61acle poul' un Le??eur ph ilofoph e
, .' \

de voir leurs defcendans, loin de gemir dans

la retraite du crime de leurs peres, oa'uper les

premieres places de la Finance
,

de la Magij ...

tra tu re
,

de l' Epee ; s'elever jufqu'au minijfere
&

'?lux'o?gni:es d?: .: .Cour:i enfin prouver
.1

qu. l n e,;. pomt l11Jamle que ne couvre oti

n'e.fface l'argent .'



P R E M I E R R O L E.

D« 7 NO'tJ?mbre 17 I 6.

1 Chinde & fa fcmme.
2, Chapelle.

Liv.4t4000
r s sooo

? 3 Cabon, . 13°000

2.8000()f Beaujour Dulfon.

i Le Preudtnt Auberr.
(; Chatelain,

11.00,'0

13°000

90000()7) Ferlet.

8 Ai dillier,

9 Cavalaux,

10-:::00

310000

1°5°00
lI0')JO

600000

380000

10) Le Chevalier Ogier.
l I Adine. .'.,. .

l t La Vieuville l'a'ine.

13. .. le cadet.

14- Beraule. <. 75000

4?oooo

37000Q

35°000

15" Andre.

16 Andre Auvray.

17) Aubert Poulletier,

"

J 8) Arnault. ... 18000

19 Audiger Courferin. 12.782.

Liv. Pl.078z

7) Il y a eu au Palais un proces contre Ferlet , OU
M. lt' Normam a ecrit & prouve qu'il eroir un des
plus cruels ennemis de la. France. Cela a ete d?mcntre
?ans le Memoire.

10) Mort Receveur-General du Clerge, pcre d'Ogier,
p refidcnt au Parlemenr & depuis AmbaJt1.d?ur en Dane­

?arck. Cer Ogier, Chevalier de Saim-Michel, eroir

;f;i.ls d'un Noti\it-e de Paris.

17) lllue. P oullerier ,
Mairre des Requ?tes , Inrendan

Qe Lyon, <';:or[eiller d'Erar. Voyej Nil. 71?.

}-'
! ? ) p .::re <1' Arnault de :Bwx: ) Maltre des lle'll,leteS'(

oJC{ fon frere, Nil, pl,
_
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De l'autre part. Li". f 110781..

10 A nil (de l'op?ra ). . . " 1,90000

2. I Pierre Bucalt. 2.20000

2.1. Veuve Aubry. 2.56(00

2.3 Auboin. 2.10000

2.4) Aviat. 110000

2. 5 Aimier. .. 11000

2.6 Francois Ame. . . . . .. 6000

17 Etienne Avignon ( depuis d'Avignon) 7000

2.8 J ofeph Haby. 100Q..o

2..9 ) Fran?ois A ubert 7 I o I 2 5

3 o Jean Bejaneon. . . . 2. 34°00

',3 1 B!anchard de Bonneville, 5 cooo

3 2. Francois Brunau. 140COO

33 Bonneau. • • 40000()

.3+ Francois Barbier. . . .. 103000

.3 5 Francois Boval de Saint Louis. 100000

36 Jean) Baudoin de Pajor, 140000

37) Gerard Bazin. 210000

38 Amelin & fa femme. 4 '1.0000

.3.9 Beguin. 1 5" 3 000

40 Boisrard, . . 3,()0000

.p Anroine Charnpvalli?. l SOOOO

042. Jean Boilli?. 12.000,?
43 .Iean-Tacques Darally, 887000

?-4) Nicolas Carillon. 71.0000

24) Receveur des 'Tailles de Paeis
, a depuis fair

hanqueroute de deux a trois millions.

29) Inde. Auberr de Tourni, Maltre des Requeres ,

Inrendant de Limoges & de Bordeaux, Confeiller

d'Etat. Ce Francois A ubert avoir ete Inrendant au Chan­

(elier Phelipeaux ,
&e.

37) Parenr du Marechal Bazin de Bezons,

44) Pere de la Caril?on l fameufe catin , CO'JIant ?
hemmes en 1735.

.
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Liv, lIGl,8907

?7ouoe

31000?

4°000$
100000

Ci-contre,

4?) Les heritiers Coulin. •

46 J ofeph Cha?mer.

.... 7 Fran?ois Godemel. •

48 La fucceffion d.e Chabert.

"'9 Vi?.tor Fovonice, 496000
JO Pierre Marin guc:. . ISOOOOO

S E C O N D R (, L E.

Du 14 No'tJembre 1716.

Liv. 370000'5 I Guyon Demarets.

p .. Miller le Barilly.
53 Francois Deiporres.

17°000

50000

11(,000

1600oC)

5°000

400(;CO

860CG

200COO

1)0000

1[15°00

54 Fanbert Desfageres.
5 5 Anroir,e Duhamel.

56 Charles Boucher,

57 Le Roux , Caiffier Trairanr,

58 Benoit de la Cornbe.

59 J acql1es Deshayes ) Caillier , .

60 Chardon de Bonnieres,

e r Guillaume Hurault de Berole.
61. Doval. I?80uo

!0000063 Claude de Beaufort.

'4 Bertrand d'Herbanlt. . . . 73° .?

I 180(10(; 5 Efi:ieollt Jean Pigon Je St. Paterval.

Liv. 33 co )('3

4') ) Son fiis Procureur-Gen('ral des Requeres de

l'H6tel) a f:lit batir lc o:;au chaieau de Villette, & C'ft
morj gueux par les fuires de [011 proces ave c Michel

(/Enn?ry, flIs d'un Procllrelll' de Metz, a qui il avoir
mario uno lliec0 nlle de la remme ) laquelle niece etoit
fa. concubine.

'
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De l'autre P4rt. Liv. 3l00()?

66 Jean Dore. . . . . • 4 JOOGl

67 Jacques de Floflac. 133 GlOO

68 Charles JuIJy. H5582
,69 Jean-Pierre Duc

, Entrepreneur, 35°0(10

70 Gerrnain le Duc. 2.0-:'000

71 Pierre le Magnall. 172000

7 L Pierre le Juge de Baucher. 12.1\000

73 Nicolas Daudel. 60000

74 Edrn.Toirel , Cornmillaire des vivres, 78000

75 Chevelingre. .•.•. 2.1 LOOO

76 Boneon ) Agent-de?ChaIlge. 2.3000

77 Denis Lceuf 10SOOO

78 Gerard de Villiers. 89000

79 Anne Crerorr, v. de Pierre te MatTon. 336('00
8 o) Succetlion de Francois le Verrier, 3 5 !. 72.5
8 I Pierre la Rue de Parafy. .. l (j 862.0

82. Guil1au ne de Roche- Savion, 185300

83 Meri de TreGnel. . 108000

8.(. Jacques de Magnieres de St. Andr?. 50000

85 Pierre de Sainr-Marc
, Erapiet. . 33000

. 86)NicolasFran?oisFillionde Villernure. 41000

?7 Savoye & Br ivady. I ? 8 ')00

g 8) J ean Thevenin. 40 000

Liv. 70'9!.l.1

80) La veuve de ce Francois Je Verrier emir de

Vendome, & s'appeloit Dev de la Chapelle. ?lle fe

maria en fecondes noces au Chevalier de Beth ne de la.

bra?che de ?harof? , dom il n'), a point eu d'cnfans.

86) Inde. Les Villemure d'aujourd'hui,

88) Ce Thevenin avoir achcte la terre & le magni­
f1que chareau de Tanlev en Bourgogne ) grav? par Sil­

vef?re. Sa terre n'eroii pas enrore achevee d'?rre payee
en 17.B , que i'ai v u f?? fils

) Sd:,neur de 'Tanley ,
Iolli­

citer la remile d'un relirluat a.a?z conflderable chez le

Contr61eur-G{n?ralOrry.
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Ci-coarre. Liv. 70?92.1.1

89)Fran?ois Cepiran. 115000

90 Martin-Pierre Champion. 90oao

9 I Jean Chappe. . . . .
100000

·92. Anroine Gien ) Entrepreneur. • P504

93 Claude Patquier rle Merel, . S 3000

.94 Francois Chevalier, • 1444°0

95)Cuft? de Champeron. llSOOO

96 Francois Crucheron. • 5°000

97 Clau?e Remend de Bauze, 33 9000

5> 8 Jean Guyon. 440000

9') Lou is H?rault,
....

2.00000

100. Claude Pau! Javoy. . . .. 479000
10 ( Gil. le Maflon .Cornmif de Montann. 12.0000

102. La Iiicceflion de Poulletier. 800000

103) Silhouetre, rccev. des tai?. d" Limoges. J ? 0000

1°4 Succeflion de Nozieres, 34.0000

Liv. 10872.13 t

'.

89) Sercir-ce Capirains !

9') ) lnde. Cofle de Champeron , mor t Confeiller au

-Parlemenr,

99) Riche Marchand de bois , narif de Rouen, pere
de Rene Heraulr , Mairre de Reque .es , Ii.tendanr de

Tours , puis Lieutenant de, Police a Paris,

1°3) Ancien homme d'affaires de la Maifon de

Noailles, puis Receveur des Tailles de Lirnogcs ,
&

Secretaire du Roi en 171.2. Etieunc Silhoueite ,
[on

fils , a puhlie en 173 I) a l'agc d'environ vingr-deux
ans, J: Idee du Gouvernement ou la lvlorule des Chin-?.s p

& des RJjlexions poliriques de Baltaiar Gracuiu ,
tra­

?IMes de l' EJpagnol, avec des ?ote,?.'
&c. 11. a de-puis

epoufc la fi Ile d'AflruG riche Medecin de Pans, pourvu
d'une charge de Ma,;re des Requetes en 17?S; flit

C??nGelier.du DUG d'Orleans en 17?8 Jn?qu'l:;n 1757,
qu ?l pJ.{fa au Coll1miHiuiatde la. CompJ.gllle de Indes;
ennn nomtne COt?tr61eur-General dc? FinJ.llces le 4

Mar?.17)9 ) apl'(!S la uifgrace ue Jean BOllllongne, ptace
dom 11 fUl d ilitu61e 2,,= Nove?re de la m?roe ?ee ..
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De l'autre part.

TnOISIEME

Li". IO?71.r?t
4000()

60000.

315°00

2.39?80

S4000

1(')0000 ,

3100000

Liv. l ?+6101 li

-=

R
A

L E.O

105 Dumoulin Fieuber. • •

106 Succellion de Saint-Amant.
J07) Para? de Puy-neuf.
?o!s Jean-Baprit?e-Piene Leger.
10,9 Brecher.

..•••

l 10 Jean .Boucher. "

I J l Du Rej de V iencourr,
'

-,

Ds« .2 I Nouembre 171 Ó.

I 12. Paul Etienne Brunet de Raney. 42.00000
J 13 Succeilion & h?riners de Bazin de

Commery.
'

II4 Ran'! de Rouen,

J I 5 Veuve Carel.

400000

414°00

180000
I 16 Veuve Chevalier,

5°000
1 17 Vouve Je Vieux.

118 Armand Chevalier.
2.50 o

50000
l T 9 Vincent-Pau! Coufin.
1%.0 Chapuzeau de Bauge. 1100:10

2.(,000

f 300}O

11 I E mond Cnoto . . .

12.2. Francois Camufet de Rianc?,

12.3 Courteval.
90000

79COO114 Succeriion Coquille,

Liv. 16 I 1000

1°7) Fils d'un marchand de "in d'Orleans. Il a ("te
Commis aux Poltes & enfuire aux Aides, il dl mort

milliouuaire I & a laim? fa riche Iuccefiion a fon
DeVCu Paral de Monzeron I Reccvt:ur-Gtner.tl des Fi­
n ances en 17 {7 , lt:lJ.?el a epoufe ... DUll.lS, parenre
.f; GIiruoL Sc d?? ln-ry. Vvy? NQ. ')07.
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LiT. 1611000

180000

137000

32.0000

360000

f Ci-contre,
u·s Veu?e Chall1blin.
116 Veuvede'Luce.
12.7

Marc,d'Aubigny.J 2. 8 Antolne Bauny.] 1.9 Veuve Carlier. • 3:1.000
130 Cofl:e de Champeron. 44°00

100000
J 3 l Jean Cailel.. .

132. Samuel Froment. 1,96000
133 Daniel Frornent. 2.4445°

3°0000
] 34 Veuve Ebrard,
] 35M. Ranchin. 66000

I ? 6

?orceau
de la Blonniere, 2.80000

5300(4)

350000

2.70600

....4°0001

J 3 7 Orceau des Arzenne. •

l 38 Orceau de Pa1fy. •

139) Succeilion Orceau. .

) +0 Louis Orceau. . .

14 [ Veuve Dubouchet. 5400°'
325000142. Lucien Robert Pavant.

143 Veuve Blin. . 8000

?oooo

5S00()

60000

144 Veuve Bac\juel.
14) Blor.

] 46 Barriere.

1-47 B?nier
9481 5

-4-°000
148 BOllgy.
149 Broflolet.

150 Buiflon.
113°00

,?ooo

100000

2.006i

4?OOO
2 z sooe

180oo()

18°900

] 5 t B,?illeuf.

15!. Boureau.
) 53 Berthalllt.
154 Montegly,
l ) i Fran?ois Revolre,
156 Joieph Revolte.

Liv. 766lti?

I) 9) <?r?eau de' F onrerre , Maiu"e des. Requet? es

'74'5, pl:HS lntendam de Caen.



De l'autre part. Liv. 76622.40

19000
o l 57 Revolre femme de Cratiere,

15 gRomanet.
.

• 44)3000

S 7 {,ooo

45°000

460000

39°000

2.950q

178000

ll. 5000

159 .Ioflauts.

160 Champeron.
161 MlchelIe-Bel

16:z.)Dazi .•

163 Le BeJ. •

164 Flocourt , freres.

l (, ? Baral de Plautier,

166 Dufaux. 35°00

! 67 D'Aune, 8000

168 De Rifien. • 1iSOOO

174°00

I) 0000

169 Rozal , veuve de Dagan.
J70 Dulac de Rets, • •

171 Caftel. 16000

14°000

100000

17:') Fradel

J 7 3 Fancherolle.

174 De la Rofe.

I 7 ? Holbacq,
7°°00

51.000

176 Douday. . 8608

177 Eveillarr de 'la Forell:. •

178) Demcne de Sainte- Marrhe.

180000

166231

162) II Y a eu un Abbe Dazi
,

J anf?nif?e ex ile , qU-l
eft Paul ,f/.,[ fon ?Is.

172) 11 y a eu un FradeI, Gcolier du Fort-I'Ev?que t

fripon contre lequel le Noble a fait la Fradine &- les

(mg/es ro gnes

178) C'ef?-a-dire de Mare de Sainte-Marthe.Il a ere
«lans te, affaires fous le norn de Mere , & je [ais de lu i­

merne qu'il a eu un million de bien avant la revolurion

des bi llers.Tl vivoir encore en 1758, &. avoit quatre­

vingr-trois ou quarre-vingr-quarre ans: il avoir ere mis
«lans lec; affaires par Cau martin , inrendanr des Finances,
qui avoit epouff' une Demcifelle Marthe. Voyez la

Bibliotheque de Poitou , TOlRe V. 1754. •

o'



Ci-contre • Liv. 161631°+
179 Veuve Guignon. .

• 3 ?ooo

)80 VeUvtGuy,femmeDupleffisMoreau. 6000

) 81 Gougnot. 146000
J81 Levy.. 15095°

)83 Succeaion de Saint-Gilbert. 55600

184 Grimaudet & fa fernme. It 3 000

l85 Jacques Charpentier. 3 o 3 l 8 5 o

Liv, 197139°'"

Q U A' T R I E M E R O L E.

Du ••• Noucmbre 1760.

1 g6 Carnet.

187 Darras.

J88)Goujon.
189 Reguin.

Liv, 589000

55°0<":'0

1349571.

79400

40000

?ooooe

+6000

(Joooe

J90 Briehet Bonret.

191 Ri vier.

191)Durl'y de Noinville,

193 Charles Broutin. .

1;)4 Louis Barbier. 183000

604-500

5000CO

195) Caze.

1915 Jean Calling.
J 97 Pierre Antoine Chcvalier. 1.46000

188) Pere de Glljort de Gaville ,
Mairre des Requ?res,lntendantde RO\len. Vayer N°. S?S.

i?
192) ?nde. Durey de Noinville ,

autem de l'Hifloire
es

Secret?lYeS du Roi, dir le Prefideru de Noinville.

1 ?'i) Pert du Fermip.r-Genthal, aieul Je Caze de
a ava

, Maltre des Requ?tes ,
rnort lntendam de

??ampaguc I a Langres I le 4 Novembre 175u. Voyt{J., . .260.



·22L

.

De l'autre part. Liv. 464741"
19'1 De Vienne de Vallere., , 8+31
I 9 . .9 Veuve Thome. .

2.00 Pierre Thom? , fils.

611000

139000

2. o l Louis Thorn?. . ,

2.()1.) Andre Romain Thom?.

10; Veuve Pierre Dejan.

10000

55°00

18500C)

2.04 Charles Dejean , fils,

.2o?)Veuve Chappiu.

18000

2.1.5°0

169950

3695°

?06 Denis Dujardin,
2.07 Tabourer,

2.08 Louis Vironville.

2.09 Antoine Dupouroy.

4°0000

115000

? l o Charles Guillauteau. . • 100000

2. 1 l Pierre Carneau & les freres Vouallon. 59000

s.' 2. Pierre Duquefnay )
Receveur- G?n?ral

des finances de Montauban. 100000

?80002. I 3 Charles de Lievre

2. I4 Nicolas le Vafleur, 93°00

1.1 5 Jean Pujos.
..1.16 Charles Moger.
2.17 .Iofeph Perouin.

10000()

.pooo

13°000

2.1 li) Poudre.

2.1)1) Ogier.

190000

lI'7700

?2) Thome , Confeiller au Parlement, fameux

ians le parci .Ianfenifle. Voye; N°. 37')·

'05) Chappiu de Gouzampre, premier Prefident de

la Cour des Monnoies , re?u le 15 Aout 1727.

218) Marguerite-Pauline Proudr? , fa filie, a epouf?

Gafpard, Comte de Clermont- Tonnerre ,
Marechal de

France, en 1717, & eil morte en 1756 Je 29 Juillet ,

Agee de foixame ans.Joumal de Verdvn, Septembre 17')6,
loge .l40•

_19.) Frere d" N·, 10.



;'

Lir. 871700,9
t'oooo

6'600000

'Ci-contre.

i.10) Amonie.
2. L J) Antoine Crozar, '. •

2.1-l Les h?ritiers Delpech. . • 1500000

118000

15°000

274000

2.1.3 Les h?rit, Bo i ifon,fem me Delpech.
3 ?+ Ve. Paul Dclpech ) fern. de Mouchy.
2.2.5 Menon.

.

126 Claude de Chambray. •

2.2.7) Surirey de Saint-Remi.
'

128 Cotre de Fer. . .

119 Etienne Chapelle de Velle,
2. 3 ° Jacques Chapelle Moreau.

13 I Etienne Police,
•

231. Remi Perouon du Bicos.

133 Jean - Baptif?e Preneville..

7000

130116
60000

?l000

916(.0

91000

3 )219

36P5
1. 3 4 Charles Pronin.

.

• 167000

9000
2. ? 5 Louis du Tareau,

136 Louis Geoffroy. • 1975°0

-toooo13 -7 Francois Geoffrin.

13 8 Loui? Harnel. • 'r 13°00

90000

61000

139 H?! i tiers J erórne Habert.

140 Succeflion Henri Dupleilis.
2.41 Charles Gabriel DucIos. 1°7000

Io'60o?14-2- Edme de Corme de Fontenoy.

Li V. t 5 03 11.?,

2,2'0) Rou!fellu en a parle.
J'ai vu

) difoit Marot) en fili fam la grimace;
J'ai vu l'eleva de Clio,
Sedentem in. telonio i
Je l'ai vu calculer rabattre ,

Et .d'un produit au denier q,uatre,
Raifonner mieux qu'AmonlO.

C
221 J V oyez la Table du Joumal de Verdun, verb ..

rorat.

227 ) S?rirey (on fils) Receveuc-Gen?ral des Finan.-oees
, a fatt

banl!ueroutc. Voyer N°, 445.
?

,Tom? 1. L



De l 'autre part.

2.43 Charles Legendre. • 3°000

1500002.44 Veuve Henry Landry.
2.45) Vi&or Legris. 80000

1660%.:z.

:2.2.l)ooo

u5000

1.46 Michel Legris, . •

2.47 Succeffion du llt'Ulr Mony.
148 Simon Monragnon.
2.49 Denis Verninon. • 46000

,60000

38000

i. 50 Nicolas .Moreau.

2. 5 I Fernme Nicolas Magoulet.
2. P. ) Nicolas 'Trinquanc, •

2.) ?) Charles Savalette,

168000

'094°

?600o2. 54- Jacques Saillanr. . •

2. 55 Michel- Nicolas de Rod & fa fernme,
;. 5"6 Reveillon,

18000

10000«;)

C I !f Q V I E M E R o L E.

Du s Decembre 1716•

f. 57 J ean- Baptif?e. Liv. 15°000

3000

133000

180000

2. 5 8 Michel Ablin. • .

? 5 9 Guillaume Caze de la Carede,

:160 Jean Riouf

2.61 Michel Sauniee, 74°00

Liv, HOOO()

$45) Pere du fieur Legris de Touville ,
retire ?

Cllartres,

252) II y a peu de ternps que Trinquanr , Secretaire

(lu Roi, ef? rnort.

25? ) Fils au Notaire , pere du Fermier-General ,

.?!p.puis Ga .de du 'I'r?for-Royal. Voye; \a note IDiUl1?{:.
?;:te de la Ch.a,.lJe au).' ,LaITC'ns ) page ao,



Liv, 5 +0000

45000

Ci-contre •

.,.6'2. V' euve Jean Simon.
2.63 Claude canglois.. 19000

600002.64 Louis Taboureau,
2.6 S Nicolas Sezille, 43000
1.66 Andre Loubac, 100000

167 Jean-Baprif?e Regnard. 8000(')

liooC)

10000

!o 0000

1000

8000

68000

:1.68 Jacques- Francois Brunneau.

2.69 .IeanChauver,

2.70 Fran?ois Coquille Dautruie. •

2. 7 I J acq ues Benzer.

2.71. Jean Baudenet.

J73 ClaudeC?far Ralle.

2. 74 Claude Ralle. • 55°00

6500()2.7 S Gabriel-Francois Bourdillet,

1.'76 Pierre Boyer: . . 900()

2.7'7 Charles-Fran?ois Broutin de Mon-

tiO'ny. . • . .

2.78 Bifef, comme tuteur des enfanrs

de la .Morrelicr. 400Q.

3°00, .

10000

2.79 Charles Biret. .

?80 Francois Bourger.
2.81 Jean-Jofeph Veillacq,
18 s. Francois Chevalier.

2.83 Charles Cre{fe. •

6S0t'?

,98z.f
t.700CJ

184 Fran?ois Campon 0\1 Campau, 366o<?

33°00

16000

185 Dominique Cotelier. . •

2.86 Jofeph Colom bre.

2.87 Ch<,\rles·Simon Bouillon, • 6000

JI4000

41000

600000

188 Pierre Cernelet de Beanregard.
J. 8 9 Guillaume Quezelle ou Querelle.
2. 9 o Veuve & fiicceflion Antoine Motet.

2.,91 Paul Paget h?ririer
, pour Louis

& Jean Barlet, • • •
100000

•

< \;
? .....

/



:Z-44
De I'autre part. • Liv, 2. 1.. .. .99 lf

2.9'2.) FiIs d' An toine Baran gue. 4 s I 14-

293 Charles Vireux des ECpoiifes. 380000

2.9 4 .Iean Pierre Chaillou. . 14°°000

580000
108000

2.9? Moine!. .

296) Louis Proudre de la Sabliere.

2.97 Vincent DuRot. . . 117°00

2:9 8 ] ean-Baptif?e Guyon de St. J avoy. 3100G

345002.99 Veuve Beauvoifin,

3°° Philibert. a'Hoc. 35°00

301 Louis Fef?e de Noyfy. I0600q

3740Q302) Philippe Bour?t.. .

303 Francois Bazoton de Villeneave 3300Q

30+ Jean Gaillard Boifliere.

3 ° 5 J ulien de la Faille.

174°0(:)

3 (6) Philippe Corvifier. 10000

307 Nicolas Hamel. .
10000

3t60co308 GuilIaume Minard. .

3 09 Honor? Pouges. .' • .
I 143°0

,310 Veu. & fucce fIl on de Charles Neret. 110000

l U Henri Girault, 100000

3 11 Jean Jemet. . 13100

313)

?
Veuve & Iucceflion Charles li

Normant. . . 3°0000

3 14) Henri-Guillaume le Normaur. 2. 59°0

j r 5) Charles- Fr?n?ois.Paulle Norman t. 4- I 00t!)

Liv. 66)0139

29?) ILe1t parle de ce Barangue dans les Part/ans

demaJques. 11 y en a tu. un , Confeiller au Chateler J

faJirife dans la Calotine du Chtuelet.

296) VoyerN°. 218.

302) Voye; N°. J90, 227 & 3 )9·

3°6) J'ai connu en 1738 {on fils ,
Trefor ier dei

Troupes.

313, 3 If & 3 l') ) Tnde. Le Normant de Tournehem,

fe?ier?Gcnera? , fai: en l7-t5 Dirc?teur-Dr?ounate?
(



,.

.'

, Ci-conrre.

? 16 H?ririer 'Paquet. '1400?

57000

43°00

4%

800D'

317 Laurent Davi?,
. • .

3 I 8 Veuve & fucceltion Etienne.]' ariet.

319 Etienne Anbry des Lombards.
3' i o Charles-Henri- ArJnand de Bellornbre.

3 l r Antoine Aubel. 4°00'

2000', 32.1. Pierre Arnault. .

313 Charles-Simon Bernard. .

314 Thomas Bille.

]5('\00

I16?oo

3.000

155°0'

46000'

119000'

SOOO'

400?

180000'

32.5 Jacques Auberr. •

3 z 6 ,N icolas Gilles Bodon

.317 Erienne Bourer.

"2.8 Jean T?)Ut vu [ Touvu 1-
32.9 J acques·Fr?D?ois Bertaalt.

330' Veuve LOUIS Bonner. .1

331 Jean Centans.

33l J ean-Baptifte Touzard. • 3300'

333 Veuve & fuccefIion Henlin. 3°0000'

3°00

8515
4000

7 ° Q€>'

5°00'

3°00'

3 34 Pierre Dau verr.

.

335 .Iofeph Charles.

.3 3 6 Simon .. Louis Coterond, .

337 Auroine Courtade,

338 Veuve Pierre Binard.

3 39 Louis Du ran d .
.

340)

?
H?ritier Francois Raffy. ?1000o.

341) Georges RaHi.. . 2.°4°00'

336000'342.) Alexis-Ant?ine Raffy ..

Liv, 89°366+

des Btnimens r?ort Je 27 Novembre 175 J, age de

foixan;e:-(ept ?ns ,oncle de Je Normant d'Eftio?le"
fo? ?lerlUCt' & {uccefTeur dans le. pofte de, Ferml?r-
6ellel'al, c)?-mari de Jeanne-An,Wlflette Poiflon

, dite
la Ma.rquife de Pornpadour.

3?0; HI & 342 ) Suivant les M?moires fur la {uc­
ceflion de Franc;ois-Nicolas Raffy de Bazoncourr, (t76o}
ancien Maitl'e-d'l-Iotel du Roi & Gralld-Ma1tre des

L 3



'jt

De l'autre part. Liv. ?.9?3664-

'343) Veuve Ga(pard Dodun. 8000

344 Antoine Charpentier.

.3 4f Rornain d'Aufleve-

2.000

1.000-

6?oo
346 Etienne Coiteux de Tivien.

347 Leonard de la Chabrerio. 800()

7.9°0

3465
6000

3,. ? Suceelljon Louis Champion. •

34.9 Veuve Camoifin d'Armancourt.

350 Jean de la Parte.

35 t Gerrnain d' Aner?.. •

3-P- Veuve Nicolas Coquille.

€-ooo

10000

4000

SlOOO(}

1800000

3'; Charles Dejean.
3 S 4 J ean Durand.

355) Jean-Remi Hellault.

ElUX & Forets d.e Poitou ,
la taxe fut de.J400000 liv.

dom Raffy dit de Bazon:-:ourr obtint fa. decharge en

?pouf:mt la :fil!e de Bonner ,
dir Sainr-Leger ,

Valet-

de-Cha: ibre & favori du Regent, mort depuis pourvu /'
?e la charge' e Grand-Maitre des Laux & For?ts de

Poirou , qui a enfuire paife h Bazoncourr ,
mor t fans

enfaus, & dom la riche fucceffion a patre a deux de

fes parens marernels ; favoir ,
Daniel-Jean-Antoine?

Francois Morel) du Paflement de Metz, ? Charles-

Jofeeh la Valtee de Pinerdan, Comte de Chenov,

Ce Francois Raffy etoit fih d'un Juif de Metz.

H3) Inde. Charles-Gafpard Dodun ,
Prefident a1l

Parlement) puis Contr61eur-General fous le minif?ere

cle M. le Duc , depofe en 1 Tl6) mort {ans enfans. La.

1erre d'Herhauld) pres de Blois) fut erigee ten Mar­

Cjui[at pour lui.

355) Receveur-General des Finances, pere de Jean4

Fran<;:oi. H?naulr, Prefidenr au Parlement, autem do

l' Abrege Chronologique de l'Hifloire de FranGe, &c. C?

,Remi ecoit fils du petit-fils d'un riche Laboureur.



S I X I E M E R R O L E.

Du 12 Decembre 1716.

356 Denis Aubri. Liv. 178000

14°000

J 48000

4°0000

3°0000

357 Brunor.

358 Veuve Bouvart.

3 S9 Bouret.. . . • .

360 Boutet de Guignonville. .

361 Louife Dunoyer , veuve Chatelain

I
& fucceffion. . 34°00

60000362. Charelain de Rancy,
363 Fontagneux, 100000

55)000

7?0000

400000

14°000

360000

4370CO

364 Somvailler.. •

3 eS 5 Pierre Langlois. .

36eS Succeflion Grandval. .

I

367 De Blair , Ferrnier- Genera?.

368 L'Anglois, Idem. .
"

.

369 Remond de la Renonillere ) Idem.

310 Demons , Id. 330)0

2.0000

3000

10000

371 Adine ,
Id. .

372. L'Anglois , Id.

373 Pilard, Id. •

374)Thome. . 15000Q

10COO

6?('00

.pooo

37 S Bulletr? de Chamblain. •

4'16 Jean Dary.
377 Laurent.
378 Mi?ly.. . . 30000p

, 39°000'379 Veuve & fuccelIion Lamblin. .

38 Q Sonning ) caitlier-g?n?ral des fer-

mes.

Liv. 590I431..

374) ConfeiUer au Parlement, fils d'un virrier, Il,

efl. devenu celebre dans le parri J,an[cr:ifie. Voye; [011,

epuaphe dans lEglife Saint-Paul a Paris.

L4



De l'autre part. Liv. f-,Ot.01
7S800o
rgoooo

38'J Prot. • .

3 82. Boron de Lord.

3.83 Antoine Poit.:vin.. . 174°00

384)
{Rouille

du Peroy. • 45°00

100003 8 ?) • Rouill? de Beauvoire.

386 Brunel, veuve de la Corne.

3 87) Paral de Vareille. .

375°00

66000

.3"88 Radix, . . 66000

1:5°000
?

389 Heritiers Roffigno1. I

390 Volent. 106000

3 li I Bandin de la H?noye. . :a 5.0000

392. Veuve & fucceflion de Rocherot.

39 ? Francois Chamblin.

48000

310000

394- Rene fils.', • 13°00

5°00
loooa

3 ? 5 Bonnefin.

396 Desnoyers de Lorme.

397 Jean Caneloit. • 36000

.39? L'Abb? Cof?e de Champeron. ?.

399 Le M enean dU Ri vice) fa femme.

40r) B01.HaU de la BolTe.

44°0

?ooo(J

15000

35°00401 Crozat de Roinon.

15°000

4'80Qa
402 Beze.

?-C J Chauvin. •

? 04 Veuve Chopine,
?-05 Mailleron.

9°00-

2.?000

406 Da Mourier.

+,)7 Le Lay.

3°000

6{QO

408 Rene Nuae. • 3°000

384 & "385) Inde. Rouille ,
Inrendanr du Cornmerce ,

puis Secretaire d'Etat de la Marin?.

387) Frere de Puineuf, mort imhecille , pere de

Para? de Mongeron.

400) Ou plurót Boureau. Le favant Boureau d?

Landi!s etoit de la meme famille.



l! • '24'

Ci-contre, Liv. 89163P·

40!)) De Vienne, J 2..000

410 Huillier. 2.5000.

4l? Jean Chaf?elain, 3000

411 Couloudre. 3°000

?p 3 Chartier. 10000

4 14 Lompre, " •
86000.

415)Veuve Dury. 2.8,0000
416' Chauvelot. 2.7000

4I7) Le Vieux, 80000.

418 Moufle de Champigny. 780000
419 Pontaine la CuilIiniere. 80000.

4"0 La Riviere. ?soooo.

41 I Veuve le Mercier .• 62006.

41.2. Roumilloir. 60000.

41.3) Pr?fidenr Bran·et. 113000.

414 Heririers Bandran. 600000.

41) Le Leu. ,-6000.

42.6 Rollin. 100000·

41.7 Boudart. 1000000,

41.8 Henri Adam. 60000.

419 Bouvart. 83°00.

4Jo Ruel. 2.56000'

43 I Le Fevre. 25°00,

431. Jacques de Beaufle. 60000

Liv. 13°44332.'

G409)
Son frere eft mort Confeiller ? Clerc de la.

rand'Chambre.

41) ) Receveut des Tailles d'Eftampes:

417) Receveur des Tailles de Crepy.

423) Pere du Mairre des Reqneres Brunet d'Evry.,

lo



.'

-

S E P T I E M E R O L E, D I T L E G RAS.

Du 19 D?cembre 1716.

1-33 Veuve Pierre Bauce. Li f. 2.3?000

2.32.000

33000

434 Jean Alexandre.

?. 3) H?ririers Cofte de Cham peron.

4- 36 Louis Chevalier , Ferrnier-G?n?ral
,

pour fa Iemme, . 3°0000-

144°00

400000

2.10000

191000

143000

437 De la Porre , FermierGeneral,

438)Thiroux, Id.

439 Le Febvre , Permier-G?n?ral.

44-0 Le Courrois d' Averty ,
Id.

441 De Vitry )
Id.

442. Chriftophe la Li ve, Id,

"4-4?) L'Allemant ,
Id,

I ?00000

.... 80000

2.3000

2,64.4000

36000

?oooo

I i oooo

4\000

.. 44 Surirey de Saint-Remi.

445) D'Ogny.. . •

.... 46 Moreau de Chaulieu,

?4 7 De Buzanze.

448 Antoine-Et ienue de Selle,

....... 9 Chavane Dumorit.

Liv. 5436000

418) Inde. Thiroux d'Houaville , Malrre des Re­

quetes en 1740, & Thiroux d'Efporfennes ,
aufli Malu'e

des Reque es en 1742•

443 ) Inde. L'Allemant de Betz ,
Ferrnier-G?neral ;

L'Allemanr de Nan!ouillet; L'Allemant de IJevignen,
Malt:e des Requ?tes , puis Inrendant d'Alencon ; L'Al.

leman! , Lveque de Seez , rnort en 17+0.

44') ) Etienne d' ?ily, ?ermiel'-GE.n,er?l, qui a fair

ba,tir une des plu- belles aifons de Paris a la, Grange­

Ba elicle ,wel m man-;ge c?nvert
& de pcnrs appar­

ternem pour [es Maltrc:ffes, pcm s par Boucher ) Pierre ?

?-kftm, Vantoo) &c. 175 l.



Liv. 543 '000

11886°7

Cicontre .

.

45<?)ReneBoutin. . .

451 Simon Lacque ou Bacquet. 1. t 4000

386000-4 p. Vanbert. . . .

453 Monmarquet. • 4?oOOO

83s000

57.9000

... 5 4 Guy.ot de Ch?cifor.

455 L'h?ritier, ..'

... 5 6 De la Menar.diere, Recev, g?neral. 100 00

,

570000-4?1 Nicolas Megret, Id.. .

458 Charles-Claude Poirier. 464°00'

-1:59 Jean.Fran?oisGallois.. . 150000'

460) Mailly Dubreuil & fa femme , )(-)
I Receveur G?n?ral. 1000000>

60000-461 La Demcifelle Amelin.

46 t Pierre Robert. 15°00-

JOOoo·

10000-

3°000-

20000'

4°000

-16000

51000

39000

463 J ean-J acques le Mercier ..

46' 4- Charles Michaux. •

46 5 Jean Baptif?e Lucot & heririers.

466 CI mde-Balthalar de Marcy. .

467 Ga[pard Faifant ) Banquicr.
468 Pierre Je Tellier, ..

?69 Veuve Pierre Rubi.

47) Veuve .Ieun, .

47I Laurent Froment de Villeneuve,

472, Antoine de Novenien ou Tonmiry.
47 3 Francois l'Efcault,

12.0000

3HOOO

1.5°00

10000474 Jean Baptif?e Lombard.
47) Pierr.e-Chriflophe le Noir. 57°°
.. p 6 Fran?ois le Gendre ,

Caiffier. 10000

477 Marie Alina) Veuvedt: Nicolas Fi.liau. 9000

Liv. ll2.o6?o7·

?'io) Inde. Le Malrre &?5 Requetes, CommiiTaire de
la

?-?tn:pagnie des Indes en 17' 9, a la place de Silhouette,

eJ?
utte lntendant de Bordcau?, a tpoufe uneChauvelin ...

oyer 67.

?6o.) Receveur-GeneraI. *) Elle etoir une DLfchiens?
L 6



:De l'autre part.

?73 Jacques Mordelay.

Liv, 11106307
7000

6000 .

8401)

419 Jean Preaudeau,

480 Claude Martin.

48 I Louis Pean. 139000

2.000048 l.) Gabriel Herault.. . •

483) ICJicolas- Denis de la Chaufl?e , 01.l

Nivelle. . . . 4-000

484 Rene-Louis de la chau{f?e, ou

Nivelle . . 1foOO

33000

10000

485 Succeffion de Jean Galdi. •

486 H?ritiers de Louis Langlois.
487 Duraulr de Chalot. . •

488 H?ririers Leonard Forcer.

417000

J 2.3000

2.10004R 9 Franceis Maillard ou Mole. .

490 Louis - Abraham Confard. 4-8000
2.800004- y l J ean- Baprifte Romily ,

-+9 z. Jean· Claude de la Chaufl?e ou

Nivelle. . 12?00

.?oooo

'J5000

168?oo

?93 De Beauval & Mangar ou H?naulr.

0494- Charles Bourgoin.
495 Jacques Douilly Rioulr,

?96 Veuve & fucceffion de ??*.

-+97 Jean Bonneau de Villernar?,

498 Veuve Anroine Peliflier.

5°00

410000

76000

12000?99 Philippe Peliflier. . .

'500 Heritiers Charles-J oIeph de COLU-

celle. .. 6100Q

11000

39000

410.00

16000

'5 Ol H?ritiers de la Chauflee.

582. Antoine Habert.

S03 Pierre Guichon.

504 Veuve de Courcelle.

?-82) Voy? N°. 99·

483) Inde, Nivelle de la Chauffee , de I'Academie

1'ranqoi[e.
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Liv. 14165707Ci-contre.

SOS Claude Thuilier. '. 36000

986,
506 Francois Menant , DuplefIis fa femme.

5°000
110000

5°7 Antoine Chauleau. •
.

5 ° 8 Jean Meillan ou: Millot.
10000·

58000

52000

S09 Francois Vicitk.

? 10 Rollin de Faurolle. .
.

5 I l H?ritiers de Jacques Douilly Rioult.

5 12 Francois Roaill? d'Orgemont. 117°00

11000

11 3 U rbin Corberon de la Barre.

11,9000
5 14 Pierre- Francois ,Eude.

? 1 S Heritier Edme Poitier. .

5 I 6? Orfeoin , Dequin. pOlU fa femme.

5 J 7 Nicolas Sorel. • . .

roooo

35°09.
8000

518 Jean Tonret. . .

519 Veuve ,
H?ririers Leonard le Droir,

520 Veuve Francois Brifacier.

521 Philibert·Phili'ppeMarin. 9°°5

6500
5 12 Charles Neret.

? 2. 3 Aubri, Madame ,.Mong?bot & fa

femme.. . .' . 900000

Liv, I 57 61 o 8 l

H u I T. I E M E R o ? E.

Du 2 J anvicr l 7 I 7.

S 14 Fran?.Ie Gendre , Ferm. Gen. Liv

p, 5) Le Pelletier de Saint Gervais,

.

S 2.6 Charles le Grand.

3000'00
20000

60GOO

15000S27 Jean Voigny.

Liv. 405000

r,
P7 ) Inde. Le Pelletier de la Houiraye) Comr61e.l1r •

. -?enerd ) predecetrew: de Dudon,
.



De I'aurre parr, Liv. 4-05000
S 1.8 Charles Ronot du Troncher.

52.9) Alexandre te Riche. •

-3°0000

p.lOOO

164°00'BO Claude Tiron de Villerer.

531 Jean - Bapri ite Viziner. 48000'

532. Gratien Copronier. 10000

2.85000

45°00

66000

53 3 Thomas Mention. . .

53 4- La fuccel1lon de Claude Guefdon

S 3 5) Pierre Goujon.
5 J 6 Ifaac Claude de Luce. 200000

5°0000
.

12.35°00'

537) Pierre Dodun.

S3 8 Philippe Langlois..
53-9 Jacgues de la Croifelle.

54 o Nicolas Fouchet.

17000

3°000'

15°00H.I Jean d'AgouH: de la Grange.
542. Jean de la Mothe. • 65°0'

54-°0?

18000

543 Fernme de Nicolas Frclet,

544 Andre Duval.

54- S) Charles Geoffrin. 62000

546 Jean Dupuis , 1. de la maifon du

Roi. 101'090-

547 Pierre Colin. 17°00,

12.0005 48 Francois Thomas Dolebef •

?49 Philippe Aubertin de la Roche, 2.1000

61005)' o Alexandre Dumay.
'

5 ? l Louis Doubleau de Beuny 2.000

Liv. 35157°0

)29)' Inde, Le .Riche de la Poupeliniere, Fermier ...

Genera?.

S3 5) Voy? N°. 189·

5 ?7) Frere de Charles-Gafp. Dodun. Voy? N°. H8.'

545) Ce Geoffrin eroi. un payian qui, ' pres avoir

ele Clerc de P. ocureu
" f. t Commis a la Verrerie

,

puis fe mit dans Ies affaires. Sa vc.nve vir & filit le b?l
efpl·it. II en eH parle dans 1;; 1\1 ernoire de J f- an- -rancois

Coraeille ,
au Iujet du teHa.!ptmr de Fontenelle 1 1758.



?51
Ci-contre. Lir. 3 p ?700

frS2. Leon de St. Leon du Mourice. 17,1000

5 S 3 Jacques de Prince.. 8 t ?oo

554 Nicolas Lefl::ang de Valicourt. 68000

, ?'5 Thomas Plrury. .'
6000

556 Simon de l'Aurel.. 6400

557 Louis Antoine Chades de Charlier. r t ooo

558 Sa fernme. ','
6000

5 S 9 Pierre- Nicolas de la Croix, 9000

560 Jacques de Lage. 150000

561 George de Laure, 2. 2- 500

561. Pierre Rolle. <? 5 0000

563' Claude Barr?. 1.0000

564 Bernard Maugris.
.

4000

565 Marie petit femme de DumeCnil. II lOO

566) Marin la Haye.. 6400

567 Genevieve de Slulx, veuve Chaotreau. 9000..

568 Louisdela Bane. 1.1150

569 Veuve G. de Fontenoy. 6000

570 Pierre Defportes. . ,900000-

571 Veuve V ince t de Montcourt. 1000

572. Claude de la Butliere. • 7600

573 J eróme de la Grenne. • 10000

57 4 hien ne le Cour. 4 ? 300

575 Louis Allouii. 1.2.500

576 Picrre.Cavernon. . 20000

577 Pierre Dom. ire.. 17°°0

578) Grnin cle Gt-ry. . ••
llCJOI

579 Francois Dejean & fa t mme. 185°00

Liv, f893 I 5 I

566) Mort Fermier-GbH?ral. S011 flIs ;l\d?i f!10rt
Fermlel-G?\n/'ral ( 1753 ) avoir a(h?te & o ccupoit le

m?.glli fiQ.le h6lel Lamhen ,
une des cu:-iofites de Paris ,

tU
li

av.olt achet? )00000 liv. de D?'p.m, (on copfrtre.
eMarm la llayc ?roit alors un des Caiffiers des l crll!eli.

578) Inde, Grui.n) Garde du Trefor Royal.



De l'autre part: u-. 5893' 51

5 go Regnault Forbet. • 1'8400a-

16500G5g1 Jofeph le Noir. . .

582. Fran?ois-Michel Goupy de Bergle.
583 Charles Andre Selainde St. Martin •.

5 g 4 J ean.Baptifle Belon.

<4-1000'

4000'

l?OOO'

1600e

15000

43000

535 Bonaventure Mortier.

s-g6 Louis Magnat.
587 Jean Simon Ladagre.
5.38 Jokph Foury. . 2.00C>->

S 89 Jean Lafons. 1.0000

8000.
5,90 Pierre-Francois Horeau.

5.,9 I Pierre Roufleau. . ,90000·

151.00

17500.-

592. Jacques le Vigneu?
S 93 Jean le Normant.

594 J ean Gerard. 6&00

6000

?ooo

4000

595 Claude Guillery. ..

S.,96 E.uftache Phellocque,
S 9 7 Charles J acque1ot ..

5-'S Pierre le Nevea de Beauval.

S 9 9 P hilippe Lopes de la Poterie,

600 Henri Berrhe. . . .

3-7000

44°00·

27000

60 I Henri- Fran?ois, Coutard: de Sauny.
601. Louis Poulletier de la Cour.

49000-

65°00

7°000

:')000

11000 .

(03) Augurtin Malezieu de Mongobert.
604 Veuve Byero[me Rofle.

6 o) J aC\l ues Lenfant.

6(;6 Edouad de Machin. l l 00000

2.)000

16000

J 6000

607 Thibault torgues.
608 Jean· Baptifle de Navert,

609 Roland Peftel.

Liv. 80z76p

603 ) Mart en 1747, ancien Chevalier d'honneur au

Bureau des Finances de Paris , rres-habile dans la ma­

tiere des Fermes. San dernier travail les a fai t reha\J?r

lit: plus de IQ millions,



Ci-contre.
61 G Jean-Baptifle ,J acquinet.

.

?1 J Nicolas Domlni:que le FolO.

1000

]7500

20000c I 1) Louis Moreau,

'13 Michel Bouvarr. . 38000

25°00.
6 I ... Jean le Franc de Beaupr?,
'I 5 Gabriel Marot.. .

. 80Do.

616 Etienne Baltazar le Va{fe de Luce. 2..30000

617 Louis de Poix de Pariguy- '180000

618 Pierre Pieron. .
60000

? 1.9 Th?ophile Peclay?, 48000
61.0 Philippe Regnaulr. 600011

? i r Jean le Noble du Petit - Bois ,

fous Fermier. 1?000

19°00

6000

131000

'11 Pornpone de Lanrage,
6' %.3 Anne-Francois- Gaff'e.
7%.4 G:'Ifpardc Bellarde.

'25 Philippc le Bert. . • 7000

616 Veuve& H?ririers Denisle Fevre. 4°°00

25°00

35°011)

14000

2.2.000

1500().

6000e-

'17 Tou{fainr Berthault, •

'

G 2. 8. Leonard Breton. .

'19- Francois de Lorme.

6 jO Veuve Claude de Perigny.
631 Veuve Ifaac la Maitre. •

632. Barthelerui Moufle de la Thuiliere.

633 Nicolas Codefrin. 4°°008

33 JOOO

5°0000

()34- Jean - Louis Heron, .

6 3 ? J ean Francois Ma{[on.. .

636 Jean. Baptill:e'Jacgues Perner.

637 Jacques Andr? Dupille,

80000

814°·
8000Q''38 Jean·Paul Courtain. •

Liv. 10663550

612) Note, Des gens d'affair(;}s du nom de Morca\!
de ce róle

, viennent le Moreau de Sechelles ) fai t Con-.

tróleur-General en 1755) les Moreau du Padement &
las MOl'eau d,u Ch?tdet , &c?



De ?'autre parr. LiV'. t066Hrtg.

'39 Marguerite le Roy , veu. te Gendr?. I llOOOOl

(40) Paul Edouard Dechauffourd. 157000'

641 Jean Alexis Corqueville, 35°000

642. Jean -

Bapticte Lonbert. 493000

643 Claude Faru.' .. 87000

644 Michel Radne. . . 2.00000'

'45 Gerard du Rey de Pobigny.. 3 yoooo

646) Gerard Michel de la Jonchere. 60000q

647 Michel-Francois le Bas du Pleflis. 15°4415

?48 J ofep du Rey de Sauroy. 1000000

'49 Pierre Nicolas Gaudin. 2.00000

'50 Philippe Milieu, . 1100Q6-

65 I Pierre - Francois Je Mercier. 54?OOOO>

'5' Jean·Laurent Verzier. • 2.30000'

'53 ]o[eph le Gendre d'Arrniny. 30000Q;

654- Louis Bille. 18000

4' 5 5 Alexandre Bertraud du Vau-Palu. 100000

(56) Antoine Grimod. . • 15°000-

'57 Veuve & H?ritiers Jacques Ferm?. 3°0000

• 58 Pie-rre- Benoit Pouger. 2. 5 000-

659 Pierre Arfault. 3°0000

660 Hilaire Marcehal. 15°00'

.6 INicolas Dllchange.. 2.00000

,{; 2.) H?ririers Claude- Antoine Dupr?. 8000

Liv. 18°'°965

640) Brftle a Paris Ie 10 Juillet 1726. Son iugement
dit Dechaufour. II avoit deux: feeurs ,

l'une mariee au

Marquis d? Ponr-Saint-Pierre , ? l'autre au Sr. Aubron
?

Commiffalre des Guerres a Wetffemboul'g , dont ee: ne

Aubron, Dire?teur des Fermes a Metz en 1740.

6?6) Son fils ee: auteur d'un nouveau (yfteroe fur

Ies Finances.

6')6) Inde. Grimod du Fort & Grimod de la Rev ..

niere, Fermiers-Generaux- Ce dernier a marie fa :filie

au fils du Chancelier de Larnoignon.

662) lnde, Dupre de S .. illt-Ma.ur, tradu?leur de.

Milton.



Ci-contre. Lir. IS0.9096")
'83 Pierre ?lougin de Novion. 53°00
664 J ean- Francois Fevrier. .

10000

'65 Anroine,- Louis Langlois) femme
Boucher.. •

• !.50000

44°00

600()

'66 Henri- Marie Benoir,
667 Antoine le Cle re de la Mocle.
668 Louis Perir, . . 30000

669 Jean- Fran?ois le Rey. . 17°00

670 Succetllon dEdme Dudoyer. 110000

93000'71 Armand 1 iche..
•

672. Francois- Nicolas Aubourg.
'73 Francois ? Habert Veron.

'74) .Iear, Onrfin.

440000

30OQO

1600000-

2550 '"?7' Francois d'Honneur.
'76 Sa fernme. •

'77 Mathieu Randon.

5 lOOO

12.500'-1

150000

)50000

380000-

'78 Joreph Betifle. •

?79 Augufiin Ftr!ol.
680 Vincent Ie Ne.

'81 Succeilion Jean Joly, . 15.000
'81. Heririers Moreau le Noir, 18500

44000'-83 Louis d'Apoigny. .

684 Rornain Dm de Mongelas. 1400000

HOOOO685 Etienne Landais. /'

686 Claude Ie Bas de Girangis. 330000
687 Clande le Bas de Montargis .•

628 Veuve Claude Accault,
700000

2.70000

444°00
'89 H?ritier Claude Accault,

'90 Pierre Rodes de Breche. 15°00

13°000'91 Noel Alleon,

,

674) Nat?f de Caen I flIs iI.'tl? C?andelier. Sa fille
a cpoufe Chauvelin

, lnrendant d A?lem I de plus 111-

tendant des Finances , mort le 14 Mal 1767 ; remph,c4
par Bondin fon ?endre.
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De l'autre part. Liv, 1670146(
l1.oood

887000

13300d
672000

"91 Francois Gabriel.
.

,

rr. I

693 Succetlion Rene Aubry.
'694 Nicolas Dunoyer.
'95 Raphael de Ch?rilleau.

696 Pierre de Rey d'Arnoncourr.

'97 Guillaume Juillet.
174000

185°00'

275°00698 Francois le Bas.. .

'99 Charles le Queux d'Osfry. 6500
86E:lOO

75000

2.2000

700 Jean Larrey. .

70 I Francois de Ganeau. .

701 Cha:lotte le Tellier. fa f?mme.

703 Veuve ?e BeLTier. . . 7°°0

48000'704 Nicolas Mailly de Frarnonville.
7 o ? Fran?cis Bouife. 2.9°00

8000

6000.

.,ot Ifaac Monrnerque,
701) Bernard Girardin,

708 Jean Refrege. 15°00

100000

·10000

43000

2.5°00

63'000
10000

15°00

709 Le Vafleur de la Beauve.

71 c Thomas Dubarry. .

7 I l Rene Pof?olle.
. •

7 I l Veuve & fuccef Florent Rouillard

? I 3 Jean Allinar.

71 4 Francois Roblartre.

715 Jacques Senault.. •

716) Raoul Poultier (OU Pouletier. )
7) 7 Pierre Gallois.

3000

94000

.260007 18 Simon Sez.ille.

719 Antoine Clary. 461330
1010007 LO Pierre Romon.

707) Pere au Mairre des Requ?res .. Girandin de

Vauvray fi ls , a eu ordre de fe d-' faire de fa charge.

7 I 6) Pere de Poallerier , Inrendaat de Lyon, Voye:{

NQ,17'
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Liv. 303142;>5.Ci. contre.:

71. I Jean Viel. . I0316cl

?ooOoo

12 ... .000

71.2. Plautier du viel,
72.3 Jean Prats. .

714 Jean le Quay. . :J0006

60000

116000

72. 5 Jean de Saint-Auran,
72.6 Jofeph Pichon.

Li v • 3 I I I 8 Q 6 I

R E C A P I l' U L A T ! ON.

I Role.

,. Role.

3 Role.

4 Role.

5 Role.

6.ROle.
7 Role.

s ,Role.

144749°7
'I 5+6 [Ol I

191139°4

3919°91

I l2.?78 2.9

I 3C4433 z.

1)762081

31118061"

'l' o T AL.
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AUTRES TAX:E:S

PAR ARTICLES SEPARES DES ROLES.

Extrait du Sommier manufcrit du Procureur ..

Genera] de Za Commiffion pour Ze recouvre ..

ment des taxes de la Compognie de J.

(a) Le J uif Samuel Bernad. -40000Cl •

.(b) Farges Vivrier & [on gendre &

affocie Pereinc de Moras, 100000Q!

Chaurnout & fa fernme Cath?rine

:Barre de Narnur , Vivriers & afloci?s de

Farges aux vivres de Elandres ? Hainaut,
Brabant

, &c. 300000.
Sudis. Jean Orry , Vivrierd'Italie (c). 30000.
Les quatre Freres P?ris , Vivriers.

'Savoir: P?ris l'ain?
, dit la Montagne;

Paris dit Mentmarte] & Paris DuverntJ.
Les freres Pajot ,

fermiers des pof?es,
Le Rouill? des Pof?es.

.

Les H?ritiers Paparel Bouteroue
,

dit

d 'A.ubignJ.

( a) Donr deux fils , run Prefident au Parlemenr,
i'autre Mahre des Requ?res , enfuite Confeiller d'Etar.

( h ) Pere de Farges de Polifi , Maitr? des Requ?tes ,

enfuite Confeiller d'Etat , & de Farges , Inrendant des

Finances,

(c) Depuis homme d'affaires de la Princefis des

Urfins en Efpagne ,
OU elle le fit Contr61eur-General.

II eft mort Secreraire du Rei & Prefidenr li Metz , pere
ile Philibert Orry ,

Conrróleur-Gen?ral , 17?o-I745;
& d'Orry de Fleury , mort Intendant d.es Fini.nce? ?
'1)1,



le Blanc , (Claude) tax? a 7 s 8 B H I.

,flont i? fut decharge par Anet dn confeil

.du t3 Janvier 172.5 ; Intendant d'Au­

vergne, de Bordeaux) de Dunkerque
1708 ; secreraire d'Etar de la guerre J

rlifgracie & emprifonne a la .Bafttlle & a.

Vincennes 171. 3
? I 7 24- ; refair Seer?taire

d'Etat de la guerre)
a l'? v?nemenr dl!

Cardinal de Fleury au Ml111aere 1716 J

rnort le 10 M-ai 172.8

Fouquet de Belle-Ifle ,
& le Chevalier

fon frere , furenr cornpris dans fa dif..

grace & mis a la Baf?ille, Extrait de la

tableI generale du Journal de Verdun?

Tome 1. Art. Ze BJl?nc.



/

N°· 11. page 58.

MEMOIRE papl' le Parlement ,
contre les­

Ducs er Pairs
, priftmte a Monfe.igneur

Ze Duc J)'ORLEANS, Ri.tent.

MONSEJGNEUIt,

oL E Parlemerrr fe flatte d'avoir donn e aftez

de preuves de [on zele a V. A. Royale pour

efperer qu'elle ne voudra pas le depouiller
.des [es honneurs; honneurs don t il eft en

poffeillon depuis tanr de fiecles. Si les Pairs

de France avoient regarde ces dif?in?lions

comme des ufurpations recentes & des atren­

tats fairs a leur dignite ,
auroient-ils neglige .

de s'en plaindre ,en 1664 ? N'auroient - ils

pas renr? de lesdetruire dans \m temps oD. le

feu Roi paroifioirpeufavorable a cetre Cour
,

& que par leurs clameurs importunes ,
ils

obtinrent qne I'ordre ?rabli pour opiner
feroit interverti ? Leur filence eft une eon­

vi?lion de la nouveaute de leurs prerentions ;

elles n'ont d'autre fource que la temerite du

Duc d'Uzes qui, par un orgueilleux caprice ,

ne voulut pas fe d?couvrir en donnant [on

avis. Et ce qu'ils ofent appeler aujourd'hni
une inrerruprion qui arrere la preCcription ,

eft l'unique fondement de leur chimerc.

Attentifs a profiter des moindres occauons,

ils youlurent fe prcyaloir de l'entrepri[e da
°

D?



buc d'Uzes ; ils firenr rous leurs eft?rts pour
qu'elle fut approuv?e & aurorif?e par S. ?.mais un Prince fi rempli de (age{fc compnt
aifemenr que c'?roir donner atteinre a fa

propre grandeur , que de diminuer ?el1; des
perfonnes qui ont Phonneur de le repr?fen_
ter, & i? defendi t de pareilles cl1trepnfcs a
l'avenir

, fous peine de [on indignarion &
d'llne punition exemplaire.

Les Pairs doivetu fe fouvenir de ce quele Parlemenr a fair en leur faveur depuis
quelques annees. 11s fe prefenroienr dans la
m?me place que les Senechaux pour pr?rerleur ferment, & ils etoienr recus en qualir?
de Confeillers de Cour Souveraine. Mais ce

titre que les Princes du Sang au.rctois, & le
Ducs de Guife dans leur plus grande fplen­
deur

, n'auroienr pas d?dai'gne , bleirant
l'orgueil des Pairs modern es

, le Parlemenr
a bien voulu eonfentir qu'il fUt fupprime,& par une molle cOlldefcendance dom le
premier Pretidenr de Harlay f Ut le premier
mobile, i? fe relacha fur un point qui
marquoit hauremenr la fuperiorit? des Pr?­
fidcns qu"ils conteftent au;ourd'hui a\"(?c
tant d'aigreur. Leur an-.bjtion demelur?e
ne s'eH pas cootentee d'ul1 avantage dont
ils ne (onr redevables qu'a la modera ...

tion dn Parlecaent. Com me ils vom de
pretenrions er. prerentions, & qu'une graceaccordee eft a leur egard une raifon

pouren demander une autre:> ils fongerent a etre
elus comme les Preiidens, & croyant trouye.

Tame I, M
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,

\

une entiere complaifance dans un Magiftrat
fort repandu a la Cour

,
ils s'arracherent au

premier Prefident d'aujourd'hui (l) & s'i­

maginorent qu'il voudroit bien fe rolacher

f Uf le bonner. Mais ils ne purent le feduire

par leurs flatteries
,

ni l'inrimider par leurs

menaces
,

dom les indignes effets n'ont que.

trop paru depuis. Il fourint l'honneur de fa

compagnie avec rant de zele & de fermete

?ue malgre les preflanres inftances des Pairs

aupres du feu Roi, i1 tira parole de S. M.

qu'elle ne d?cideroit point.
Leurs efp?rances fe tournerent alors vers

votre Alrefle Royale ,
ils s'offrirent a la fer­

vir , quand 1e Roi, dont la mort eroit pro­

chaine & in?virable ,
& fes difpofirions in­

cerraines ,
auroit termin? fa deflin?e. Mais

ils ne s'engagerent ,
ni fe d?clarent pour

V. A. Royale que fur l'aflurance qu'elle
leur donna de favorifer leurs pr?tenrions;
& ils lui firent entendre qu'elle ne devoit

pas compter fur eux [ans cetre promefie. •

Votre Alrefie Royale voudroir-elle faire

un moment d'attention fur la dif?erence

du proc?de du Parlemen t & celui des Pairs.

Notre ?ele [eul nous a porr? a vous fervir­

Nous n'avons rien cxtoruue de vous. La R?­

gence vous ?toit deja ?{furee par nos [uf­

frages, avant ques les Pajrs fuffent en etat

d'opiner. Car nOllS ne croyons pas qu'ils
o[ent [outenir [erieufement, quc c'eft a eux

, l) Jean-Amoine d? Mcfme,



a, di(po[er de la negence, ? l??me. duo
Royanme en cas de litige. QUO! qu 115 aiene
en la hardieffe de le repandre dans le monde

,& de l'infinuer dans leur Memoire de 1664,fur quoi pourroient-ils fonder une telle pr?­tention ? Eft-ce fur ce qlle leur Corps enfem ...

hle eft compoCe des rrois Erats du Royaume,
ou fur ce qu'ils croient avoir fuccede aux

Ducs de Bourgogne, de Guienne & de
Normandie? Vous n'avez pas, {ans doute

,

oublie
, Monfeigncur, que vous avez charge

plufieurs fois le Pr?tidem de Maifon d'af ...

furer le Parlemcnt qu'il pouvoi t compterfur l'honncur de votre prore?lion , & que
vous en augmenteriez plurór les prero ....

gatives ?ue Ele
,

les
d?m?nll.e?, 1.orCque

vous feriez charge de l Aammlfirauon du
Royaume. Et que demands aujourd'hui le
Parlement a V. A. Royale ? finon la feule
grace de le Iaifier dans la po1Teifion de fel
droirs, Ce n'ef? pas que nous pn?tendionli
vous difpurer le droi t de iuger de tels difle­
renrs

,
& fi un de nos plus illll1tres Magiftrats"

a dit en prefence de V. A. Royale, quc c'e­
toir au Roi a. les jl.lger,. c,e fur moins parun doute de vorre autonte, que pour vous
fuggerer un pretexte fpecieux de laitrer leicho{es indecifes jufqu'a la majorit? du Roi.Dans un

temps au l'union entre tous les
corps eil: fi neceffaire, & qu'ils devroient
concourir unaniment au hien de la paix.n'eft-il pas "etrange que les Pairs, qui n?font qu'une portion du Parlement, ye:xci1

Mi



tent des troubles pour fatisfaire le nr vanitJ ?

S'ils etatem afte?l10nnes a V. A. Royale, la

menroicm-ile dans I'embarras d'une d?ci­

fi o o
,

dont les fuites pourroient erre dan­

gereu(es ? 'I aUS n'ignorez pas quelle eft la

confideration du Parlement dans la ville ca­

pit?le '& dans route la France ,
de quel poids

?ft fon auioru? dans les affaires importan ...

tes de l'Etat, & ce que peut forr exemple

fur les autres Parlemens. Envain les Pairs

veulent (e donner pour redoutables : feroit­

ee par l?ul's grands biens ? Ils n'en ont pas

la plupart autant qu'il en falloit pour etre

fimple ChevaHer Romain, & ils ne fe foutien.

nenr que par des alliances peu fortable?.

Serolent-ils a craindre [es armes a la main?

Contens de leurs digoi tes paci riques ,
ils (on t

peu
rouch?s des emplois milit?ires ,

& fi

l'on en excepte un petit nombre 1
ils (er­

venr mal dans les armees {
& ils ont donu?

fi )Jeu de marques de valeur qu'il femble que

rcxercice ?? la hlftice leur conviendroit

mieux.
.

Majs peut.'etre cngflgeroieot-ils la Noble?e

9an? leur pani? On fait 5Iu'ils Pont alieoee

l)ar leut' hame::ur ridic:.ule en to?te occa<?

'iion, ,& particulieremeo t lor(qu'ils vouloient

!1u'eHe marchat a leur (uite le jour du deces

?1u R?i ,ou fairc tli corps dW:ingue & (epar?.

L'air de Pajric eft f; conragieux, que l' Ar:­

cheveque Duc de Hhei1TIs meme ,
dont la d]?

l!'f\ite t'fi pa1fagere., ?'eut pas honte d'en!!cr

(J.'W:J lm ?ielT?in 11. odieux ?
&. ue facrifier aUl?
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a un honncur d'ut;l moment lcs int?r?rs de ia
Noblefis

, pour qui l'on connoifioir a{i?,z
d'ailleurs fon entetemenr.

1\1ais ce n'eft pas la dif?in??ion des Pi'?fl­
dens a Monier qui les irritc ; des idees plus
?levees animent leur arubi rion ,&- n'ofanr

?llVe,rtemenr s'egaler aux P?inccs du Sa?f5-,
11s tachenr de diminuor lcs honneurs &. k s

pnfrogatives, qui malgre la conformire des

dignit?s, metrem entre eux une fi grancie
clifrerence.

Hien nepeur obl?ger V. A. Royale de pro­
noncer. En Iaifianr Ies chefes en l'erar ou

elles onr ere de tout ternps ,les Pairs aurotent­

ils lieu de fe plaindre ? Et ne feroir·-ce pas
avilir le Parlemenr , de le degrader des hoI'.­
neurs dom nos Rois onr voulu decorer les

performes qui les rcpr?fenreut ? L'annull-i.;
tion de l' Arret du 27 Scprembre , qui n'ef?

qu'une (imple precaurion de Police pour cm­

p?cher le trouble que les Pairs fe propo­
foienr d'exciter le jour de la D?clararion de
la R?gencc , vienr de donner un afTez grand
degout au Parlemenr

, pour ne pas augmt:n­
ter fct jufte douieur par de nouvelles 111or­

tifications.

Cependant fi. V. A. RoynIe eft ahrolument

deten?l.m:e a juger ([uPp'0{i,tion oppofee a

l? polttlque ) cc ne pourrolt etre ?ue fllr des
tltres

?u illr la po11effion" Les Palrs ne peu­

ve?t dl?COnYenir que l'ufage eft
,?ontre

eux
,

PUlfqU'lls le comhattent, & s 115 on t des

titres, qu'ils les manifcitent : nOllS pr?"icl. ...

M 3
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drons le jugement de V. A. Royale &. rrous

nous ex?curerons nous-m?mes. Mais
,

non ...

feulement notre poffe:ffion eft certaine &

imm?rnoriale ,
elle ef? encore artefl?e par nos

archives ,
menumens eternels qui en era­

blifiem l'etat. Ces folides fondemens de la

furere publique ,
ces depórs facres de la

volont? des Rois
,

oferoit-on en attaquer

I'aurorire ?

Les Pairs n'avoient aurrefcis point d'au ...

tres prerogarives que celles dont jouiffoient
tom ceux qui avoient des fiefs nobles; ils

eroient adrais les uns & les autres dans les

Parlernens ambulans, qui etoient a la fuire

des Rois, pour y rraiter des aflaires d'Etat

& rendr? la jutlice aux particuliers. Les
a:

bl?
" 1 ,.

d"anem ices generales erorent or mairement

rumulrueufes ; les Rois, pen mairres des de­

liberations qu'on y prenoi t; les J uges, nul­

lement
,

ou m?diocremenr inf?ruits des cou­

tumcs ,
ou d LI droit ecri t, & les parties ex­

pof?es a de grandes injuflices.
Philippe le Bel reconnoifjant qu'il eroic

d'une neceil1te indifpentable de changer la

forme de ces Parlemcns ,
les rendit feden­

taires
,

& fixa le remps & le lieu de leurs.

at1emblees, pour la commodi te Je fes fujets
& l'expedition de la juftice. Celui de Paris

fut mi-pani d'EcclMiaftiques & de Laiques,

que le Roi namma a l'ouvcl'ture au Par­

lement. Deux Pn?lats & deux Seigncurs
etoicnt comtnis poul' y prefider. Mais quels
furem ceux qui furem nammes par le DaU-
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phin Charles pendant la captivite du Roi
Jean ? Le Comte d'Evreux & le Com te de

Bourgogne. Ces deux Pairs de France eu ....

rent enrree au Parlement, comme Confeil­
Iers honoraires & perperuels par la qualir?
de leur Pairie

, a la di1Tereoce des Confeil,
lers que le Roi choii1lroit & changeoit fou­

venr a fa volonre
, & pour faire fenrir a ces

fiers vaffanx la grandeur du Souverain ,

Philippe le Bel donna la pref?ance fur eux
_

aux Prefidens
, comme rcpr?fenranr leur

Souverain Mairre dans l' Adminif?rarion de
la jutlice ; & le nombre des Prefidens avant

augmcnre dans la [uitc, les derniers one'

fiege a merne ritre que Ies anciens a la rete

des Pairs. Preuve certaine que le nornbre
.

des Pr?fidens n'cmpeche point leur uinire &
leur indivifibilire par rappon a la rej1:-?­
fenrarion & aux honneur, qui en font in­

feparables.
Des Princes fi puiffans fe feroienr o{ten?

fes, fans doute
, de voir rant de gens place s

au-detiirs d'eux
,

s'ils ne les avoienr
H'?,:l

r­

,des tous comme ne faifant qu'un feuI &
meme chef. Jls ont fouften (ans murmll1'er

que les Con(eillers ordinaircs euifent 'Une

fone de fuperiorite fur les honoraires
)

&
, 11_ , •

,c eH pOUl' Jilarquer cette premgatlve qu un

Confeilter ferme le Bane des Pairs fneore

aujourd'hui.
Comme les Pairs font palities dn Parle­

lnent & que d'ailleurs ils y onr leu?'s caLl ..

fes commires, on appelle quelqnefOJs aUcz

lVI 4



improprement cette Cour Cour des Pa;I'S,

Mais c'eft la Cour du Roi, ou l'on fefld la

jutlice en fon nom, & a laquelle les Pairs

font atraches. A la verit? ils onr fcance dans

les aurres Parlcrnens ,
mais cjcft en qualir?

de Confeillers honoraires ,
& 1'011 defer? le

m?me honneur aux Confeillers de Grand­

Chambre , par eonfideradon pour le pre­

mier des Parlemens.

Les Pairs Ecclefiaf?iques , qui fe gl 0-

,ifioient rant d'etre lcs anciens Pairs du

Royaume, & qu'on entend (ans cefle regrer­

ter la pref?ance qu'ils avoient fur les Prin­

ces du San g ,
onr-ils d'aurres dif?in?lions

dans les Parlernens que de fieger au-defiiis

du Doyen ,
de meme gue les aurres Ev?ques

qui y ont enrr?e par la prerogative de leurs

fieges ? Ces Pr?lars fonr
,

comme eux
,

Con­

feillers d'honneur; comme eux "
ils ne font

recus , qu'apres avoir pr?re ferment. Ils

ne fonr ni les uns ni les autres Confeillers

n?s
,

leur droit ?rant fufpendu jufques a

leur r?ceprion. Et cette loi ?tant commune

aux Pairs laiques ,
fur guoi peuvent-ils fOIl­

der la nouvelle difficulre qu'ils ont formee

au fujer du Duc de P ichelicu, pour arreter

le cours de la juflice dans l'execution dl1

plus imporram & du plus fage de tous les

Edits?

Enfin, les flis & petits-fils de France

voient tranquillement les Prefidens affis au­

de1Tus cl'eux. Le Dauphin, cette image la

plus parfaire de la Royaute, qui touche la
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Couronne d'une main ? randis qu'il bai{fe

.I'aurre en terre en qualire de fujer ; le Dau,
phin , dis-je, ne peur (ans une commifiion-

expreffe du Roi fe mettre a la t?re des Pre-
1idens. Et dans le ternps ?ue les Princes du

Sang n'eroienr regardes qlle comme ces

Seigneurs du Sang & Pairs des fiefs
, le pre­

mier Pnfi1dent ne les faluoir point en deman­
dant leurs fufrrages? Ce n'eft que depuis
qu'Henri III les a declar?s Pairs nes

, qu'il
fe d?couvre pour prendre leurs avis. Et. les
Pairs

, ces Pairs modern es fe r?crienr con­

tre un honneur attache a la dignite de Pre­

iidem; jaloux , [ans doure
, de ce que les:

Princes du Sang en jouiffcl1t.
L'hif?oire nous apprend que le Chancelier

de Rocheforr allanr recevoir au nom d u Roi
Louis XII, l'an 15°9, I'hornmage de Phi­

lippe Archiduc d' AutriclJe, potlr les Com­
res de Flandre

, Artois, Charolois
, prit le

pas fur lui au moment de [on arriv?e dans
la ville d' Arras, defhn?e pour la ceremonie.
11 demeura afiis & couverr des que le Prince
fe prefenta pour pr?rer ferment de fidelite.
Les Pnfildens quirepre(entem le Roi, & daus

?ne .fon?1ion qui n'eft pas moins ecJatanre,
Jerolent fans doute en droit de ne pas [1-
1uer les Pairs, lor(qu'ils entrenr dans Ja

Grand'Chambrc pour venir fe mettre en

place; & puifque les Pairs pout' quelques
honneurs iimir?s done i1s jouiflent a la
COUt, fe fon t imaO'incs pOllvoir obliger la No­
bldre de marche? a lcur fuite, ll's Pn?{idcn$l>.

1\1 5,
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qui font au-deilus deux au Parlement, pour­

roient avec bien plus de jutlice demander

a les preceder par-tout ailleurs, s'ils etoient

aum inquiets & auffi rernuans qu'eux.
Les Grecs & les Romains ,

ces nations fi

belliqueuCcs, donnoient la preference a la

robe fur l'?pee ; parce ql.le la force n'ef] que

l'appui de la juftice & ne doir etre confide­

r?e qu'autanr qu'elle fert a la maintenit.

Les R?publiques de Venife, de Hollande,

de Genes, fe conduifent encore felon les

memes maximes Et ces Meflieurs, qui,

dans le cours de leurs moiadres af?aires
,

fe

profternent devant ceux qui font revetus de

la robe ,
font gloire de la meprifer !

Si le Parlement qui, dans fa premiere

inftitution, ne fur rernpli que de Nobles, a

\

t

ci
."

\

1 l'
epuis ete ouvert a a rorure par a vena-

lite, ce melange ne retnit point le luf?re de

la profeffion ,
& le Corps des Pairs qui efl:

encore hien plus d?figure ,
n'efl pas en droir

de nous faire ce reproche.
11 n'y a qu'une forte de noblefle ,

elle

:s'acquiert difteremment : par les emplois

Miliraires, & par ceux de la Magiftraturc.
Mais les droi ts & les prerogatives en tont

1es memes. La robe a fes illuftrations comme

l'epee. Les ?hanceliers & les Gardes-Ges-

Sceaux 'font en parallele avec les Conneta­

bIes & les Marechaux de Franc;:e ; les Pre­

:fidens a Mortier, avec les Ducs & pairs,

qui cedent, cororoe eux, [ans difficulte aU

Chef de la !"lagiftratijre.
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Mais fi l'on vienr a l'examen des faml1lcs

,

nous ne craindrons pas de dire qu'il y a un

grand nombre de maifons dans le Parle­
mcnr

, qui font au-defius de celles des Pairs.
Auffi ne croyons-nous pas devoir ajouter
foi a leurs fabuleufes gen-ealogies , adopt?es
par le trop credule Dufourny (l); & (ans vou­

loir entrer dans un plus grand derail fur ee

fujer ,
il ne [era pas' inurile de donner lei a

V. A. Royale une eonnoiffanee du moins

fommaire
, mais fidelle

,
des maifons de plu-

- fieurs Ducs, Vous jugere'l apres cela, Mon­

feigneur, s'il Ieroit juf?e d'abaitler en faveur

de telle? gem la prerniere compagnie du

Royaume, & s'ils ront fagcs de l'atraquer.
Nous confervons dans I'enceinte 'du Pa.

his les anobliflemens des deux premiers
Dues.

\
\

Gerault Baftet (2) fut anobli par l'Eveque
de Valenee en 1304. Il eroit fils de Jean
Baf?er

, Aporhicaire de Viviers
, qui, en

13°0, felon le m?me regiflre , achera la
terre de Crn{fol des heritiers de certe maifon.

t

Nicalas de la Tremouille , que fon elprir
clivertiffant avoir mis en faveur aupres de
Charles V

, fur anobli par Lettres-Patenrcs
en 1375. Un torrent de biens & de gran­
deurs enfla bienrór cetre petire fource.

lJlaximilien de Betlwne ef?: traire d'homme
de neant ?ar le Marechal de Tavannes dans

( I') Allditcllr des Comptes, auteur du Nobili'lire
Fran90;s.

(2) Veritable nom des Ducs d'Uze?.

M6



fes M?moires. Jean de Berhune ,
(on pere ,

eroir un avenrurier qui fe difoir venir d'E?

cofle. On l'appeloir Berhon
,

fuivant la pro­

nonciation ?trangere. Les addirions aux Me­

moires de Caflelnau infinuenr l'incerrirude

de fon origine, en difanr que les Bethunes

d'Ecoiie (orroienr des Berhunes de Flandre .

Jean de Berhune fon pere,debauchaJeanne
de Melun, fille du Seigneur de Rofny & l'e-

,
o

r

poufa. Andre Duchefne les fit enfuire def-

cendre des Berhunes de Flandre ,
& en fur

1...., r.'

rnen rt:cornpenle.

Luynes (J), Brantes & ·Cadenet eroient

rrois freres qui n'avoient qu'un manreau
,

qu'ils portoient rour a tour lorfqu'ils alloient

au Louvre. Le pere, Honore Albert, eroir

Avocat de Mornas, perire ville du Comrar
,

.ol! les Avocars ront qualifies nobles. Jamais

fortun? ne fur fi grande, ni fi prompte.

Charles Albert fur Duc de Luynes & Cenne­

rable : Branres qui avoir plaide en qualire
d' Avecar

,
fur Duc de Luxernbourg par fon

mariage ,
& Cadener fur cr?e Duc de Chaul ...

nes. On les fair venir a pr?fent des Alb?rti

d'Italie.
Les (oi!e' Br(ffac ont beaucoup d'illuflra ..

t:Dn & peu d'anciennete. Ils ont pn':t,endll
lm temps defcendre des Co{fe d'ltalie,

comme on le voit dans les additions de

Caftelnau ? maintenant ils veulent venlr

d'un? l1l:lifon de Co{fe' au pays du Maine.

, I ) Lcur v;ai nom eft .Alb?:rt..
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Reni Vz'gnerot C I), domet1iqu-e & joueur

'de lurh chez le Cardinal de Richelieu
,

le fervir fi adroitement dans fes plaifirs )

9u'il eonfentir a lui donner fa fceur qui en

?roir devenu eperdument amGureufe. Jl
lui fubf?iiua enfuite fon Duch? de Riche­
lieu. La mere de Vignerot avoit ?poufe en

feconde noce un fauconnier?
Le Duc de Sarn·t-Simon ef?: d'une no-

- bleffe & d'une formne fi r?cenre
, que rour

le monde en ef? inf?ruir. Un de fes coufins

etoit prefque de. nos jours Ecuyer de Ma­

dame. de Schomberg. La reflemblance ?es
armes de La Vaquerie , que cetre famille

?cartelle avec celle des Vermandois
,

lui a.

fair dire qU'elle1 vienr d'une Princeiie de

cerre maifon. Enfin la vanire de ce petit
Duc eft :fi folle

, que dans fa genealogie
i? fair venir de Ja maifon de Bo/Ju un

Bourgeois , juge de Mayenne , nomme
,

Ie Bofiu
, qui a epoufe l'heri tiere de la

bra?che ainee de fa mailon.

George Vert
, du haur de fon eta! (2) ,

feroir bien furpris de fe voir pere de ta
nombreufe pofterite de La Rochefoucault,
Rou.!Ji , &c.

Les Neuville - Villeroy fortent d'un Mar­
cband de poiff'on, Controleur de la bou­
che de Fran<;ols 1. Il eil: mc:ntjonne en la
Chamhre des Comptes en ceLce qu.alite>

( T ) V ra.i nom des Ducs de Richelieu.
( J ) II etoie Eralier-Boucher.
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Son his, Greffier de I'Hotel-de- Ville , fat

Pnfvot des Marchands & pere de Nicolas

de Neuville, Audiencier & Secreraire

d'Etar, La morgu e du Marcebal de Ville­

roy a bien de la peine a s'accommoder

d'une fi mince extra?l:ion.

Les d' Eflrees ne font nobles que depuis

deux cent cinquante ans: le Cardinal

d' Ejlries , apres hcaucoup d'efforrs n'a pu

rien rrouver au-dela.

Les Boula?nvilliers , Bouflers & Lauiun

n'?toient connus il y a cent cinquante ans

qu'aux environs de leurs villages.
,\

Les Gramom ont enfin fixe leurs armes ,

& ils s'en riennent a la maifon d'Aure. Le

Comte de Gramont demandoit un jour au

Marcehal quelles arrnes ils porteroient
cette annee-la? I1s doivent leur ?levation

d'abord a Corifande Dandouin ,
leur grand'­

mere ,
maitrefie d'Henri IV ; puis a

I'alliance du Marcehal avec le Cardinal

de Richelieu.

Les Nouailles viennent d'un domeflique

de Pierre Roger Cornte de Beaufort, Vi­

comre de Turenne , qui les anoblir ,
&

?rigea en fief un petit coin de la rerre de

Noailles ,
dont il ?toit ford. Les Mont ...

marin .n ont le rirre , qu'ils n'onr jamais
voulu do ner au Duc de Bouillon durant

leurs querelles. De Noailies , Eveque

ci' Acqs , acquit des Lignerat une pordon
de la terre de Noallles ,

en 1556 ,
& en

l55'9 il acheta l'autre & le cbateau. La

d
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familie de Montmorin conferve encore une

tapiflerie ,
ou un Nouailles pr?fenre les

plats fur la table, La rige de cette famille

fi arrogante etoit bien bafle !

Charles de la Porte
, (I) Mar?chal de la

Meilleraye, pere du feu Duc de Mazarin,
?roir fils d'un fameux Avocat en ce Par­

lemcnr
,

dont le pere ?toit Aporhicaire a

Partenay. Ce Marcehal ,fils de la tanre du

Cardinal de Richelieu, lui dur enfuire fa

fortun?.

Le Duc d'Harcourt fort d'un batard

d'un Ev?que de Bayeux. Jean d'Harcourt

Beuvron ?roit Vicomte
,

ou J uge de Caen

en 1554. Son fils fur du nombre des jeu­
ncs enfans de la bourgeoihe choifis pour

jerer des fleurs a l'entree d'Henri IV dans

cette ville
,

comme Je livre des antiquites
de Caen en fait foi.

.

Le Duc d' Epernon. Rouillac , grand ge?
n?alogif?e ,

nous a appris que les Pardail­

lans (2) /f10I1t?(pa/1 viennent d'un chanoine

de Leytour en Gafcogne.
Caniien de Villars , Greffiers de Cen­

drieux
.

en 1486 ,
de m?me que fon pere

Claude de Villars. Son neveu protira ,des
lenres de nobleiTe qu'il avoir ohrenues ,

&

apl es a voir renu des terres a ferl)1.e ,
i? fut

r<::habilite le 16 Fevricr 1586.
Les Potiers

,
Ducs de Gefvres & de

( l) Vlai nom des DUC5 cle Mazarin.

( 2 ) Nom p:opre des DllC? d'Epernon , aujourd'hui
4teint?.



Tremes ;
(ortent du fein du Parlement &.

ne font pas des meilleures maitons.

D'aurres maifons y ont potT?d? des char ..

ges. Un Jean de A,lai?U eroir Confeiller en

la Cour fou? Charles VI.

Les Clermont- Tonnere n'?roient que Cen­

feillers da Dauphin de Viennois ; & les

autres C/amont ,
donr eft l'Eveque de

Laon , quels eroient-rls avant le mariage
de Francois de Chatte avec la veuve d'un

Polignac ,
dom n avoit ete domef?ique ?

Telle eft l'extra??ion , Monfeigneur ,

d'une partie confid?rable des Pairs du

royaume: mais ni parmi ceux-ci
,

ni parmi
les autres ?ue nous ne nommons point iei ,>

aueun
,

fans exception d'un fcul, n'eft

exernpr d'alliance ave c la rohe, & fou­

venr merne ils ont pris ces alliances avec

ce que la robe a de plus> abje?l:; car

DOUS ne diffimulons pas , que nous avons

parmi nous plufieurs claffes , que DOUS

diftinguons par la grande, la moyenne
& la ba1Te robe.

Cependant ce fonr ces gens-la qui fe

I comparenr aux Ducs de Bourgogne de

Guienne & de Normandie; aux Comtes

de FLandres ,
de Chat ?pagne ?L de Touloufe?

Ce font ces gem-la 'q Ul ca balem , pour

mettre les Princes du Sang l?gitimes dans

\
le rang de leur Pairie; qui ne fe conten;
tant pas de traiter le Parlement avec me ..

pris, yeulent fair march r la nobldfe a

lenr fuite-, en exjger le titre de Monjeigneur
\



tlans les lettres
, tui refuler la main chez

eux
, obrenir m?me des difiin?l:ions jufques

ki inoUJcs, & fe difpenfer de mefurer (I)
l?llrs ep?es avec les Gentitshommes. Ce

foru
enfin. ces gens-la qui, oubliant qu'ils

fon t parne du Parlemenr ofent com-

s
'

,
.

prenclre dans le Tiers-Erar cette Compagme,
la plus auguf?e du Royaurne.

,

SURSJS JUSQUES A LA MAJORITE nu

ROI (2).

I

N°. I I!. page 80.

R E L A T lON de l'AJJemblee-Generale de!

A??ionnaires de la Compognie d'Occident

& de celle des Indes qUl y efl reunie, D«

30 Decembre 1719-

L, A N J. 7 (9 te trenrieme jour de De­
cembre au matin

, en l'afiemblee generale
de la' Compagnie d'Occident & des Indes,
convoqu?e par affiches, en ex?cution de

I'arricle XLII des Lettres-parenres d'?rablif­
fcment de ladire Compagnie d'Occidenr

,

& de l'arricle de l'Edir , ponanr reunion de

ladire Compagnie a celle des Indes; en

laquelle a{fcmbh?e
,

renue dans la galerie
haute de l'hótel de la Banque - Royale ,

( J ) C'efl peur-?ue pour un aur re motif que celui
de la vanir?, •

(2) Prononce de Monfcignetlr le Duc d'Orleans,
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?toient S. A. R. Monfeigneur te Duc (POt ..

l?ans
, S. A. R. Monfeigneur le Duc de

Chartres , S. A. R. Monfeigneur le Duc ?

Princes du Sang, & autres grands & notabies

performages du Rovaume ; comme aufli le

fieur Law, Dire?leur - G?neral de ladire

Compagnie & de ladite Banque - Royalc ,

les rrente Dire?leurs parriculiers de ladire

Compognie des Indes & affaires y joinres ,

& les a??ionnaires au nombre de p1us de

deux mille ; apres que MM. les Princes du

Sang & les Seigneurs ont eu pris f<?ance 1

Me. Corneau
,

Avecar au Confeil & defdirs

Dire??eurs de la Compagnie des Indes
,

a

falu? S. A. R. Monfeigneur le Regent, &

portant la parole pour lefdits Die??eurs

a dit :

MON SEIGNEUR,

(, L'atTemblee-generale des a??ionnaires

de la Compagnie d'Occidcnr & des Indes ,

con"oqt1(?e de l'agrement de votre ?. R.)

en ex?curion de l'artide XLII des Lertres­

patcmes
d'?rabliflement de la Compagnie

d'Occidenr ,
& l'article .... de l'Edir CC

reunion qui y a ete faite de la Compagnie
des Indes ,

a deux pdncipaux objets.

" L'us eft de faire part aux A??ionnairt s

de ce qui a ete fai t par MM.les Dire?leurs,

pour & au nom de ,la Compagni? , depllis
la derni?re a{fcmblee, pour le falre ranuer

&.: approu)'er par le; A?honnaires.
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? L'autre eft de reprefenrer aux A?l:ion­

naires le bilan des recettes & d?penfes ,

P??r conf?arer le produit qui doit former le

dividende des Aaions.
» Quant a la premiere partie, MM. les

Dire?lcurs font en etat de fatisfaire lee

A?h?nnaires ,
en leur expofant tout ce gui

a ere fair pour & au nom de la Compagme,
depuis la dcrniere aflemblee generale.

) Mais
,

a l'?gard du bilan des rccertes

& depenfes ,
il n'a pas ete 'poflible a Mef­

fieurs les Dirc?leurs de le compoler & de

le mettre en etat, YU le grand nom bre

d'affaires qui ont ete ioinres a la Compagnie,
& qui ont ete coufi?es aux Ioins de Mef­

fieurs lcs Dirc?teurs , qui ne leur a laifle

qu'a pel ne le tern ps d' en faire les etabliffe.
mens neccflaires poul' une bcnne r?gie.

» En eflet ,
erablir les Colonies de la

Louifiane ,
fair e partir les vaiflcaux charges

de riches cargaifons pour les Indes
, remer­

rre en vigucur 1e commerce d'Afrique &
des pays du Nord

, faire l'erabliffemenr de
la regie des Ferrnes - Generales ,

rrairer
ave c S. M. pour I'ali?narion de la fabrica­
tion des monnoies pendant neuf annees &

pour 1e raffina ge , adm i niftrcr les recettes

generales des vingt Generalites du Royaume
& des pays d'Etats oflrir de preter a

S. M. 1500 millions' de livres pour em­

ployer au paiement des dettes de l'Etat,
faire delivr?r au public 150000 millions

de nouycllcs A?lions ; toutes ces aftairei
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confi?cs aux foibs de :rvi e f?ie U f S les Dirce"';

reurs , fonr les raifons (enfible? qui ne leur

ont pas permis de former leur bilan-ge­
neral pOUl" le reprefenrer aux A?lionnaires

dans cerre afiernbl?e.

" Cependant , quoique Je Bilan n'air pn
etre form e & les produirs conf?ares

,
on en

en etat d'atlitrer les A?lionnaires que tout

fe paife pour le bien & l'ava n tage de la

Compagnie; que les Colonies de la Loui­

fiane s'erablifient avec fucces ; que le

commerce des Indes
,

celui d' Afrique &

du Nord prennent une nouvelle force ;

que les produirs des Fermes - G?n?rales

augmentent a vue d'ceil ; qu'il y aura des

profirs rres - confiderables. fiir la regie &

fabrication des monnoics & fur Je ratTInage
des matieres ; que la Compagnie ?cono ..

rnifera la depenfe des raxations &; des

emolumens qui y eroient arrribues aux

Receveurs - Generaux des Finances ; de

maniere qu'on peut des-a-pretenr tlx er Ie

dividende des anciennes A?lions de la

Compagnie d'Occidcnr ,
a raifon de qua­

rante pour cent, & de pareil dividende

pour les 15°000 millions de nouvelles

A?l:ions de la Compagnie des Indes. »

Monfeignel1r le Regent inrerrompit l'Ora­

teur en cet endroit & dit que la totalite des

A?lions anciennes & nouvelles etanr de 300

millions c'etoit donc 120 millions qui {e­

roiem diftribues au Aclionnaires pendant
l'annee '1720•
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M. Law dit : Qui, MOl1(eigncur; &

aioura qu? les nouv?aux A?bonnaires ne

pourroient pardeiper au dividcnde qu'apres
le parfair paiemenr des foufcriprions ,

c'ef?­

a-dire
, au mois de juiller 1720,

a moins

qu'ils n'aimafient mieux les rcrnplir des-a­

pr?fenr , ce qu'il paroifloir jufie de laifler

a leur option. 11 ajoura encore que l'on don ..

neroit aux nouvelles a??ions un di vidende
de quatre pour cent pour l'anuee 1718, &

autant pour I'annee 1719.

Monfeigneur le R?gent reprit la parole
& dir : Que c'eroir don c par un effer re­

troa?tif', parce que les [oumiffions n'avoienr

ete delivrees qu'a la fin de 1719. M. Law

repondit : Qui, Monfeigneur; & l' A1fem­

bl?e applaudir en claquant des mains,

Enfuite un A??ionnaire connu, qui eroir

proche de la rable d'aflemblee
,

dernanda la

permiifion de parler , qui lui ayant ere

accordee ,
i? demanda fi les A?l:ionnaires

nouveaux qui rempliroienr des-a-prefem
leurs foufcriprioss en un Ieul paicmenr ,

ne

feroienr pas traites plus favorablemenr que
ceux qui ne Ies rempliroienr qu'au móis

.

de J uillet
, & fi ces premiers n'auroient

point de preference .?

Monreigneur le Reg;nt lut fit l'honneur

Qe lui repondre & lui dit, qu'il n'eroi t pas

poffibIe d'accorder aucune preference aux

plus diligens, "parce qu'il faUoi t que le Cort

,Je tous les A?honnaires fut ?gal, & qu'on
Ile pouvoit pas donner aux uns [ans oter

aux aUlfCS.



M. Law ajouta , que les A?lionnaires

qui rempliroienr des-a-prefem leurs fouf­

criptions ,
auroient un avantage fenfible ,

en ce qu'ils recevroienr vingt pour cent de

leurs A?lions pendant les fix premiers mois ,

au lieu que les A?l:ionnaires qui ne les rem­

}>liroient qu'au mois de Juin
,

n'enrreroient

en jouiffance que dans les fix derniers mois

de l'annee. La Compognie n 'ap p la udit point.
Me. Corneau reprir enfuite fon difeours,

.pat l'enumeration qu'il fir fuccefiivement

de vingt articles
,

dont la ratification fur

propofee aux A?l:ionnaires, laquelle feroir

iei fiiperflue ,
ces vingt articles n'ayan t pour

obiet que la reunion de la Compagnie des

Indes a celle d'Occident ; & la reunion de

roures les affaires
, qui ont er? jointes a la

Compagnie des Indes qui comprend ce110

d'Occidenr, Ledit Me. Corneau fir la le??ure

fur chacun de ces vingt arricles des Letrres­

patenres &. Arr?rs portant lefdites reunions ,

& notemment des letrres d'?rablifiemenr de

la Compagnie des Indes
,

de l' Arr?t de ca1Ta ...

rion du bai! des Fermes-Generales d' Ay­
mard - Lambert, de l' Arrer concernant

I'alienation des monnoies & des privileges
du raffinage; & comme ces Lettres-patenrcs
& Arrets font tres-?rendus ,

& que d'aillenrs

ils font publics , la le?lur? qui occupa
l'affemblee pendant une heure

,
feroit inu?

tile dans cette re1ation.

Apres l'enumeration des vingt artic1es

(;onnus de tou,te l' Aifembl?e pal' les Arrets



publie,s ?ans leur rcmps , ledit,Me. Cor?eau
a paffe a la propofition de quelques arricles

nouveaux, qui redoublerent l'artention de
la compagnie & fon filence.

Le premier aniele propofe ,
fur de rendre

te tabac marchand
, en converti{Elllt le pri­

vilege, qui eft l'objet de la Ferme, en droit

d'entree.

Monfeigneur te Regeu dit
, que fans

doure MM.les Dire?leurs avoient examin?
ce que I'on devoit arrendre du produit du
droir d'entree

, qu'il comprenoir bien qlle
ce feroir une plus grande facilire po Ul' le
commerce

, mars qu'il s'en rapportoir a.
l'examen de MM. les Dire?leurs pour
s'a1furer fi le produit du droit d'enrr?e

?galeroir celui de la Ferme.

Le deuxieme aniele qui fur propoi? ,

concerna le droit ou redevance a. percevoir
fur les corons de la Louifiane. Cer aniele

ge fur pas trait? d'une maniere fon inrel­

ligible ; il ne fur pas m?me approfondi, &

patfa fans examen.

Le troifieme article propofe ,
fur de per­

mettr? a. la Compagnie des Indes d'erablir.
des magafins dans tous les Havres & Porrs
du Royaume, & m?me dans plufieurs
aurres villes denommees dans le Mernoire "

qui fur lu; dans lefquels rna?afins tous les
chanvres qm [eroiem depomlles dans le

Royaumc , [eroient porteS d'obligation par
ceux qlli en feroient la recolte, & a eux:

'payes par l? Con1pagnie des In?es a ?ffe,
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rents prix, eu egard ? la iltuation des

magafins, fuivant. un tarif qui fut aufli en-

tierernent lu. "t

Cer artiele, quoique auffi important

q?)ete??u da?s fes '?on[equ,ences , n?
fur pas

difcure a l'afiemblee , & 11 parut etre ap­

prouve de Monfeigneur le Regen: ,
au fond ,

(auf un plus ample exarnen.

Le quarrierne aniele propofe , fut la re­

montrance de MM. les Dire?teurs , qui
dernandoienr qu'il leur fur permis de rerircr

cent cinquanre des deux cenrs a?tions qu'ils
avoienr depofees a leur entr?e dans la

Compagnie d'Occident , pour furete de lent

adminif?rarion.

Le motif de certe demande propofee par

Me. Corneau
,

leur A vocat ,
fur que lors de

.l'erabliflemenr de la Compagnie d'Occi-.

dent
,

ces deux cents a?tions ne valoient

que 100,000 livres, mais que, a prefenr ,

au prix qu'elles eroient monte es
,

c'etoit

un fonds de deux millions de livres ; de

manier? que les cinquanre a?lions qu'ils

propoioient de laifier dans la caifle
,

mon­

roient a 500,000 livres ; ce qui exc?doit des

quatre cinquierne le fonds de 100,000

livres qu'ils avoient entendu faire pOUl" ctre

nommes Dire?l:eurs de la Co'mpagnie d'Oc­

cident. A quoi Me. Corneau ajoura, quc,

quoique l'intertt de MlVI. les Dire?l:eu?s fut

aff(!z fenfible dans cette propofition , qu'ils
eftimoienr j-ufle, l'ayanrage de MM. les

.A?l:ionnai'res n'y boit pas moins interc1f? ,

parce
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"arce que lorfqu'il feroit queition, foit par"
Ie defaut de quelqu'un d'entre eux , (oit

par la necefiite & le nombre des affaires

jointes-e la Compagnie des Indes, de rem­

placer quelqu'un de MM. Ies Dire?leurs
,

ou d'en augmenter le nombre ,
comme la

condition de rous les Dire??eurs devoir ?rre

?gale ,
il feroit difficile cle raffembler dans

les memes fujers ,
& aifez de richetTes pour

faire un fonds de deux millions qui ref?eroit

en depót dans la caifie ,
& aii'ez d'inrelli-,

gence & de capacite pour r?gir les aflaircs

qui feroient confiees a leurs foins ; en quoi
'b Regie & les A?tionnaires pourroient fouf­

frir confid?rablemenr.

Monfejgneur le Regent repondir , que,

quoique les fonds d'avance de chacun de

1\1M. les Dire?teurs fe trouvaflent aujour­
d'hui de deux mi11ions de li<TCS ,

c'eroir un

evenement dom ils ne s'?roien t pas flattes

lorfqu'ils avoient accepre la condition de les

}a.iirer en depót ; que ces deux millions ne

leur co?roien: toujours originairement que

? 00,000 livres, qui leur rapportoienr au­

Jourd'?ui un di vidende de 4°,000 li vres
,

& qU'lls ne pouyoient avoir leurs fonds, ni

plus furement ni plus utilement .

que
d'ailleurs MM. 'les Dire?leurs nc fe:'oient
?as ?onneur a la Compagnie ,

s'ils infiftoient
a

?7tlrer une partie de leurs. fonds, ]?arce
qu l1s

?e pouvoient pas en falre un mellleur

emploI.
Les chofes en delUeurerent-la fur cet

Tome l. N
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arricle , duquel on paffa a celui de la rue

Q II i ncampoix.
T\1e. Corneau dir ;: que pour arteter les

abus & les infidelites qui fe prariquoient

journellement' dans la negocjarion des ac ....

tions fur la place, MM. les Dire?leurs de ..

mandeient qu'il fut erabli par la Banque

Royale un double bureau ,
a la porte du ...

quel on afficheroit chaque jour le prix des,

a?tions au cours de la place, fur lequel pied

la Banque feroir d'un cór? acheter ,
& de

I'aurre vendre ,
& delivrer a tous venans

les foufcriptions.

?

Monfeigneur Je Regent dernanda la-deflLls

quelque explication a M. Law. Sa repon(e
ne fut point entcndue de l'affemblee : mais

on en peut juger par la replique de Mon ...

:feigneur le Regent, qui repondir en ces

termes : Penten ds
, c"ef?-a-dire qu'un Agent

de change , qui efi charge par un porticulier

d'ocheter au de vendre des follfcriptions , eJ?
en etat, pas La variation centinuelle de leur

prix d'heure m heure
,

de dire qu'il les a

achetees plus cher ou vendues a meilleur

mar .. .h e
,

& par ce mOJen [aire tourner la

lIariatiol1 a fon profit, au prijudiee du public.

J'eftime l'etabl{[foment du Bureau , pour aclze..­

ter & verzdre a la Banqzw ,fort neeeffairt: ponr

pre'venir ces injidelile's.
Il fut en(llite determine que ce Bureau

f?ro; t ouvert le 25 de J anvjer ; mais l'eflet

a prevenu l'attente du public. L' A{[emblee

'p'Jplaudlt l?ar un bruit redouble,
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L' Affemb?c:?e croyoi t Particie de ?1:M. les
Dire?l:eurs decide "(.111S rerour ; mais Mon­
fieur Law le remir fur le Bureau

,
& propofa

d'indemnifer MM. les Dire?leurs , par
une augmentarion d'honoraires , lefquels
furenr fur le charnp regl?s par Monfeigneur
Ie Regent a 30,000 livres chacun , au lieu
de 6,000 livres qu'ils avoient auparavanr,

Me. Corneau reprir la parole poul' de ...

mander, au nom de M1\1. les Dire?leurs
,

qu'ils fui?ent autorifes
, ranr paul' cc qu'ils

jugeroient a propos de faire & de regler
pour le bien & avantage des A?lionnaires

,

que pOUl" augmenrer le nombre des Direc-
... reurs

, felon que les affaires le demande­
roienr. Le Secreraire apporta le r?giftre des
deliberarions ; il Y fur ?crit qnelque chofe,
qu'on ef?ime ?tre 1e reglemenr des hono-.
raires de MM. les Dire?leurs. Le regiftre

fur prefenr? a Monfeigneur le Regent, qui
fJgna la d?liberarion & fe leva ; toure fa cour

le fuivir
, & le r?gif?re refla fur le Bureau

,

ou tous les A?lionnaires furcni rccus a.
figner.

N°. IV. page 84.
Veritable Portrait du tres-fameu» Seigneul'

Me.ffire Quincal7lpoix.
Certain Diogene moderne,

Cherehant dam t01Jt 1e genre humain I

'

?]elg\l'un CJue la rai(on gouverne )

V in t a Patis un beau matin,
N 2



JI portoir en main fa Ianrerne ..

Quel rpe?l:acle s'oflre a [es yeux ?

QUlUcampoix, un fourbe odieux ,

Q..ui m?rite qu'un coup de' berne

Lui monrre l? faubonrg des cieux,

Je trouve ,
dit-il

, dans ces lieux

Des fous de plus d'une maniere.

II fur furpris d'une chaudiere ,

Elle bouilloit fur un foyer,
Un Diable y bniloir du papier:
Billets d'Etat & de monnoie,
Primes du \Veft, primes du Sud ,

Papiers plus faux que le Talmud s

II en faifoit un feu de joie.
Dans la chaudiere, ? pleine main,

Un fou [eroir ,
[ur l'efperance

D'une ambitieufe opulence ,

So? er & l'argent du prochain.
Quand la matiere etoit fondue ,

Qji'en fortoit-il ? Papiers nouveaux )

Billets de banque des plus beaux ,

Marchandile bien cher vendue.

?'extravagante vanit?

Montroit pour devife un Icare ,

Vrai Iyrnbole du (ort bifarre

p'un Quincampoix d?cr?dir?.

Derriere elle un monftre barbare ,

L'envie avec fa noire dent

Grugeoit la t?te d'un Ierpenr.
La flamme d'un bottcau de paille
Reprt?{en toit naiverncn t

Le court ?clat de la canaille.

Arme de torche & d'nn poignard,
Le d?re[poir d'un autre part,

Attendoit pom [aiGr un homme,

Qu'il eut fondu toute [a [ornme.

??r une truie 'un faC]. uin Pll



Crioit : Helas! j'ai rout perdu.
Me revoila dane dans la eratle.
Un Satire a ?aide grimace
Pefi:olt contre les Attions ,

Qui) cornrne d"affreux fcorpions ,

Ont une queue enveniinee.

Troupe digne d'?rre enferm?e l'

Cria Diogene .en courroux ,

Un ane ef] moins bece que vous ,

'V ous recherchez une couronne

De plurnes de paOllS) de chardons;
C'efl la SotUfe qui la donne

,

C'efl pour elle qu'en vos rnaifons
Vous introduiCez la farnine.
"os ultenGles de cuifine
Sonr des meubles a retrancher j
Vous meritez qu'on vous aflomme;
Et loin de vous je vais ehercher
O? je pourrois trouver un homme.·

N° .. V. page r 38.

Origines , noms , qualites , &c. des Fermiers?
Generaux, depuis 1720 jufq,u' en 17 J 1.

·1.

A D l N E. Cette famille eft originaire de

Bourgogne, du cote d' Auxerre. Ils (om

pare?ts affez proches des Vi1?a.r; marc?andsde vm a Paris & au Port-a-l AnglOls. Le
pere du Fermier-General, apres avoir patre

?uccemveme?t par les ernplois les plu? fu ..

bal ternes
, eroir devenu Sous - Ferrnier

,

apr(?5 ayoir <he long-,temps Dire?l:eur. Le

N 1



?ls fur Sous-Fermicr du vivant de fon pere;'

il lui fucc?da ,
& fur nornme Dire?leur de

la cornpagnie des Indes en. 1719.11 fur au:fli

un des Regj{feurf qu'on venoit d'unir a cetre

compagnie. C'eroir un de ces hornmes uni­

ques qui emhrafjenr tout. 11 enrendoir fupe­
rieurernent les ferm es

,
& avoir le rare

talent de Ia-precifion. 11 eroi! de l'Acad?mie

Fraocoife ,
honneur auquel peu de Finan-

ciers aqJi'rent. II avoir achete le Marquifar \.
de' Villefavin ,

dont fes enfans jouiflenr
encore. H fur deftitu? de fa place, parce

qu'on rrouva chez lui environ 30,000 livres

de' pieces vieilles ,
Oli- nouvelles, malgre

les defenfes portces pa'r l' Arr?r du Confeil ,

qui defendoit a rous parricnliers de garder

plus de 500 livres. n fur rrahi par un laquais

qU'il. avoir ?ronde un peu plus fort
,.

un jour

qu'il avoit la goutte plus violemment qu'a,

l'ordinaire ,.dom il mourut age de rrente­

fept a rrente-huit ans, dans une grande.
union avec fa famille,

? l.

-BERGERE'f ?toit frere de Ja femme du

:heur Paris ,
dirla Montagne, le recond des

quan-e freres , qui portoit le nom de fa

femme. 11 fur- n01nme Fermier.-General de'

la regie de Charles Cordier', en 1-72 I
,

fous

le miniftere de M. le Pelletier de la Houf­

faye (I), Contr61eur-General des Finances.

'( l) Cc pclktier l1!?toit poim de la. famille le Pel,...

Ietier du. r)?rkmcnt.



1{ fur conferv? dans le baU fuivam par
'(me furprife que fit le Duc de Villeroy au

'

Cardinal de Fleury , qui lui avoir a?cord?
nne place pour un fujer qu'en ne lm avort

pas nomm?. Quand il fur qlJe
c'etoit pour

Bergeret, il penfa tomber en fyncop? ,
car

tout
?e qui etoit prorege par

M. le ,Duc,"
prerme- Minif?re (I) avant lui, ou qUl ?V01t
rapport aux freres Paris

,
etoir 3.1ors odieux.

Il ne put cependant s'en d?dire , ayant

donn? fa parole de facon qu'i11ui eroi: pref­
que impoflihls de la retirer. Ce Bergeret
eft un bon travailleur ' aflez f?rieux ,

aife
l ' ,

Q. VIvre, fort range tres-honnete homme

& nullement fier, 11 ?ft charge d'une nom-:

hreufe fami11e " qu'il eleve fort bien ,
& a

laquelle 1 quoiqe veuf depuis Iong-temps ,

ii eft fort 'attache',

,

I

Bergeret eft mort depuis quelques ann?es,
mais fon fils exifte. II eft Receveur-G?neral

des Finances, & renomm? par fon gOlH?
pour les Ans.,

I I J.,

13RISSAltD
, originaire de la ville de'

?eulan: "

etoir Prevot dans cette petite'
yl11e, & n'?uroit jamais ete plus loin, fi

le h?fard n'avoit place fon fr.er? ch?z, le'

?al·dlllal.de :Heury ,
dom 11 etolt AUmO?le?;

II en devl11t enfuite Intendant. Le Cardlnal ,

?es, la premiere annee de (on Miniilere, tir

l?tereifer dans les Sous-Fermes le Pn?vot"
e I ) Depo[e re 11 JUill 1726,

N 4
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frere de Brif1ard',I & enfiiite dans te rraire'

de la venre des offices rur les Ports & aurres

places de Paris ; alt il' avoit deux fous d'inre-

ret pendant que les a:ffócies.. n'a voienr qu'un
fous. 11 a gagfle des fommes immenfes

"

ainf que dans la fourninire des lits des

Hópiraux de Parm?e ,
& dans I'entreprife des­

vivres de l'arm?e d'Iralie
,

en 1733 (I).
11 fut enfuite Fermier-Gen?ral. Il avoir ete'

oblige de quiner la Pr?vóte de Meulan ,

(Ul' le fonpeon qu'on eut qu'il avoir recu de'

l'argent pont
Iaifler fauver un homme qui:

avoit merite d'?tre pendu. II etoit brural
j,

infolenr ,
vain & pen habile dans les affaires.

11 faifoi t peu de depenie a Paris , quoiqu'il
en fir de fort grandes a fa' Seigneurie cle"

Triel, qu'il avoir acquife depuis qu'il fur

Fermier-G?neral.

li eft mort en 1753, Son fils lui a fuc ..
-

c?d? ,en la, place de Fermier-G?neral. II' a:

mari? fa filie au Marquis de Thiard
,

de'

l' Academie Franceile. Brifiard' avoit ach(he'

depuis quelques ann?es l'Hótel d' Arme­

nonville ,
rue Platriere ; i? s'y trouvoit loge­

a l'etroie, & etoit pret d''y faire pour'

100)000 livres d'ernbelli{fernens lorfqu'il
mourut. 11 avoit une nombreu[e bibll0the-·

que ,
formee par fon fiere l' Abbe Briffard,

qui avoit pil1e pre[que tous les livres du'

Cardinal de F1eury pour la completer.

(l) Avec le nomme Marquet, ci-devant Marchand

de hle a Bordeallx. B?rjac, V alet?dc-chamhre dl&.

Cardinal) etoit auffi teur aiTocie.,
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Le fils a depuis ete ra ye de la lifte des

Soixanre
, par le Conrróleur - Genera? La. ...

verdy, pour fon luxe infolenr,

IV.

BONNEVIE. Cer homme a commcnc? parles plus petirs emplois des Finances
, &, a

force de foupleffes & de ,fubtilites " i? par­vinr a s'approprier une fuccefiion qui ne lui
appartenoit pas, & qui Iui facilira par la
fuite les moyens' d'entrer dans les Sous­
Fermes des domaines & autres droirs

, qu'il
entendoi.t fon bien. I? fur nomm? Fermier.,
Cener?l en 172 I

, fous le Miniftere de
M. le Pelletier de la Houffaye, & conrinu?
dans le bail Iiiivanr

, en 172.'6.

,

C'eroir un grand travailleur
, mais bourru,brutal & extrernemenr dur, parriculier dans

fes manieres , fans aucune politcffc.
V .

. BOURET. n etoit fils de Bourer
, qui avoirete laquais de M. Feriol, Ambaf?adeur a la.

Porte, & avoit ?poufe la femme-de-cham?hre de Madame Feriol. Ce laquais ?roir flis
d'un payfan, originaire de Mantes, II ef?:
morr Secretaire du Roi du grand College.,I1 eroir dans plufieurs af?aires

, enrre autresdans les etapes & voirures des fels duo
Royaume) ou i? a gagn? des fotpmes c?n-­:fiderabIes. Bouret a ete nomme FermIer_
Genera? dans le bai! de Nicolas Desboves ..li a epoufe la filIe de Tellez d' Acofta, quietoit Entrepreneur des vivres

, [ous la pro.te?lioIl du Marquis de Breteuil, L iniftre-

I

I N 5



& Secreraire d' f tar au departemenr &? fal

guerre..

11 eut la dire?tion des bles pour la.

fourniture de la Provence. C'eft dans ce

oelicat emploi q?le ce bon ciroyen s'ef?

conduit avcc rant de prudence ,
de fagei1? ,.

d'intelligence & de d?finrereffemcnr , que

l?our erernifer fes bons offices
,.

'on a frappe
par ordre du Roi, une m?daille d'or ; lno- 4,

nurnent bien glorie.l1x pour lui & pour fa

famille. Le Roi lui accorda l'expc??ative
d'une place de Fermier - Gen?ral pour le

lieur Bonret de Valroche fon fecond frere ;

qu'il a c?de a Bourer d'Herigny ,.
fon frere

pUln?', en faveur du mariage que ledit

d'Herigny a contra??e avec la demoifelle

Poiflon ,.
coufine iflue de germain de la

M'arEIuife. de Pompadour , qui a fair ac__ i\

corder l'agr?menr du Roi pour une recerte:

generaje des Finances a Valroohe ..

Ce Bouret. eft mort en l 777: on a eru.

qu'il s'?roir empoifonne. Il- n'y en a plus de:

ce nom dans les Fermiers-Generaux ..

V I:

BR'AGOUSE, originaire de Languedoc "7

natif de Monrpellier ,,'
vint a Parjs fans

autre eqlli pag? qu'une trouffe garnie de

rafoirs. n, d?buta' comme la plupart des

gens de fon pays., i1 fe mit garc;on barbier.

Le Sy{h?me lui fl't quiuer fa boutique

pour aboyer dans la rue Quincampoix ,
oU.

il gagna l·apidel?ent. de q?oi. faire un bon,



tftabliffement. Il epoufa une blanchlffeufe
qu'il aimoit

, & peu de tern ps apres i? achera
une charge de Treforier de la maifon du
Roi ,dom i? ne paya que la moiri? , n'ay?nt
pas de fonds fuffifans

, ce qui dans la fuire
a fai: [a ruine, 11 y avoir deja quelques an .....

n?es qu'il iouifloir paifiblernenr de [a chal'?e,.
lorfqu'il vinr a vaquer une place d? Fermicr,
General . il la Iollicira & l'obrint par le
credir d'? [on ami Barjac, valet de chambre
du Cardinal de Fleury. On ne douta nulle ..

'

ment qu'il ne flit de moirie avec lui ; mais
comme Bragoufe n'avcit aucun bien a:u jour;
& que fa place n'eroir point tout a-fair alui."
lorfqu'il fu t

. queftion de faire fes fonds, 11
eur de la- peine a trouver de l'argent; per­
fonne ne voulut lui en preter qu'a un in­
reret excefI1f: ce qui fir que ne pouvanr

payer ni interer ni
,capita?., ces ?oml:1e,s s'ac-.

cumulerent au poinr qu 11 fur obhge de fe
cacher & de fairc banqueroute, Il perdit
auffi

, que1que temps apres, un proces conn'e
celui qui lui avoit vendu fa charge: i1 fut
condamne aux depens, & ?l payer en ef­
peces ee qu'i? devoit

? faute. de qnoi Je ven­
denr rentrerou de plem drolt dans l'exercice
de fa charge, en rembourfant audit Bra­
goufe leA monral:t de

?e qu'il.avoit paye,& en metnes effets qUl fe trouvoient encore

eIl,nature. Par la faveur de Earjac illui fur

?I

i" ..

d, d'
, ?

d
'

accor e un quart 'lllteret ans la place.defon fucceffeur Fermier-Genera1.
'

..
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VII.

CAMUSET, etoit Noraire au Chtite1et' dk

Paris ,
fils du Commifiaire favori de Mon-'

fieur d' Argenfón ([ ).- Par quelques affaires

de (on refforr, -il fe procura la' prarique de'

feue Madame la Duchefle de Chateauroux.

Elle demanda pour lui la premier? place de

Fermier-Genera? qui' viendroit a vaquer. I?'

n'eut pas cependant- cette premiere
-

place y.

parce que ta 11?-0rt enleva cetre Dame trop,'

tot (2) .. Elle fur donnee a la Mone j.oncle
marernel de la. Marquife de' Pompadour :

mais le Roi ne l'ayanr point oubli? ; il fur

nommea la feconde
, qui fur apres le deces

cle Grimod-Duforr; Carnuler eft mort de la'
I

1
\

N
\

'l
' .

vero e a anres
,

en 1-7 S'3 r
ou l etoit en

tournee.

VTfI

CAZE "origlnaire de Languedoc , de

rres-bonne famille avanc?e dans le fervice.

11 vinr a Paris pour prendre de l'ernploi ,
&

fut d'abord Commis dans les Bureaux d'af-­

faires extraordinaires, Cornme i?' avoir de'

grandes prore?lions ,
on lui fir ?poufer une

Demcifelle de Sainr-Cyr. En faveur de ce

mariage il fur poufl? vigoureuCement dans

les me mes affaires extraordinaires qui four ..
-

milloienr dans ce remps-la. II y gagna des

fommes confid?rables ,
& entra cn{uire dans

( l ) Lieutenant de Police , depuis Controle?-Ge­
neral.

(.'4) En 1714.

,

------------------?
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ll?s Sous-Fermes des Aides du D6maine. If
fut nomme Fermier-General en 1721, &
conferve dans le bail fuivant, ainf que

,

dans les autres baux.
C'df un hornme qui n'ef? point' fier

,

quoiqu'il foit grand dans fes facons. Son fils-
a. eu la furvivance, & l'e rerce.

II n'et? plus des Soixanre.

IX.

CHAMBON
, originaire de Languedoe ,

d'une tres-ba{fe extra??ion : on croir meme:

qu'il avoir eu! laquais.Ce qu'il y a de vrai
,c'ef? que de petit Commis buralitle d'un:

Receveur particuHer de Domaine & Con­
tróle des a?les de fa province , i?" devinr
Com mis de la Dire?l:ion-Generale de ces
m?mes droirs a MóntpeUier, & donna tanr
de

ereuves de (1 capacire dans cerre partie,qu'il fut appele a Paris
, & qu'en 1719 i?:fut fair chef d'un des Bllreaux de la Regiedes Dtoits du.Bai] de Pillavoine, en[uite dela Regie de Charles Cordier en' 172 I. I? f Ut­fair Sous-Fermier en 1726', eranr inrel'eff?dans plufieurs Sous-Fermes par fon mariageavec la fille ainee du (ieur Bellon, Dire?l:eur'des petites Gabelles. Il fut nornme a la placede Desvieui, Fermier- Genera?:

?ette f?mille n'exifte plus dans les
SOl:xante.

X.

eREV ALIER DE MONTIGNY
, etoit hIsdu Chevalier a.ncien ?'ermier .. Genera11 qui
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etoir frere d u Grand-Chevalier ,

fe bras

droit de M. Colbert ,
Minif?re d'Etar, Ils

font originaires de Sedan
,

ou le grand-pere'
de celui-ci etoit Bailli, Sa mere etoit une

Demcifelle d' A ugny "
d'une famille de robe

de la ville de Merz (l) ,
donr il y a eu deux

Prefidens a morrier au Parlement de la;

m?me ville. Elle ?toit tante de d' Augny "

Fermier-General , pere de celui d'auiour­

d'hui, Le pere de ce Montigny etoit riche

& fort avare : il ne voyoir que fa famille. 115

devoient toure leur fortune aux Erapes des

Trois-Eveches, dom ils ont eu I'entrepriie

pendant long-temps. Le Montigny dont il

s'agir ,
a commence par un emploi de

Receveur des Fermes de Metz ,
& eft

parvenu a la place de Fermier-Gell(?raI

qu'avoit fon pere. C'eft l'homme le plus
dur qu'il y air dans Ies Ferrnes. Il eft fi

hien connu de' [es confreres , qu'ils l'ont

charge de l'examen & verification de tous

Ies mernoires des fournirures faites pour le

fervice de la Compagnie.

"

Aum n'a-t-il pas de plus grand plaifir

?ue lorfqu'il peut rrouver a retrancher ,
foit

fur la fourniture, roi t fur les ?rars de rt!gie,
&:fi l'onpeut dire a la louange de quelques:.
uns de fes confreres, qu'ils font les peres

des Employes, celui-ci en et\: le Tyran?

XI.

DANGE ;. on pretend q:u'il a ete.laquais r

(1); Dom le nom eIl Etienne.



1°T
cil"autre's lui donnent une naifThnce plus-
relevee

, & le fon t fiIs d'un ronnelier
, enfuita

C?mmis de M,. d' Argenf6n le pere, alors
LleUtenant de Police

,. puis Garde -,des;..
Sceaux. Sa place lui a co?re 200,000 liv.
pour la pui!fance qui la lui a fair obrenir,
Il avoit mari? fa filIe qui eft morre

, au

Marquis de Paul my d'Argenfon , alors
Ambalradeur en Suifie (I) .. Il lui arriva une

avenrure a l'opera, qui merite d'etre mife
id. Un jour qu'il emir a ce fpe?1ade,.M. de Berenger , Lieutenant-General &
Córdon bleu

, paffa' a cóte de lui ; Dangele prit pour un cle fes amis
, & lui donna un

fouffiet
> politeife etablie entre les gens de

fon e[pece ; mais s'etanr appen;ll de fa me­
prife , il fe jera aux pieds du Comre

,
&

lui demanda pardon de [on imprudence.
Le Comre

" qui a une reputation faite
, &

qu'une pareille efpece ne peut of?enfer
,lui pardonna en lui difant d'?tre une autre

fois moins familier. II eft fOft riche & fort'
avare, infolem & far. C'eft un des plus 7.eh?s
prote?1eurs de la Paris, chez laquelle il vafe de.La:lfer des fatigues duo grand travail. desFermes.

On pretend qu'il ne borne point Hl fes

( I) Depuis Secretaire d'Etat de la
guerrc, apres'la difgract:: de fon oncle le Comre d'Al'g ,n:oll, le4 Fevrier

1757 i depofe depuis & ellVoy? AmtJaf?a_deur en Pologne, d'ou i? eft revenu en 1764. Ce Mar.:.-quis ?e Paul my a epoufe en fecondes noctS la ?Ue d\?prenuer Preudem de Dijon •.
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plaifirs ,
&/1'on raconte de 1ui l'hif?oire que

voici,

Au mois de, Fevrier I t5 5 "etant a fa

maifon de Pureaux
,

avec quelques jeunes

SClgneurs que le plaifir lie volontiers avec

les gens de (a trempe, il fe fit un fonper
fort gai avec des filles ,

du nombredefquel ..

'

les etoient Ies fceurs Fauconnier, dont l'une

a ete maitrefle du Duc de Grammont. La

converfation avanr ete long-rernps analogue
au cara?lere & a la fituarion des convives

,

Dange changea fur le champ de barterie ;

& apres avoir baife la medaille ,
i? fir l'eloge

du revers. Il vouloit meme en venir Ia-defius

a des eclairci{femens qui n'?toient point du

gout des Donzelles. Elles rrouverenr Ie fecrer

de s'echapper routes fucceffivemenr. La eon­

verfation continua fur le meme ton
,

&

l'eloge du c .. fut pouffe rt loin, qu'il fur

quef?lon d'en faire l'eflai, Dange, qui en'

avoir ete l'apologifte, s'elanca fur le champ
de bataille ,

& demam.1a un champion. A

foixante ans! le croira-t-on ? l'infame fervir

de plaflron a la plus aflieu[e erapule I Ce

rrait eil: panTenu au Roi " qui en a ete extre ....

mement fcandalife.

Ce Dange eft mort depuis peu :tres-.age
& fort riche.

XII.

DARLUS, etoit fils d'un marchand de la'

ville d' Angers ,
& parent de tous les Darlus ,

marchands de vin & marchands de drap. II

a ete Commis fous Goifeau ?
Fermier-Gene.
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:flaJ'; fon habilete & fon exac!titude extraor.,
d'inaires Je tirent parvenir aux meilleu,res
p]a,;?s -qu'il a toujours dignement rem?hes.Apres avoir ere Sous-Fermier dans les Aides,i? devint chef du bureau des comptes des
traites Foraines a l'Hótel-des-Ferrnes , fous
la regie de Ch?rles Cordier. Enfuire jl fur
IlOmme Fermier-General dans le bail de
1726. Sur la repurarion qu'il avoit d'erre le
plus nabite homme des Finances ,

& fur
Peloge qu'en fit le {leur de la Porre

, cha'rgedu porte-feuille des Fermes, M.le Pellerier:
Desforrs, en

voyanr la lifte des Fermiers­
Gene:aux, y placa le fieur Darlus d.ans une:
des dix places a donner

, quoiqu'il ?e le­
eonnar

que de repurarion. Darlus etan un

tres-honnete hOtnme d'une grande dou-·
ceur

, d'une politeffe achevee & fort cha •.

ritable. Il a lai{fe deux filles m?riees , l'une:
a Thiroux

, & Pautre au fieur Dalerayhomme de robe.

X.II I.
DE 13EAUFORT, etoit d'airez bonne

familIe
, mais fans beaucoup de bien. Il

avoir ete mis fort jeune da.ns les emplois ?& avoit affc'l hien reuifi ; de faGon qu'apresavoir ete Dire?l:eur des atfaires extraordi­
naires pendant la regie du feu Roi, il devint.
intereife dans un grand nombre de traites.
fous le Mini{?:'ere de- M. de Chamillart

, 011'
i? gagna confiderablement 11 fut en(uite
Sous-Fermi er des Aidesl & nomme Fermier ..

General. en
1·7 ?.I

,
& continue dans le haU'
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de 1726. 11 avoit mari? fa fille au :heuf

Boulongne ( I) , premier Commis de Finan­

ces ,& a prefent Intendant des Finances.

Ce Beaufort ?roit un habile homme dans

plufieurs affaires , tres - honn?te homme ,

mais d'une grande econcmie. '

XIV.

DE BEAUMONT. II a et? tong - rernps

fubalterne dans les Ferrrres-Gen?rales ,
ou

,

apres avoir exerc? djf?erens emplols du

premier ord re ,
i? parvinr par fa capacire

a etre Dire?leur - Genera? des Fermes du

departement d' Arniens.

I? fut nomme }"'ennier - Genera:l fous

M. Orry (I) ,
ContrOleur-General en 173°·

11 eft de bonne fami1le bourgeoiCe, a1fet:·

honnere homme , grand travailleur.

XV.

DE GUISY , originaire d' Andely en Not ....

mandie, fils d'un chirurgien du lieu. 11 a

epoufe une des nieces de la Haye ,
Ferrnier­

Genera? , qui ?toit fon proteaeur. II a ete

d'abord Com mis aux Aides a Corbeil, a

pied & a cheval, puis Conrróleur arnbulanr,

enfuire long-temps Dire?teur ,
Sous-Fermi er

& enfin Fermier-G?neral ; place qu'il a eue

par fa capacire. II a une bclle maifon de'

campagne a Clamart fous Mendon.

( J ) Fils de Louis Boulon[ne, mort premier Peintre

du Roi. Le pufie de premier Com mis des fmances avoit

ete occupe par le vieux Couturier) dom Boulongne

etoit Commis.

(?) Succeffeur de M. Desforrs.
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DE DELAY DE LA GARDE " narif de'

Paris & fils de Delay, Commis a l'Hórel­
cles-Fermes au bureau du Secretariar, Celui-.
ci originaire de Sui1Te de porte dl! Cardinal:
de Bonzi ,mourut dans [on emploi, &
lai{fa fa veuve fan s bien. Sen flis, pour
commencer

, fur place en qualite de [ur­
numeraire dans le hureau du {,eur de'
PEpineau, che z lequel il a verfe a boire ,.
tandis qu'il eroir un des premiera Commis
de M. Defmarerz

,. Conrroleur-general des.
Financ'es au departemenr des renres de'
l'Hótel ... de- Ville de Paris. C'ef] ... la ou le fieur
de la Garde s'ef? avance par fon affidui te'

,

au travail. II a fair une fortun? conriderable,
au moyen des differens changemens arrives
dans cerre partie par les nouvelles ere?lions.
& mutations des Payeurs ? Controleurs &
Syndics , ayant toujours ete charge du
recouvremenr de la Finance de ces offices ..

Le bonheur & les circonftances, plus quefa capacire , qui eft mediocre, le firenr
parvenir peu - a -

peu a une charge de'
payeur des rentes. Il trouva moyen de re­
vetir d'une pareille charge Roufiel

, fon,
heau-pere , qui etoit fripier aux Halles,
& dom ,la fille lui avoit apporte 1·50,000 liv.
en

manage.
Ilfe fir enfuite Secreraire du Roi du grand:

College, donr il eft a?l:uellemenr le Syndic.,
I? a ete nomlne Fermier-General fur la fin
du ba.i! de Charles Cordier, a la reC01U
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mandation de M. Je Duc du Maine ,

don!

Ies rentes eroient dans fa partie. 11 lui en a:

eo?te 120,000 livres (l) 'pour avoir obtenu

eette place, apres le deces de Salins.

C'eft un petit homme ,
d'une phyfio­

nomie afiez heureufe ,
aimant beaucoup fa

perfonne ,?'. d'une pelirefie extraordinaire'"

ment affe?l?e
,

rnais d'un enterement fans

exemple ,
& a{fez heureux fans raifon. n

n'eft point du tout au fair des Finances des

Fermes, au refte verillard & defianr. II feroit

peur-?rre plus genereux. fans fa femme ,

dont I'?conomie va jufqu'a la lefine. I? a'

deux fiis, donr l'un eft deja recu dans la'

charge de payeur des rentes ,
& a la fur ...

vivance de la place de Fermier-General,

par le mariage qu'iI a fair avec MUe. de

Ligneville (2.). L'autre eft confeiller au

Grand-Confeil, mairre des Requetes ,
&.

Comrtlandeur de l'ordre de Sainr-Lazare;

Ce dernier eil fort aimable ,
& aum gene ..

reux que fon frere eft ladre. SQ!l pere avoit'

obtenu un ordre du Roi pour l'envoyer a'

1? Fleche ,
ou i? n'a ete que fix mois, B:

caufe d'une amiri? , plus d'efprit que de

corps , qu'il vouloit contra??er a vec MUe. de

Sainr-Phalier. 11 en a coute au heur de la­

Garde pere, 60,OOd liv. pour racheter les

oroits de cette D'emoifelle fur le creur de

fon fik 11 epoufa' en premier licu la D.e?

(I) Pour Madame la Ducheife de Maine.

(?) De la. Maifon de Lignevil1e en Lonaine.



?o?
moifelle Duval

, fille de merite & bien
?lev?e.

I La Demcifelle Duval, fille du fieur Duval
de l'Epinoy , eil: mone fans enfans ,

& le
fieur de la Garde a epou(e en fecondes
noces MUe. de Fenelon

,
filie du Marquis

.de Fenelon
, qui a tte Amhatladeur en

Hollande.
Le portrair qu'on fai t ki du cadet ea:

vrai, & comrafl:e 'abrolument avec celu i
de l'aine

, qui a fu infpirer a fa femme
l'efprit d'avarice qui le guide, & qui percea tra vers la hauteur & la magnificence qu'il
affeae.

Le fieur de la Garde le pere eft mort le
J o O?lobre 1.754. Il a voir des verrus qui

I'onr fair regretter. Il eroir rres - pieux &

extremement charirable. I1 etoir oblige de
fe cacher de fa femme pour exercer fes

generofi tes
, qu'il ne fai foir pas rouiours de

bonne grace. Sa famille & celle de fa femme
font tres-pauvres & rres-nombreufes, & il
leur a affilre a rous une fubfiftance honnere
par fon teftament, dom il auroit du re ..

tr.ancher les trois quarts. I1 y fair de longsdifcours fur 1e liberrinage de fes enfans
, &

s'amufe a des puerilires qui repondenr au

caraaere qu'on lui anribue ,
ce qui eft

vrai.

XVII.
'

DE LA BORDE originaire de Langue_
d?c, .d'pne fort bonne familIe de nego..
Clans de Bordeaux. 11 etoit lui-meme Depute
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de- cette ville au Confeil du commercc ,

'

avant d'etre Fermier-G?neral. C'ef? un des

plus habiles Financiers qu'il y ait dans la

compagnie ,
fur-tout pour te commerce. I?

eft tres - honn?te homme.

11 eft mort,

XVIII.

GAILLARD DE LA BOUEXIERE, bomme

tle baiTe ex tra??ion
, qui a voi t be laquajs

& enfuire valet-de-chambre d'un Seigneur,

qui lui tir donner de l'ernploi pour r?com­

penfe de [es fervices, Il fut d'abord employ?
dans le Dornaine ,

ou i? s'artacha 11 bien ,

qu'il y devinr en fort peu de temps tres ..

habile.

Il fur Dire??eur en cette partie dam dif-

ferenres provinces. 11 fur Fermier-General

ile la r?gie de Charles Cordier )
en 172

L

Pendanr le cours de cetre regie il fit un

nouveau rarif des droirs des conrróles des

a??es des Notaires ,
avec des inftru??ion?

pour connoitre la nature de chaque a??e ;

ouvrage tres-urile a rous les Receveurs &.

Controleurs defdits droits ,
& pour lequel

on lui donna 100,000 liv. de gratification.
11 fut mainrenu en fa place au bail de 1726,
&. dans les fuivans,

C'eroir un grand travailleur, qui ne par?

loit pas beaucoup ,
extremement dur. So?

fils a eU la furvivance: quoique tres-borne

&. des plus grands bourrus qu'il y ait ,
jl'

clonne dans les curio11tes.

La Bouexiere a cede fa place a ?fon tils,
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3ft
'& ·s'eft retire a Gagny, ou i? fait une figure
cle Prince.

Son fils ei? gareon : il a fai: batir un pa­
lais·enorme au pied de Montmartre. L'?di.,
fice etl: fans gour , mal difl:ribue ; les de ..

dans fonr d'une riche{fe immenfe. II y a

pour 25 000 livres de bras de chemjnee
& pour '60,000 livres de glace?. I? n,'y a

que fix picces. Ce Louvre fe rednit a un

petit appartement de garc;on.
. II a un frere ( M. de Gagny ) Receveur­

General des Finances, qui efl: fon aimable
,

& qui demeure avec lui.
De la Bouexiel'c ef? morr.

XIX,

DE LA GOM13AUDE
,

a ete emplove fort

?ong ..

temps dam les Fetmes partieulieros du

tabac, dom il etoir devenu Dire?teur-Ge­
neral

, lorfque cetre Ferme fur donnee a
la compagnie des Indes. Enfin quelque
ternps apres la r?union de celle du rabac

F
'

'l '1 fi
I ,?ux ennes ..

genera es
, l ut nomme a

une place de Fermier - Genera? qui vint
al vaquer ; mais il n'y refta pas long­ternps ? l,a morr ll'ayanr enleve

trop totoII a Ialffe peu de fonune a [es heritiers
cette place lui ayant co?re fort cher. C'etoi?
un U-es - honnete homme

, bon tr?vailleur
&. fon charitable.

xx.

DE LA HAYE, natifde Paris, & origi­naire de la Roche-Guyon. Son pere etoit



,

3 12

'61s d'un Ferrnier de M. de la Roche-Guyon.:
n fur admis par la prore??ion de ce Seigneur
dans les Sous - Fermes des Aides

,
ou i?

ebaucha fa fortune
, que fon fils a pouffe?

:fi loin. Celui.> ci fir fon apprenrifiage dans

les Aides a Corbeil & a Melun, ou fon

pere l'envoya en qualire de Receveur fous

la dire?lion du ueur Chaumat , qui etoit

une de [es cr?arures. Comme il aimoit Ie

plaifir ,
il ne jugeoit pas neceflaire de s'at­

tacher a [on merier
, qui ne lui plaifoir

pas trop dans 1es commencernens.

Il [e repandit dans les meilleures com­

pagnies du lieu ,
donna des bals aux dames,

,-

en un mot il fe livroir a toures forres de

plaifirs ; de maniere qu'au bout de Iepr a

huit moi s il en Iavoir autant que le premier
l'

jour. Le pere voulant s'informer du pro-

gres qu'avoir fait [on fiIs depuis qu'il l'avoir

envoye dans l'cmploi ,
il en ?crivit au Di­

re??eur pour etre inf?ruir, Le fieur Chaurnat

Iui avoua qu'il ne s'?toir attache qu'a [es

I?plaifirs. On le fit revenir a Paris ,
& les

mercuriales un peu fortes qu'il efluya ,

tirem apparemment leur eftet; car ?ranr de

retour a Melun ,
il s'artacha fi fort a fon

- merier
, qu'au hout de dix - huit mois ou

deux ans

?

i1 fur en etat de diriger une

Ele?lion j avec le fecours du fieur Chaumar.

Son pere, qui le vouloit occuper , n'ayant

point alors de Dite?l:ion vacante ,
& ?e

vouIant pas 1e Iai{fer refroidir [ur le travall,

tit confentir l? Co?pagnie a l?i donl1er
une
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une procuration pour r?gir l'Ele?lion de'
Melun a la place du fieur Chaumar

, qui
fut mis a eelIe que quittoit le fieur de la.
Haye fils.

Ce trait ne parohra pas beau aux yeuxde bien du monde. En effet le fieur Chau,
mat refta

.e? cer etat pendant b,ien d?s ,an­n?es ; mars I? n'y perdit rien. D un core
, la

Haye lui procura Cucceffivement la direc.,
tion de Montdidier & d' Amiens, quifonr des emplois confiderables ,

de I'autre ,:
le fieur de la Haye fils le d?domrnagea
de l? mor?ification qu'il Iui avoit donn?e ,'
& lui a falt faire une fortune aiTez eonu ...

derable. Le fieur de la Haye a ete long_
temps Sous-Fermier , & fur nornme Fer ..

mier-Genera? du bail d'Armanr Lambert
en 1718. Il l'ef? eneore auiourd'hui. C'ef?
I'un des plus hahiles hommes qu'il y ait
dans la partie des Aides. I? eft tres _ dur

"

&:- d'un froid agiacer ,
entier dans tous

fes
?vis "peu obligeant ; i? joue te .devOt.Il n a pomr d'enfans , il eft d'une richefie.

,

lffimenfe, II a deux freres, beaucoup de
neveux & de nieces dom i? prend foin,

Mort en
1753.11 a?oitachete de Dupin ,

Fermier -

Genera?, le fupcrbe h?tel LaI?­bert, ht?e a la pointe de l'ille Sa?nt-LoU1S "

a.7l<:{uel I? a fait des augment.au?ns pro­

dlgle?Ces. Le eatalogue de fa ?lb}l?the?ue
.

dre{fe par Martin, eft impnme m·8 .

XXI.
DE JEAN. Son pere etoit Sous-Fermi

(l'o.me fe ,Q
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des Aides & Domaines dans differentcs-

Generalites. Il etoit originaire du Berry ,

d'une tres - bonne famille. n fur long-temps

Sous _ Fermier, conjointement avec fon

pere. 11 fut Fermier - Gemhal en 17'1. r ,

& fur un des dix qui furent deplac?s."

C'ef? un homme d'efprit ,rempli de po"

li tetre ,
mais qui aime plus le plaifir que

Ie rravail ,
fans cependant fe deranger. 11

ef? aCtueHement un des Fermiers des pou",

dres & falp?rres. Il ef? en tout d'une proprete
& d'une magnificence admirable. 11 a d u gout
& de la delicateire. Il a un frere dans le fer­

vice, qui a ete Colonel du regne du feu roi.

XXII.

DE LA MOTTE, eroit ei-devanr Caiffier

& Receveur des Fermes. Apres avoir oc­

cupe d'aurres emplois confiderables ,
il a

ete dans plufieurs entreprifes. n dl: oncle

maternel de la Marquife de Pompadour ,

a la recommandation de laquelle il a be

nomm? Fermier _ Genera?. C'eft un boll

homme, ami de la Berthelin de l'opera,

La Berthelin n'eft poinr rune a??:rice,

c'ef? une fille de merite ,
[reur de Berthe ...

lin, di t N euville ,
Caifiier de l'opera, ci ...

devant chandelier.

XXIII.

DE LA PORTE, l'aine, fils de la porte,

a.uffi Fermjer-General, homme d'uo grand
favoir. Celui-ci etoil un grand COijró(an ?

&: capable d'etre a 1a rete des finances. 11

fUJ: long-temps charge 4u 'póhe-feuille oes

...



rf'ermes eh 'qualite de doyen de la Com ...

pagnie ,emploi qn'il a dignement remplijufqu'a fa morr. Il prometroit beaucoup,& ne tenoir pas toujours fa parole; ce qui'P?ovenoit quelquefois du concours de cer­raines puiffances qui enlevent les meillenrs
.emplois. Du refie, il etoir poli , aime derour le monde, & i? aimoit a rendre [er­vice. n ?roir fort magnifique , & tenoir..
une des meilleures tables de Paris. 11 avoitepoufc la fille de Soubeyran , Secn?tajredu Roi du grand College, con[elTateurdes hypotheques , & adminiftrateur de
l'hopital de Paris

, qui a laiff? 700,00Q Iiv.de rentes a l'Intendant de Dauphine , filidu fieur de la Porte
, dont nous parlons,

Qnoiqu'il fut veuf de tres?ponne heure
,i? ne s'eft point remarie

, a cau(e de fonfils
, a qui i? donna une education excal;lenre. I? auroir du laifier des biens confil'?". derabIes

, "mais il eft mon pauvre.

XXIV.
DE LA PORTE DE SERANCOURT, etoit

"
iils de la Porte de Serancourr

, ancien Fcr ..

mier-General, & neveu de la Porrs
, aut?i

Fermier-General, qui a eu le p0rte-fcuil1edes Fermes, pour rravailler avec M. leContrOleur -

Gencra?, en qualire de Chefde la
Compagnie. II eroir auffi frere de laPorte de Montel

, maltre-d'hotel du RoLI? s'en faUoit hien qu'il fUt auffi habilchomme que fon frere rune. Eri fecompcnfi
0

..
2

'.
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i? etott d'un commerce admirable & .fort

repaqdu. Il aimoit un peu trop la table &.

la honne chere: aufli ef?-il mort au milieu

d'un repas d'une attaque d'apoplexie, qui
ne lui donna pas le temps de proferer une

feule parole.
XXV.

DE LA. POR'l'E DUPLESSIS, fut nomme l
i'ermier-General apres la mor t du fieur de ,I

Ssrancourr ; mais quoiqu'il portar le rn?me

nom, il n'etoit point parent des deux de la

Porre ,
donr on vient de parler.

I1 avoit ete Dire??:eur?General des Fermes

'de Lille
,

avant d'etre Fermier.General;

il avoit pa{fe par beaucoup d'autres em ...

plois ,
dans lefquels il avoit rouiours denne

des preuves de fa capacit?. C'etoit un des

plus habiles Financiers dans les cinq gro1fes
Fermes. II n'etoit point fier, faifoit bontle .

chere ,
?roit rres - poli ,

& avoit toujours

bonne compagnie.
XXVI.

DE Rossv ,
ef? neveu , par fa femme ;

'ces freres Paris. Il fut nornme Fermier ...

Genera? de la regie de Charles Cordier s

en 1721 ,
fous le Minif?ere de M. Pelle­

rier de la Houfiaye ,
Controleur-General

ces Finances. 11 fur deftitue de cetre place
en 17!6, parce qu'il fe rrouvoit parent
des Paris ,

& protege de M. le Duc ; ce

qui etoif un crime en ee temps
- la. C'ei?

\ln homme fimpIe,) don t on ne peut dire

LU bien ni malt
.
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DE SALINS) originaire de Bourgogne ?
d'afiez bonne famille de ce pays-la, Elli ...

ploye des fa plus tendre jeunefie dans les
Fermes - Generales ,i? commenca par un

contrale dans les traites foraines; enfuite i?
fur fucceffivement Receveur

, Controleu.r
& Dire?l:eur des Permes peridant un remps
confiderabIe. n n'en fur tire gue pOUt etre
Fermier de la Regie de Cordier en r 72 J ,­
fous le Miniftere de M. le Pellerier de
la Houfiaye. III fur conrinue au bail de
11'1.6 , fur la fin duquel i? mourur garceru

I? a lailre de grands biens a des neveux Be
nieces. C'etoir le plus habile qu'il y e?t
dans les Fermes

, & une bibliotheque vi?
Vante pour les reglemens rendus depuis
l'etabliifement jufqu'au moment ou il exif­
roir. C'etoir un honn?te homme

, atiez bien­
fai fa nt & refpe?le de fes confreres

, nulle ...

menr fier
,

& i? ne vouloir jamais d'autre
equipage qu'une chaife a porreurs. De la
Garde lui a fuccede dans fa place de Fer-

I
\

•

, mier-General.

XXVIII.
DE SAINT - V ALERY occupoir de gros

emploi s avanr d'etre Ferrnier - Genera?
de la R?gie de Charles Cordier en 172 r';
II a pareillement ete revoqne en 1726 ,.

parc? ,q?'il etoit prorege par M,. te Duc.!Ce n erou point un grand rravailleur , ?1
un homme de d?rail pour les Fermes ? ?

.o 3 _
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C'toit fuperbe & rampant ,

d'une famille'

bourgeoife. C'ef? de lui qu? Grefisr a dit

dans [on Me'chant:

Ce ront les veterans de la fatuite •.

\ XXI?.

D'ESVIEUX ,-
etoir originaire de Paris ,.

tils d'un Avocat au Confeil. I? l'avoit ctl

lui - m?me ,
avant d'?tre dans les Sous­

Ferrnes ,
ou il fur long -

temps. On le

nornma fermier - General en f 72 I , & i?

fur conferve par M. le Pelletier Desforte

en 1726. I? Y ref?a juCqu'a fa mort
, qui'

arriva d'une facon peu ordinaire a' des'

gens de cetre etoffe ,
car i? eft mort de cha ...

grin, a vec au moins trois millions de hien.

Voici le fait.

II etoir venu a vaquer un emploi dans fon

deparremenr "auquel il avoit pourvu, mal ...

gre la demande qui lui en avoit ete faite par

M: ,Fagon ,
Inrendant des Finances, fils du

premier medecin. Tour le monde a connu

ce M. Fagon, ainf que fa hauteur, 11 fur

pique du proc?de de Defvieux
,

dom Ie na ..
-

turel etoit d'une vanite & d'une pr?fomp ..

tion [ans cgale ; ne pouvanr ni s'excufer

ni repondre comme il auroit voulu au. re ..
,

proche que tui fir M .. Fagon ,.
il en prit

UH' rel faififlemem , qu'etanr rentre chez

10i, i?' fe mit au li t, & mourut le troi­

lleme j'our. 11 a' laiHe un flis, Preildent'

aux Requetes du' Parlement ,
& plufieur?

flUes hien mariees" dOl1t une. a ?nou[e'
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M. Joli de Fleuri, Avecar - Gen?ral du

Parlemenr,

xxx .

.

DU-CHE fur nomme Fcrmier - General,
.

de la R?gie de Charles Ccwdll''' ('? 172 I
,

fous le Miniflere de M. le Pellener de la

?Ioufraye. 11 eroit originairc de I"Lm?pel­
Iier

, d'une noble fami1lc de' robe. S ,s aieux

eroient Avocats - Gen?raux de la Cour des

Aides de la ville. Il y en a encore a??:ue?­
l,cr;tent qui occupent cerre pla?e. II

. a\:o?t
ere dans le fervice. Apres I'avoir qUltte 11
fut nomm? Fermier _ Gen?ral

, par la fa­
veur qu'il avoir aupres de M. le Duc

?'Orleans, Regent. Il fur defti tue en 17 z6 :

11- eft
l?On fans avoir pu rien faire po?rfa famille. I? a en plufieurs neveux tues

au fervice. C'eroir un fon honnere homme ,

aimant beaucoup le fexe un peu j,."ne. Tel
eroit Ie góuf du: Roi David r --;'

Rouffeau lui a adre1fe quelqr.?s pieces.
XXXI.

Dl!T CLUSEL DE LA CHAU5StE
, ef? file

d'un fon bon gentilhomme du P?rigord,
Des raifons de familIe l'ont force d'enrre
dans les affaires. Il a ete nomme Fermier.,
General dans le bail de Pierre Carrier en

1726, fous le Minifl:ere de M, le Pelletiet

Desfotts, Controleur - General, & conti.
nue fous eeu" de MM. Orry & Machault
dans. les

. beaux fuivans jufqu'a ce jour.
C>eft un fOrt 'honnete homme, & qui n'eft

04



?zo
point du rout fair pour etre Fermier-G?-'

neral.
XXXII.

DUPLEIX DE BACQUENCOUR'1' ,
et\: du

Maconnois ,
& perit-fils d'un Notaire de

Macon. Il a un frere dans te meme pays qui
?roit voiturier. Leur pere avoit ete Sous ...

Ferrnier dans la Province. I? a encore dans

Je meme endroit ,
ainfi qu'a Chatelleraud ,

ces parens , pour qui il ne veut rien faire.

11 vint depuis peu un de fes proches pare?s

Iui demander de l'ernploi : fa vani te l'a

empeche de le reconnoltre & de s'em­

ployer pour lui. 11 a ete long-remps Di­

ze?leur de la Compagnie des Indes: i? a

fair entrer fon frere dans te fervice mari ...

rime de la Compagnie. I? .'y eft diftingue,
& eft paryenu au grade de Gouverneur de

Pondichery . C'eft en cette qualire qu'il fou ..

tint fa r? ration , lorfque les Anglois vin-.

rent pour afiieger cette ville en 1747. I?

fir une vigoureufe defenfe , qui obligea
les ennemis de lever le fiege. Le Fermier ..

General e1t un homme haur
, bas, bourru

& tres - dur, incapable de rendre fervice.

11 a eu trois femmes, routes trois de merire.

Il mourut le 13 Novembre 1750 , age
de 56 ans, de chagrin du proces de fon

frere ,
Gouverneur de Pondichery ,

eon­

tre le fameux la Bourdonnaye ,
au fujet

du pillage de Madrafs ,
dont Duplcix &:

la Bourdonnaye out profiu? au d?favantage

du roi.

d
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XXXIII.
DUPIN, originaire de Chateau-Roux en

Berry , Generalite de Bourges, & d'une fa ..

mille de la Province. Son pere ?toir Rece ...

veur des tailles de l'Ele?l:ion de Chareau ..

Roux. 11 a ete long-temps Lieutenanr dans
le Regiment de Noailles, & fut caffe pour
avoir fait tapage. (

II e1t afiez bon Ing?nieur, Il prir Ia
charge de Rcceveur des tailles dom fon
pere ?toit pourvu -, & l'exerca ju[q1.l'a.
I'heureufe epoque de [on mariage avec
la fille de la Fontaine & de Samuel Ber ..

nard. Ce mariage a ete fair
, comme l'on

fair, de la faGon la plus extraordinaire, &
par un pur effet du hafard qui pn[:fidoit
au bonhenr de fa deflince. Ml1e. de Bar ...

bancois
, filie de la dame Fontaine, apresavoir pris les eaux de Bourbon-Ies-Bains,.

pour une maladie de langueur, paffa,.en revenant a Paris, par la viIle de Cha_
teau • Roux, & fe trouva f?rt incommod?e'a l'hórel de Sainte-Catherine, 'lU elle etoie'
deCcendue. Dupin , qui eft naturellement
fort poli , ayant appris fon accident, fangla· connoltre & fans l'avoir jamais vue

, fuc
Iui offrir un

appartelllent chez Iui. Cetre
Dame fir bcaucoup de difficulte d'accepterfes oilres ; mai!) i? les reitera de fi bonne
grace) & fir tam d'in{fances, qu'clle vint
s'etablir a.vec toute Ca fuitc dans la maiCon
qui etolr la plus commode de toute la ville)II pou!fa la galanterie encore plus loin,.

.0. S.
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cette dame fe trouvant r?rablie par leS non?:

foins ,,& fans qu'il e?rvoulu eonfentir qu'elle:
.

deboursar un fou pour route fa depenfe r

il fe chargea de la reconduire a Paris ,­

pour 'etre a portee de lui donner du fe-­

cours
,

en' cas qu'elle eut quelque rech?re /'

en chernin. Aufli-rór qu'elle fur arriv?e ,

elle engagea Dupin de venir voir fa mere

pour recevoir fes remerciemens. La dame

Fontaine trouva, comme fa: fille ,le pro
..

ced? fi rare , que ne cefiant de s'en louer ,

le fameux SamuelBernard' voulur abfolu­

menr voir Dupin, 11 rrouva que l'efprit

r?pondoir au dehors, & ne vonlur point
etre en refie avec lui. I] s'in forma exac­

rernent quelle pouvoit e.tre fa firuarion.

Dupin lui dir qu'il ?toi t veuf Cr I ). 11 lui

I,'offrit en mariage la feconde :fille de la '.

dame Fontaine ,
avec.Ies deux charge s de'

Receveur-General des Finances des Trois .. ·

Eveches. La Demorfelle ?roir belle & jeune ;

les propofirions furent acceprees. Dupin , par'

fon mariage ,
fixa fon domicile a Paris. Quel--

que temps apres les Fermes - Generales '

etoient a:ffichees. Bernard, par fon credit ,

obrint du MinifHe, qui
- ewir M., le Pel-

lerier Desforts, une des dix places pour

Dupin, qui fut fai t Fermier - Generaile
'

premier o?lbbre 17t.6. 11' lui tit. toUS fes

fonds.

( I ) 11 a un ?Is de ce premier manage. 1Il'a: pourVu"

(Y\lne charge de Secretaire du cabinet du Roi & de

Receveur-Gene.ral des Finances. 11 fe nomme Pupili'
tk Fraru:emil •.
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, Deux ou rrois ans apres la Dame Dupin

?toit chez fa mere a Pa {f y . Celle - ci etoit
mcommodee

, & eut befoin de quelque
chore qui etoir enferm? dans fon armoire .

. N'ayant pas fous fa main fa femme-de­
chambre

, elle dir a fa fille de l'aller cher­

c?er. La dame Dupin cherchant ce
\ ??'onIui demandoit trouva dans un pot a l eau

d'argent un p;pier qu'elle d?ploya. Ell:
trouva que c'etoit I'obligation que fon man

avoir faite a M. Bernard pour la fomme
de )GO,ooo livres a quoi s'etoient monres

les fonds de la Fe/me. Au lieu de d?chirer
le billet, de peur qu'on n'en d?couvrir
les veftiges, elle l'a vala. Ce ne fur que

quelque temps apres que la. mere s'en

apperc;ut. S'etanr reflouvenue qu'il n'y
avoit que fa fille .qui .avoit. fouille,. da?sfon armoire ,

elle lmagl11a hien qu 11 n y
avoir qu'elle qui avoit :

pu fouftraire un

eftet inurile a tout aurre qu'a elle ou a
Bernard.

Cet' ?v?nernenr n'a ete fu que de tres-:

peu de perfonnes, & a broui le pendan f

,

plufieurs
ann.?es Dupin & fa femme

.ave?

:erna?d ? qUI ne les voulut plus v?lr nl

.un. Dl l alItre. Mais comme le man n'yaVOH nuHe part Bernard leur pardonna& 1eur en fit pr?fent.La Dame Dupin a une (ceur (aum ba­

ta?de de Samuel Bernard & de la Fon.

tal?e ) l1l'ariee a la Touche, Secretairc du­
ROI, Q!.1'elle quitta en 1737, ponr fuivrc'

O GJ
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11n gatarit en Anglererre ,

d'ou elle ell l'eJ

venue quelques annees apres la mort de

{on mari.

I
XXXIV.

D?RAND DE MEZY ,
ue d'une fort bonne

famille ,
mais mal partag?e des biens de

la fortune. Quoiqu'il eut une bonne ?du­

cation ,
11 fut dam fa ieunefle domeftique

de M? Colbert , Archeveque de Rouen ,

fils du Minif?re. Un jour (on ne fair pas

trop pourquoi ) ce Prelar
,

?tant en colere ,

s'echappa jufqu'a lui donner un foumet?

Durand fit fentir au Pr?lat qu'il n'etoit

point n? pour recevoir de pareil rraite­

menr ,
& i? demanda fon conge fur Ie

t:hamp. Le Prelat le voyant plus rouche

que les gens de fon etat parciflent ne de­

voir l'?tre
,

fe repernit de fa vivacit? ,
&

voulut favoir qui il etoir. -Lorfqu'il l'eur

appris ,i? le fit habiller felon fon etat, lui

fir donner une fomme d'argent ,.
& le char­

gea d'une lettre de recornmandation pour

M, Colbert. Le Miniftre ?'ayanr inierrog? r

& lui ayant rrouv? toutes les difpofitions

neceff?irespout en faire un bon Financier "

le p?aca dans fes hureaux ,
& le mit fuc-·

ceffi.vem.el1t d ans. difft?rens bureaux, ou i?'

gagna d?s ?iens confide;a?les.ll {ut fairFer­

lllier-General de la Regle de Charles Cor­

rliu ,
en 1721 ,.

fous 1\1. le- Pdlctier de la

?!0u{faye ,& en fut deilitue d?ms le bail

e l'ien:e Canier. ?
en 1726,. I?arce qu1i1
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ttoit fous la prore?lion de M. te Duc,
C'?toir le plus habile homme & le plus
connu des Fermes.

XXXV.
DUREY D' ARNONCOURT ,

eft d'une
bonne race de Medecins de Beaune

, fils
d'un Receveur - Genera? des Finances du
Com te de Bourgogne, dont i? poffede les
deux charges. Sa norninarion a la Ferme­
Generale eft le prix du mariage de fa
fille avec M. Berthier de Sauvigny, In ...

tendant de Paris
,

neveu de M. Orry , Con-,
rróleur-General. II eft tres-peu au fair des
Finances des Fermes, qu'il n'entend meme

point, & par conf?quenr i? n'eft point
charge du travail, ?tanr d'ailleurs a{fez

occupe de fes maitreffes , auxquelles il donne
tour fon temps & fort peu d'argent. Ses

galanteries ne l'empechenr point d'etre me­

nager dans fon domeftique, & dans rout

ce qu'il fair : cela va jufqu'a la lefine ..

11 eft incapable de faire du hien, finon a

quelques mauvais complaifans qui onr l'art
de flatter fes deux paffi.ons favorites

, l'ava ..

rIce & ?e gour des femmes. 11 ne voir guere
que ceux -?u'attire fa tab le

, qui pourtant
e? tres - mediocre. II fait l'homme d'efprir:l

\-

-

Clt?nt a tout propos des vers
.

& du latin ;
n1alS il n'eft qu'un fou. 11 IUl en a coute

.plus de
100,000 livres pour fe faire eon ...

ferver dan, le hall de 1740. 11 ef? frere de

I?.,urey de. Suuroy ,
ci - devant Tn?forier de

·1 ?Xtraordmaire des guerres, du Prefident
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Durey &: de Durey de Noinville ,

Mahre

des Heqaetes. ,

11 eft d'une richeffe immenfe , ayant plus
de 400,000 livres de rentes. Il n'a qu'un
ffls , qui eft oblige de s'expatrier par rap­

port a des derres qu'il eft honreux a fon'

pere de ne point payer ,
& qui fonr peu

confiderables .. Il aime mieux le voir errant ;

perdre (a jeunefle ,
fans fe rendre capable

de rien , que de faire le moindre effort

POUt lui. Son ?poufe ef? rerir?e a Morfan "

oir elle vit eloignee de lui, pour n'erre

point r?moin d'un dereglement qu'il punit'
feveremcnt dans lon fils

, apres lui en avoir

donne l'exemple.
XXXV[

Du V AUCEL , originaire d'Evreux , fik

d'tm maitr? fabricant d'etoffes de laine. I?

avoir occupe ditrerens emplois avant d'?tre

Ferrnier - Genera?. Il fur nomme a cetre

place a la R?gie de Cordier ,
en 172 I,

-

par la faveur de M. Tachereau de Baudry,
Confeiller d'Etat ,qui l'obtinr pour lui

,

de Mole, Controleur-General. 11 fur eon­

rinue dam le bail de J 726. C'?toir un­

homrne affez borne ,
uni dans fes manieres,

un peu fournois ,
& qui alloit terre a terre.

M le Pelletier Desforrs le proregea plus que

rous fes confreres.

XXXVII.

. ETIENNE D' AUGNY , originaire de la' \

ville de Merz ,
d'une famille de robe

,
de

b,quelle ?l 1. a ?u,deux P?efidens ? moni?,

<
,
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au' Parlemenr de Iadite ville. n avoir u n'.

frere & deux parens fort avances dans le
fervice du Roi.

Quan tt a lui, quoiqu'il fut d'une capa-­
che mediocre

, il avoir roujours ete dans
les emplois les plus beaux

,
ou fun affi­

duite & la prote??ion fllpph?erent au talent.

Apres avoir ete Sous-Ferrnier des Aides &

Domaines
, il fut cbc f du bureau des

oomptes des Gabelles de l'Hórel des Fermes

en 1719., Il fur nomme Fermier-Genera?

en 172 I
, au prejudice de Durand

, fon

beau-frere
, qui avoit bien plus de capa-­

cire ; ce qui donnoit de la jaloufie, a. fes­

oonfreres, D' Augny ,
au furplus ,

etan le

meilleur homme du monde & le plus hu­

main. Incapable de fatuire ,
il ?entoit. en

cela fa naiflance & la bonne ?ducarion

qu'il avoit eue. 11 etoit fort fa?e ?, fans

pafiion pour les femmes: ni le vm; 11 man·­

geolt bcaucoup, Son fils a eu de fon vivan
la furvivance dans les Fermes, ou i? a

exerce avec fon pere. 11 eft encore a??uel­
Iemenr Fcrmier-G?n?ral. Il ne re{femble
pas a. fon pere , cal' i? aime fort les femrnes .

?
a une maltreff? qui l?lj ,coute be?uc<lup:C eft la Gogp , qUI a bnlle au tref Ol s fur le

theatre de l'opera-comique ,
& qui eft ac­

tnellement a la comedie Fran<;oife.
Il

.a un hotel magnifique a la Grange­
Batehere, avec petits appartemens, comme
ohez le Roi) manege couyert , bains ,;baHe ...

'OlU, &c ...
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Ce d' Augny - la a epoufe depuis mre

petire chanteufe, nornm?e la Liarrcourt ,

fille natu elle d'une a?lrice de l'opera ,

( Duval ) c nnue fous ?e nom de Bout-

fai?;ncux.
XXX I II .'

FILtON Ide VILLEMUR , originaire de:

Rheims, avoit ete dam les plus petits em­

plois des Fermes, & de degre en degre

parvinr fi rapidemenr aux plus grands ?

qu'a peine a-r-on te remps de lefuivre dans

le cours de la forrun?.

I? devint Sous-Fermier darrs fe temps des

trois quadrilles de 1718. I? fut fait Fer­

mier-General en 17 I 9 fous le Miniftere de

M. de Noailles ,
conferve en J,72 I

,
&.

dans les baux fuivans. I1 avoir acher? lre

charge de Garde du u"efor royal ,.
du fieur

Gruin , qui ent ordre de s'en defaire. n

I'exercoir quand i? eft mort. C'etoit un rres­

habile homme pour les Fermes-Generales:

& les Finances. Il ?toit d'une politefie in­

finie, mais un peu trop aff'e?h!e .. II etoie

vain, fier
,

d'une ambition demefuree &

d'une richefle immenfe. Le Syf?eme a eu

beaucoup de part a fa fornme , ayant eu

beaucoup d'a?l:ions de la ptemiere main?.

Il a ete tout-a-la-fois Fermier.Genera? ,
S e ...

'

cretaire du Roi, Receveur - General des­

Finances de la Generalite de Paris-; lm:

charge de la generalite de Rouen etoit en

meme temps a un de fes fils. L'alne avoit

la. fuxyivance de la place de Fenllier-Ge?

'I

l
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neral ; qu'il a exercee du vivant de fon
pere , & qu'il a prefert?e apres fa mort a
celle de Garde du tr?for roya?. Le pere
avoir epoufe une fon belle femme, qui
fortoit du couvenr le jour de fes noces,

?ornrne i? airnoit paflionnement fa ?emme)
?l n? vonlur point attendre la tm.H p?ur
JOUlr des droits matrimoniaux. I1 pnt fi bien
fon temps qu'ill'emmena dans fon cabinet

,

o? il gouta les plaifirs de la volupte per­
mife. Comme i? voulut le lendemain mettre

fon caleeon de toile d'Hollande
,

il vis qu'il
etoit tout tache de l'efience humaine

,
occa ...

fionnee par l'aventure du cabinet. Il vou ..

lut en changer , mais fa femme l'en em­

pecha en lui difant: Va, mon mari , ce n'efi
rien ; cela fe nettoie aijement avec de l'eau ..

Ce propos le facha beaucoup,
XXXIX.

FONTAINE ,a ctc interetre dans la four­
niture des Invalides & aurres entreprifes)
puis Fermier-General

, a la recommanda­
tion de M. Portail

, premier Prefidenr du
Parlemem de Paris, fur la fin au bai! de
Pierre Canier. Cetre place lui fur donn?e
en faveur du mariage de M. Portail le 11Is,
Prefident a morrier avec la petite-filie de
ce Fontaine dont la mere eft filie d'un

, ,

r

?omme le Riche
, qui a gag?? des 10mmes

lmmenfes dans differentes a:ttalres & fur les

vaiffeaux. Son fils a eu la furvivance de la
place. Ce F ennier etl un fort honnete horn me i
toUt rond; mais i? n'eit ni un grand era,,;
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vailleur dans fon etat, ni babile dans re?

affaires des Fermes.

X,L.

GIRARD ,
ne poffedoit point de gros em ..

plois avant d'avoir ere Regiffeur des droirs

etablis en 1722 fous le nom de Martin

Girard. I? fur nomm? F ermier - Genera?

par M. le Duc
, premier Minif?re. Son

frere eroit Secr?taire des commandemens

de ce Prince & des Erats de la Province

de Bourgogne. n fur
I

de Hi me fousM. le

Pellerier Desforu en 1726, a caufe de la

prote??ion de M. le Duc
, qui eroir odieux

au Cardinal de Fleury, qui venoit de fup­

planter ce Prince Minif?re ,
le l l J uin

J726. C'etoir un homme fort doux &. tres ..

fimple.
XLI.

GRIM01) DE LA REYNIERE ,eft de Paris.

50n pere ?toit Fermier-G?n?ral & originaire'
, de Lyon, d'une farniile bourgeoife. n fu c'

mis tres-ieune dans les ernplois ,
ou il apprir

le rravail des Fermes. Il fur nornm? Ferrnier­

General a la Regie de Charles Cordier en­

I7'Z I
,

& contiuue dam toUS les baux fui­

vans, II entend bien le tr?vail des Fermes ,

mais i? efl: d'une violence qui fe rourne

quelquefois en bruralite ,
fur-rout- quand i?

, a la goutte, ce qui lui arrive fouvenr. II ef!:

auill Fermier-Genera? des pof?es, Il eft fort

riche ; i? a une femme d'une impertinence
eurree. U n jour a un fermon a l'EgliCe de

Saint--Andre-des-Ans ) elle n'avoit que deux
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eu rrois chaifes pour etablir fon individu

,

elle dir tout haur qu'elle voudroir qu'on
payat les chaifes un louis. Un vieil Officier

qui eroir derriere elle) lui di t: « Vous
» ax ez raifon ,ma mie ; vous paroitiez avoir
» plus d'?cus que de cervelle. » Elle fur
reconduire a fon carrefie par rout te monde
avec ce propos, qui ne l'a pas corrig?e,
Ce Grimod de la Reyniere a marie fa fille
a M. de Malesherbes

'" fils du Pretidenr de

l,amoignon-Blancmenil, depuis Chancelier
de France.

XLII.
G?IMOD DUFORT

, frere de Grimod
de la Reyniere, fur aum place exrreme,
ment jeune dans les emplois des Finances

>'

qu'il exerca pendant long -

temps. n y
acquir de la capacite , & fur nornme Fer­
mier-G?neral en J 721 r & conjerve dans
les baux fuivans, Il eroir a la r?re des
Fermes des poftes. II eroir rres-obligeanr ,

grand dans fes facons & fort riche. II avoie

epouCe en Iecondes noces une Demoifelle
de Colincourr

, fille de condi rion de Pi­
cardie

) laquelle s'ef? trouvee groffe d'un
1115 a Cai morr, Elle eH parente de M. d' Ar ...

gen[on. Ce Dufort fUl\'oit Je Roi dans les
derniere5 carnpagnes comme Intendant des

poftcs.
I? avoit achete l'hotel de CharniI1art

"

bati fomptueufemenr par te Controleur­
Ceneral de ce nom, & Duforr le n'ou, ant

peu commode y fit pour zoo mil!\; 1iyre
«4' embelliifemens.
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HATTE, etoir un des quarre GreffieB

du Confeil
, Iorfqu'iI fur nomm? Fermier ..

Genera? fous M. le Pelletier Desforts
,

en

1726. II paffe pour ?rre aflez entendu dans

les Fermes .. Generale?. Il eft affez bon

homme
,

& ne vit point avec fa fernme
,

qui a ete maitrefle du Marquis d'Oife-Bran­

cas & de plufieurs autres J &c. I? a foin

de fe venger de cette infidelit?.

En 1732 ,
ce fur chez Hatte , & fur fa

femme &:. la femme de chacun
, que fe pa{ia

)
la fameufe joute , orgie ou priapee du Comte

de II' Aigle & de fes fauteurs ; ce qui occa­

fionna un proces criminel d'eclar contre

ces jeunes fous
, qui ne fervit qu'a desho ..

norer de plus en plus ledit Hatte. I? a laiffe

une forrun? immenfe. I? a deux filIe s
,

dom

I'une ef? marie e au fieur Girardin de Vau­

dray ,
Maitr? des Requetes , & l'autre au

Marquis de Vieux-Maifons.

Certe dame a un fils naturel du Marquis
d'Oi(e ,

ne en mariage, nomm? Maifon­

Rouge, fair Capitaine dans Ie regiment
d' Aunis ,du temps que te marquis de Brancas

Ville-Neuve en ?toit CoIonel. I? ef? Che­

valier de Saint-Louis; & en 1764 & 176 s­

il a inrenre lm proces d'eclar pOU); fe faire

reconnoirre legirime , conjointement avec

la vieille Hatte fa mere. Il a ete baptife
(ous te nom de la. Rivicre, &.c. &. a perdu
{on proces"
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XLIV.

HEL VETIUS ,
ef? fils du premier medecin

de la Reine.ll y avoit long-temps que le Roi

avoir demande pour lui la place de Fer­

mier-G?neral au Cardinal de Fleury, qui
l'avoir refufee fous pretexre qu'il etoit trop
jeune pour la remplir. Il en a cependant
obrenu une. C'ef? un aimable gar<;on, ai ..

mant beaucoup les femmes
,

&. ayant avec

elle s des gOftts fort bifarres, II eft Philo ..

fophe ; il vient de remertre fa place au Roi:

on l'a donn?e a Bouret d'Erigny.Il n'a de­

mand? que les 50,000 livres pour les au ..

mónes du temps du Cardinal de Fleury. I?
a epoufe en quitram fa place de Fermier­

Genera? une Demoifelle de la maifon de

Ligneville, [reur caderre de celle que la

Garde a epoufee ,
& en fa veur d uquel ma ...

riage on obferve ici que ledit la Garde a

eu la furvivance de (on pere.
Sa femme, n?e fans bien, fille du Mar ..

quis de Ligneville, d'unc maifon pauvre
de Nancy, avoit ete ?levee & mariee a
Paris

, par madame de Grafigny , fa tan te.
'

XLV.

HEROU DE VILLE - FOS?E , eil de fort

honne fami1le. 11 avoit occupe de fort beaux

emplois avanr d'?rre Fermier - Genera? en

172 I. II avoit ?poufe une des filles de
M. Texier, Dire?leur des Fermes a Or ..

leans
,

& grand? amie de la Marquife de
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Prie. ( I ) C'eft un homme de bonne mine;
exrrememenr poli & genereux.

XLVI.

HOCQUART, eft d'afiez bonnne familie,
?1 a ete employe dans Ies vivres de Flan •

dres & d' AUemagne. Il a ete Commifiaire­

Genera?; i? a eu m?me a la fuite quelques
inrerers. Il fur Ferrnjer?Gell(fral en 172 I !J

&: conrinue dans les baux fuivans. C'eft
un fon habile homme poul' les Ferrnes,
II a trois freres: un qui eft Inrendanr de
la marine a Bref?

, un aurre Treforier-Ge­
neral de l'anillerie

, & un Capiraine de
vaifleau, Leur mere ?roir la plus digne
femme du monde. Ils doivent tous leur
fortune a M. Talon, qui par d?rangerrienr
d'affaires fe retira en Hollande. II avoit

prete 60,000 livres au pere Hocquarr. II
,

vit a{fez bien avec f?s freres : pour rous

Ies aurres
,

il ef? haur
, dur, ne penfant

qu'a lui. II a. marie une de fes fille? a M de
Coffe de Briffac. C'ef? une famille qui donne
dans la devorion.

XLVII.

HAUDl?Y. Cer Haudry eft un des ph?no­
menes de la fortun e

, & qui n'arrive que
tres - rarement, Son pere etoit un pauvre

Boulauger de Corbeil
, charge d'une fa"

mille rres • nombreu[e. Il mit fon fils chez

Brentin
, Dire?leur des Aides de Corbei1.

(I) Maitre!fe de M. le Duc , & exilee lors cle fa dit:
,race.
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Sen heureufe ?toile voulut que lefieur

Brentin, lui voyant de l'intelligence , lui

( :tir apprendre l'exercice des Aides par les

Commis aux ca ves de Corbeil. Il le fit

enfuire fon Reccveur; de-B. il fur 'Cornmis

a cheval, de-la Ambulanr - Genera? des

Aides. II en fur rire en 171 5 , pour etre

chef de la Regie defdites Aides. II flit dans

les Sous - Fetmes & domaines des Aides

en 1726, & Fermier-G?neral fous M. Orry,
C'eft Ie plus grand travailleur des Ferrnes,

Son frere eft encore Boulanger , vis-a-vis

Ie Fort-l'Eveque a Paris ..

XLVIII.

J OLY
'.

ed originaire de Paris , & fils du

:lieur Joly , Intendanr de feumadame la

Princefis de Conti
,

tille naturelle du Roi

Louis XIV. I? fut nomme Fermier-Gene­

ral en 1726. II avoit deja 70,000 livres de

renres de parrimoine quand il fur nomm?

a certe place. II ?roir fon laid de corps ,

mai s i? avoir l'ame belle
'.

?toir fort gene ..

reux & magnifique en tour.
,

.

XLIX.

LA LIVE.DE BELLEGARDE a
, pour ainfi

dire
,

ete eleve & nourri dans les ernplois
des Fermes , Generales. I1 a travaille fort

jeune & s'y eft tellement dif?:ingue par fon

intelligence, qu'iI devint Dire?leur-Gene­

raI, &: fut nomme Fennier - General en

172 t
, & r.ontinue dans les beaux fuivans.

l? eft Secretaire du Roi du grand college,



II eft d'une grand e devotion
,

'fort charira ..

ble & tres - honnete homme; i? ef? exrre ...

mement verfe dans les ouvrages des cinq
groffes Ferrnes. De la Live d'Epinay ,

fon 61s ain?
, e'ft re?u en furvivance.

L.

L' ALLE1\iANT DE BETZ, eft de Paris
,

fils d'un ancien Fermier-Genera? du dernier

regne. Son pere l'envoya fort jeune en ro­

vince
,

ou i? s'eft forme dans les emplois.
I? a ete long-temps Conrróleur-G?neral des

Fermes; i? a eu la furvivance de fon pere.
Il a eu Ie-feorer d'obrenir du Cardinal de

Fleury une feconde place de Fermier-G? ..

n?ral pour l' Allemant de N antouillet
,

fon

frere. 11 l'emporra fur le Roi, la Reine,
le Roi d'Etpagne & le Duc de la Tremouille

,

en donnant au Cardinal de Fleury 200,000

livres comptant, difoit-on en ceuvres pies;
deftination bien equivoque ,

mais qui ne

fait rien a l'hif?oire. Apres la mort du fieur

de la Porte
,

L'Allemant de Betz eut le

porte-feuille des Fermes ,
& fur a la tere

de la compagnie. I? avoit beaucoup brigue
cetre place, & i? l'obrint a I'exclufion de

le Normant de Tournehem, qui ne s'en

foueioir guere, & qui preferoit fon repos
aux mouvemens continuels qu'exige cet

emploi, dans lequel on peut faire P?U de

bien
,

mais beaucoup de m?conrens. I? a eu

la mortification de fe voir órer le porte-feuille,
pour avoir, dit-on

, tromp e M. de Machaulr
,

?ont.(oleur-General des Finances ,
en lui

donnant
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donnanrde faux ?tars du produit des Fermcs?'
Le porre-feuille a ere doun? a Rou{fel,­
qui avoit rev?l? 'au Minif?re ( I ) le feeret
des Fermes.

!

LI.

L'ALLEMANT DE NANTOUILLET
, e1t

frere de L' Allernant de Ben, eomme nous

I'avons rernarque ci-defiiis. C'eft un homme

hau", ?tourdi
, ent?re

, enivre de fa fortune,
& qui s'embrouille aifemenr dans les af­

faires
, qu'il n'enrend prefque pas.; de plus,

il joue le d?vot,

Ces deux L'Allemanr ont eu un frere

Eveque de S?ez &:. un ( L' Allemant de Le..
vignan ) Intendanr d' Aleneon depuis 1726•

LII.

LANTAGE DE FELICOURT
,

efl ne a Pa­
ris

,
& eft fils de Lantage , Sous-Fermier des

Aides, conjointement avec [on pcre. Enfin
i? fur nomm? Fermier-General en 172 I

,

& d?place en 1726 , parce qu'il etoir cr?a ...

.rurede M. le Duc. C'ef? un homrne exrre­

rnement poli & rempli d'education, d'un
cara?lere doux, Son plus grand plaifir eft

d'obliger , & i? le fair avec des graces in ..

finies. Il eft aujourd'hui Fermier des pou ..

dres & falp?tres du Roynnme j)
ou i? eft fort

ef?im?.

LIII.

LE MERCIER, etoic d'une u'es - bonne

familIe de Paris, a fon aife
, & avoit touce

(I) SucceiIeur d'On,., depof6 en 1745-

,T()me I, p. "

...
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,l,<fducation que l'on peur donner a un jeune

homme. Il a toujours potTede des emplois
tres-confiderables & de confiance. Son der­

nier emploi fur celui de Receveur-General

du pon Sainr-Paul. Il fur Fermier-Gene­

ral en 1721. II ne fur deftirue de [a place
que fous pretexre qu'il ?roir creature de

M. le Duc
,

ce qui eroit un crime capital
fous le Minif?ere du Cardinal de Fleury. II

eft pourtant renrre dans les Sous - Ferrnes

fous le nom de Quiberdier. C'eroir l'homme .

du moride le plus iimple & le plus gem!­
reux. On le nornrnoit lc pere des commis.

LI V.

LE MONNJER ,originaire de la vil1e d'EI­

beuf en N ormandie ,
ef? his d'un fahrican t

de draps ponam cncore [on nom. li a ?te

Reccveur des railles de Monrivilliers
,

de la

merne Generalite de Rouen. I? avoit ?pouf6
une fervanre de caharer exrr?memenr belle,

Jacques de Virry ,
Fermier - Genera? du

rernps du feu Roi, en devinr amoureux &.
Iui fir beaucoup de hien. II a ?re Ferrnier­

Genera? en 172. I par la prote?lion de M. Je

Duc de Luxernbourg , qui rrouva [a femme

jelie & point du tout cruelle. 11 a mari?

fa petire-fille a M. de Clermont de Renel ( I).

( I) Dom eft nee N .... de Clermont de ReneI,
marice au Comte de Stainville-Choi[eul, frere cadet

liu Duc de Choifeul, ci-devant Je Cornte de Stainville,
Ambaffadeur i? Roroe & i? Vienlle, aujourd'hui Mil>"
'?iftre & Secretaire d'Etar de la Gucrre & de la Marine ..

Colonel-General des Sui(lC5 & Grifons) G9u'Verl}iut'
j.' 1q: TO\lpine , Cor.dor..1;-ble? 1·?C.

. ..



?-;ne cft veuve. C'ef? un hornme capable de

faire du bicn par vanite
,

extr?mement ve­

tillard
,

d'ailleurs a{fez droir,

LV.

LE RrCRE DE LA POUPELTNIERE, dl:

fils d'un Rcceveur - Genera? des Financos,
11. fut nomm? Fermier.General du bail de

17 18
, lorfqae M. le Comte d' Argenfon

eroir Garde-des-Sceaux. Il a de l'e(prit &

heaucoup de monde. Jl 'a unc a{fez bonne

rable
,

ou il rafieruble tous les beaux er..

pri ts & les gem a talens, a qui i? fair du

hien par vanite. n aime beaucoup l'encens
?

auff De vit - il qu'avec des gens qui lui en

donnem pour fon argent, Quelquefois pour­
rant 11 voir la meilleure & la plus agr?able
compagnie, .

n ef? fort poli & aimable, quand i? n'eft

pas d ans fes jours de caprice. Il aime beau­

coup les femmes , la mufique & generale­
ment tous les plaiiirs ; ce qui ne le rend

pas grand rravailleur. Sa bonne mine le fair

fonpeonner d'?tre hornme a bonnes fortu­

nes. Ce qu'il y a de certain
, c'cf? qu'il ei!

hornme a avcntures. On fe eonrentera d'en

rapporter deux
,

en faveur du contrafte

qu'elles prefentenr,
U n jour ,

erant ecuche avec la Hanrier
de l'opera , aujourd'hui madame Trucher,
pour lors maitreffe du Prince de Carjgnan ,

cc Prince qt?i ayoit un paffe?partoUt de t(m­

tes les portes ,
cnrra cette meme nui t chez

?11? & trouva fa place occupee par le fieur
p ?
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le Riche. I1 y eur grand bruir enrre ces deux
.

rivaux ,
u peu faits pour [e renconrrer. On

pr?rend que le ueur le Riche payade [a per
..

fonne
,

en recevanr quelques coups de baton

que le Prince lui tir donner. II n'ya pas ce­

pendant apparence que cela Ioit
,

d'auranr

que ce Prince s'en feroit tenu vraifernblable­

ment a ceue vcngeance. I? fur lelendernain

a Verfailles demander au Cardinal de Fleury
de faire chaffer le Riche des Fermes

, pour
.avoir eu l'infolence de [e trouver en eon­

currence a vec lui. Le Cardinallui repon­
dit

, que le Roi nechaifoit pas de [es Ferrnes

un bon fujer pour une pareille caufe ; mais

pour lui donner une efpece de Iarisfa?lion
,

& lui laifier la pOlleffion libre & tranquiile
de [a maitrefie ,

s'il etoir poiiible qu'el1e
voulut re eontenter de lui feul ,

on envoya
Je (ieur le Riche a Marfcille ,

ou il ref?a pen­
dant rrois ans, fous prerexte d'etre en tour­

nee. On n'cnvoya point dans ce 'pays d'au­

zres Fermiers rant qu'il y fur : il y fit une

rres - gro{fe depenie ,
donna beaucoup de

fetes aux Dames qui le regrerrerent infiui­

ment.

? L'aurre aventure n'cft point de la meme

e(pece, ou du moins le heur le Riche n'y joue

pas le plus beau roll'. L'incidcnt a fait trop
de bruit pour etrc jgnon? de perfonne , mals

il manqueroit un trait el1enriel au portrait
oue 1l0US ebauchons, 11 nous n'en difions

quelque chore. On (ait que l'aimablc epoufe
de le Riche cft t'ilIe de Mimi Dancourt,
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qu'elle a ete d?vouee au theatre en naitrant,
qu'elle promerroit d'en faire un jour les de­

lices, avanr toutes les qualires quc 1'on peuc
defirer dans une comedienne. L'amoureuz

Financier l'enleva inhumainement au public.
Elle tut, dir-on ., {a maitrefie pendant douze

ans, & fi fa fidt:Hite repondir a {a conf?ance ,'
il la dur

,
(ans doure

, a [es profutions. n
crut ne pouvoir payer un atrachemcnt auffi
rare que par le don de fa main. l/epoque
de leur union fur la promeffe d'une fidelite

qui ne devoir fe terminer qu'au rombcau,
Tous les jours couloienr dans les plaifirs ;'
Ieurs momens etoienr Jjles d'or & de foie;
mais l'heureufe eroile du ilem' le Riche ne

l'avoit pas difpenfe du fort commun des ma­

ris, L'efprir & les charmes de [on ?poufe ne

purem erre ignores. U n heros ( J ) cheri ega ....

lemenr de V?nus & de Mars
, prir du go?r

pour elle. Une femme n'eft point une place
forte, quand elle n'ef? defendue que par un

mari, elle ne rienr pas long-temps conrre un

homme accourume a plaire & a vaincre,'
Madame de la Poupelinicrc eut bienrór fubi
la loi du vainqueur ; mais pour [e livrcr plus
commodement a [on aimable Aleide

, elle
trouva le moyen de pratiquer unc chcminee
a re{forts

, par laquelIe on pa1Tcroit pou-t'
enrrer dans Ulle maifon voifine, louee par
un inconnu. Ce commerce a dure fort long..,
temps , & a ete clecouvert au fieur le Riche

( l ) ?e Duc de Richelieu.

P 3
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par une fernme de chambre, n "en a et'e fF

pique , qu'il a fair un eclar terrible & s'ef?:

fepare d'avec fa femme
,. qui, clit-on

,
n'eft

pas fach?e d'erre fa maitrefle
, pour pou..­

voir fe procure:r. toutes fones. de plaifirs.
LVI.

LE ,NORM-ANT D'ETIOLE'
, eft de Paris

,

EIs de le Normant
, Tr?forier de la Mon­

noie, perir-fils du pere cle M. de Tournehem
,.

Dire??eur des barimens du Roi. II etoir

Sous-Ferrnier. Il a epoufe la fille du fieur

Poiflon
, ci-devant intereire dans les affaires

du Roi. Sa femme en Madame la Marquife
?l.e Pompadour.

LVII.

LE NORMANT DE TOURWEHEM, elf de

Paris & fils d'un ancien Fermier-Gen?ral­

qui eroitoriginaire d'Orleans
,.

& d'une trc?s-­

bonne familie du lieu. Il avoit €te Secre­

raire de M. Houman , Ambafiadeur de France'
. en Suifie. 11 fur fair Fermier-Gen?ral. a la
morr de fon pere, & dire?teur de la Com-.

pagnie·desJlndes, pour nfgir les Fermes-Ge;

nerales dans le bail de L71 5. I? fur continue

en 172 r & dans Ies baux fuivans .. Il a eu6

nomrne Dire??eur-General. des barimens du

Roi, a la faveur cle la Marquife de Pompa'­
tlour, femIDa de le :Normant d'Eciole, fon

JleVell, auquel i? acede fa place de Fermier ....

Genera?. 11 eft homllle d'efprit & tres-iin

courtifan.

II eft mort a Etiolele '1.7 Novembre 175,1')

Age de 67 ans ..
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LVIII.

MALO, eft originaire de Bourgogne ,.

d'une bonne familie; I? avoir commence

par de perits emplois dans les burcaux d'af­

faires extraordinaires, II fur enfuite illtt?re{[e
dans plufieurs traites

:;
oll il a gagne du

hien confiderablernenr. I? fur Fermier-G?n?,

ral en 172 r ,enfllite Tr?forier de l'exrraor ...

dinaire des gllerres. Sa fortune s'eft ren­

verfee tout-a-coup j on ne fair pas trop
comment, II eroir bon homme.

LIX,

MARECHAL, eft de Paris &. flIs do pre­
mier Chirurglen du Roi. I? etoit Mairre-,

d'Hórel de Sa Majefte avant d'?rre Ferrnier­

G?n?ral. Comme i? n'a follicire cer emplsi
que par rapport a fa fille, i? ne l'a exerce

que iufqu'a ce qu'il air trouv? un pani con-.

venable pour elle. Elle a epou[e le fieur Houf ..

fel, a qui i? a ced? fa place. Ce M. Mar?­

cha? eft UD trcs-honn?re homrne.

LX.

MASSaN
, etoir fils d'un Huiflier-Audien­

cier du Parlement de Paris. I? f Ut mis tres­

jeune dans un emploi aux Aides. Eranr de-o
venu Receveur d'une des Ele??ions de Nor ..

mandie, illui arriva une aventure qui me­
rite d'?rre racontee par la fingularii? du fair.
Il regnoir dans le dif?ri?? o? i? eroit une

forte de maladie qui n'arraquoir que les fil ...

les
, c'etoit les pales-cQuleurs. Le fieur MaG.

(on, ?ui etoit jeune & grand coureur de filles"
lmagma a.vec ua chirurgieH chez lequel il

p 1-
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eroit log? ,

& qui ?toir a-peu-pres de fon

age & du m?me gOlH, de quelle facon ils

pourroient s'y prendre pour attraper quel­
ques-unes de ces filles, Pour cer effer i? pu­
blia qu'il avoit rrouv? un fpecHique mer ..

veilleux pour guerir cerre maladie; mais

que pour operer cette gueri[on, i? falloit que
les malades vinffent fe faire rrairer chez lui

,

& merne qu'elles puflent y demeurer juf­
<.lues a ce qu'elles fufienr gueries , ce remede

confif?anr dans cerrains bains qu'on ne pou­
voir pr?parer ailleurs. De plus, ces bains

?roient cornpofes ,
dir-on

,
de la rofee de

Mai, nom qu'il donnoit a ce Ipecifique ,
&

qui et? refie a M. Ma:lfon ,
ainf que Ies pales ..

couleurs
, qu'il a garde tou te fa vie a force

de les avoir fair pafier aux filIes. Enfin
J

rant fur proc?de par le Chirurgien & Je

Com mis aux Aides
, que les pales-couleurs

diminuerent
,

mais l'enflure vint. Les deux

gueri{[eurs furent obliges de [e fauver au pIu ...

tór. Le (ieur Mafion a pa{[e par diff?rens em ...

plois & a e?e fair Fermier-G?n?ral en ... II a

laiffe un fils qui eft un veritable ours ; il eft

appele Ma{[on de Maifon-Rouge, & cft mort

apres une banqueroute confiderable.

L XI.

MAZADE , etoit de Ga(cogne, d'une fa ..

lnille d'honnetes bourgeois. II enrra fort

jeune dans les emplois. De fimpIe Commis

qu'il ctoit, i? eur la dire?1icn generale de

Mar[eille par [on inrelligence & fon affiduite,
11 fut fai t Fermier-G?neral en 17'1.,1 ,& con-
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finue en 1726. Son liIs a eu la furvivance
& l'exercice du vivant de fon pere. C'eroir

un fort habiIe homme. II avoit conferve

I'efprir du rerroir
, & au demeuranr bon

homme.

LXII.

MrcAuLT, eft de Paris. Apres avoir
exerce des emplois tres-confid?rables

, i? fur
introduir dans les Sous-Fermes

, & fur Fer­

mier-Genera? en 1726. II eft a?tuellement
un des Fermiera des poudres & falpetres, &
a la manufa?lure du papier de Montargis.
C'eR: un honnere homme

, fort ef?ime & rres ...

genereux.
LXIII.

1VhRELAU 'DE NEVVILLE, a long.temp?
travaille dans les conrróles des a?les, I?
?roir parvenu a etre Ie Chef des bureaux en

1719 , & en 172 I. II devinr Sous-Fermier
des m?mes droirs dans plul1eurs generalites.
II f Ut Fermier-General, & a fai t aJ[Ul'cr a fon

.:61s la furvivance. Ils regiffent tous deux
Ieurs departemens. 11 eft d'une bonn- fa ..

lUin? bour?eoife, aimanr affez la depenfe& faifant hien les honneurs de chez lui.
o LXIV.

OLIVIER DE MONTLUGON, eroir neveu
de M. Olivier de Senezan

, Rcceveur-Gene ...

ral du Clerge. 11 ?roir dans le negoce, quandi? f Ut nomme Fermier-Genera? en 172 I. I?n'?toir point au fair des Ferrnes j c'etoitfon Secretaire qui faifoit tOUt le travail de.fon depa.rtem?nt.' 11 faifoit beaucoup ci"
p

.

5.
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depenfe ,
etoit haut & avoit infiniment

d'efprit
L·XV.

PERlNET' ,. etoit de Sancerre en Berryt
.Apd?s la mort de fon pere, il fur marchand

de vin. 11 eft parent de tous les Periner de'

la TOU'f;...d' Argenr , qui Ionr de la; religion. I1i

fourniffoir du vin a M. le Duc de Noailles
,

qui par fón credit le fir Dire?leur de la Com­

pagnie des Indes en 172 I. II a obrenu a uf?i'

pour lui uneplace de Fermier-General. C?cf?:

un des meilleurs hornmes du monde.

LXVI.

REMI DE JULY, avoit cornmence fa for»

rune dans les plus peri ts' emplois ,
mai s fom

-4lilidulte l'a fair parvenir aux premiers poftes­
de la finance. II fur Sous-Ferrnier dans les

.Aides , & Fermier -G?neral en 1721. I1 avoir

une grande probite ,
& il?toir l'homme du:

moride le plus droir & les plus uni ..

?XVII

ROLLANf) D' AUBREUIL
,

fur Fermier-G? ..

n?ral en 1726,. dans le Bail de Pierre Car­

.rier ,.
fous M.le Pellerier Desforts. Il ef? refte

dansles Fermes-Generales jufqu'a fa morr.

n eroi t d'une familie bourgeoife d'honneres.

.gens. I? n'eil: pasmort fortriche ,.ayant rendu­

beaucoup de fery.ices, & n'ayant point ere

;rembourfe de. fon argent..
LXVIII.

ROLLANB DE SOUFERRIER'E
,

eroit Capi.
tajne de Carabiniers, & remit [a compagni?

?u Roi, a la mon.du fieur Rolland fon.frere)



fl011t i? demanda la place, qu'il n'eur pas

beaucoup de peine a obrenir. H y acquir de'.

sres .. grandes richefies
, etoit tOUt diff?ren: de

fon frere
,

& fe croyanr tout permis , pourvu

qu'il lui en revint de' l'argenr,.

LXIX.

ROLLIN, frere du fieur Rollirr
, Sous ....

Ferrnier des Aides dans plufieurs G?neralir?s

&. Secreraire du Roi du grand college. I? fut

nomnie Fermier-Genera? en 17z6 & conri­

nu? dans les baux fuivans. I? ef? d'une hon­

n?te fami1le bourgeoife. Il n'y a ni hien ni.

mal a dire de lui.

LXX.

ROUSSEI.
, ef!: de Paris

,
fils d'un Noraire

& petit-fils d'un fripier de la halle, neveu de

M. de la- Gard?. I? a epoufe la :filie de M.

Marcehal Mahre-d'Horel du Raj, qui tui a

. cede fa place de Ferrnier-General. C'eft un

hemme d'une belle tlgure, beau parleur, na­
bile menreur

, ayanr de tres-honnes difpofi­
tions pour fon m?rier.

Ce Roufiel
, crihle de dettes pour fon luxe

immodere
,

a quitre a la fin par un aban-.
don de fon bien a fes creanciers, & a ete

l
'

,

temp ace par un nomme Marchand
,

fon

beau-frere. 11 a deux fils
, dont un enfenne

a Saint-Lazare pour fon inconduire : l'aurre
a un emploi en province. II eft mort & s'elt
noye.

.

LXXI.

.

SA V ALETTE
,

efr de Paris, fils d'un No ....

saire
, lequel etoit fils d'un vinaigrier. 11 A.

P ,
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ere fimple Com mis chez M. Fagon & enfuite

dans plutieurs traites. I? a ?poufe Mlle. de

Noce) dont la mere ?roir amie du Com te de

Noce, favori du Regent, & qui le fit Fer ..

mier-General. Il avoir mari? une de [es fille?

a M. de Courteilles , Arnbafladeur en Suiffe ;
une aurre a epoufe le Comte de Revel-Bro­

glio. I? etl: exrrememenr riche & fort haut, n

a aujou rd'h Ul la garde du Tre[or - Royal,
(Mort le 5 Mai 1756.)

LXXII.

SAULNIJ;:R DE LA MOISSJERE, avoit ete
route fa vie dans les Sous-Fermes de la mar ...

que d'or & d'argent. 11 fur fait Ferrnier-Ge­

n?ral en 172 I
,

& expulfe en 1726, n'ayant
plus de prore?leur. C'eroit un habile hom­

me, d'une bonre [ans egale. On ne fair s'il a,

laiffe des enfans.

LXXIII.

TEXIER, eft d'un village nomme Audeme,
a quatre lieues de Mon rpellier ,

fils d'un pe­
tit habitant de cet endroir, II vint tres-ieune

a Paris ,
& l'on afiure qu'il a port? la livr?e ..

Son premier emploi fur d'?rre Commis au"

.Aidcs de Rouen, puis Dire?leur. 11 avoir

ama:lf? affez de bien
,

ee qui tir qu'il ?poufa
une demolfelle de Saint-Cyt. I1 fur Fermier­

General par le moyen de M. le Regent en

1721. Il etoir haut
,

dur & impertincnr.
LXXIV.

THIROUX DE LAILL y
,

ef? de Paris, fils

d'un ancien Fermier-Gen?ral
, originaire de

J3ourgogne, d'une faln,ille noble.. Cc1ui",Q



troit Tr?forier de la maifon du Roi. II fut

fair Fermier-G?n?ral en 172 ( & conrinue en

1726, & Fermier des Pof?es. Il a beaucoup
d'efprit ,

mais tenant tres-peu fa parole.
LXXV.

THOINARD, ef? originaire d'Orleans, Son

pere etoit Lieutenanr.Criminel au Prefidial

de cette ville. 11 fur mis rres-jeune dans les

ernplois. Le dernier qu'il exerca ,
fut celui

de Receveur a Rouen. II fur enfuite dans

plufieurs Sous-Fermes & Infpe??eur-G?ne­
ral des Fetmes a Rouen, Caen & Aleneon

en 17 I 9. I? eur l'adrefie de placer tous fes

billets dans difrerentes caifies & en tira

l'argent córuprant. Jl fur fair Fermier-Ge­

neral en 1721 ,
& conrinue dans les baux

fuivans. Il n'y a au monde que fa femme

qui pui{fe lui difputer d'avarice. Il eft ave c

cela fuffifanr
,

far
,

en un mot c'eft la chiajje
des hommes.

LXXVI.

V ATBOIS DU METZ. On ne connoiffoit

point cer homme dans les Sous-Fermes. Ce

n'ct? que par l'ev?nemenr du Syf??me qu'iI
ef? devenu riche par la prore?lion du Car ..

dinal de Fleury ,
donr i? obrjnr une des dix

places de Fcrmier-General en 1726. 11 a

laiiTe beaucoup de bien a {.1 mort. C'eroit

un a1Tez bon homme. Sa femmc ?roir la plus
magnifiqne de Pari s

, ayant beaucoup de

hauteuj- Pen de remps apres la mort de (on

rnar?, .

elle epoufa le Cornre de Waldner
il

'apmune drulS les Gard?S-r
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LES PHILIPPIQUES ..

o D E S?

P REM· I E R E P H I L I P P l Q U E.

Vo u s dont l'?loquence rapide ,

Contre deux tyrans il humains
,

'Eur jadis l'audace intr?pide
D'arrner les Grecs & les Romairis

Contre un rnonf?re encore plus faronehej.
Mettez votre fiel dans ma bouche

)

Je br?le de fuivre vos i'as ;

Et je vais renter cet ouvrage )

Plus charrn? de votre courage )

Qu'effraye de votre tr?pas.
A peine ouvritil ?es paupieres ,

-Q.ue rel qu'il fe montr? aujourd'hui #'

II fut jndigo? des barrieres

Qu'il vir enrre te tróne & lui.

Dans ces d?tef?ables id?es )

De l'art des Circ?s , des M?d?es,
Jol nr fes uniques plaifirs :

11 crut cette voix internale

Digne de remplir l'inrervalle

Q.tri s'oppofoir a: fes d?firs.

Contre (es villes murin?es
,

{Tn Roi ( I) l'appelle a [on Ieconrs ;

( r) Philippe , Roi d'Efpagne , a qui Louis XIV'
,lYuit envcye Ie Duc d'Oileans pOUl! commaader fOJl.



J1' rur com met les def?in?es ,

De GHl Empire & de fes jours :

Mais )
Prince aveugle & [ans alarmes- ?'

Vois qu'il ne prend en main les armes.

Que pour deveoir ton tyran)

Et pour imiter, la furie

Par <-lut' [adis ton Iberie ( 1. )
Souffrit le joug de l'Alcoran.

Que de divorces , que d'incef?es , (3)
Serone le fruit de fes complots l

Verrons-nous les flambeaux c?lef?es :I

Reculer encor Ious Jes flots ?

Peuple , arme-toi i defellds ton maiue-j,
Sache que la main de ce traitre

Cherche A lui ravir [es Erats.

Le lit rn?rne de ton Pliilippe (4)
Doit voir de Thye.ftc & d'(J!dipe
Renouveler les attentats.

Mais [es trames ront d?couvcrtes :'

Quels climars lui- Ieront ouverts ?

Quelles villes aflez d?fertes

Le cacher ont a l'univers ?

Sa patrie indulgente mere t (5)
Ouvre [on fein a ce viper?

armee .reconnut apres la prife de Lerida , "ue le Prince­

avoir deflein de le derróner & de l'empoifonner ,
lui &

fes enfans , prerendant d'epoufer fa veuve. Son crime

fut decouverr ,
& Louis XIV voulutlui faire faire (on

'proces; mais illui accorda fa grace auJC infiances de

fa ?lle, Ducheffe d'Orlt!ans) & de Madame la. Douai­

s:iere , fa bej le-[reur.

(2) La fille au C0mte Julien :trant ete violee par

Rodrigue, Roi d'Efpagne, {on pere appela les Maures

dans ee Royaume, qui s'en re::ndirent maiues.

, I
(3) Le Regent devoit faire caifer [on rnariage pOllr

eJloufer la Reine Douairiere d'Efpagne.
( 4} 11 tent e de fe faire aimer de la Reine.

(, '») La, eonfpiration formee p?r le Re?ent,. di ..
·

,ou ve,ne). li revint en F .rA11(;I:.
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A vide de la d?chirer.

S'il perd l'efpoir d 'une couronne " ( 6):
Ce rnalheur n'a rien qui l'?tonne ;

II a de quoi le r?parer,

Nocher des on des infernales , (7)
Pr?pare-roi' fans t'ef?rayer ,

A pailer les ornbres royales
Qle Philippe va t'envoyer.
O ditgraces toujours r?centes I (8),
O perres toujours renaiflantes !

Sujets de pleurs & de fanglots!
Tels deflus la plaine liquide , ",

D'un cours eterne! & rapide ,

Les flors ront fuivis par" les flots.

Ainfi les fils pleu rant leur pere, (9)
Tornbent frappcs des m?mes coups ;

Le frere dl: Iui vi par le frere , (10)
L'?poufe devance l'?poux : ( I I )
Mais, o coups toujours plus funef?es,
Sur deux fils

,
nos uniques refles

,

La faux de la Pargue s'?tend I

Le premier ef? joint a fa race) (Il)
L'autre

,
dont la couleur g'efface, (13)

Penche vers [011 dernier inf?ant.

(6) Le Regent n'ayanr pas reuffi a envahir la Cou­

ronne d'Efpagne, fe promet bisn df' ne pas manquec

celle de France, que l'on peut dire a fa difpofirion,
(7) Caron.

{ 8) La. mort precipitee delii Princes de la Maifon

Royale.
( 9) Le Duc de Berry & Ie Duc de Bourgogne nó

{urvecurcllt pas long-temps au Dau phin, teur pere.

( 10) La mon du Duc de Berry preceda de quelqtle
temps celle de fon frere.

( I I) La mort de Madame la Ducheife de Bour ...

go

In
e , quelques jours avanr fon mario

, 12) La mort du Duc de Breta ne.

13) Un? .ett? phl? 'l\?e I-Qiji? x.v, l'?le ?fort delic?fr
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o Roi, depuis fi long temps ivre

D' encens & de pro[perite)
Tu ne te verras plus vivre

Dl ns ta triple pof??rit? t
,

Tu [ais d'ou part ce coup finiflre,

Tu tiens {on infame rninif?re J ( 14)
Mo nf?re vomi par Ies enfers :

Son degui[emenr facrilege )

N'ufurpe point le privilege
De Je garantir de (es fers.

Venge ton tróne & ta farnille ,

Arrne-toi dun nobIe courroux;,

Prends moins garde aux pleurs de ta fille

Qu'aux attentats de fon ?poux)
Ta pitie (eroit ta ruine ;

Sois Iourd aux cris d'une h?rofne
,

Digne d'un fils moios detefl:e.

Qu'il expire avec {on complice ; (15)
Tu Iauveras pOU! {on fupplice
Le peu de fang qui t'ef] ref?e.

Mais par le J uge gue tu nom mes , (16]:
?le pr?rends

- tu d?velopper ?

C'ef? le plus noir de ton s les hornmes ,

11 ne cherche qu'a te tromper.
Sur le (ilence & l'irnpol?ure
Elevant fa grandeur futur? ,

( t 4) Homberg, Medeci n du Duc d'Orl?ans
, qui ?

fur les bruirs qui fe repandoient ccntre tui, offrir de fe

rnenre a la Batlilie pour fe pnrger de cettc accufationj

mais le Roi nc le voulut pas.

( I') ) Chambro ,
un des cornplices du R?gent.

( 16) D' Argcnfon, nomme pour examiner lcs piece?
qui chJrgcoient le Duc d'Orleans, & pour fe trouver a

l'ollvcnure du COl'pS des jcunes Princes, dedara qu'on

u'y il voit tronve aucun indice de poifon I & par?l'
&'attira la prote?Uon du Regent.



9"54-
11 fe m?nage un rur appui :

Sur ces ?v?nemens tragi(1ues,
Coufulte la clameur publique , (1-7)
Elle elt plss Iincere que lui.

Vois comme le fang du coupable
N'imprime plus aueun re(pe?l j (! 8 )
Comme la Cour inconfolable •

Fr?rnit d'horreur a fon a[pe?l: !

Son arne tremblanre & confufe
,

Crainr deja qu'on ne lui refule

L'ufage des feux & des eaux ;.

Et que les fieres Eurn?nides

N'annent eontr? fes parricides
Leurs couleuvres & leurs flambeaux ..

Enfin le jour faral arrive ,

Tel qu'Albion (1,9) l'avoit pr?dit-i·
LOuis va fur la Iornbre rive :

'

Son ennemi s'en applaudit ,

Et prenant les mceurs de Byzance ,

Comme s'il a voit pris nail?acce

Des Solima? ) des Bajazets, (2.0)
n court

, par I'efhoi qu'il infpire,
Muni des r?nes de l'Empire ) (!ol)
SaiG.r le prix de {es forfaits.

Le tyran Je plus fangu.inaire
Montr? d'abord quelques vertus ?

( 17) Boudin ,
Medecin ,

avoit parle tout aurreme1\t.

r (18) Alol's tout le monde a la Cour fuyoit le He-­

,e nt , li qui 1'on attribuoit ta mort des Prirtces.

( 19) Albion: c'dl: l' Angleterre , ainG Ilommce au­

n'etois. Ort y predit la mort de Louis XIV jour pout

jour, & meme on y :fit des gageures.

(20} Les Soliman & les Bajazet etoient des Empe­

teurs Turcs fort cruels, & qui ne monrerent fur le

trÓne que plr l'alfaffinat & le poi[oll.
( 2 t ) Le Regent, des le matin, ht inveftir te palais

,ar les Regimcns des Gardes I s'y rendit a. huit heur?

" s'y ut di!d:w:er Re?enr.



Tefs furent Neron & 'Tibere)
Tel fut le' frere de Titus.

Le bruit du palTe fe diffipe,
Deja l'on rranfporte cI Philippe
Tous les norns dormes cI Trajan:
II fuit les antiques exemples (2.l.)

,

Des Rois qui defendoient nos temple? (l3l
Des anentats du Yatican.

Et roi , cabale infociable
, (:.4-)

Sous le nom de [ociete
,

De ton pouvoir infatiable
"

Vois d?truire l'impiete ;
.

Vois fortir de tes mains profanes )'

De l'eecil ou tu les condamnes
,

Et des fers ou tu les retiens
,

Ces grands cceurs
, ces e[prits fublimes ,

Qui n'onr jamais· eu d'autres crimes

Qd,te d'avoir combattu les. tiens,

La pourpre a tous tes traits en bntte C. t 5 )
Trouve aujourd'hui fa (uret? , (1.6)
La foi qui releve fa chure

,

Va reprendr? fa puret? :

Au Caton (1.7) que tu veux profcrire ,

Soutien des Loix de cet Empire J

( 22) Le Regent fe montr? conrraire a Ia contHru­
?OIl & erablir urr Confeil de confcience , dom le Car­
elinal de Noailles ?toit chef.

(.23) Philippe le Bel refifta au Pape, & furIe pro­
reaeur des libertes de.l'Eglife Gallicane.

. ( 24) Les JHuires, aides du Pen: te Tellier, te-

noient prifonniers a la Baflille:: , OU exiles aux: extre­

mit?s du R<rya:lme., quamire de per{onnes de merite,
entr autres Pettt-pled, Hubert, Bragelogne l &c.

(2)) Le Cardinal de NoaiHes; qui, (ous Louis XIV,
avoit the force a condamner le livre du Pere Quefneu.

(26) Appelle & revoque fa condaronation.
(J7) M. d'Agl\i:JJeau., Pr.ocureur-Gene?l •.
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Le facH? depot elt remis:

Trembies , crains fa main ?quirable,
Qui joint le glaive redoutable

A la balance de Th?rnis.

Achevcs d'?tre notre rnaitre ,

Prince digne du fang des Rois; (18)
1es vertus que tu fais paroitre )

Ramcneront les cceurs a roi,

Augu/?e) en fuivant ces rnaxirnes ,

Sur ce qu'il obtint par fes crimes ,

Acquit d'inviolables droits:

Les ufurpateurs des Proviaces

En deviennent les jultes Princes )'

Quand ils en obfervent Ies Loix.

Ma voix le 'frappe ) il perf?vere D

TO\1s fes inf?ans fonr glorieux :

Je vois purger le Minif?ere

D'un Triumvirat odieux: (19)
Nos armes long-remps neglig'es '?

Nos fi?lances mal dirig?es,
Paflent dans de plus dignes mains ;

Et le Cyclope impitoyable , ( 30 )
N'a plus le pouvoir effroyable
Dom il accabloit les humains,

Vous ,
dom les palais magnifique? ( 31 )

Se ront formes de nos d?bris )

Auteurs des rniferes publiques ,

Monf?res de notre rang nourris :

Tels qu'on vit les flis de la terre ,

Dans un champ fe mes par la guerre)

( 28 ) Le R?gent fe comporre d'abord de rnaniere :.

faire efperer un gouvernement fage & modere,

( 29) Les Miniftres de la Guerre ) Finance & M4 ....

rine, Voifin ,
POQchartratn & Defmarets.

( 30) Pontchartrain) qui etoit borgne.

( 31) Le" Tra,itans &. les Ma.ltotier$.



35·'
Detruits aufli-tór qu'enfant?s :

Th?rnis s'arrne POUt vous pourfirivre : (3 t )
Renttez ) troupe indigne de vivre,
Dans le n?ant dom vous fortez. ( 33 )

O toi, leur agem detef?able. (H)
Et receleur de leurs larcins,
Dom la police epouvantable
Viola les droits les plus fainrs !

R {?garde les honteux fupplices
01 Th?rnis livre tes complices; (3 ? )
Crains pour toi les m?rnes horreurs. (,6)
Paris

) devenu ta patrie )

'ttend certe derniere hoftie ,

Cornme la fin de [es rnalheurs.

Mais leur fureur a beau parcitr? )

Tu peux en braver les ef?ets :

•

Tu fus trop urile ci ton maitr?

Dans l'exarneu de [es forfaits .

.

II fait plus) il te rend juge (37)

( 3:l) La chambrede J uf?ice ,
inf?iruee & chargee

,(l'illformer contre tous les fripons.
( 33 ) C'eroient tous gen s de la derniere exrra?lion

,

comrne fils de porre-faix ,
0U qui avoienr ete eux­

memes laquais ou des plus vils metiers.

( 3 -1:) D' Argenfon , Lieutenanr de Police.
( 35) Les nom mes Gruel , le Normant

, Cail ly ,

Tifferand, Pommereux: & aurres
, pi Iories , Oli qui ont

?it arnende honorablc Oli eondamnas en galeres, outre

beaucoup d'aurres que Ja faveur a fauves
, &: done

]es crimes n'etoient pas moins aver?s. Tous Ex:empts
& Infpe?leurs de Police galonnes ) employes par d' Ar­

genfon ) etoient gens de fac & de corde , & les Commi.
de meme.

( 36) D' Argenfon fut affigne a comparoltre i? la

.chambre de JuHice' il Y eut pluiieurs voix: pour le
.decreter.

'

•

(37) D'Argenfon fait rct1rer par le Regent une caf­
fette qu'on avoit trOllvee chez Pommcreux, & qui erott
a,la chambre de JuHice. II fi.t auffi I'cxamen des p?.

lHcrs clu CommiHairc Cailly, fon confidem.
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De quiconque la

cru te juger.
Ton bras arrne de [on tonnerre ?

Fair connoitre a route la terre

Qll?il n 'ef? pas mr de t'outrager.

Attaque d'abord ce grand hornme (?8)
?le Philippe craint encore plus
Qu'autrefois le tyran de Rome

Ne craignit Seneque & Burthus .

..Arres fa ch?te & fa difgrace,
Le tyran te garde fa place; (3 9 ?
Elle convient mieux a tes mceurs,

Outre le prix de tes Iervices
,

Tu Iauras mieux flatter [es vices
,

Tu Ierviras mieux [es fureurs.

Royal enfant, jeune Monarque ) (40).
Ce coup a regle ton def? in ,

Par lui l'impiroyable Parque
Ne lachera plus [on burin ;

Tam quon te verra [ans d?fenfe
,

Dans une aflez paifible enfance

On laiflera couler tes jours ;

Mais guand par Je Iecours de l'age
Tes yenx s'ouvriront davantage ,

On les fermera pour toujours.

Enfin le torrent en furie,

Rompt la digue qui le retient :

A [1. premiere barbarie

Le tigre apprivoi[e revient :

Quel chaos, quel a{frellx m?lange t

A des maux encore plus ?rranges

( 38 ) M. d' Ague!feau) depouilIe des fccallx & de,

fon?lions de Chancelier ,
fut exile a Frefne) pOUl'

l1'avoirpa, voulu uon?er arteinte aux loix du Roya?me.

( 39) D' Argcnfon em les (ceaux) & le tils eut la.

<;harge du pere.

( ?o) LOlJis XV roenace de poi{cm.



Faut-il [ans fin 'nous appr?ter
Th?rnis s'envole vers Aftree;
Cerce d?ref?able contr?e

N'ei? p?us digne de l'aw!ter.

QueI nouveau Ipe?lacle s'appr?te
D'augrnenter notre etonnemenr ?

Quel hydre , efclave d'une r?re
J (?I)

S'ernpare du gouvernement?
Tom comrnence ) rien ne s'a .heve ;

Chaque Ientimenr qui s'?leve
)

Trouve un Ientimenr OppOI?.
11 n'ei] point de flis Iecourables

Contre les d?tours innombrables ,

Dont ce dedale ell: compof?.
Oumarche ce eorps fanatique, (41)

De qui l'orgueil s'ef? empare
>

Pourquoi , eontr? J'u[1.ge anrique ,

Veur-il faire un corps r?pare ?

Fiers de ritres imaginaires )

Ces grands cceurs
)

au rang de leurs peres ?

D?daignent de fe voir r?duirs :

Et COl11l11e les f?euves fuperbcs,
Ils m?connoiflent Ious les herbes
La [ource qui les a produits,

Ombres (43), dont par toute la terre
On vante les illull:res norns

,

Polignac , Bauffremont, Tounerre ,

Et vous , manes des Chatillons
,

(41) Creation des Conftils de Regcnce, de Guerre
i?: de Marine, ou rien nc fe decidoit.

(4:1 ) Querelle de, Dncs & Pa.irs conrr,c Je Parle­
Jncnt & la Noblelfe doIlt ils vonlalent fe rep,arer.

(43) La Noble{f? nt un M?maire COntre la perfc­
cu?ioll des Ducs, qui s'cn plaignirent au Regent j lui
qUi, foutenoit Ics DllCS, nt metrre quelques-l1n? de.
?la??nans a. la Bailille j ce q,ui inrimida les autr€1i.
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Je V()l.!S vois fu! le noir riuge)
Fr?rnir de l'indigne efclavage
Ou vos neveux Iont retenus ,

Par des noms egaux a. rant d'autres , (44)
Des noms obfcurcis par les vótres )

Ou qui ne vous ront pas connus.

Contre vous ) filles de m?moire ,

Le tyran n'ef? pas moins aigri
Des traits d'une nouvelle hif?oire

II voudroit fe mettr? a I'abri.

Sur-tour ennerni de la Icene
,

Q.ue par une rivale obfcene (45)
H a cm pouvoir avilir ,

•

II craint <Jue les vers dramatiques
N'?ralent fous des noms antiques ("6)
Ce qu'il voudroit enfevelir.

De cette crainte imaginaire,
Arouet reflent les effets;
On punit les vers qu'il put faire

,

Plutót que les vers qu'il a fai es.

C'eft fur des alarmes pareilles

Que l'imirareur des Corneilles ( .. p)
Gemit au rond du Perigord ;

Et
) quoiqu'atreint de mille? crirnes ,

Celni dont on craiut peu les rirnes ,

Ne doi t point craindre un pareil (ort.

(44) Les favoris du Regent n'?toient pas, a heau­

coup pres , de la plus hautc noble:ffe du Royaume.

(4') ) La Comedie ltalienne, preferee a la Comedie

Fran<;oife.
( 46) On dir que l'aEdipe de Voltaire n'eft qu'un

'Portrait du Regent. 11 fut mis 11 la Baf\ille, parce qu'il
fut foupc;;onne d'avoir fait une {atire intitulee, la Naif­

lmce d'Adonis ,
a l'occahon ue l'accouchemcut de Ma-

.

dame la Duch :ffe de Berry. .

(47) La Grange-Chauccl, autem des Philippiques,
& ci-devant Page de Madame la Prince:ffe de Conti,

{>remiere Douairiere, fut ex.V6 en Perigord. .

. Cependant



Cependant l'Etat [e renverfe ,

7'ollS nos tr?fors Iont englolltis: (48)
:ee mal interrompr le cornrnerce )

Et rend les arts aneantis.
,

Des traites honteux s'ex?cutent : (49)
U 11 Roi ( 5 Col ) , ? ue les fiens perf?curem ,

Nous ?prouve encor plus cruels.
Mais dans U11 ternps cornrne le nórre

,

Les ufirrpareurs () J) I'un a l'aurre
,

Se doivent des foins mutuels,

Tandis qu'on brife Ies barrieres (51)
Que nous achevions d'elever

)

'Qu 'on ouvre de vaf?es carricres

A ceux qui nous voudroient braver,
On pa(fe Je temps en d?lices , (53)
Chacun fe pare de (es vices
Comme dun triomphe ?clatant ;

Et les fers (54), l'ex il & les chaines
,

Sont toujours les Iuites certaines
Des moindres plaintes qu'on entend.

Infames H?liogabales)
Votre remps revient parrni HOUS!

Voluprueux Sardal1apale ,

?hilippe va plus loin l]lle vous :

Vos exces n'ont rien qui te terte :

San ame Ieroir peu conrente

(48) On fair paffer beaucoup d'argenr en Angleterre?
(49) Traire fair par l'Abbe Dubois. l a crainre d'une

Lettre de Cacher le fit figner au Mar<kha! d'Uxelles.
(50) Jacques nI, Rui d'Anglererre, [ous le nom de

Chevalier oe Saint-George.
(') l) Le Rui George, Roi d' Anglttcrre, & Je Regent.
(52) DeHruc1ion de Mardick, qui fut accord? aux

Anglois , par le traite d.e l' Abhe Oubois.

(53) Corruption du Regent & de fa Cour.
(54) Ernpri[onucment de ?uantire de pcr[ol1l1es a lir

BafliUe.

Tome l. Q
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De les avoir tous r?unis )

S'il I\'dfa?oit votre m?moire ,

En faifant revivre I'hif?oire

De Ia naiflance d' Adonis. (55)

Toi ( ) 6 ) ) qui joins au nceud qui te He J

D?s nceud? dont tu n'as point d'eflroi )

Ni Meflaline (57) ) ni Julie (58) ?

Ne ront plus rien aupres de roi,
'

De ton pere amante & rivale
,

A vec une fureur egale"
Tu pourfuis les m?mes plailirs;
Et toujours plus infatiable )

Quand le nombre m?me t'accable ,

11 n'aflouvit pas tes d?firs,

FilIe du plus grand Roi du monde
, (5')

Qui loin de marcher Jur leurs pas)
Dans une retraite profonde
Enfeveliflez vos appas ;

Seule exempte de leurs intrigues ,

Parrni leurs plailirs & leurs brigues,
Les vórres ne ront pas cit?s,

On ne vous voit gue dans les temples ?

Ou' VOllS leur dormez des exemples

Qli ne Ieront pas imit?s,

(5 S) Le Regent, compar? ? Cynire ) Roi de Chypr6?

-qui de Myrrha) fa propr? filie) eut Adonis.

(')6) Madame la Duchefle de Berry, rres-diflolue,

La Fage fur un de fes prerniers galans !
eniuire Biron ,

la Rochefaucault ,
le Comte d'Uzes )

&c. & m?rne

Bouvaret , qu'elle fit rnaltre de fa garderobe.

(57) Me{faline, fernme de l'Empereur Claude) qui.

'?lloit la nuit dans les lieux: les plus infames.

(')8) Julie) :fiUe d'Augufte) que [on pere fut obligo
d'ex:iJer a cau[e de fes debauches.

(,9) La princelre Douairiere d,e Conti ) {4U? ccoit \11 •

erfvnne tres.ye.rtU?\?fe,
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'Vous., dont par un arr?t injuf?e) (60 )
lLe grand cceur n'ef? point abartu )

Prince) qui d'une race augufie
Emportez toute la vertu ;

"Tour le refie la d?shonore ;
'La France eontr? eux vous implore: (61)
Par fes cris lai{fez vous

gagner ?

Et forcez la reconnoilrancc

D'ajouter a vorre nailrance
Ce qui lui ll1?nque pour rc?gner.

---------------------.

SECONDE PHILIPPIQUE?

J E vais ren rrer dans la carriere ,

Si lence , Iyre d'Apollon :

C'el? a toi l trompette guerriere)
D'effrayer fe Iacr? vallon ;

C'eft a VOU5, belliqueufes fees,
D'inlpirer a tous nos Orph?es
Des chants males & p?n?trans , .

Dignes de verfer dans nos arnes

Cer erprit d'inttigue & de trames ,

Qui fair la chilre des tyrans.

Toi ) qui par la pou?pre Rornaine
, (I)

Brillois rnoins que par ces vertus )

(60) Cer arr?t injuf?e etl: celui qui fur rendu au Lit
de Jutlice conrre M. le Duc du Maine, par lcquel on

Iui óta les avantages de Prince legiiime ; outre qu'il
fur prive par te meme arrer de la [unntendance de
I'education du Roi, dom il etoit hien plus digne que
celni qu'on lui fu.bflit?a. \ .....

(61) 011 croyolt tiU 1 lres une paredle lU)Ure Il {er01C
homme i? former un partio

(1). Fral1?'ois-Pau} de Goudy, ,Archevtque de .Par??:Cardll1al de P etz I Chef des ,B?mc;ades f0US la. nunor?tt?
d.e Louis XlV.

Q a
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Retz , dont l'audace plus qu'hurnaine
Relevoit les cceurs abattus ,

Sur ton troupeau qui te r?clame )
.

Sur un Senat dont tu fus l'arne
)

Daignes encor jeter les yeux ;

Tends-leur d'en haut ton bras propice ,

Pour les Iauver du pr?cipice
Dont tu retiras leurs aieux.

Sacrilege faim des richefles )

Ofez-vous inventer des loix
, •

Pour donner un prix aux efpeces
Trois fois au _. delfus de leur poids?
Toi) qui fus long-temps gemiffante,
Sous l'autorit? trop puiflante
Des Vefpaliens • des Galbas )

Vis-tu dans ces Prince s avares
,

OU des rapines plus barbares ,

Ou des artifices plus bas? '

Mortels , qui tenez la balance

Entre Je Prince & fes Sujets )

Pouvez-vous garder un (ilence

Qui favorife fes projets ?

Craignez-vous , par des voi?s perrnifes ,

Par des remontrances Ioumifes )

D'armer la griffe du lion )

Et de voir la force ? la fraude

Joindre la cruaut? d 'Herode

Aux vices de Pygmalion ?

Mais non, leur yoix eft entendue

De l'inflexible leopard;
De fa rerraite d?fendue

lIs ptrcent le dernier rem part.

Quelles r?ponfes ! quels blafphemes ! (t.)

Des M?zences ,
des Polyph?mes

(2) Le Parlernenr ayant fair des remonrrances ,au

Regent avec toute la fOllmi!1ion poilib!e ,
en fut tres""'

maI re1u ) jufque-la qu'ill'envoya fe falre fI • •



.,

La bonche vomir moins d'horreurs.
Jamais Ajax) bravant la foudre,
De celui qui le mit en poudre )

Ne merita rant les fureurs.

Trernble , Paris
, tu vas apprendre

A quel maitr? tu t'es denne ;
De [a vengeance qu'iI va prendre
Tu (eras long-temps eronu?.
R?duit a fouffrir [ans fe plaindre ,

Rorne n'eut jamais rant a craindre
Des fureurs de Caligu la.

]amais ranr de t?tes profcrites
Ne laiIerent Jes Iarellites
De Marius & de Sylla.

Qri ront ces baraillons qui eonrent

Sur nos rempans (erner l'effroi ?

D'ou viens que rant d'arrnes enrourent

Le Iacre fejour de mon Roi? (3)
L'erranger ef?-il a nos porres t

Par de fanatiques cohorres ,

Nos temples font-iJs menac?s ?

Et l'Erat voifin de fa chute.
Craindroit-il de fe voir en butre
Aux horreurs des Iiecles paffes 1

Quel eil: cer appareil Iinif?re
,

Dont le jour decouvre l'horreur ?
Sur ?ui Philippe & fon Minilhe ( ... )
Vonr-ils deployer leur fureur ?

Je vois un innocenr Monarque
Conduit par la main de la Parque

• ,(3) Joumee du Lir de Juflice au Louvrs. D? peura: emOtion le Regent ?t menre la Malfon du ROI f oUt)les arllles.' Cependant per(onne ne penfoit 11 le tra?
"Ver[el\

\4) D'Argenfon, qui faifoit lei fon?lions de Chan
ceher au Lit de Juftice.

Q )



Comme une -vi?time a l'autel','
Par fon re gard & [on Iilence

Autorifer la violence

Qui lui donne le coup morrel,

Pour entrer ?es lai x injuf?es
Que leur di?tent leurs ennernis ,

Je vois deux colonnes auguftes (f l
Sertir du palais de Th?mis.

Dans leur marche rnajeftueufe ,

U ne douleur refpe?tueufe

l{egne [U! leurs fronts genereu:x: :.

.

Et le zele qui les infpire
Lem fair craindre pour cet Empire
Ce qu'i ls ne craignent pas pour eUK.

Te1s s'avancerent vers un homme

Que rnoins d-e colere emporta,
Les graves Poritifes de Rome

Et les Pr?rrefles de Vef?a :

Tds, dans. leurs murs r?duits en cendre ,

Par ceux dont on nous fait defcendre ,

Souffrirent jadis les grands cceurs )

(;;es vieux confreres de Camille •

Qui par leur port noble & tranquille

Epou vanterent kurs vainqueurs.

Digne Chef de ce Corps illuf?re • (6).

Quel dl: l'etat au je te vois ?

Ta gloire tire un nouveau luftr?.

Des outrages gue tu re?ois r.

En vain dans fa lach? colere
)

A [es pieds )
d'un bras [anguinaire ,-

(5) Le Parlement alla au Palais des Tuileries ?.

pied : i1 fortit en robes rouges ) fai fa nt deux colonaes;

le peuple ne remuant point) le Lit de Juftice fe tint,

? ce fut l'aneantiffement du Parlement.

(6) M? de Me{mes) premier Prefidem.



Le tytan te lai {fe abattu j (7)
Les bla(p?1emes dont i? t'accable ,

Diaes par fa haine implacable ,

Font l'?loge de ta verru,

Mais toi, qu'un Arret plus indigne (8)
Perce encore de traits plus aigus)
Prince, qui d'un neror infigne
Etois l'infarigable Argus;
C'ef? peu qu'une injul?e puilfance 1

Avec les droits de ta naiifance
)

Ait Ie front de te l'enlever ;

Dans Je coup faral qui t'opprime 'I

NotIS voyons Je genre de crime

Qu'elle ef? fur Ie point d'op?rer,
Ainfi ta vigilance exa?te

,

Ta vertu , res foins infinis 'I

Ont produit Je malheureux pa??e ,

Entre deux Cyclopes unis, (9 )
Ta tendrefle ) au gre d'un barhare;'
Fur trop foigneufe & trop avar?
Du fang dont on veut fe rougu:
13ourbon , plus dur & moins auflere

,

Pr?tera mieux (on minif?ere

..Au monf?re qui Je fait agir.
Monf?res d'Argos & de Mycene ,

Ne vantez plus vos attentats , I

Celni qui regne fur la Seine ,

Pafle tous ceux de l'Eurotas, (10)

(7) Les regiflres du Parlcment furent rayes,

(8) M. le Duc du Maine
,

a qui l'on óra la fUl'in­

tendance de l'educarion du Roi) pour la donner a,.
M. le Duc.

C9) Les deux Ducs borgnas ; l'un par fes' debau­

?hes, l'autl·c d'un coup de fuiil qu'il rec;ut a la cha{f?
Ge M. le Duc de Berry.

,(lO) Fleuve du Pel<:>poncfe "pay flmcux par 1?8
6rlmes d'Arree & de Thyefte) fils de pe!ops.

Q 4-
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Toi , qui de ta familie entiere
, (n)

As f"it un vaf?e cimeriere
)

Dans les neiges & les gla?ons :

Ton fils
, 'lue ta fureur irnrnole

)

.NOU3 fait reconnoltre l'?cole

Od tu v ins prendre des le?ons.
Ah ! fi Louis des noirs rivages

Pouvo it revenir dans fa Cour ;

Que penfero it-il des ravages
Qui la derolent chaque jour ?

Mais de quelques monfires horribIes,
De quelques changemens terribles

,

Qu'elle epouvanrar fes regards )

L'appr?t d'une Olffreufe entreprife ( 12.)
Lui cauferoit moins de (urprife
Que Je changement de Villars. (13)

O roi , qu'un double partieide (14)
Joint POUt jamais a ton ?poux !

Tendr? & fidelle Adclaide ,

Reviens un moment paI1?i nous.

Armes roi des m?rnes furJes.
O!le pour de moindres }?arbaries
Inventa Ja rnere d'He?tór ,

Ne cede ras a la luxure

L'honneur de venger ton injure
Sur ce nouveau Polyrnneftor,

(1 I) Le Czar de Mofcovie avoir Mjli fair perit
l'bfieurs performes de fa fami1le avant que de venir

a Paris en 1718. A fon retour il fit mourir fon fili

unique.
(12) Le Regent pretendit execurer facilement fei

defleins par le feeours de M. le Duc,

( 13) M. de Villars parut change lorfqu'il fut Prefi­

c1ent du Confeil de Guerre ; mais la [uite l'a pleiue­
mc.:nt jufiifie l n'ayanr jamais et? aime du Regenr.

( 14) M. le Oue de Bourgogne & fon epoufe mou­

rurent a fix jOUl'S l'un de l'autre) avec foups;on de

poifon?
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Alrt1abte enfant, tu vois te gouffre
Qui va te rendr? a tes aicux :

On connoit ce gue ton cceur fouftre

Aux pleurs qui, coulent de tes yeux. (15)
Mais malgre ta douleur arnere ,

N'eipere plus revoir ce
pere (16)

Que tes cris rappellent en vain ,

On eflime trop peu ta vie

Pour avoir la pieufe envie

De te rernettre Ious (a main.

Noble compagne de fa. couche
, (I7)

Pour qui la gloire a rant d'appas ;

Je vois que lon malheur te touche

Plus gue l'approche du tr?pas.
Un avorron de la narure

) ([ 8)
Qui malg' e fa naiflance obfeure

,

Porte un cccur plus fler gue le tien ?

Vient d'une voix impitoyable

(I'») Le Roi pleura pendant la tenue du Lit de Juf ...

tiee, tanr a caufe qu'on lui ótoir le Duc du Maine,
que des mauvais traiternens que l'on fit au Parlement
en fa prefC'llce.

(16) M. te One du Maine.

(17) Madame la Duchefle du Maine fouffrir fa dif­
grace nvcc beaucoup de ferrnete. Le Due du Maine &
fa farni llo furent exiles. M. de Blamonr , Prefidenr de
la <-::"amf}l'e de, Enquetf's , M. de Saint-Martin, M. de
Feydcau , Confeillers , furent enlev?s & conduits aux

IDe, de S?im('-Marguerite & d'Oleron. Ce furent les
Gardes-du- .orps & les Moufqueraires qui les enle ....

'Ve "nt) aum-hien que M. & Madarr.<:: du Maine l'

telli; II>S l'un a Dourlen'i & {'autre a Dijon) dom M. fe
Dut.: "oit Gouverneur. II eut la Lkhete d'etre geolie?,
de h l me.

(10) M. de Saint-Simon, d'une noble{fe peu connue,,'
qui l"Ut le bonheul' d'etre fair premier Ecuyer par
Loui XIV, S'(,{t dCshonore dans l'affaire de Bre­
ragne, ayam fiqne un mcmoire 00. eroiem les noms de
?eux qut etoi?nt entres d.ans le complot.

.

?i
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Ta pporter l'anet d?tef?able

,

Qli confond ton rang & Je Gen.

Laches
,

dont la paix ni la zuerre

N'ont jam ais dif?ingue te no?
,

Inurile poids de la terre ,

Guiche ("19). )
la Force (2.0) & S. Simon (2. I):;

Votre orgnell & votre ignorance
Feront te deflin de la France;

Tour trernble Ious votre pouvoir ,

VOtlS ofez accabler des Princes , (uJ
De 1)OS malheureufes Provinces )

I? tout. l'amour ,
& tout l'efpoir.

Toi,. France) de la tyrannie­
Souf?res Ie cours [ans t'?mouvoir ;

Elle fer? bienrór finie,
I

•

Ses exces me Ie font prevOlr.
Vois quelles nouvelles temperes

V,ont chercher- les plus- nobles t?[e?

J ufque dans le (ein de Th?mis ;

Et que r?duits a cer ufage ,

Nos guerriers n'ont piu. de courag?

Q.ue eontr? de tels ennemis.

Tandis gue. la mort & la crainte

Affiigent tes per[ecutenrs )

Jluis) Princefle (2. 3}) d'une-enceinte,

Pleine d'a{faillns & de flatteurs.

Les arrs marcherent fur tes traces ::

Dans les faveurs ,
dans les difgraces •.

Ton, defiin doit- r?g1er le Ieur,

lis ont, partage ta fortun e
).

(19) Guiche, a{;cufe de s'etre cach?a la Jj'atai1led?

Malpla<Juet.
(20) La Force, a.:cufe d'avarice.

(21) Saint-Simon, vain & plus ner qu'il n'etoit petii ..

(?2) Le Duc du Maine & te Comte de Toulo\lfa:,

? 3), Madame. La Duchdfe du MaineA?



f)'u?e' eon?ance peu cornmune'

Hs partageront ton malheur.

Cependant un grand Roi sfappr?te (2.-i)i
A te r?rablir dans res droits: .

L'Efpagne forme une rem?ete ..

"V'engere{fe du [?ng ?e? ROlS.,

Objet de notre idolarrie
"

.

Cher Prince J venges ta patne';

Songe qu'elle fur ton foutien -:

Et gue dans [on beroin extr?me,

Tu' doi s rendre a [00' diad?me

'Tout ce '1u'elle a fair pour le tient-

En vain un pouvoir tyrannique
Pen[e a t'en fermer les chemins ,

A vec le fecours Britan?ique
Et I'alliance des Gerrnains , (2.5)'
Ouvres Ieulement [a carriere ,

la France n'a point de barriere

Qui ne s'abaifle Ious tes pas,
Ni fon (ein d'enfans dignes d'elle

Qui n'af?ronrent pour ta querelle
Toutes les horreurs du tr?pas.

Pourliiis ce Prince [ans courage) (16)!
Par [es frayeurs deja.. vaincu,

(?4) L'Eipagne fit debarquer une flotte en Angle ...

furre, pour [ecourir te Roi Jacques. Les vcnts con-,

rraires tirem echoner ce ddfein, Le Roi d'Efpagne
dom l' Arnbafladeur avoit trame une con{piration con?
lire [e Regem I laquel1e ne fu point d'effet, non-feule­
:men t ne fe mit point (i!n etat d'entrer en France I mais­

tneme vit fam s'emouvoir les Franc;oi" rav J.ger la.

Navarre, prendre Fontarahie, Saim-Sebaftien, &c •.

ayam pour Gener-al le Due de Berwiek I dom le :fils;

atne
, Duc de Leyria I ?roit Gland-d'Efpagne.

(25) La troifieme alliance enire la France, l'Empe ..
·

,teur & l' Angleterre. ,

• '(d6) L? Regent. C'eA: erpC'ndant a tort qu'il ?A: traice'
le1

; Prtnce fans eourage. 11 en a, au Go?al1'e) faio­
;arome beau?oup dans le" occaiiolls,·
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Fais qu.e dans l'opprobre & la rage,
Il meure comme i? a v?cu,

Qne fur fa t?te fc?l?rate

Tombe le [on de Mitridate •

Pre{fe des armes des Rornains :

Que dans fon de(e(poir extr?me
,

Il fe livre au poifon Iui-rn?rne ,

Pour fe garamir de tes mains,

TROISIEME PHILIPPIQUE.

COUPABtE Reine d'Amathonte ,

Dont les exces imp?tueux
Ne laiflent ni remords ni honte

Dans un tyran voluprueux : (I)
C'efl: a toi , (ource d'infarnie ,

Que ma ?yre, tON ennernie )

Veur adrefler [es nouveaux (ons ,

Pour c?lebrer une vi?toire

Digne d'?rernifer la gloire
Du plus cher de tes ?1ourrilI"ons.

En vain l'E(p,'gre s'ernancipe
De porter trop lo.n (on pouvoir ,

Albion re vend a Philippe (L)
Pour la ranger ci [on devoir,

Apn:?s cer exploir authentique ,

Fais venir la pretretTe antique (3)

(J) Le Regent fe plonge dans les debauches. ta

Parabere ,
Sabran , Emilie, Sourie, ta petite le Roi ?

ces trois derniers de l'opera , compofoient le Serail ?

dont la Ducheffe de Berry etoit la premier?.

(2) Le Roi d'Efpagne , apres s'?rre ernpare de 1:1

Sal daigne, fe [eroir auffi rendu mairre de la Sicile ?

fi l'Angleterre n'avoit envoye une flotte equipee de

l'argent de France) lól.quelle ilone battit celle de

l'Fiparrne.

.
?») La Montauban.
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Les honteux ref?es de Terrat (4)
Et gue fa main incef?ueufe

Dref?e une eonche Iomptueule ,

Pour joindre Cynire a Myrrha.
Suis-le? dans cerce autre Capr?e (5)

Ou ,
non loin des yeux de Paris •

Tu te vois bien mieux c?l?br?e

Qlf! dans l'ifle que tu ch?ris,

Vers cet impudique Tibere,
Conduis Sabran & Parabere

, (6)
Rivales [ans diilention ,

Ec pour achever l'alegre{fe.
Mene Priape .i la Princefle

,

Sous la figure de Riom. (7)

Que parrui les lafcives rroures
De tes fujets les plus zeles ,

Le vin re verfe ci pleines coupes)
Par Ja main des enfans ail?s ;

Que la narure [ans l1Uages
Montle en eux tous [es avantagcs,
Comrne dans nos premiers aieux ;

Qu'ils tournenr leurs mains irritees

Contre les rnodes invent?es

Pour le Iupplice de leurs yeux.

Vainqueur de l'Inde
, Dieu d'Eryce ,

Soyez Je maitr? du Fefl:in;

Faites 'lue tour Y rench?rifle

Sur P?trone & fur l'Ar?tin ,

(4) Madame de Van dr e , maitreire de Terra, Chan;
celier du Regent.

(5) Capree , We dans te Royaume de Naples, ou
Tibere fe rerira pour s'abandonner 11 la dCbauche avec

toute forte de licence.

(6) L'urw appeh?e l'Aloyau, & I'amre te Gigot •

.

(7) Elle en a eu trois enfans, & eft morte du der"'t
nU:'f pal' une pel"te d.e faJl?. On les i ?I;\l .m?.des.



QLle plus d'une infame pofl:ure'f
Plus d'un outrage a la natur?'

!xcitent d'impudiques ris,
-

:Et gue chaque dig.ne convive'

y trouve une peinture vive

De Capaone &" de Sybaris,

Dam ces Saturnale? augul1:es (8?
M.ettez au rang de vos egaux •

Et vos gardes les P' us robufles , (9)1
:f:t vos efclaves,les plus beaux ::

?le la: faveur & la puiflance )'

Que la: f rtune &, la naiflance'

JN"y pudlem emporret te prix ::

Mais gue fur rous autres p'r6fi:ne
Qlico'nqu? a. la vig.ueur d'Alcide

Sous un vifage d' Adonis •.

Sornmeil' denne enfin quelque trevtf

A rant cfagn?abl'es travaux :-

J1 faut gue la tete s'acheve

Far la douceur de tes pavots ;

Que charun eontent de (oi-rn?me,
Entre l-s bras de ce ou'il aime >'

?e lai{Te ton ber rnollement ;

Er que dans ]'1 !D' & l'autre Iexe >'

la fin- de cette piece implexe

Soit digne du commencement.

Rorne )
tu n'es pas moins en proi(,;

A ton imp1acable ennemi.;;

'(8) F?'tes que cet'et;roiimt fes R'omai'ns' e? l\?i.on'titft?i:"

.da Saturne )
durant lefquelles les e[olaves mangeoienr?

avec leurs malrres [ans diltin?lion.

(9) Compagnie de quarame gardes )' appeles les'

,Mirebalals., On a .dit dam le monde que les gard.:&

&,les pagesi les pluf I:obutl? etoient admis dam ees>

Mbal?Ch.es,



Tit)ere <?ort ivre de joie ,

Mais S?jan (10) n'ef? pas endormi,

De fes pareils & fes cornplices ,

I? fait aux plus jufres fupplices
Arracher Ies plus criminels (I l ) :.

Et eontr? des cceurs purs & [uf?es ,

Les Bufiris (I l)' & les Procuftes (I3 J,
N'ont [amais. et? G. cruels.

Sa barbare perCeverance
A fuivre [on cruel pencham ,

Du dernier foleil de la France (14)1
Avoit obfcurci le couchanr :

Aujourd'hui fon pouvoir plus vafle,
Porre {a fueur & (on fafle

Dans un exces encore plus grand;
Et de ranr d'horreurs qu'il prodigue ;

Le fel' Ieroir la feule digue
Qui pur arr?ter ce torrent.

Quoi ). Th?m is l ta brillanre epce'"
Ell: inutile dans ta main!

Po urquoi n'cfl-elle pas tremp?e:
Dam le fang de cet inhumain ?

Pourquoi , pour pr?venir leur chure'"
Sous rant de bras qu'il perf?cute »

}\T'a-t-on pas encore abattu,

Le tyran & la tyrannie !

Un crirne fair pom la patrie "

Devient un a?te de vertu •.

fI o)' D' ArgenfOm.
(I l) Le Regent emp?clis ta Charnbre de jufHce de..

decreter d' Argenfon. II fair fonir 11 minuit Pomme-­
feulC hors de priion par une lertre de cachet. II donn .

a ?l'oi? ou quatre Infpe??eurs des lertres de rehabili ...

latwn.

(12) Bufiris, Roi d'E gypre, tres-crue1..

.1 f(
I 3) Procufie croir un infigne voleur & tres-cr.ue)?

l Ut tue p:lr Thefee.
'

(14) .M. le Duc de Bourgogne •.



De[erreur de ton Evangile y (11?\
Geai par? des plumes d'autrui

)

La Force ,
ou [era ton aCyle,

Lorfque tu perdras cer appui ?

Chez qui pourras- tu t'inrroduire ?

Quand tu n'auras pour te produire
Que Je Iecours de tes clart?s

,

Quelques campagnes pacifiques,
Quelques vifions I?raphiques J

Et beaucoup de vers ernprunt?s ?

Mais ) cornme dans la tragedie ?

Les a?teurs muers ront permis )

Ne crains point qu'on te cong?die
D'un pof?e ou' Philippe t'a mis. (16)
Pour t'approcher de la vi?tirne ;

Dans un rang encor plus fublirne
,

I? va te cr?er un emploi:
Tes pareils lui ront necetlaires r ( 17 }I
Qli trahit le Dieu de Ces peres,
Peut bien

)
dit-on , rrahir [on Roi,

Pourfuis , N?ron , de tels minif?re?

Sont propres a te Ggnaler.
Acheves ). tar t de pas (inif?res

Ne Lont pas faits pom reculer,

Veux-tu t'aflurer de l 'ECpagne ?

Cedes l'Alface ci I'Allernagne ,

Les Trois-Ev?ches aux Lorrains r

Et • [ourd aux cris de la panie,
Rends l'Aguitatl1e & la Neuftrie

A leurs antiques Souverains. (\ 8)

(1)) La Force etoit de ta Religion Rc\formec, q'll'H
lbjura. li a fair quelques controverfes avec les pa y [ans p

ceux: campagnes dans les Mou(lj.uetaires &quelqucs vers

pilIes: il veut etre [avant )bon poete & homme d'e(prir.

(16) On parla de lui donner la place de M. l?

Marechal de Villeroy.
( 17) -I>' A rgen [on & l' Abhe Dubois1
(18) L'Anglere&l:et
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QUATRIEME PHILIPPI?UE.

ENFIN ,
la mort de Canapee

Sen d'exemple aux ambitieux )

Et la foudre de Salmon?e

Cede a celle qui part des cieur :

Qui veut trop' s'?lever trebuche ;

Le crime dans {a propre ernb?che
Se trouve fouvent abattu

)

Et Clothon ,
a nos vceux propice ,

Le poufle dans Je precipice ,

Dont il mena?oit la vertu,

Qte vois je , a peine (on cceur touche
Les trif?es bords du Phlc.?geton •

Que pour [on tróne & pour fa ecuche
Je vois les frayeurs de Pluton

,

Je vois fur 1:1 r i v? infernale
,

Pygmalion, SardanapaJe)
Ravis de pouvoir l'ernbratler j

Avec eux Sytiphe & Tantale)
Donnenr a certe om bre ropie
La g10ire de Ics fiirpafler ,

Chez roi vois defcendre la guerre ?

Pluton, on va te rnettre aux fers :

II n'a pu regner (ur Ja terre )

II regnera dans les enfers,
Crains pour ton honneur , chaf?e Reine

,

Ce gue vit aurrefcis la Seine ,

Le Styx le verra Iirr [es bords :

Tu Ieras en butre a {a Ramme,
Tour cede aux tranfports de [on ame ;
Sa paffion vit chez les morts,

La. Biblis n'ef? plus occup?e
A falre un Ruifleau de fes pleurs ?
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Phedre J J ocafle

, Pelop?e ,

N'ont plus ni remords ni douleursr

t>es fanguinaires Danaides ,

Et des lafcives Propendes
Les hommages lui fonr rendus;
Et la filIe qui les arnene ,

Lui promet un plus grand domaine

Que les Etats qu'il a perdus.
Plus noir 'Cjl?e le refie des ombres i1

D'Argen[ol1 vole a (on fecours
)

Plus terrible aux rivages fombres

Qu'a ceux Oll la Seine a [on cours §

A vec (a fureur ordinaire

II prend la pof?e f.-mguinaire
Qu'Eaque tient pres de Pluton ?

Dubois fuccede Gl Radamanthe ?

Et Minos )
raili d'epouvante )

Quitte la place :t d'Argenfon.

J'apper?ois la Reine d'Irhaque
Chercher les vieux rnonumens,

Pour fuir une plus vive attaclue

Que celle de rous fes amans :

Dans les bras de l'?poux qu'elle aime,
Je vois Andromaque elle-rn?me

Craindre de s'en voir arracher ;.

Et dans I'effroi qui la poflede )

Didon appeler a [on aide

Les flammes d'un nouveau b?cher ..

Ravi que la France ait vu naitre

Un Prince plus mauvais que lui
"

Des poifons qui l'ont fair connoitre ,

Charles (J) lut vient offrir l'appui ..

Celui qui. s.'acquit I'avaotage (2.)
De menre les Rois hors de page')

(1) Charles le Mauvai.s, Roi de N avarre.·

(?) LQu.is XI,
-



I/o'bter'v'e d'un ceil atrenrif',
11 reconncit qu'en ty' annie ,

Aupres d'un fi rare genie,
Il ne fut jam ais qu'apprentiF.

Prince, dans ton regne celebr? "

Sur Je rivage Iouterrain
,

Nc crains point gue la Seine ou !'Ebre

Regretrent un tel Souverain:

Conrens 'lue les deux Monarchies

Soienr heureufernent affrancllies
De fes ex?crables projers ,

Ils te vetront [ans ialoufie ,

Par les (oins de ta f ?n?fie ,

Gouverner (es nouveaux fujefs.

C I N Q U I E M E P H I L I P P I Q u E.

QUELLES vaf?es m?ramorphofes (I.]}
,

Tandis que j'?tois dam les fers ,

Troubloient I'o- ort' de toures les ohofes ?

Meme [uqu'au for d des enfers

La DiCcorde repandoit (on ha'eine I

Les deux Philippes a leur baine (1.)

(1) La Grange , foup?onne d'?rre l' Aureur des Phi­
trppzques , fur exile aux Ifles Sainte-Marguerite. I? s'eft
fauve

,
dir-on

, au moment que Ie RE'g. nr avoir donne
ord re de le jeter i? la mer: i? fe refugia d'ahord a

Avignon, enfuits en,Efplgne, de-ta en Iralie, & enfin
en Hollande, II avoit ete Page de Madame la Pl'inceire
de Conti

, filie narurelle de LOlli? XI V, morte en 17?9.
(2) Depllis la paix. de 1720, le Regent cherchoit

tous le? moyens de faire reuffir l'alliance qll'il avoit

.pro!etee de fes deux)ll1f'.s avec deux bIs del?hi?ippe V.
Elle. flit enfin arretee en 172:1 j on conVtnt auffi du
tnJ.nage d? l'Jnfante Maric-Anne- Vi?l:oire, nee en.
J718 , avec Louis XV. Elle fur me me envoyee en.

F:t?nce, your y etre ólevee , mais Ie mariage n'2.­
pOl.llt en heu., Louis XV ayant epoufe en 172) la. {lU
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Font fucceder des nceuds fi beanx l>

Que pour rant de cer?rnonies
,

Les deux p'liff::.nces r?unies ,

N'auront point affi z de fl.ambeaul'.

R!oi trop pieur , voihl les pieges (3)'
Ql'une main v?nale te [end)

Lorftltl'a (es genoux facrileges
Te r?pands ton cceur penitent,
Celt dans ce tribu nal Iupreme
Qu'il abufe du diad?rne

Que lui (ourne t ta pi?te ,

Et lJue les faux pas qu'il t'inrpire,
P011r Ja ch?re de ton Empire
Refervent (a Soci?t?,

Cependant , ma Mufe affranchie (4)
De ces tripies portes dairain ,

du Sranillas , Roi detróne d? Pologne , depuis Duc de

Lorraine'
, l'Infanre fur obligee de s'en rerourner en

Efpagne , ou elle a ete mariee en 1727 au Prince, de ..

ve?'..! Roi de Pc!,?up.:al en 17)0.

(3) Philippe V o{ut port? ? faire ces alliances par

te Pere d' Aubenton .Iefuite & {on confeifeur, en re­

connoiifance de ce que le R?gent avoit , depuis 1720»

conduit les affaires de la Bjrlle en France au gre de

la Sociere , & de ce que l' ?bbe Dubois avoit fair un

accomrnodement paul' l'acc?ptarion de cette Bulle par

le Cardinal de Noailles. C'!? meme Roi promit en­

core, en 1722, de renoncer a?a couronne de France:

c'eroit pour le Regent un point e{f?ntiel, parce que

fi Louis XV fut venu a mourir, il n'auroit point cu

de concurrent au tr6ne. Ce fut par le meme confeil

que Philippe V abdiqua la couronne d'Efpagne en

1724 ?n faveur du Prince Louis, fon hIs alne i mais

la mort de ce Prince dans la meme annee l'obligea.
de reprendre cette CQurQnne , qu'il a lai:ffee par fa.

mort, en 1746:, li fon :fils Ferdinand, auquel a fuccede,.
en 1759, Dom Carlos, troiiieme :fils de Philippe V.

( 4:) L'auteur des Philippiques , apres s'etre fauve

des prifons, fe refugia en Efpagne, ou i1 fe croyoir
en furece • par l'inimitie qui regnoit entre Fhilippe 'f.
'" le Regenr.
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Dans un coin de la Monarchie

Va reipirer un air Ierein :

J'y crois revoir ce temps c?lebre ,

Ou les bord.s du Tage & de l'Ebre

Recevoienr les fameux profcr its ,

Quand Sylla pratiquoir dans Rorne

Les rn?rnes fureurs qu'un autre homme

A flit renaitre dans Paris.'

Mais de cet aryle ?'luivoque (S)
J C: cornmence a peine a [ouir ,

Que l'Ebre efclave le r?vogue I

Quand la Seine s'eO: fair ouir.

POUf fuir un fecond efclavage )

Irai je voir fur Je rivage
Ou d'Ifpahan ou de Mernphis , (6)
Si des Rois Chr?riens rejer?e ,

La verru Iera rnieux rrait?e

Chez Ies Su?taos & les Sophis ?

Toi
,

don e l'or meut toute la terre , (7)
Par l'efpoir du bandeau royal ,

Te Parcis-je un foudre de guerre ?

Me prends- tu pour Annibal ? (8)
Veux-tu par-tout qu'on me d?nie

L'a'yle de la Bit hinie
,

Ou de Ja eour d'Anriochus ?

Veux-ru du midi juCqu'J l'ourfe

( 5 ) Auffi - t6t que Philippe V eut fair fa paix
avec le Regent, la Grange eut ordre de fonir de

l'Efpagne.
( 6 ) Vil1es Capitales de Per{e & d'Egypte.

( 7 ) Le Regent.
.

? 8) Annibal quitta {a patrie,' Jorf?ue les Cartlla?l-
11015 firent leur paix avec Jes Romains, & fe retlr!.

en Bithinie, ou etant pourfuivi par fes ennemis, ?l
)afTa chez f\ntiochus , Roi de Comagene, P;lU! avo?rle moyen d exercer fa haine contre eux : m;us 1nfilult
'111? c? R?i le trahitroir, i? aima mieux s'empoi(on­
ner ha-,lUem? que de tomber au pouvoir des Romaws



Me prefcrire la m?me courfe

'Q!te prit la filie d'Inachus : (9)

Je vois un peuple a qui le Tibre (10)
A tranfmis {a gloj re & (es loix j

Peuple ,
a qui l'ardcur d'?tre libr.e

A cout? de (! 1011gs exploits:
C'eft la qu'un Lion Iecourable

M'of?re un Egide imp?n?trable
Contre lin Lion pert?cuteur :

C'efl-Ia
) gue libre & philofophe ,

]'actends en paix.la cataf?rophe I

Ou du pupille ou dIJ. tuteur,

Tu c?lebres les fun?railles (Ii:)
Par des danfes & par -des chants ;

Roi) qui d?chires nos entrailles I

Par des (pe?1:acles fi touchans :

(9) Jo , fille d'Inachus. Jupiter abufa de cette fille ,

ar. la changea. en vache : Junon irritee contre elle , la.

mit en fureur & la tit courir la plus grande partie de

Ia rerre. Enfin elle recouvra {a premiere forrne fur

Je hord du Nil, & les Egypriens adorerent cetre vaga­
bonde Ious le nom d'Ifis.

( J o ) On doir enrendre ici la Hollande , ou l'auteur

a effe??ivernent derneure, Il n'y a point de Repuhli­
que a qui cela, puifle convenir mieux. Les Erats de

Hollande etoient autrefois {ous la domination Ef­

I'agllole ; mais s'etant fouleves dans le XVi fiecle

conu'e Philippe Il Roi d'Efpagne, ils combattirent con­

tJ.'e lui & fes fuccelfeurs pour leur liberre , pendant
pres d'lln liecLc, ayant a leur tete GuiHaume de Naifau,
& aurres Princes de la Maifon d'Orange, a qui ils ont

«lefere le titre de Sradhouder de Hollande. Enfin leuri

.alliances & leurs forces maritimes fur-rom fe font

lellement accrues , qu'ils ont oblige leurs ancien!>

maltrcs de lcs reconnoltre eux-memes pour {ouve­

l'ains; & ils ont a pl'efenr la meilleul'c part au com­

)nerce des lndes & de l' AJIlerique , & aux affaires

generales de l'Europe,
( 11 ) n eft, {ans doute , ici quefHon d'un fen'ice qui

{\Je faic pour Louis XlV, Ol! le j?unr l\oi affi1;tilt



Vi?Hmes au milieu de ces fetes,
Du rnonf?re arrn? de quarre t?res , ( 12.)
Par qui ton fort eft achev? .

Ne fais-tu briller tanr de charrnes

Q.ue pour DOUS codter plus de Iarrnes ,

Quand tu DOUS feras enlev?

Que vois-je I quel tróne s'?leve , (13)
Pour qui) Pr?tres de I'Eternel ,

Pcrtez-vous cerce huile
) ce glaive ?

Pour qui ce bandeau Iolernnel ?

Sur quel front voulez-vous qu'il brilIe 1
Efi-ce J epht? qui) pour fa filIe,
Me glace d'un morrel ef?roi ?

En ce jour qlle je eontempie ,

Le couronnez-vous dans le ternple ,

Ou comrne vi?tirne ou cornme Roi ?

Ne foup?onne plus d'arrifice
En ce rn?morable ?v?nernenr

,

France, ou tu crains un (acrifice,
Tu verras un couronnement. (14)
On y rnetrro it de vains obf?acles ,

Celui qui fait Ies graocis (pe?l:acles ?

Te r?pond des jours de ton Roi:
Toujours ouverts firr cette pompe ,

Ses yeux que rien ne trompe )

Rcmplacent CCllX de Villeroy.
D'une infolenre di?tature (15)

? Syl1a [uf?emenr (h!pouille.

( 12 ) M. le Regent, M. le Duc de Bourbon-Conde
Ite Cardinal Duhois, &c.

( 13 ) Preparatifs du Sacre de Louis XV.
( 14) Louis XV fut facre & cou[onne a Rheims)le 22 Oc1obre 1722•
( 15 ) La Regence tinit peu apres le Couronncmelltdu Roi, c'cfl-a-dire au mois de Fevrier 1723 I quete Roi efl cnu"e dam fa, qllatorzieme aonee, rumpspreCcrir par l'Ordonuance de Ch?des V , dit le $ajiefour la. ma.jo."ice dei Roih
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Va rendr? compte ci la narure

Des horreurs dont i? s'eft [ouille.

Dej?i vers la jeune Pornp?e
Vole la faule d?tromp?e,
Mechans , vos beaux jours [ant pa(fes ;

Trernblez ! par une fuite prompte )

Evitez la mort & la honre

Dont V06 crimes [ant menac?s,

S?leil , Aditlipe ce fant?me (16)
Qu raroa dans un fi grand jour :

A ton d epart c'ef? un atórne
,

C'ef]; un colotle a ton retom.

Itome., 'lue veux-tu 'lue je croie, (17)
De voir que ta pourpre ef? la proie
De cet infarne fc?l?rat )

Par qui l'obfcurir? de Brive
,

Pour re n.ire la Gaule caprive ,

A-:htve Ie fTriumvirat ?

(16) Dubois I ne li Brives ,
fut de l'Acad?mie Fran-.

?oife , de celle des Sciences & des Belles-Lettres ,

Precepreur du Duc d'Orleans Regem, Ambafladeur

exrraordinaire & plenipotemiaire du Roi en Allgle­

terre en 1717, Archev?que de Cambrai , Cardinal

en 1721, & premier Minifire en 1722. 11 mourut le

19 Ao?t 1723 a foixanre-fepr ans, connu de toute

l'Europe par (es moeurs dereglees.

(17) Clement Xl ne voulut jamais a?carder de

Chapeau a l' Archeveque de Cambrai, malgre lcs {ol­

licitations des Cardinaux Fran?ois , qui vouloiem faire

leur cour au Regem ; mais la mort de ce Pap e arrivee

le 19 Mars 1720, donna 1ieu a l'exaltatiOll du Car­

dinal Conti I qui prit le nom d'lnnoeellt XllI. On

rapporte que ce fut au moyen de deux millions, que

Dubois r?pandit dans la familIe du nouveau Pape,

qu'il parvim au Cardinalat. Toute la France en fut

indignee , & eut une hien m,wvai[c idee d'!nno-

,ellt XliI,
Duc,
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nuc ) qu'aucun opprobre ne rouche

, ( 18)l?t qui) pour l'exe'rl1pl du 'ternps ,

M?ritt'S micux gu'Hornes & Cartonche ([,9)
D'expier res vols.·?clatans :

U n nonvel arr?t te menace
D 'envoyer ton om bre terrace

,Porter (on tribuc au nocher ,

Ou d'Argen(on pr?s de Syfiphe ,

Attend le Iecours de ta griffe ,

Pour rouler Le rn?me rocher.

Revenez briller dans vos places , ( 2.0 )
Heros indignement chafl?s

)

(18) M. Ie Duc de Bourbon-C01HM fut taxe de beau­coup d'exa??ions pendani la Regencc j & lor[qu'apr?ila mort QU Cardinal Duhois, qui fur principal Ml­nif!:re, M. le Duc d'OrleaLls
, ci-devanr R?gent , luiayam {ucccde & era nr mort. quatre mois aprcs , le Ducdevinr Iui-m?rns principal Minjihe en 1'723. 11 a eter?mplace en 1726 par M. le CardinaI de Fleury) an.cien Evcqlle de F1CjUIi, Pr?cepieur du Roi. Depulsla mOrt du Cardinal en 1743, Louis XV n'a point e\?de priLlcipaI Miniltre.

(19) Le Comte d'Hornes fur rompu pour a{faffinat.On
r?Pporte gue, comme il appartenoir a la Mai{ond'<?rle?ns, guel(!u'un rcprefenra au Regent gu'il pou­'VOlr, falre grace a lm homme qui [ui etoit attache parre fang i & qu'i[ repolldir, gue quand ii avoit du mau­vais ng, it falloic Le tirer. Cartouche, inllgnc voleur.fut auffi rompu [ous la RegQllce.

(20) C'efl: au Cardinal de Fleury gue l.l France doiela tranquil1ite dont elle a joui apres la. R?g('nce. Sesa??ions furem toujours conformes li {Oll cara?ere & a.fes
Vertlls, qui etoiem la douceur, l'amoJl' de l'ordre& la paix. II prouva, par un minif!:eLC de dix?[ept 311-nees

, commencc a {oixante-rrcize ans , ou rant devici.1!alds {e retirenr du moncie , que les e{prits doux&
conciJ.ians {ont faits pour gou,;,erner. Ies autres. n?fi

mort en 17.l-3, age de quarre-\'wgt-dlX ans, ayantconferv? ju(qu'au dernier moment une rete faine, libre
.Tome I? R



plus c?lebres par vos diizraces

Que par vos triornphes pirres ;

D'Agudfeau bite ton hornmage;
Villeroy • C)ue malgr? ton age ,

Le ?ele redouhle tes pas;

Noailles, a ce jeunc Auzuf?e ,

Rends un arni fidelle & °jufl:e
Ql'Antoine ne meritoit pas.

Nouvelle Reine de Palmyre (2. I) ,

Epoux , domef?iques , enfans ;

Moderne Longin gue j'admire, (2.t)
Montrez-Iui vos fers uiomphans.
Roi) voila ceux '-Jue tu dois croire;

San s eux ton pouvoir ni ta gloire
Ne Iauroient bien fe r?rablir :

Par eux tu puniras l'offenfe

Qui, da?s une ?ternelle enfance,

A voulu te fair e vieillir.

'& capable d'affaires. S'il y a jam ais eu ,
dir M. de

Voltaire, quelqu'un heureux fur la terre ,
c'etoit [ans

doute le Cardinal de Fleury.

(21) M. le Duc & Madame la Duchefle du Maine &.

leurs enfans font rappeles a la Cour .

.

,(2.2) Le Cardinal de Polignac revint egalement de

fón Abbayed'Auchin, OU il eroir depuis 1717·l-,ouis XV

I'honora de la m?me eonfrance que fon bifaieul. La

mort d'lnnocent XllI ayant oblige ce Cardinal d'aller

au Conclave, il contribua beaucoup li. l'exaltation de

"Eenolt Xlll, & le Roi voulut qu'il reftat a ome

comme Minif?re de France. H en remplit les fon?l:ions

pendant huit ans, avec une telle fatisfa?l:ion des deuX:

Cours , que 1e Roi Le nomma en fon abfence a l' Ar­

cheve?M d' Auch & li. une place de Commandeur de

{es Ordres ; & que Benolt XliI & element XlI fon

.{ucceifcur le confllltoiem {Ul lem's propres affaires,

tandis qu'il traitoit aupres d'euJ( celles du R0i. II ei?

mort le 20 Novemhre 1741 ,t i? l'igc de quatre-vjngt?

ans. Tout le monde COOllOJt fon poeme latin de l'Al1tL?

Luc rece & la tradu?1ion incftimable de cer ouvrage

'Par M. dli: Bougainville.



ltuis Je charme qui t'environne ;

Tires-roi d'un peril monel ;

Brife un joug qui mit la couronn?
Dans la fam ille de Martel. (l3)
'Que ton bras formidable aux erimcs

Aeheve ce qu'Anet de Vifmes
Eut l'honneur de Cotnmencer

,

Et d'avoir
, cornrne llaigle legere I

Porre la foudre me{fagere
De celle 'lue tu dois lancer.

Alors Thebes
, Troyes & Mycenne ,

Vous cellerez de vous vanter J

Que mon luth amant de la peine
N'eut gue vos crimes a chanter,
L'ambi,tion & la vengeance
Firenr alTe.z de maux en France

Qui [urpal1'ent vos horreurs :

Et) [ans remuer vos cimetieres ,

'

Offriroient aflez de rnatieres

A mes poetiq ues fureurs.

'(, 3) n faut
, fans doure , entendre ici la. di(grace c1?-M, le .Due.



... LETTRE de Mgr. Ze puc de BOURBON,

a M. Ze Premier Prefident du Parlement

de Paris.

A Fontainebleau ,
le 15 Septembre 172).

J E vois avec une douleur infinie que te

peuple n'a point encore recueilli le fruit des

difterens ordres que j'ai donnes pour lui

procurer de prompts foulagemens. Son etat

m'afflige fenfiblemenr ,
mais comrne la di­

fetre qu'il eFrouve, prend fon origine dans

les fuites d'une ann?e fterile ,a laquelle fuc­

cede le derangernent des faifons & d'aurres

accidens que toute la prudence humaine ne

po uvoit pas prevoir ,
i? ne m'eft pas poffibIe

de rien ajouter a mes ordres, ni aux pr?­

caurions que ['ai prifes & dont VOU5 eres

'informe. Le fucces de leur execution fera

ceffer les murmures du peuple. Je lui par­

donne des plainres injuftes, par?e qu'elles
naiiTent de fes maux

, que la mifere rrouble

la raifon ,
& qu'il n'eft pas a port?e de juger

avec quelle atrention je travaille ? les fouf­

rraire a de terribles conjon??ures, dont je

fuis penetre au-dela de route expreffion.
Mais je ne vous diffimulerai point 60m?

bieu je fuis indigne contre quelques mem ..

hres du Parlernent , qui ne peuvent ignorer

Ja purete de mes intentions , qui favent les

.?otifs de vos aifembUes, &. qui cependaIlt
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portent au ace a rcment- <! l! par ...

ler eontre leur eonnoiffancc
,

g,- 1:''': des dif­

cours egalement faux & f?difi x nourritTent
les clameurs d'un peuple t .a informe, Eux

,

gue Ies fermens & 'les 'charges don!" ils ont

I'honneur d'etre rev? us, engage t PLUS par ...

riculi?remenr a foutenir l'autorit? du Roi .,:
& a mainrenir la regle & la tranquillit?
publique.

J'ai denne des ordres rres - pr?cis pour
connoirre eeux qui tiennenr une conduire
fi puniffable, & Ieur licence (era fuivie d'un
juf?:e charimenr.

Ce que je vous marque n'ef?: point un

myf?ere , & vous pouvez rendre ma lertre
publique.

'

A l'egard de ce q'ue vous mandez
, que

I'?n ne peut punir les marehands de bI? 1
m Ies boulangers par le befoin que l'on a

(l'eux, je rrouve qu'il eft bien rrif?e de
.n'ofer fevi r contre des malverfations :fi dan ...

gereuCes .: C'cf? cependant un foin qui von,

regarde ,
& je crois que vous devez

,
au moins

par vos difcours
, apprendre au publie Ies

motifs qui ?mpechent la punifion dt: leui

crimineIle manreuvre. En mon particulier,
j'appuierai de toute h?t!t-orite eonvenable
les remedes qui me (eront indiques par l'a[­
(embIee a laquelle vous prefidez.

J'ai examine ave e heaueoup d'attentiol?
le memoire que M. le Procureur-Generat
m'a

envoye) & j'ai donne des Ol'dres en!

?formite a M.lJodu.n , qui eft alle a Pari?
,

R l
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pour regler toures chofes de eoncert avee

vous, Comme il ei! au fait de la mariere
,

il aura Ioin d'evirer les inconveniens donr

votre lettre fair mention )
&c.

'!-* DlSCO'URJ du Roi Tres-Chralm , pro-

nonet dans Ze Conjeil ,
Ze 1,6 Juin 1726.

I L etoit temps que je priiTe moi-m?me le

gouvernement de rnon Etat, & que je me

donnaffe rout enrier a l'amour que je dois

a mes peuples , pour marquer combien je
fuis rouche de leur fidel: te.

Que1que fenfible que je f OlS au z.ele qu'a

montre mon coulin le Duc de Bourbon dans

les affaires dom je lui avois confie l'admi­

niflraiion ,
& quelqu'affe?lion que je eon ...

ferve roujours pour lui
, j'ai juge n?cef­

faire de fupprimer & d'eteindre le titre &.

les fon?lions de principa111iniihe.
J''ai deja denne ord re de faire part a mon

Parlemenr de Paris de la refolunon que j'ai

prife de prendre en main le gouvetnement

de mon Royaume, & la m?me chore fera

faite a l'?gard de tous mes aurres Parlemens.

J'en ferai inf?ruire par des lertres circulaires

rous les Gouverneurs & Inrendans de mes

Provinces, & j'en ai fair donner pan auili

a toUS mes Miniflres dans les Cours erran­

geres. Mon intenrion eft, que tout ce qui

regarde les fouaions des charges aupres de
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ma perfonne , foit fur te meme pied qu'il
eroit fous le feu Roi mon bifaieul. J 'ai choifi

,

a la place d u henr Dodun
, qui m'a dernande

la pcrmif1ion de fe rerirer
,

le fieur Pelletier­

Desforte pour rernplir la place de Contra ..

leur.General de mes finances ; & te fieur de

Brcteuil
, m'ayant demande la m?me permit­

fion
, j'ai nornme M. le Blanc a fa charge

de Secr?raire de la guerre,
Les Confeils fe riendronr exa?lernent dans

.
les jours qui y font deflin?s

,
& toutcs les

affairess'y traiteront a l'ordinaire. A l'egard
des grace s que j'aurai a faire, ce fera a moi

que l'on parlera, & j'en ferai rernertre le

rn?moire a mon Garde-des-Sceaux ,
a mes

Secretaires d'Erar & au Conrróleur-General

de mes finartces.

Je leur fixerai des heures poul' nn travail

auquel l'ancien Eveque de Fr?jus affiitera;

touiours ,
aufii bien qu'aux autres derails

dont differenres pertonnes on t foin
,

en verru

des charges qu'elles rernpliffenr. Enfin, je
veux Iuivre en tour

,
autant qu'il me (era

poflible , l'exernple dl! fcu Roi mon bifaieul,

Si vous penfez qu'il y ait quelque autrc

chore de plus -a faire Jans ces premicrs m?
...

mens, vous pou\'cz me le propofer avec

confiance, & j'attends de votre zele pOUl' mon

fervice, que vous me (econdel'ez dans le

deffein ou je fuis dc l'endre mon gouverne­

ment glorieux, en le rendant utile a mon

eta? & a mes pcuplc'i ,
dont le bon.l?ur fera.

toU}Ours le premier objet de me {(nns.

,
R4
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"'**COMPLl1J1ENT du Cardinal de FLEURY

n S. M. Tres-Chretienne
, apres avoir rear

d'elle la Biretu.

S I R E,

LA nouvelIe dignite dont je viens rendr?

hommage a v. M. quelque grande qu'elle
foit en elle-meme

,
m'eft encore infinimenr

plus precieufe , parce que fe la tiens uni-,

quement de fa main, &, f je l'ofe dire
po

parce qu'elle ne lui fair pas moins d'hon-.

neur qu'a moi-meme.

Qu'il me foit permis , Sire
,

de publier
aujourd'hui ce que la bonr? de votre cceur

vous avoit infpi?e en ma faveur
,

dans un.

temps ou vous n'?tiez pas encore Ie difpcn­
fateur des graces. Non-feulemem V()US m'a­

viez deftine votre nomination au Cardina­

lat, fans que j'euffe jamais pris la liberte de

vous en parler, mais vous avez encore
,

fans me le dire
r demande avanr le rerme

ordinaire gue cetre grace me fltt accord?e.

J'avoue, Sire
, qu'il y a peur-erre quelque

retour Iecrer de complai rance fur moi-meme
,

en apprenant au public cetre marque d'ar ..

tention de V. M. fi favorable pour moi:

mais ne ferois - je pas auffi, avec raifon "

rax? d'ingrarinide ,
fi je n'annoncois pas a

la France qu'il y a en vous un fonds de Donte,
de fendment

J.
& J je ne crains poillt de ?e
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drre, de reconnoi:ffance, qui' doir faire la

plus douce copColatio?n de V?S Iujers.
La Majefta du trone arnre (eulemenr le

refpe??. L?s g.rands talens ?es Pri?ces. exci ..

tent l'admirarion , leur puifiance infpire la

crainre : mais c'eft la douceur
,

la bonr?
,

I'humanir? qui les rend maitres des cceurs ..

Et qu'ef?-ce que les Francois ne font p"S'

capabies d'ofer &. de fai re
, de Iouffrir meme ;

quand ils fe croienr aimes de leurs maitresf
Les nations de l'Orient rendenr a leurs

Souverains un culre prefque egal a celui de
la Divinire. P?rmi celles de l'Europe, i? Y
en' a qui veulenr gouverner leurs Rois;
d'autres

, quoique rres-artach?es a eux & tres ...

fidelles
,

les refpe?lenr encore plus qu'elles
nc les aimenr. Mais le cara?l:ere propre
des Francois , c'eft I'amour pOllr leur Roi,
le dehr de lui plaire ,

de le voir
, d'en ap­

procher & d'cn erre aimes.
Vorre Majeft? a rccu des marques de cer

arnour des fa plus tendre enfance. Ils VOU9
ent aim?

, Sire
, avant que vous fuffiez en

chat de les aimer vous-meme.
Leur confl:ernation dans vos maladjes et

ere egale a celle d'une famille qui eut trem­
ble poul' celui qui en fajfoit le [outien; &
les marques de leur joie' pour vorre guerifon,.
ont ete portees a des eXct?s qui Ont prefque
pa{fe quelquefois les termes de 'la mode?
:ration.

A vec que lles acclamations vos fidelles peu­
plee n'om-ile p?s re?\l la Dec1aration qlle'

R S
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V. M. a faite de vouloir prendre en main Ie

gouvernement de fon Royaume ! Et de quel
heureux a venir ne fe croient-ils pas en droit

de fe flatter quand ils voicnt fe developper
de plus en plus en V. M. les grandes quali­
t?s de [on augllile Bi (aicul

, que YOUS vous

etes propof? pour modele! Un efprir d'or­

d,e & de iut?ice ,
une conceprion a laquelle

rien ri'echa ppe, un fecret impenetrable ,

une droirure de jugement, un acces doux

& facile, jamais d'impatience ,
ni jamais

un mot, un [euI mot de facheux pour per ..

fonne, un eloignement du luxe en tout

genre; mais ce qui ef? infinimenr au-defius

de tout
,

un arrachernent invariable a la Re­

ligion & un refpe?l poul' nos fairus myfte ...

res
, qu'aucune dif?ra??ion errangere ,

les

mauvais exemples ne peu"ent inrerrompre.
Voila , Sire, ce qu'on admire deja en

V. M. & qui fonde la jufte efp?rance que

vos fuiets onr de YOUS voir un jour egaler
nos plus grands Rois,

Hien n'eft plus dangereux ni plus diffi­

cile a Iourenir qu'une grande atrenre ; mais

j'ofe afihrer qu'il ne riendra qu?a v .. M. de

ne point tromper la nórre.

Puiffie1,- vous
, Sire, la remplir dans

toute l'erendue -gue le demandent nos be­

foins ! Puiffions - nous avoir la con(olation

de \'oir retracer en votre per[onne facree la.

fageffe du Roi, votre bi(a'ieul, dans l'an

?lu .gouvernemenr, toute la bo?;e, du Dau­

phrn, votre grand- pere) & la Plete de votr?
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augufte pere ! Cc fera
,

Sire ,
la recompenfc

la plus rouchanro pour moi, que je puif?e
jamais recevoir de mon refpe?lueux ,

& s'il

m'eft permis de parter ainfi
,

de mon tendre

anachemenr poul' Vorre Majetle .

.

_.

MEMOIRE pour Ze SI'. Comte de BROGLIO)'
.

A17lba../Jadeur en Angleterre, au [ujet des

C%llies Francoijes de l' Amerique,

A Verfailles l le II A vril 1724:

AME;RIQUE SEPTENTRIONALE.

P AR te trait? de paix d'Utrechr
,

te Roi a

cede a S. M. Brirannique la nouvelle Ecoire
,

autrement dire Acadie, en [on cntier
, eon ..

form?menr a (es anciennes limires
, cornme

aufii la ville du Porr-Royal,
La pretenrion de l' Angleterre eft de com­

prendre fous le nom d' Acadie, non-Ieule­
mem la rerre de la Peninfule

, mais encore

tout le continenr qui eft au Sud du fleuve
Saint-Laurcnr jufqu'a la mer, ce qui ren-

.

droir les Anglois maitres de toutes lcs ha­
bitanons Franco: fes qui fe rrouvent depuis
la. B.aie- Verre jufqu'a Quebec. Si cerr.e pre­
tennon avoit lieu

,
la France perdroir une

partie du Canada & fcroir dans l'impoffibi ...

lite de conferver l'autre.
R6
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L' Angleterre ne peut appuyer eerre pr?­

renrion. Les Letrres de conceffion que le

Chevalier Alexandre obrinr en 162 I de J ac­

ques I, Roi d' AEgleterre ,.
des rerres de

l' Acadie fOU6 le nom de Nouvelle-Ecofie 'I

& de celle? du golf? Saint-Laurem ju(­

qu'a Gafp? ,
avec celles de la córe de No-­

rembegue, pays des Erechernins , depuis le­

fond de la Baie jufqu'a la Nouvelle-Angle­
terre ,

ne peuvent ?rre un ritre pour eux.

Les Francois forrnoienr en 1604 un era­

bliffement fedenraire a la cóte de Norem­

begue, pays des Erechemins ,
& un aurre:

au Porr-Royal. Ils avoienr pris bien aupa­

ravant
.

poflefiion des rerres qui fon t juf':'

qu'au 33e. degre. Cependant en 16°7, i? te,

forma une comragnie en Angleterre qui

enrreprit un nouvel ?rabliflement a la Vir­

ginie, qui ef? entre les 35 & 4oe. degres.
Les Anglois non conrens de la colonie

qu'ils avoient erahlie ,
voulurent prendrc

encore les rerres ou les Francois ?toienr en

161 3 ,
& ils chafferenr ceux qui eroienr a la

eóre de Norembegue & au Porr-Royal , &

conrinuerent leurs hof?ilites jufqu'en I 6??,

quJils prirent Quebec, & fe rendirent mal­

tres de tour le conrinent qui appartenoit a la

France, bien auparavant qu'ils y eutTent

ete. Ce fut pendant ces hoftiliH?s que la con­

ceffion fut donnee au Chevalier Alexandre ..

Illa demanda plus etendue qu'elle ne pou­

vo.it et re
,

dans l'efperanc-e que fa nation\

!>ourroit prendre l? refie ; ? quoi il "fe..

1
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rrorrrpa ;car roures les rerres de la NouvelIe ...

France, Canada & Aeaclie avant et? rendues'a Ja France 1Ja1r le rraire fair ? Saint-Germain_
en-Laye le 29 Mars 1632, cetre conceflion,
Ile put.faire un ritre conrre la France, & les
Anglois en ront convenus en quelque facon

par le rraire d'Urrech-, puifqu'il n'y eft pointdir que la France reflituera a l'Anglererre'1'" Acadie, mais qu'ells la cedera. L' Angle­terre a meme voulu des Letrres-Parentes de'
eeffi9n ,qui onr ere expecliees le 6 Mai 1713.­On ne peut pas dire que le term e de ceffion:equi,"ale celu i de re1hmtion

, & que les An­
glois l'onr negligee, puifque dans Ie m?me­
rraire on re [en du mot reflirner aux An­
glois en par?am de la Baie-d'Hud(on. I?;
s'agir done de rechercher, fans egard au
ritre donr il a ete parl? , quelles peuycnt:?tre les anciennes limites de l' Acadie.

II n'eft pas doureux que les Franc;ois on rclecou'\'en le conrinenr de l' Amerique Sep­rentrionale avanr Ies Anglois; les Brerons& les Normands ayanr ete faire la p?che enl"if1e de Terre-Neuve en
15°4, FranGois r:tit faire en

1533 la decouverte des terres
qui ront depuis les 3 ze. degre? jufqu'a 47Iatiwde Nord, & c'eft de partie de ces rerres
qu'il s'agit prefentement.

Jean Vera[any fut employe ; iLaborda a.
une terre

neuve, a environ 34 degrc?s de la-­
ttitude, oll i? defcendir & en prit poiTeffion
pour la France. II cotoya les cotes jufqu'an
.s;oe •. deg,l'e) & decouyritdans ces yoyag(p.lu:r



39S
de 70 lieues de pays. 11 defcendit d'efpace
en efpace pour connoirre les pays & pour

en prendre poffeilion. Il nomma toure cerre

erendue de terre Nouvelle-France ,
nom qui

lui a derneure

Le Baron de Lery fur envoy? en I 538

pour y form er un ?rablitlernenr. 11 aborda

a l'iile de Sable, ou la fituarion du lieu l'a­

voit determin? de refter ; mais il fut oblige
de l'abandonner ,

faute d'eau dcuce
,

& la

rerre erant trop mauvaife. I? y Jai{fa des

'befliaux qui onr augmenre ,
& donr il s'y en

trouve encore.

Jacques. Cartier fur ernp?oy? apres lui

pour aller a la Nouvelle-France : il rccon­

nut dans fon premier voyage l'ifle de Terre­

Ncuve ,
& decouvrir le golfe Saint-Lau-'

rent & routes les córes de ce gol fe. Au

fecond ,
11 penetra dans l'ifle Sainr-Laurenr,

11 y retcuma en 1540, II fut oblige de re­

lacher a caule du rnauvais ternps dans le port

de Carpou en Terre-Neuve. 11 fur de -la

dans le flcuve Sainr-Laurenr jufqu'au port

de Sainre-Croix ,
011 il debarqua le Comte

de Roberval, choif par lc Roi pour faire

les etabli{fcmens dans la Nouvelle-France ,

qui ilt conftruire un fort a quatre lieues de

Sainre-Croix.

Le Comte de Roberval rerourna l'ann?e

fuivante, & forma auffi un etabliffemenr a

l'ifle du Cap-Breton.
L'attention que l'on donnoit pour etablir

la partie Septcntrionale de la Nouyelle?
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France, tle fit pas oublier la partie Meri­

dionale.

Jean Ribaud fur choif en 1562 pour alIer

faire l'etabli{fement vers te 34e. degnf, OU

Verafany avoir aborde d'abord. Ce dernier

nornma te cap ou il arriva
,

le Cap-F,:anqo?s,
qui ef? diftant de l'Equatcur d'environ 30

degres. II y fit planter fur les bo?ds d'une

riviere qu'il nomma riviere de Mai ,
une co­

lonne de pierre ,
avec un ecrjreau ou eroient

empreintes lec; arrnes de France. Il le nomma

Charles-Fort, en l'honneur du Roi Char­

les IX.

On trouve dans des anciennes cartes

Hollandoifes les noms de routes ces rivieres ,

quc les Anglois Ont changes. Ils ont nornme

l'endroir ou doir etre Charles-Fort) Char­

les-Town.

Jean Ribaud revint en France} & ?aina

partie de fes gens dans le pays. 11 en perit
plufieurs : ceux qui ref?oicnr

,
firent un bari­

ment pour revenir en France. I1s furenr je­
tes fur les córes d' Anglererre ,

au ils trou­

verent une rebergo Angloire qui les aborda
,

dans laquclle i? y avoir un matelot Francois

qui av?it ,voyage l'ann?e d'auparavanr avec

te Capitair-e Ribaud. Les plus foibles furent

mis a rerre & ils furent menes a la Reine

d' Angleterre. On ne peut douter que ce ne

fut ?ur leur relation que cctte Reine (? de­

termI.na d'envoyer dans le pays d'ou lls

veno1e.nt; car en 1565 quan"e b?ttimens

Anglols vinrent a la cote ) &. demanderen?
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au Capitaine Laudonnier qui y avoir erlen?

"Voye en 1564, perrniffion de faire de I'eau,
dont ils avoient grand befoin. rrs, ne mirent

a. terre que dans l'endroit habite par leg,

Francoi s, & 1e Capiraine Ribaud arri va pref­
qu'en m?me remps qu'eux ; il s'en retcuma

en Europe.

\Le Capiraino Laudonnier donna te no111

de Caroline a cetre terre
,

en l'honneur de '

Charles IX.

II arriva cette rn?me ann?e fix grands,
vaiiTeaux ECpagnols, qui prirent le fort des'

Francois & exercerenr de grandes cruautes

fur eUA. I1s en furenr chafl?s en I 567 par­
Je Capiram? Gourgues, Bordelois

, qui revinr

la m?me annee en France. Le Capiraine
Ribaud y rerourna encore quelques ann?es.

apres.

Quoique ce conrinent appartinr a la

France, les Anglois ne laifierent pas d'enrre­

prendre d'y faire des erablifiemens.

Humphrey Gilbert partir d' Anglererre eOJ

1583 ,
dans Je defiein de former une colo­

nie d· ns la NouveIle-France. Il aborda dans

I'ifle de Terre-Neuve
,

a UD port qu'il nomma

Sain-Jean, II y rrouva pl fieurs vaifieaux

p?chcurs de diff?renres narions ,
& Y prit

deux barimens Francois qui y eroienr, Phi ...

lippe Ainadus & Arrhur Barton firenr un

?quipement en Anglererre pour aller former

nne colonie partie de la Nouvelle-France "

& le 4 J uillet ) 584 ils aborderent au ).4??,

?egre de latimde a\j. .. :defiils de la Caro1ine?, l?
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rrommerenr le pays Virgime en l'honneur
de la Reine Elifaberh

, & apres y avoir fait

quelque commerce avec 'les nature?s du

pavs; ils revinrcnr en Europe.ol

l
.

l' 'r:.
r Les Ang OlS y retournerenr annee fui-

vante & y laifierens 1°7 hornmes pour 5'Y
?rablir

,
mais ils n'y ref?erent qu'un an

,

ayanr repaffe en AngIererre. On revinr ponr
leur porter du fecours ; mais comme on ne

les rrouva plus ?t la córe
,

on y laiffa fe ul e ..

ment l S hommes.

En 1587, ils envoyerent I 50 hornmes

qui fu rent maffacres 'par les natureis du

pays ; ce qui rcbura fi fart les Anp;lois qu'au­
cun de la flotte qui y fur envoyee en 1)9°"
ne voulu t y refter.

Les Francois ,
dom les guerres conrinuel.,

les en Europe empechoienr de fuivre leur

etablifiemen: en la Nouvelle-France
, eon­

tinuerent cependant d'y etwoyer des vaif­

(eaux pour faire Je com merce avec les nft­

tureis du pays) & la peche de fa morue &

de la baleine.

Le Marquis de Courrenval & de la Roche
recommencerent ces erabliffi'n1':ns en 15,6.
M. Chavin leur fucceda

,
& fur a, Tadouffac,

a Quebec & dans le fleuve Saint. Laurem
"

()u illaiffa des hommes pour ,:>'y etablir.

M. de Mons ,
Gentilhomme ofdinaire de:

la chambre du Roi, & Gouverneur de Pons,
entrcprit l'etabliffement d'une partie de l<?i

N?U\'elle-France en 1604. Il envoya des,

vm!feaux pour faire le commerce en Canada >

, I
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& fur a l'ifle Sainte-Croix ,
fur la cóte de

Norembegue, pays des Erechernins
,

trois

ans. II alla enfuire etablir le Port-Royal. I?

employa les trois ann?es qu'il fur dans le

pays a la vifire des cótes jufqu'au 4Óe. degre
de latitude

, & Y trouva divers peuples [au ..

vages avec lefquels les pecheurs Francois

faifoienr cornmerce. Illaj{fa le fieur de Po tri... Icourt
) qui Iuivir I'erabliflemenr du Port-

I

Royal. Apres fon 're tour en France, i? en-'

voyoir tous les ans des vaifieaux dans le

fleuve Saint - Laurenr pour y faire com ..

merce.

En ce rernps-la, on donnoir pour Iimires

a la Nouvelle-France du cote de l'Occidenr
,

la terre jufqu'a la mer dire Pacifique ,
au­

dela du rropique du Cancer; au Midi leg.

ifles & la mer Arlanrique du C(Ht? de Cuba
,

& Pi11e Efpagnole; au Levanr ,
la mer du

Nord qui baizne la Nouvelle-France ,
& au

Senrenmon , ta mer dire Inconnue ,
vers la

mer glacee ? jUlqu'au póle ar??ique.
Voila un r?cir fimple de ce qui s'efl paffe

.

de la part des nations d'Europe , par rap­

pon au continent de PAm?rique Septentrio­
nale. H apparrienr a la France a tirre de

premier occupant, '& cetre propri?re ne pou­

vant fe perdr? que par un abandon de la

ehofe potredee, il doit erre roujOUl'$ cen(e ap?

partenir a la France, qui hien loin de l'a­

voir abandonne, y a continue les etablif­

femens & les y continue encore ; il eft \-Tai

que ce n'a point et? d?.ns les 1uemes en ...
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aroits, mais comme c'eft dans te m?me con­

rinent de terre
,

elle ne peut erre cenfee
avoir abandonne le terrain dont elle a dif­

continue l'etablifiement
,

ou celui qu'elle
n'a point encore etabli. Toures les nations

de l'Europe fe font accord?es pour donner

fur leurs cartes le nom de Nouvelle-France

au continent de l' Am?rique Septentrionale,
& il femble que convenant par-la de la pJ;o­

priere de la France, elle s ne doivenr pas

penfer a s'y ?rablir. On a vu cependant par
ce qui eH ci-devant rapport? , que les An ..

glois s'erablirenr en 1607 a la Virginie ,

qu'ils y furenr tranquilles jufqu'en 16 13 ,

qu'ils firenr des hoflilites jufqu'en 1629,
qu'ils fe rcndircnt mairres de tous les ports
que les Franccis avoient dans le continenr ,

le?quels furenr ref?itues par le rraire fair a.

Samt.:Germain_en_ Laye en 1632.
Les Hollandois envoyerenr au:ffi. dans la

.

Nouvelle-France ef) ? 60Q nour y faire com­

merce
, & en 1615 ils y'bacirent une for­

rerefie au bord de la mer, environ Ies 40

degres; ils firetu un fort dans les rerres

qu'ils nom merem Orange , & appellerenr 'le
pays ,?ouveau,x-Pays-Bas. David Hudfon

?eu,r a,volt donn e connoifiance de cerre rerre ;

?l e?olt Yenu y aborder apres avoir lenCe

lOUtllement un pairage par le Nord de l' A­

merique pour aller a la Chine & a la Tarta­

rie, & avoit nomme le pays Motance.

Dans 1e meme temps 1es Anglois envoye ..

tent pour etablir par les 41 degres. Ils y for?
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merent une colonie & dennerent au pays fe'
nom de Nouvelle - Angleterre. Les Hol",

landois leur c?dercnr dam la fuite leur era ..

bliffement.

Les Anglois ont..JJ0uffe toujours leurs era­

bliiTcmens en remonrant a la córe
,

relle

oppofirion qu'il y eur de la part de la France 1

a qui te pays apparrenoit. Enfin en 1700 ,

ils voulurent s'?tab ir par-dela la riviere de

Sainr-George. M. de Cailleres 1 Gouverneur ..

Genera? de la Nouvelle-France
, s'y oppofa,

Cela caufa de la difficulre enrre les deux

nations.

II fur convenu entre ce Gouverneur-G?­
neral & celui de Bofton, que la riviere de:

Sainr-George ferviroit de bornes a leurs Gou ...

vernemens fur le bord de la mer.

Un O:fficier Francois Sr un O:fficier Anglois
furent envoyes pour faire planter un poreau
avec Ies arrnes de leur narlon ; ce qui fur

, , I'" • , , 1 ,

execurc iur u;'c pomrc avances a la mer Ci!

trois lieues de l'embouchure de cetre riviere.
I1 feroit avanrageux aux Anglois que la

France reconn?r cette limite ; mais comme

partie des terres des Abenaquis fe rrouvoit

dans la partie AngloiCe ,
elle ne peur avoir

lieu, & la limi te doir erre a Kaskebe
,

au

commencement des terres des Ab?naquis ..

Cela ef? meme fiiivant l'efprit du rrait?

d'Utrecht, qui dit : Que les Comm?fJaires
Joivent dicider qui font les Jauvages alUis au

f?jet des deux natiol1s. 11 n'y a point de dif?i ..

culr? que les Abenaquis) qui ront tous ?a?
....
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par confequent leur rerre ne peut appartenir
aux Anglois. ,

II s'agit donc 'de decider quelles font les

limires de l' Acadie, que le Roi a c?dee a.
l' Angleterre par l'anicle XII du rraire d'U­

trechr
,

ainf qu'il fuit :

« Le Roi Tres- Chrerien fera remettre a
la Grande-Bretagne, le jour de l'echa?ge
des rarificarions du prefenr trait? de palX,
des leures & a?les authcntiques qui feront

foi de la ceffion faire a perperuit? a la Reine
& a la Couronne de la Grande-Bretagne,
de l'ifle de Saint-Chriftophe , que les fuiers
cle S. M. Britanr).ique de[ormais pofi?deronr
feuls; de la Nouvelle-Ecoffe, autrement

dire Acadie, en fon entier
, conforrn?ment

a. fes anciennes limires
, comme auffi de la

ville du Port-Royal, maintenant appel?a
Anapolis-Royals, & generalement de tout ce

qui depend defdires terres & ifles de ce pays­
la, ave c la fOllverainete, poffeffiol1 & tous

droirs acquis par trait?
,

ou autremenr que le
Roi TrE?s-Chrtftien, la Couronne de France
ou leurs fujets quelconque ont eu jufqu'a.
pr?fent fur lefdits iiles

,
lieux & lenrs habi­

tans
,

ainf que lc Roi Tres-Chr?rien cede
& traniporte tour a ladi te Reine & a la
Couronne de la Grande-Breragne ,

& cela
d'une maniere & d'une forme :fi 'arnples,
qu'il ne {era pas permis a l'avernir aux fujets
du Roi Tres - Chretien d'exercer la peche

.D.aus lefdites mer s
, baies & autres eudroits
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atrenre lieues pres de la Nouvelle-Ecofle an

Sud-Ouef? ,
en commenoant depuis l'ifle

de Sable inclufivernent & en tirant au Sud­

Ouefl, »

Cer article contient ditferentes difpofi­
tions. Celle qui regarde l'ifle de Sain r-Chrif ..

rophe & ce qui en d?pend ,
a ete accomplie.

Le fecond contienr la ceffion de l' Acadie

(uivant fes anciennes limites
, qu'il s'agit de

determiner ; & c'eft ce qui fair la difiisulre

enrre les deux narions.

On ne peut en pareille oecafion qu'avoir
recours aux livres qui ont traite de cette

province, & qui etant ?crits dans un remps

non fufpe?l:, portent un remoignage de verite

auquel on ne peut refufer de fe rendre.

M. Denis , proprieraire en 1654 depuis &

compris Canceau jufqu'au cap des Rofiers ,

& Gouverneur & Lieutenant-G?neral pour

le Roi, a fair imprimer en 1662, une def­

cription geographique & hiftorique des

cótes de l' Amerique Seprentrionale.
A la page 29 il dit : (\ Que depuis la riviere

de Pontagouet jufqu'a la riviere Saint-Jean,
i? peut y avoir 40 a 45 lieues. La premiere
riviere eft celle des Erechemins , qui porte

te nom du pays depuis Bofton jufqu'a Port­

Royal. Les fauvagcs qui l'habitenr por rent

aufli le merne nom. » On ne peut dourer

par-Ul que cer efpace de rerre ne fut 'nOm11l.e
pays des Etechemins. A la page 35 ,

i? intl:"
tule fon chapirre deuxieme, en difant

, Qu'rl
traite de la riviere Saint-Jean, des mines dfl.
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'Port-Royal, de toute la baie Franfoife, &c.

Cet inritule defigne que tom les lieux dont

il parlei t, n'etoient pas l' Acadie ; mais i1

l'explique hien plus clairement dan? les ar?

ticles fuivans.

Par le prsmier ,
a la page 56, i? dit:

«Sortant du Port-Royal ,
allant vers l'Ifle­

Longue ,
& continuanr le long de la co re 60u

7 lieues ,
on trouve des anfes & des rochers

couverts d'arbres jufqu'a l'Ifle-Longue , qui
a environ 6 a 7 lieues, Elle fair un pafiage

pour fortir de la baie Francoife & aller trou­

ver la terre de l' Acadie ,
&c. »

Par le fecond, a la page 58, cap. 3, i?

dit : « Sonant dela baie Francoile pour en­

trer en Acadie, prenant la route vers le

Cap-Fourehu, &c. »
'

I? eft done inconteftable que la baie Fran­

?oife d'ou 1'011 alloit a la terre de l' Acadie ?

etoit une province differenre.

Cela fe voit encore rres-clairernent
, puif­

qu'apres que M. Denis a parle a la page 6 [

du Cap-Fourchu, qui et? quaf la fin de la

b.aie Francoife du cote de l' Acadie, & prin­

?ll?al?men t du Port-RoiIignol & de la Heve
,

Ill?ntule le chapirre fuivant ,
a la page 1°5:

Suzte de l' Acadie ,dqmis la Heve jujqu'a Can ..

ceau, OU file finit.
Ainfi v.oiIa les limites tenantes & abou­

tiKantes de l' Acadie tres-c1airement defi­

gnees : c'eft a favoir entre Je cap de Can ..

ce?u inclufivement, du cote du golfe de

Sam t-Lauren t.
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Cela eft encore eonfirm? a la page t 25 ,

chap. V, ou i? ditt ; « Canceau cf? ?n havre

qui a bien trois hraffes de profondeur, qui,
du cap commence I'entree a la grande baie
de Saint-Laurenr. »

Par confequenr , les terres depuis & com­

pris Canceau jufqu'au cap des Rofiers
,

eft

u!1e province dillin?te ? fepar?e de l' Aca­

<he, & cela ef? fi v rai
, que M. Denis en

?toit proprietaire & Gouverneur du temps
que M. de Saint-Etienne etoit propri?raire &:

Gouvcrneur de l' Acadie.
La rroifieme di[poiition contienr la cef-

60n d u Porr-Royal , maintenant appele Ana-­

polis- Royale.
Cer aniele ne fair aucune difficulte

,
mais

i? eft bon d'obferver que les Anglois ayant
dem and e fpecifiquement la ceffion de cetre

ville
, ils onr reconnu qu'elle ne faifoit par­

tie de l' Acadie ; ainf on ne peut deuter

qu'il n'euifent connoifiance des limites rap­

portces par M. Denis.

. La qnatrieme difpofirion ef?: la ceffion de

rout ce qui d?pend des terres
, fouverainere

,

propriete , pof1effion & tous droits acquis
par traire ou autrement, que le Roi, la Cou ...

ronne de France, ou leurs fiijets quclcon ...

ques, onr eu jufqu'a prefenr fur Iefdires ifles ,

terres , licu x & leurs habitans. I? !"agit par

rappon a cet article de decider ce qui petlt
rlependre des terres de l' Acaclie & du port ..

Royal, les
terre;

de l' Acadie ne P?uvant
avoir d'autres dependances que les liles &.

idlots adja.cens. La

J.
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La dependancs ordinaire d'une ville eft

.

fa banlieue ; ainfi i? parch que les Anglois
ne peuvenr pretendre davanrage par rap ...

;port a la ville de' Port-Roya!' Cependant ?

fi en leur c?dant cetre ville du Port-Royal >

on a pr?tendu leur ceder'en m?me-rernps la.

province, [es bornes commencent vis - a ..

vis la riviere Saint·-Jean, en fuivant la ?óre

j ufqu'au cap de Sable, & dans la profondeur
des terres de certe province joignant celles
de .1' Acadie. Le refie ne peut faire aucune

.

difficulte, ue eonrenant qu'une ceilion gene ..

fale & fans aucun rerour.

Tour ce qui eft rapporre ci - detius
, eft

{eulement pour 'que le ueur Comre de

Broglio Ioir inflruir des droirs de la France
& des pretentions des Anglois. II ne con­

vienr point que les limires foient reglees en

Europe; i? convient
,

au contraire
, q u 'elle s

le foient dans le pays par les Commiffaires
. qui feront nom mes par les deux Rois. Ce que

le Cornre ,de Broglio doir trairer a Londres
,

c'efi qu'il foit envoy? des ordres aux Gou ..

verneurs Anglois a Botlon & dans l' Acadie
de retirer les troupes & habitans qu'ils ant

mis dans les terres des Sauvages, Abena ..

quis ,
aUies de la France, & d'abandonner

les forts qu'ils y ont b?ttjs
, & qu'Hs laiffent

ce? Sau?rage? ?n paix jufqu'a ?e ?u71es l!­
nutes aient ete reglees, & qu'Il alt ete de­
cide a quelle nation ces peu?les fon,t allit?s.

11 y a depuis quelques annees une guerre
,cruelle, entre les Anglois & les Abenaquis?

,!Cf1l? la ?

L



[es premiers veulent s'erablir & s'emparer
des terres qui ne kur appartiennent point,
,8L les derniers ne veulenr pas le foufli-ir;
.cela met tout ce continent en d?fordre

,
&.

.cetre injut?e pr?rention des Anglois pour
...

roir a la fin caufer une rupture entre les

Francois & eux. Le fieur Marquis de Vau­

dreuil, Gouverneur & Licurenant .. Genel'al
en la N ouvelle-France, ·a ecrit forremem au

Gou verneur de Botlon de fe retirer de de11i15

lefdires terres [ufqu'au reglemem des limites,
On n'ef? pas informe de ce qu'il aura fair;
mais cornme la plupart des nations Sauvagcs

prennent le pani des Abenaquis ,
il ef? ?

craindre que rout cela ne caufe im grand
defordre dans Je pays, fi les Anglois s'opi­
ni?trent ? vouloir garder & envahir une

rerre a laquelle i? eft facile de juger, par
rout ce qui a' ere rapporte, qu'ils n'ont aucun

droir ,
& le Roi a tout Iujet de fe plaindre

ide leur entreprife en cerre occafion. Ledj?

fieur Comte de Broglio doit menager cette

atfiairc ,& faire (entir ?l.la Cour d? Angleterre
hnjuftice du procede. S. M. auroit pu 1

plettre fin? fi elle avoit voulu permettl"e qu?
les Fran<;ois Canadicns fe fuff'ent joints aU:t

Sauvages. La conduite des Gouvernellrs Anv­

glois l'auroit autoriftf de refte a le fai?e;
?nais elle a mieux aime conferver l'untOrl

?vec la Couronne d' Angleterre, peffup.pe?
ijp'e?le y m?ttr? ordre?

,
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P E c H E •

.

LA cinquieme ditpofirion de l'article XII
du trait(? d'Utr?cht, apres 'qu'il a ete fair
mention de l' Acadie

, eft mife en ces termes :

..« Ainft que le Roi Tres. Chretien cede &

tranfporre le rout a ladire Reine & Cou­

ronne d' Angleterre, & cela d'une maniere
& d'une forme fi amples , qu'il ne fera pas

permis a l'avenir -aux fujers dll Roi Tres­

Chretien d'exercer la p?che dans lefdires

mers, baies & aurres endroits a 30 licuerg

pres des córes de la Nouvelle-Ecofle au Sud­

Oueft, en commencant depuis l'ifle appelee
,:ulgairement de Sable inclufivemenr

, en

<tlrant au Sud-Ouef?. »
,

II eft a obferver que ce qui a ete caufe
'que les Anglois ant fair mention de la peche ?

c'ef?: que lorfque ces peuples voulant autre,

fois pech er fur les cótes de l' Acadie
, M. de

la Tour & les autres Seigneurs de la córe
par les ceffions du Roi de France, leur fai?
foienr payer 50 livres par bareau, & arr?­
toient

ceu? qui n'eroient pas porteurs de

leu.rs, p?rml?ons. Quoiq u'il paroifle que Ie
traue s exphque a{[ez nettement fur cette

peche, cependan t cela caufe des difficult<fs

el?tre les Anglojs &: les Franc;ois. Le Capi­
tal11e Cyprien Soudrick fut a l'Iile-Royale
dans le mois de Septembre 1718, pour re ...

ffter cette pech e a vec Je fieur de Saint-Ovide,
t?0uverneur de cette iile. II prerendit devoir
tIrer d'abord une ligne depuis le cap le pll.l?

S a
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Ouef? de l'ifle de Sable, allant a 30 lieues a

fEft ,
en rirer une autre de 60 lieues a l'Ef? ,

en rirer une aurre de 60 lieues Nord & Sud ,

joignant par le milieu la premiere ligne a.

I'Ouef? ,
& des bours de la feconde ligne en

rirer une autre du co te de l'Eft, qui fait la

i1gure d'un demi-cercle ,
& enfuire a I'ex­

tremite de la premiere lipne, tirer celle dont

il eft parte dans le trait?
, qui doit etre a lO

Iieues de la Nouvelle-Ecofle. Par ce moyen,

Ie Capitaine Soudrick ,
conrre l'efprir du

zraite
,

vouloit faire perdre aux Francois

une quantire confid?rable de terrain qui leur

appartient inconref?ablement , puifqu'il eft

vis-a-vis I'Ifle-Royale.
.

Le fieur de Saint-Ovide oppofa a cette pro­

pofition les propres termes du trair? , qui
dit qu'il ne (era permis aux Francois d'exer­

cer la peche a 3 ° lieues pres des cótes de la

?rouvene-Eco{fe au Sud-Ef? , depuis I'ifle

appel?e vulgairement de Sable inclufive ...

ment en tirant au Sud-Oueft; que pour 5'y

eonformer il falloit tirer une ligne qui cou­

rut Sud-Ef? ,& qui rut gagner le dernier cap

de l'Ouef? de l'ifle de Sable, & de-la tirer

une autre ligne altant au Sud-Dueft, qui fut

a 30 lieues des cotes de l' Acadie. Le Capi-o
taine Soudrick perfifta dans fon fentiment,

& i1 ne fut rien regle.
Comme il peut arriver toUS les jours des

rliCcuffions au Cujet de cette peche entre les

?'ran<;ois & les Anglois, le Roi demande

pour la tranquillit6 des deux. nations) &.
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pour eloigner tour fujet de me11nteltlgence;

que le rrair? d'Urrecht foir execute, & qu'en

conf?quence te ROl d'Anglererre donn? des

,

ordres precis au Gouverneur d? Boft.on.o\,1
autre, de convenir de bonne foi des limites

de cette p?ohe ,
& de les regler avec le fieur

de Saint-O vide.

C A N C E A U.

PAR l' Aniele XIII du trait? d'Utrechr j

i? eft dir que l'ifle du Cap-Breton, routes

Ies aurres quelconques ,
titu?es dans l'em ...

bouchure & dans le golfe de Sainr-Lau ..

rent, demeurer6nt a l'avenir a la France.'

Conformernent a cer aniele, les Francois

8'etoienr mis en pofieflion des .ifles de Can ..

ceau
; qui Ionr 11tutfes dans l'embou?hure du

golfe de Saint·Laurent ; el1es font a I'en ..

tree du bras de mer qui. forme le pa{fage
de Fronfac , guc fair une des ernbouchures

du golfc de Saint-Laurenr
, & par eon ...

fequent appartienr inconteflablemenr a la

France. Sur la foi du traire
,

les Francois

en ?roient en pleine & paifible poffe:ffion •

ils y faifoient la p?che ,
la fecberie des mo?

rues & te commerce (ans aucun trouble de

la pan des Anglois des colonies yoifines 1;

a.vec lefqudlcs ils vivoient en bonne intel ...

hgence , jufqu'cn l'annee 1718, gue le {ieur

Smarr,commandanr le vaiifeau du Roi d' A n ....

gleterre nomme l' Ecureuil , y fir uoe def­

cent?, &. cela [ans d'autres raifons que celle?
S 3
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du plus fort
, s'empara des vai1Teaux mar ..

r: chands
,

de toutes les morues de leur p?­
che, des marchandifes ,

uf?entiles & autres

effets
,

& amena le refte a Botlon.

Le Roi en fit porter des plainres a la Cour

d' Angleterre ,
& le fieur d'Heriberv , nego­

ciant de Sainr-J ean-de-Luz , qui ?toir un des'

propri?raires Francois qui avoient ete pilles ,

patia a Londres
,

ou il obtinr ,
fur le rappon

& l'avis de la Chambre d u commerce, des

ordres des Seignenrs J uf?iciers
, depofitaires

cle l'aurorite royale en l'abfcnce de S. M.

Britannique , pour la ref?irution des vaif-
.

feaux, morues ,
marchandifes & autres

effets.

I? fe rendir a Bof?on pour en folliciter

I'execution , qu'il ne put obtenir
, parce qu'a­

vant que les premieres plainres fufienr par­
venues en Angleterre, le iieur Smarr avoit

pris la precaurion d'en ohtenir le don de S.

M. Britannique , & en avoir difpofe avant

I'arrivee du fieur d'Heriberv a Bofton; ce

qui obligea ce n?gociant de repafler a

Londres.

Ilrenouvellafes inflances. Le fieur Graghs.
qui fur charge de cette at?aire

,
l'affura plu ..

. fieurs fois qlle lui & les autres feroient de ..

dommag?s en argent, & les Commifiaires

de la chambre du commerce, confiilt?s de

nouveau, dec1arerent qu'iIs n'avoient rien

a oppofer a cette refolution. On demande

au fiear d'Heribery UIl etat de fes pret?n
..

tions J qu'il donna, en forte qu'il y avoit bell
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t{e croire que cetre affaire feroii bi'ent6t eon-

fornmee. ,,"

'Dans ces entrefaites la Chambre recut

av?s que,l?? Sauvages ,. avef quelques Fran­

<;015 s'etoient jeres dans l'ifle de Canceau ,
,

,'. , ,,:. ,

en averent enleve aux AnglOls , quannre

d'effers de la valeur de i a 8,000 livres f?er ...

lings ; il fur (urns en attendant un plus am ..

ple eclairciflemenr;
,

Cet obitacle fut bienrót lev? ; le {jenr de'

Saint-Ovide i Gouverneur de l'Ifle-Royale ,?

ayant fair' reflinter la partie des effets dont

les Francois ne s'etoient faifis qu'apres que
Ies Anglois eurenr abandonne Pifle, n'avane
d'ailleurs aucune part' dans l'irrupt'ioi des

Sauvages. '"

Cer exemple de juftice etoj{ une nou­

velle raifon pour obrenir l'effer des atlirran­

ces qui avoient ete donn?es .: Cependant
apres avoir fair languir le fieur d'Heriberv

pendant quatre: moi s " tout fe reduifit a rui

propofer une ordonnance de 200 livres {fer.,·

lings qu'il ne voulur pas recevoir i les ef?ers

monrant a: plus de 20,000 livres fterlings.
Le heur Graghs ?rant mort quelque remps

apres, l'affaire fut remife a Milord Carteret "

qui avoif prmms d'es les premiers tem'ps de
,

fon Minlftere de faire tout ee qui pourroit
dependre de lui pour fair;.; rendre jufiice ;

luais tomes ces proltle{fes fe reduifirent en­

i}n a dire quYil ne pouvoit rien faire.

L'objeE?:ion fur laquelle ce Miniftre a le

plus iniifte, eft la Sentence rendue par l'ami""
S 4
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raur? de Boilon en faveur du fieur Smart :

a quoi il fur rependu que l'entreprife donr

il s'agi{foit ?ranr une contravenrion aux rrai­

r?s
, commife par un Capiraine de vaiifeau

du Roi d' Anglererre, c'etoit de S. M. Bri­

rannique m?me
,

& non d'un Tribunal or­

dinaire , que l'on devoir en attendre la juf.
rice ; que les Seigneurs J uf?iciers depofi­
taires de l'autorire Souveraine en (on abfen­

ce
,

en avoient ete ft bien perfuades , que
fur les premieres demandes ils avoient 01'-

donne une pleine & enriere reflirurion des

hiens enleves
,

(ans avoir egar'd ni a la [en­

tence de Botton
, ni au don que le Capiraine

Smart en avoit obtenu par Iiirprife , & qu'un
ordre auff aurhenrique ne pouvoit ?rre an­

nulle. Cela ef? fi vrai
, que lorfqu'on voulut

remetrre l'affaire au Confeil
,

le 1leur d'Heri­

bery ne trouva pas un Ieul A vocat qui '''OU­

lut parler poul' lui
) par la raifon que felon

.

eux , c'?toir une af?aire d'Erar & non de Loi,
& qu'il s'agiifoit de l'execution d'un ordre

denne par les Seigneurs Juf?iciers ,
de l'avis

& du confenremenr de la Chambre du com­

merce : c'eroir en e{fet de quoi il s'agiffoit
uniquement.

.

Milord Carteret [e retrancha [Ul' ce que
cet ordre portoit, que c'etoit par grace &

en vue de la bonne intelligence etablie en­

tre les deux nations. Sur quoi il f Ut repondu
que quelque morif que les Seigneurs J ufti­

ciers eu{fcnt juge a propos d'allegucr:, kur

ordre n'en etoit pas moins abfolu) moins



tonde far la iuf?ice & n'en devoir pas moins

avoir [on effet ; ce qu:o? lui [ou!int, to?
...

[ours de houche & par ecnt ?
& enfin ,II re ..

pondit nerremcnt que cer ordre avoit ete

donn? mal-a-propos, La verite eft que 10:-f­
qu'il fur donne

,
l'on croyoit qu: l?s eife;$

exif?oienr
,

& en ee cas la reflirution eur

11u fe faire [ans qu'il en ecurat rien a S. M..!

Brirannique ,
mais eomme en vertu dn don

qlle le Capiraine Smarr avoi t obtenu, i? s'eroir

h?ue de difpofer defdits effets, avant m?me

que les proprieraires euffent pu fe rendre en.

Angleterre pour les reclamer
,

ce feroit de
la Iifle civile qu'il faudroir tirer de quoi les

d?dommager, En11n, tout ce que le fieur

d'Heribery a pu obrenir
, a ete une ordon ..

nauce ?e gO? l,i vres fterlings Iiir l,a trtf[oreri; ?au mors de juiller 1722 ; ee qUl n'a pas ere

fuffiCam pour les depenfes & frais confid?,
rables qu'il avoir ete oblige de faire pour
un voyage expres a Boiton & deux voya-

&
r"

,

ges un leJour de trois ans a Londres ;_
en forte qu'il n'a rien ete paye pour la refti­
tution des ettets pilIes , montant a plus de

vingt rnille livres fter?ings.
L'entrepriCe du Capitaine Smarr aere faite

en pleine paix (ur des Franc;ois & Allies
dans une iDe appartenante de tour temps a 1?
Fran?e, & done l?l propriere lui a ete

eon:
iirmee par le tralte d'Urrechr. I1 eft vral

que les Anglois onr des pretentions con_

traires, & 1'on pem dire qu'elles font (ans
fondemem ; mais jufclu'a ee qu'elles foien?

S 5



r?gl?es par des Commulaires nommes pour
le r?glement des limires

,
les voies de fair

fonr illegi times, & par confequenr celle

donr il s'agit doit erre r?par?e. C'eft ce que
le Roi fouhaite que le heur Comre de Broglio
demande

,
& qu'il fuive cetre affaire jnfqu'a

ce qu'on ait rendu juftice aux Francois

pill?s par le Capiraine Smart.

ETABLISSEMENT de Canceau,'

ON voit par ce qui a ett? dir ci-devanr
,

que firivant l' Anicle XIII du trair? d'Utreehr,
l'iile Canceau appartient a la France.

Les Anglois, non contens d'avoir pille
Ies Francois dans cette ifle conrre rout droir

& raifon
, y forment des erabliflemens

, y
out mis des garnifons , y b?Hiffent des forts ;

ce qui eft abfolument contraire au rraite &

aux droirs de la France, a laquelle cetre ifle

appartient. Quand m?me les pr?tentions

que les Anglois onr fur cet endroit, Ieroicnt

aufii fond?es qu'elles le font peu, il ne eon ..

viendroit pas qu'ils s'en miiTent en poffef­
:fion a vant qu'il fut d?rermine a laquelle des

deux nations cetre ifle appartient,
Le Roi Iouhaite que le fieur Comte de Bro- '

gIio demande au Roi d' Anpleterre ,
d'ordon­

ner qu'elle fera evacuee, & qu'elle ne foit

plus habiH?e par les Anglois; S. M. voulant

bien, quoique fon dwit foit inconteftable,

Jl'y faire aucun etabliiTement , jufqu'a ce

qu'il foit deGide par les deux Couronnes.1
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a laqueUe des deux cette ifle doit appar­

tenir.

S. M. auroit pu prendre d:aut!es
mefures

,

i? Y a du temps, pour l'executlOn de cetre

partie du rraire d'Urrechr ,
& elle n'auroit

m?me eu qu'a laifier agir le 7,ele de, f?s

Officiers : mais elle a toujours
voulu ?loi­

gner ce qui pourroi t alterer la bonn? int?l­

ligence qu'elle veut toujours ?a1flt?lllt.
Elle eft perfuadee que S. M. Bntanmque

ayanr les memes fentimens, ne permertra:.

point que l'on pui{fe fe plaindre plus long-·

temps de cette infra?lion.
.I'

AMERIQUE MERIDIONALE.

Tjles de Saillte-Aloufit, ou de Sainte-Lucie:

LE Roi par Edir du mois de Mars 1642 '

c?da a la Compagnie des Indes Occidenta?
les tout?S

les ifles de l' Amerique. qui lui ap.

rarte:nOlem,
dans lefquelles eWH comprife

cellede Sainte-Aloutie ouSainte-Lucie: cette

CompRgnie vendit plufieurs de ces ifles &

entr'autres aJ acques d'Houel, & le Geu: duo

Parquct cellos de la J\1artinique ,
la Grena­

de
,

Grenadins & Saiote-ALouue, par un eon­

trat du 22 Septembre 1650, confirrne par

Lettres-Parentes du mois d' Aout 165 I.

Le ficur du Parquetayant obtenu le Gou­

vernemeht Je ces ifies, le ?? O?1obre fu?·
s· ()
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vant

,
fir conftruire un fort a Sainte- Alouf1e;

& y f c un ?rablifiemenr confiderable.

Le fienr de Vendrogues fur nornme tureur

des enfans dudir du Parquer ,
morr en ) 658 '1

& le Roi voulut bien lui accorder te Gou ...

vernement des Ifles
, pour le mettre en etat

de faire valoir le bien de ces mineurs.

Les Anglols conrefloienr alors fi peu aux

Francois la propriet? de Sainre-Aloufie
, gue

dans un traite fair en 1660, enrre les Gou­

verneurs des ifles Francoifes & Angloifes J

le ueur Houel y prir la qualire de Gouver ..

neur de Sainte-Aloufie
,

fans qu'elle lui fut

conteftee.

II eft vrai qu'en '1664, un Anglois pre
..

nant la qualire de Colonel .fir une defcenre

a Sainte-Alouiie , attaqua le fort que te fieur

Mollard , qui y commandoir
,

fur oblige de

lui rendre par capitularion l & de fe retirer

avec fes rroupes.

Le Roi fir porter des plaintes a la Cour

O' Angleterre de cette infra?lion; mais pen­

dant la negociation, & ,au rneis d'O?lobre

1665,1e fieur Robert Saulk
, qui commandoit

pour P Anglererre a Sainte-Aloufie
, & les

habitans de cetre narion qui y etoienr era ..

blis, envoyerent des deputes au heur Clo-

dore, Chef & Preiident' du Confeil Supe-
tieur de la Martinique ,

& au tleur de Cham-

bre, Agent-General de la Compagnie d?

France, paur les fupplier de reprendre l'iJle.

loe Sainte-AloUhe , qu'ils reconnoilroient

allpartenir aux Franc;ais en prapriete, k?



priant de leur donner des bateaux pout'

repatrer dans qu:lque?, iile;, A,ngloifes ) d?­
elarant que depms qu ils s ?tOlent .empares
de l'ifle de Sainte-Aloufie, ils avetent tou­

jours eu a fourenir la guerre contr? Ies

Caraibes naturels du pays. I1 fut paife par

les depur?s un a?le ?uthel1tique du tout
,

pardevant Noraire a la Marrinique,
Les Anglois retires de Sainte-Alou{ie, les

fieurs de Clodor? & de Charnbr? s'en ruirent

en po{feffion & en ont [oui rranquillemenr.
Dans routes les commiBions & dans toutes

les inihu?lions qui ont ete donn?es aux

Gouverneurs de la Martinique, l'ifle de

Sail1tc-Alou{1? y a roujours ete comprife.
En 16g6) un vaifleau Anglois de 50 pie ..

ces de canon parut fur les c?res de Sainre­

A loufie : .le Capiraine d?clara a tous les ha­

bitans ,
au nom du Roi d' Angleterre , qu'ils

eu1fent a fe retirer
,

ou a prendre des com­

lTIiffions de fon maitre
,

& qu'i! venoit

prendre poffi?ffion de cette HIe. 11 ecrivi t

en eonformite au 11eur de Blenac ,
Gouver­

neur des If1es Franc;oires: en[uite ayant fait

11?fer les
?rmes du Roi, d' Angleterre, i?

PIlla & brula ,tout ee qu'll trouva apparte
..

na.nt aux Franc;ois. Ledit fieur de Blenac j

ap?'es ,a\'oir repondu, eomme i1 apparw ..

non, a la lewre de i' Anglois, envoya def»

troupes pour fourenir les Fn?nc;ois qui
etoiem a Saime-Aloufie, dont la potreffioll
eft toujours clepuis refhfe a la France.

j'

Le Roi fit porter des plaintes a la Cou;r
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d' Angleterre de cetre enrreprife. n y eut

des Commiffaires nommes pour regler les

pretenrions des deux narions fur cetre ifle
,

qui a toujours ete habiree par des.Francois,

Les Anglols , qui croienr par des demarches

fans fondement fe donner des ri tres de

propri?te , porterem Ie Gouverneur de la;

Barbade a ?crire le 13 J uiller 17°0, au fieur

d'Amblemont
, General des Ifles Francoifes ,

que le Roi d' Angleterre lui avoit ordonne

de faire fortir de l'ifle de Sainre - Alou­

fie rous ceux qui y etoienr etahlis
,

& qu'y
ayanr plufieurs Francois , i? le prioit de les

rappeler.
Ledit heur d' Amblemonr lui fir reponfe ,

!que le Roi d'Anglererre n'y avoir aucun
_

droit
,

& que s'il enrreprenoir d'en chafier

les Francois ,
i? repoufieroir la force par la

force:

Le Gouverneur de la Barbade ne jugea
pas a propos de rien enrreprendre apres
une pareille reponfe , cependant le tleur Ma­

r?chal de Tallard eut o-rlre de porter des

plaintes a la COUt" d' Angl-rerre de Ja de­

mande du Gouverneur de la Barbade
, &

par les prernieres reponfes qu'on lui fir
,

i?

parut quc ce Gouvcmcur avoj( agi [ans

ordl'e, & qu'on etoit fur le point d'en faire

juftice.
Les affaires de Fral ce & d' Angleterre

\ s'etarlt brouilIees, la chore ll't'ut. pas de

fuite ; leb Fraoc;ois demeurerent muitres de

Sal11tc- Al
.

Lfie, & Y ont roujours con[erve
leurs ?tablilrem?ns.



t!::=! 421-

Le Roi depuis fon aveneme?t' a la Cou ..

ronne, avant fa?r don de cett? l?e
au ?e?r

Mart?chal d'Etrees ,
les AnglOls s .en flal?m­

rent fur le fondemen t de leurs ?retennonS'
fur certe ifle , qui avoient anc?ennen:?ent:'
donn? lieu a des n?gociadons qm n'?YOient:

point ete terminees
..

S . .l\:1. voulut ?blen 7r-­
donner qu'elle feroit filie au meme etat.

qu'elle ?toit avant le don, jufqu'a ce que­

les pr?rentions des deux Couronnes fur cetre

ifle euflenr ete d?cidees ; mais les ?rablif­

femens que les yran<;ois y avoi.en? aupara
..

vanr
, y onrref?? comme a l'ordinaire.

Apres une pareille d?ference de la part'

de la France' pour l' Anglererre ,
S. M. fur

fon furprife d'apprendre par les nouvelles

publiques ,que le Roi d' Anglererre avoir

fair don de cene ifle au Duc de Montaigu.

lYJ?e pel1:f? que S,. M. Brirannique avoir

ere furpr.lfe ; elle h?l e?
fit porte,r des plain.,

tes :
?als

comme tl n y eur fur cela qlle'

de? repon[es vagues, & qu'on armoit des
vaifieaux

? ,Lon?tes pour. en prendrc pof­
feffion & l etabllf, S. M. envoya fes ordrcs
au Chevalier de Feuqllleres ,: Gouverneur­
General des ,ifies Fran<;oifes, que. fi les An ..

glois entreprenoient cer etabliiTement, i?'

les fh fommer de fe rctirer; & que s'ils

tefu{()ient d.e le faire, il les y conrraignit
par la force.

Ce General ayant eu aVls le :7 Decem ..

h!e 1722, que les Anglois avoient mis

pled a terre a Sainte-Aloufie ,. ellvoya dcu?

l·



'424

Capitaines d'infanrerie pOUT (0t111trer!? heut'"

W ereugh, Commandant pour le Duc de

Monmigu 1 de fe retirer de cerre We; 11

en ecrivir en meme temps a ce Comman ....

dant
,

en lui envoyam copie des ordres de

Sa Majef?e.
'

Les Capirames furent bierr rccus : te Iieur'

Wereugh aiTembla fon Confeil ,
mais ayanr

rependu qu'il ne pouvoir evacuer qu'i!
n'e?t recu des ordres d' Anglererre ,

le Che ....

valier de Feuquieres y envoya des rraupes

fous le comroandemenr du Marquis de

Champigny, Gouvernenr de la Martini­

que, & lui recommanda, fuivanr les ordres

de S. M,., d'eviter l'effufion du fang auranr

qu'il fe pourroir.
.

Le Marquis de Charnpigny fir ton debat ...

quement la nuir du 15 au 16 Janvier 1723,'

& le fieur Wereugh en avant eu avis ,
en­

voya deux Officiers pour dernander qu'it
ne fUt fai t aucune violence ; ce qui fUl

regulierement obferv?,

Le .l g: du m?me 1110rS i? fur rair un

traire ,
dont S. M. fair ioindre ici une co­

pie ,
en vertu ,duquel les ?nglois, evacue­

ront ladite Ule, apres aVOll" raCe les au ...

vrages qu'ils y auroient faits pour leu,r

a.efen(e.

Le Roi demande que' les ehofes reffen'

en cet etat, jufqu'a ce qu'il foit decide a

qui des deux Couroones cctte ifie doit aJ?-:

pa"rtenir?
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COMMERCE des Anglois aux lfles.
,

LE Commorce aux Ifles de I'Am?riqus
entre les Francois & les Anglois eft enri?;

rement d?fendu ; c'ef?-a-dire que les Fran ..

cois ne font point recus dans les colo.nies
Angloifes pour y commercer ,

& pareille ..

ment les Anglois ne doivent point commer­

cer dans les colonies Francoiles. Tout ce

que les uns & leg aurres pellVent fai re
,

c'efl d'aborder nkiproqqement dans ces

Ifles
, lor[que les vai1feaux fe trouvent en

danger de perir ,
ou qu'ils manquent de

vivres
, d'eau & de bois; mais ils ne doj-

venr y faire aucun comrnerce.
,

Les Francois fe renferment precifement
dam l'execurion cl? ces regles; mais les

Anglois metrent ront en uG.ge pour inrro­

duire dans les colonie? Francoifes des ne ..

gres, des vivres & des marchandifes. On

y arrere tous les [ours des barimens An­

glois, dont la plupart font confifqu?«. Les

negocians Anglois veulenr bien courir ce

rifque , & S. M. n'a ricn a demander a ce

fujet. a la COUt ?'Anglcterre, parce qu'elle
connnuera de fal re

,

confifquer ceux qui Ce­
ront arretes. Mais les plaintes quc S. M.
a a y faire porter) c'eft que les vaiffeaux:

de gucrrc Anglois v0nt tn?s-fomrcnt dans

les colollies Franc;oifes, & moui'llent fous

ditterens pnftexres dans les ports & rades,
ou lIs introduifent en fraude des noirs &
des march?ndi(cs. Il y en a meme qui
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menent avec eux des bareaux ch:trge's, {tont
ils protegent le commerce. Ces vaifieaux'

Anglols auroienr deja ?r? auaques par ceux

<lu Roi, fi S. M. n'avoit eu attention de'

recommander a ceux qui les ccmmandenr
,

d'uter de politefie avcc les Commandans

des vaiffeaux du Roi d' Anglcrerre ; ee qui
a retenu jufqu'a pr?fent les Officiers de S.­

M. Mais comrne i? paroir que les Offieiers

Anglois en abufent
,

elle Iouhaire que Je

Comte de Broglio dernande a la Cour d' An­

gleterre de d?fendre aux Offieiers Anglois
d'aller dans les colonie? Francoifes pour y
commercer. Cela eft jufte, & d'auranr plus
n?cefiaire

, que S. M. ne pourra fe difpen­
fer de prendre des mefures pour empecher'
la conrinuarion de eette contravention.

F AlT a Ve rfaill e s
,

le l I Avril 1724.

Sign' L o U I S.

Et plus bas "

....

e

'MEMOIRE eoncetnant te Comnurce mari­

tlme ,
la Navigation & fes Colonies ; paul'

fervir d'injlru??ion a M. fe Comte DE

BROGLIO, Lieutenant-General des Armees

du Roi, & AmbaJTadeur cxtraordlnaire de

Sa. Majej?e aupres du Roi d' Angleterre.

S A MAJESTE ayant fait un choix de M.

Ie Comte de Broglio pour r?fider en qua-
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lite de {on Amba:lfadeur extraordinairo au ...

pres du Roi de la Grande-Bretagne, elle

{'i? 1i perfuadee du zele donr il a roujours
denne des marques pour (on fervice , qu'elIe
De doute pas qu'il n'air roure l'attenrion

poffible fur les afiaires eonceruant le com­

merce maritime
,

la navigarion & les co_o
,

lonies, de m?me que ce qui a et(? regle a.

cer egard par les rraires de paix & de com­

merce, conclus a Utrecht entre la France

& l' Anglererre ,
le l I Avril 1713.

P E C H E du Hareng ..

LA peche du Hareng qui fe fait fllr les

Cotes d'Yrmourh, pouvanr heaucoup aug­
menter le commerce & la navigaricn des

Francois , S. M-. fouhaite qu'il fafie en forte

que les Anglois leur donnent fur cela la

m??e prote?1ion &, les memes avanrages
'lU 115. accordenr aux H ollandois, .& que
Ies fujers de S. M. puiffenr avoir route l'e­
tendue des córes qui leur fera neceifaire

pour faire cerre p?che , (ans ?rre obliges ,.

com me aurrefois
, de fe renir plus eloiO'nes

des rerres
, au venr des Anglois & des liol ...

landcis ; que lorfqu'ils fe trouveronr dans
la neceffite -de tirer leurs batimens a rerre

,

foit par le mauvais rernps ou pour les radou­
ber

, ou charger le poi{[on ,.
on ne'les oblige

PQ!nt de payer les droits d'entn!e, qui ne

dOlvenr etre eXlges qu'cn cas que le poj {fon
(oh expofe en vente, & que les fregate-.
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que te Roi d' Anglererre rient lur cert? córe

dans le remps de la p?che , n'exigent riert

des p?cheurs F rancois
,

fous quelque pr?­
texre gue ce fair. Si M.le Comre de Broglio
peut obrenir toures ces dernandes

, qui pa­
roiffent juftes en elles-memes & tres-im­

porranres ponr le fervice de S. 1\1., elle lui

recommande de s'en faire remertre les or­

dres par ecrir
, & de les envoyer aufii-rór

1

en les adrefianr au Secreraire d'Etar ayanr
le d?parternenr de la marine.

'

FORCES Maritimes d'Angleterre.

IL jugera aifemenr qu'il ne pem rendr?
un fervice plus agr?able au Roi que de l'in­

former exa??ement des forces maritimes de

l' AngIeterre & des mouvemens qu'elles fe ..

to nr. Ainf S. M. s'attend qu'il aura une

application partieulier? de s'inf?ruire a fond

da la marine des Anglois en genlral, du

nombre & de la force de Ieurs vaitieaux
,

de la capacite de leurs Officiers de mer,

des bonn es & mauvaifes qualires de leurs

porrs & de leurs rades
,

dom i? feroir a

fouhairer qu'il e?t des plans juftes avec les

fondes & mouillages, & i? De laifTera rien

ignorer a cer egard de rour ce qui pourra
Ie mettr? en etat de prcnde les r?folutions

les plus convenables poul' [on [el'vice.

COLONIES ANGL.OISES.

IL eR auffi tn?s.important qu'il faffe en­

(orte d'etre pn:!ciff6ment inforrne de l'etat dc?



colonies des Anglois & du commerce qui s'y
fait

,
des trou?es qu'il? y entr?tien.nent, du

nombre d'habirans qm y (ant etablis ; fi rous

les forrs & les place s de guerre qu'ils y ant

, fair barir [ant bien fonrifi?s
,

& s'ils n'ont

pas defiein d'y en faire de nOllvea?x
& de

nouvelles enrreprifes pendant la palx.

COMMERCE maritime d' Angleterre.

LE Roi d?fire qu'il s'inftruifc avec te )

m?me Ioin de quelle maniere Ies An?10i5
fonr leurs differens commerce de mer & de

ce qui paroirroit le plus convenable pour

e?npecher qu'ils ne I'augmenrenr au 'pn?j?.­
dlce de celni des Francois. S. M. croit qu 11

ef? inurile de lui expliquer combi en le fe ..

crer & l'adreffe font neceflaires pour cela, &
, elle ef? perfuadee qu'il y apporrera toures

les prE!cautians que l'on doi t arrendre de fa

fageife & de [on exp?rjence, Elle lui recom­

maride [eul?ment de lui faire pan le plus
fouvent ql:'ll pourra, & par des voies fUres,
des connoitiances qu'il aura prifes.

DEFENSES au x Refugies Francois de venir
(

en France.

SA Majefte ayant rendu une ordonnance

le 1 S Septcmbre 1713, portam defenfes a fes

fiijets nouveaux convertis de pafler. dans les

pays etrangers, & aux r?fugies de venir en

France fan s fa permiilion ,
elle lui re­

wmmandc de tenil' la main
?

autant qu'il fe
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pouna, a fon ex?cution., en prenant les me ...

fures qu'il j.u?era ? propos pour ?mpecher
que .les ReltglOnnalres Francois?rablis en

Anglcrerre , viennenr dans le Royaume & i?
bf: d

/ ,

o iervera e rendre compte exa??ement a Sa

??je?ed,es conrraventions qu'il [aura avoir
ere faites a certe ordonnance

,
& qui aurone

,ele commifes,

SALUT a la Mer fr Pavillon:

QUOIQU'IL y ait eu fouvent des contef?a­

rionsavec les Anglois rouchanr les Ialurs a la

mer, i? n'y a rien eu de regle a. cer egard par
aucun rrair?. Ils onr ete de rour temps d'une

extr?me delicarefie fur la dignite de leur pa­
villon, Les m?nagemens que l'on a eu pour
eux Ious les regnes de Charles II & de J ac ..

ques II, ont ete caufe qu'ils om poufle leurs
.

prerenrions jll[qu'a demander que les vaif­

feaux Francois , a-pavillon egal, Ialuent les

vaifieaux Anglois dans la Manche, fe pr?­
rendant Souverains de cette mer, & en

m?me ternps ils refufoienr le falut aux vaif­

feaux Francois hors de la Manche, a pavillon
?gal . mais la France n'eftjamais convenue de

l'egalit? du pavillon hors de la Manche ,
&

encore moins de leur fuperiori te imaginaire
dans ee canal. Une pareille propofition ble{fe

trop la dignite de la Couronne. Les ritres fur

le[qk1els ils fondem leurs pl'etentions dan.s la

Manche, [ont que cette mer leur apparuenc
a cau[e des Pons qu'ils y poifedent.Mais ceW?
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poffei?ion imaginaire d'un element que Dieu

a cr?? poul' ?tre commun a rous les hommes
?

fe' d?rruir d'elle- m?me ,& par leurs propres

raifons fi l'on veut confiderer que les cótes

de France dans la Manche foru d'une bien
-

1

plus grande ?rendue que celles d' Anglererre ,

& que les pons que S. M. y poffe?e ,[ont en

plus zrand nombre & peuvent
aifemenr y

d
'o

, d'A
. evenir auffi confiderables que ceux n ..

glererre, Ainfi les raifons qu'ils alleguenr ,

.loin de leur ?tre favorables ,
feroient au eon ..

rraire a l'avantage de la France, fi S. M,.

·n'etoi:t perluad?e que la mer eft libr? a toures

les N ations & n'appartienr a aucune Cou-
I

ronne. 11 faurencore confid?rer que quand
Je fen Roi a eu [Ul' cela quelques m?nage ...

mens poul' l' Anglererre en faveur de l'amitie

partieulier? quietoit entre S. M. & les Rois

Charles II &J acques II
,

la marin? de France

n'?roir pas encore parvenue au degre d'ele ..

vati?r: au el!e.? ete port?e , & qui l'a rendue

fupeneure a celles des aurres narions, Si de ...

puis elle a fouffert quelque diminurion &

quelque affoibldTemen t
, elle ne laiffe pas

Joujours d'crre refpe?lable par fa force &

par fa valeur. D'ailleurs le drott de S. M. &

la dignit,e d? ?a Couronne, fubfiftent toujours
dans lenr

en.t?er,Cependant, comme le Roi
l)

dans le. deffem de maintenir toujours une

b?nn.? ll).telligence entre les. deux nations,
n a nen de plus a creur que d'aller au de­
vant de toUt ce qui pourroit l'aln!rer le moinr

,Qu monde)
. que la queition des faluts pour.
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roir caufer des di{}crens & m?me des com ...

hars enrre les vaifieaux des deux nations ;
S. M. pour lui donner de nouvelles preuves
de l'eftime qu'elle fai t de la nation Angloife ,

veur bien que M. le Cornre de Broglio COl1-

fenre que les vaifTeaux de l'un & de l'aurre

Etat qui auront pavillon egaux ne fe falucnr

point dans la Manche
, Iorfqu'ils s'y rencon­

treronr
, & que les vaifieaux fuperieurs en

dignire feronr falues par ceux qui leur Ce­

ront inf?rieurs.

A l'?gard des aurres mers, les Anglois ne

doivenr pas pr?rcndre de difpurer le falur au

pavillon de S. M. Le rang gue (es Arnbafla­

deurs riennenr, & la prefeance dont ils jouif­
fent dans toutes les Cours

,
en eft une preuvc

cerraine, & il feroir exrraordinaire que l' Am­

bafiadeur d' Angletcrre ,
c?danr le pas a celui

de France, les vaitleaux Anglois difpurafienr
le falur aux vaiffeaux Francois de m?me di­

gnite. C'ef? pourquoi fi le Roi de la Grande ..

Bretagne faifoir propofer cette queftion a M.

le Comte de Broglio, S. M. detire qu'il ne fe
,

relache point de ce qui eft dli fi h?gitimement
a la Couronne de France.

Mais
, pour montrer dav antage lcs ?gards

que S. M. a pour les Anglois ,
elle rrouve bon

qu'il conyienne que le [alut [era rendu par
les vaiifeaux FrallGois de la maniere la plus
avantageufe; c'eft-a-dire, qllC l'on ren dra

coup pour conp entre les p=1villons egaux &

enrre les vai{feaux de guerre.

11 conviendra auffi que les vai{feam,

Fran<;ois,
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Francois falueronr les premiers les vaitleaux

Anglois qui au ront une marque de comuran­

demcnr fup?rieur ,
& du nombre de coups

de canon qui [erom tires de part & cl'aurre
,

rel queles Anzlois le J'uO"eront a propos; S.
b t>

I".
• •

M. voulant bien que fes vaiffeaux to.enr tral-

tes a cet ?gard comme le feron ?
ceux ?es A

r:­
glois qui auront Ialue un pavillon F ral:GOls

?'u?? dign?te fuperieure, Ainf d'un pavillon
inferieur

,
11 Y aura deux ou quatre coups de

ditterence . & i? irnporre pen a S. M. com­

menr ce n?mbre Ioit fixe , pourvu que l'on

conferve la fuperiorite qui lui appartienr.
Si l' Angleterre propole auili de regler 1e

falut qui fe doi: rendre aux places ,
S. M.

veut bien que cela foir egal de part & d'au­

tre ; c'efta-dire
, que les vaifieaux Francois

& Anglois faluerom les premiers les place s

de l'aurre narion d'un cerrain nombre de

coups, & gue le falur [oit rendu aux vaifieaux

des Vice-Amiraux d'un nombre ee-al de

coups, de deux coups de moins aux Contre­
Amiraux ? ?ux Cornettes

,
& de quau'e aux

:fimples va1fleaux de guerre.
-

M. ?e Comte de Brog1io obfervera quc les

AnglOls onr beaucoup plus de pavilloIls de

dignite que les autres nations; ain{i les or­

dres que S. M. lui donne a cer egard ne doi­

vent s'entendre que pOUl' Je pa \rjlIon de la

nation Angloifc, qui eft rougc au quarrier
blanc, charg? d'une croix rouge; r:ar le pa­
villon bleu & lc blanc dom ils fe fervenc

principalemcnt dan? lc corps d'annee ne

Tome I.. T
)
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lont proprement que pavillons de {1gnau? •

.

Cependant fi l' Angleterre vouloit les repmer

pavillons de dignite, illa fera convenir que

le pavillon bleu
,

ou mi-pani blanc & bleu ,

dont les Francois fe fervem queIquefois ,

feront rrair?s de la m?me maniere par les

Anglois.

COLON I ES Francoijes de l' Amerique.

IL eft furvenu differenres conref?a dom

entre la France & l'Anglererre a l'occafion

des Colonie? Francoifes de l' Arnerique ,
&

les Anglois ont fai t plufieurs infra?lions au

rrair? de paix eonc?u a Utrecht entre les deux

Couronnes. Elles fonr d?raillees dans le M?­

moire du Roi, que 1\1. le Comre de Broglio
rrouvera ci-joint. Les intentions de S. M. y

fant expliquees : il eft fair mention des re­

prefentations a fai re ,
& des ordres a demand

der a S. M. Britannique pour faire l'?­

tablir & remettre toutes chefes en regle.

RANfON de l'Ijle de Nieves.

LES intereffes a l'armement d'une elcad re

rle on?e vaiffeaux que commandoi tle feu fieur

rl'Iberville, n'onr pu erre pay?s jufqu'a pr? ..

fem de 140 mille piaflres & des in t{?rets qui
leur font dus depuis l'annee 1706, pour la

ran<;on de l'i{}e de Nieves, ainfi gu'il parolc

par 1e Memoire ci-joint de ces Armateurs. Le

Roi dehre que M.le Comte de Broglio em'"

ploie fes bons offices all nom de S. M. en

"
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Ieur faveur aupres du Roi. d><\ngleterre ,

afin que eette affaire foit rerminee fans aueun

retardernenr.

PECHE fur Ze gra'id
Bane.

LA plus grande partie des .maitres des na­

vires revenus l'annee derniere du. gran,d
Bane ont fai t leur declaration a l' Amiraute

,

que l?s vai1feaux de guerre Anglois leur O?t
defendu de fe tenir fur ce Bane, fous pre­

texte que. Ja bande du Nord a ett? ced?e a

leur nation
, & que la peche n'ef? plus per­

mife aux Francois qll'a la bande du Sud. Ils

les om obliges a quiner la peche avec me­

naces de les eouler bas) & ils ont tir? des

coups de eanon ou de fufil a balles, leur

ayant denne chafle juCqu'a ce qu'ils les euf ...

fent eloignes. S. IV!. a fair porter dirc?lement
des plainres au Roi d' Angleterre de la nou­

veaure de cette enrreprifs , & des voies ex­

traordinaires que les Capiraines de ces vaif­
feaux emploienr pour la foutenir. On a

merne fai: conveni- fes l\1iniftres de l'iniuf­
tice de ce proced?, formellemenr contraire
aux d?fp?fitions dl. traire d'U trechr. Quoiquele .ROI Ioir perfuade que les Cavitaines des

v?dreaux de guerre qui aurom cre cette an ..

?ee fur .le:: Bane, ont des ordres de laiirer au"X.

Fra?G01? uue erniere libcne ,
aiun qu'il s'eft

pratJque en tOUt temps la mer & ce com­

mere? etant libres a tout?s les nacions
,

S. I\f.
{o?halte que lefdits ordres foient rendus pu­
bbcs ? & que ?1.1e COlUte de Broglio en fa!fc



inf?ance au Roi de la Grande-Bretagne ,
afin

que les Officiers de la marine d' Angleterre en

?rant inform?s ,
aient a les ex?cuter pr?cife­

men t
,

& a ne point rroubler ,
fous que1que

pr?texre que ce Ioit
,

les barimens Francois

dans leur peche fur le Bane.

AFFAIRES IMPBEVUES.

COMME dans le cours de fon Ambafiade
,

i? pourra arriver plufieurs ,ineidens qu'il ef?

<lifficile de prevoir dans cerre injlru?lion ,

S. M. attend de fa prudenee qu'il prendra en

ces occafions le pani le plus agreable pour

elle , & le plus avanrageux pour le bien de

fes fujers ,
& qu'il aura foin de l'informer

chaque ordinaire de rout ee qui fe pafiera ,

tam par rapport au prefent Memoire , que

pour les affaires irnprevues ,
eonceruant le

commerce maritime ,
lu navigation & les

colonies ,
afin que fur le eompte qu'il ren­

ara, elle puiffe lui faire favoir fes inrcn­

tions par le Secr?taire d'Etat ayam le de­

partement de la marine ; & lorfqu'il y aura

quelque affaire qui demandera du fecrcr
,

i?

fe Iervira du ehitfre ci- joint.

l

./

Sa Majefie s'en retnet fur-tout a fa fage

prevoyance ,
etanr perfuad?c que le zele

qu'il a pour fon Iervice fera roujours le

rneme ,
& qu'il apportera dans les ailaires

les plus difficiles tOute la 1ermete, la pru­

<lence d'efprit & la capacite poilibies.

FAJT a v'er[aillls I le i 8 Mai 17.1.4·

Fin du Tome premter •
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